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SOCIÉTÉ DE LA MORALE CHRÉTIENNE.

EXTRAIT

Dü COMPTE-RENDU
DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU 22 AVRIL 1839.

M. Charles Lucas, membre de rinslilul(Âcadémie 
des sciences morales et politiques), a pris la parole 
en ces termes, au nom du Comité des prisons ( i) :

Mesdames et Messieu rs,
%

Ën paraissant à cette tribune, mon premier besoin 
est de vous expliquer pourquoi je m’y  trouve. Etran
ger aux travaux de votre Comité des prisons, je n’au
rais pas dû peut-être accepter l’honneur qu’il m’a 
fait de m’appeler à lui servir d’organe : c’est aux 
honorables membres du Comité qu’il appartenait 
naturellement de vous entretenir du bien qu’ils ont 
fait, et j ’éprouve un embarras à parler de bonnes 
œuvres dans lesquelles je n’ai aucune part à reven

diquer.

(i) Les principales parties de l ’improvisation de M. Lucas ont 
été recueillies parla sténographie ; nous suppléerons aux lacunes 
par l’analyse.
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Mais votre Comité a bien voulu étendre ma mis-1 ...
sion. Dans ce moment deux choses préoccupent,
alarment même assez vivement l’opinion publique,

1 > S
c’est le mouvement des crimes et des récidives, c’est 
I*élàt, de ;Ia question de la réforme des prisons ; j’ai 
été invité par votre Comité à vous présenter à ce 
sujet quelques, paroles, d’éclaircissement sur le pré
sent et de prévoyance pour l’avenir.

*  •,

Je n’ai pas besoin de vous déclarer que je n’apporte 
ici aucune prétention, aucune préparation oratoire. 
Je m’abandonne à ma conviction expansive, fort 
peu soucieux des termes dans lesquels l’exprimer, 
et. ne cherchant nullement à vous émouvoir sur un, k s t •
sujet ou je n’aspire qu’à vous convaincre.

M. Lucas expose ensuite les travaux du Comité, 
qui a montré dans le cours de l’année, comme dans 
celui des années précédentes, la même sollicitude 
active et éclairée pour remplir la double mission 
qull sè propose, la défense des prévenus et accusés, 
et le patronage des acquittés. Les membres du co
mité (i)  ont prêté la généreuse assistance de leur 
talent à 682 accusés et prévenus, dont 3g2 hommes 

et 290 femmes. ;

>f 1̂ »
(j) Les avocats , meriibre3 da Comité , qtii se sont consacres a 

ta défense des prévenus et accusés, sont MM. Addenct, Alün, 
Arronsolin, Bados, Boutry, Chassaigne, DeLahautxèrc , Doyen, 
D urival, Fraigucau , Gressier, Lamachc , Lebcau , Lebrun , Mi-

, Petit, Sancère , Samt-Avi<b^ùerOn , Morand , Payelle, Peloux
T ru au t, Wimpfen , W orm s, Yvert.

Votre sollicitude pour les prévenus et accusés, 
dit M. Lucas, n’est pas cette sollicitude imprudente et 
aveugle qui semble ne s’intéresser au malheur que 
lorsqu’il est coupable ou au moins soupçonné de 
l’être, et qui paraît toujours plus émue de cet intérêt 
individuel que de l’intérêt social et moral. C’est en 
vous plaçant, au contraire, au point de vue le plus 
élevé de l ’ordre social et moral que vous avez com
pris cette belle et noble mission de la défense des
prévenus et accusés.

Vous avez pensé que s’il est un principe sacré, 
inscrit dans les législations de tous les peuples ci
vilisés, c’est le principe de l’égalité devant la loi, et 
surtout devant la loi pénale. Et disons-le avec un
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juste sentiment d orgueil national; il n’est aucun 
pays au monde où ce principe soit aussi religieu
sement pratiqué que dans le nôtre. J’ai dit au monde, 
et je l’aidit à dessein; car même en quittant notre con
tinent européen, et en allant chercher au delà 
des mers ce prétendu pays modèle, dont la législa
tion est entachéede tant de révoltantes dispositions, si 
vous y  apercevez sur une place, dans une rue de 
la cité, un crime prêta se commettre, ah lavant 
de voler au secours de la Victime, ne consultez pas 
votre cœur, mais votre bourse. Si vous êtes riche, si 
vous avez le moyen de payer caution, suivez les ins- 
piralions du dévoumenfc et du devoir : on se bornera

r

à prendre votre npm avec la caution de vous repré
senter comme témoin au jour du jugement, et vous
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serez libre de continuer votre roule et de vaquer à 
vos affaires. Mais si vous êtes pauvre, hâtez vous de 
fuir et de détourner les regards, car en devenant té
moin du crime, vous partageriez jusqu’au jugement 
la captivité du criminel. Dans notre monarchie fran
çaise, il y  aurait un cri de révolte poussé par l’indi-

►

gnatiôn publique , lejouL-où l’on voudrait emprun
ter aux républiques américaines, l ’emprisonnement

,  f

des témoins. ^
Toutefois, la société ne peut faire que ce principe de

l’égalité devanllaloi reçoive en ce monde-son applica
tion absolue. La Providence, en nous jetant tous, tant 
que nous sommes, dans dos conditions sociales si dif
férentes, n’a pas laissé assurément dans les combats 
journaliers de la probité pratique, la lutte égale en
tre ceux qui ont etceux qui n’ont pas les doubles res
sources de l’aisance et de Téducation, pour résistera 
îa fougue de la passion et aux sollicitations du be
soin. Aussi, devant la loi pénale, nos faciles vertus 
du bonheur ont bien peu de valeur morale, et la pro
bité du pauvre est celle qui doit être le plus honoréef
devant les hommes, et le plus méritoire devant 

Dieu I
Mais en reconnaissant cette inégalité qui appar* 

tient auxdécrets de la Providence plutôt qu’à ceux
r

de la société, vous n ’avez pas voulu du moins que si, 
au jour de la lutte, il y avait inégalité pourle pauvre 
dans les moyens de la résistance, il pût y  a v o ir  an 
jour de l’accusation, inégalité dans les moyens de la

S

défense, et pour maintenir l’équilibre, vous venez 
jeter le contrepoids du talent désintéressé.

II est, ajoute M. Lucas, bien d’autres considéra
tions prises au point de vue de l ’ordre social et moral, 
qui vous inspirent : je n’en citerai qu’une seule. Si 
l’homme est infaillible, et ne saurait effacer de sesins- 
titutions l’imperfection attachée à sa nature, est-il 
rien de plus utile à la justice sociale, rien de plus 
propre à augmenter le respect et la confiance qu’elle 
doit commander, que cet appui éclairé du talent qui 
vient donuerun contrôle de plus à l’erreur et une ga
rantie de plus à la vérité?

M. Lucas passe ensuite au second but que se pro
pose et que poursuit le Comité avec le zèle le plus 
méritoire, le patronage des individus acquittés. Ona 
souvent agité , dit M. Lucas, la question de savoir si 
laSociélé ne devrait pas une indemnité a tous les 
acquittes. J’avoue que je ne conçois pas la question 
posée en termes aussi absolus, car je suis convaincu 
que la plupart des acquittés ont moins à se plaindre 
des rigueurs de la justice sociale, qu’à se féliciter de 
ses scrupules qui ne lui ont pas permis, en raison de 
l’insuffisance des preuves, de prononcer la condam
nation. J’admets seulement qu’il est des cas où la 
question d’indemnité pourrait être posée et devrait 
même être résolue en faveur de certains acquittés 
dont la détention fui une erreur. La société en doit 
réparation, et je concevrais qu’on statuât sur cette 
réparation sociale comme sur la réparation civile.
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Au reste, sans nous occuper de ce qui devrait être,à
voyons ce qui est. Si le prévenu est condamné, lai
société lui donne la nourriture, le vêtement, le cou-
cher, le gîte et du travail. S’il est acquitté, elle le

#

rend, comme on dit, à la liberté, c’est-à-dire qu’elle 
le jette sur le pavé, sans gîte, sans pain, sans tra
vail pour s’en procurer; C’est à ce terrible moment 
de dénûment où se trouve l’acquitté, dans l’inter
valle qui s’écoule entre la demande du travail et le 
bonheur d’en obtenir, qu’intervient votre généreux 
patronage, si utile à ce malheureux , si utile à la so
ciété elle-même. C ar, eroyez-le bien, ici comme
partout, comme toujours, intérêt individuel de l’ac
cusé, du condamné ou de l’acquitté , intérêt moral, 
intérêt social, tous ces inlérêts-là sont étroitement 
unis. Que fait-on en mettant l’acquitté en liberté? 
Celte liberté , c’est la misère : aussi la prison n’a-t- 
elle pas plus tôt rendu l ’acquitté à la misère, que la 
misère le rend à la prison. C’est afin de prévenir 
cette rechute, trop souvent inévitable, que votre pa
tronage intervient pour lui donner du pain et du 
travail.

Ici M. Lucas entre dans quelques détails sur
■ »•  ̂. * s, . , * 

une institution qui vient de se créer dans le mê
me but , à Paris , rue des Anglaises , n° i ;  et

r

dont le principal fondateur est ùn honorable ma
gistrat de la Cour royale de Paris , Monsieur Demetz, 
Cette institution s’élève sur une assez grande échelle, 
puisque le directeur a un traitement de 1,200 fr.
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Ce sont là , dit M. Lucas, des dépenses spéciales à 
Paris, où il y  a un mouvement si considérable d’ac
quittés. Mais qu’on ne s’imaginé pas que, dans nos 
villes de province, on ne puisse, près de nos petites 
maisons de justice et d’arrêt , exercer qu’à grands 
frais le patronage des acquittés. On estsouvent étonné 
du bien que l’on peut faire avec les plus faibles res
sources, quand on agit avec un esprit intelligent, et 
un cœur persévérant. J’en citerai un touchant exem
ple. Dans le cours de mes inspections, je rencontrai, 
un jour, à la prison de Niort, deux détenus ac
quittés qui allaient être mis en liberté. Préoccupé 
naturellement de l’idée de savoir s’ils avaient unj i

gîte et du pain à leur sortie, j ’appris du concier
ge que tous les détenus, à leur sortie de prison, 
étaient logés et nourris gratuitement pendant quel
ques jours, à la maison Javelot. Javelot était un 
honnête cultivateur q u i, avec une nombreuse far1
mille et un modique patrimoine, avait exercé 
pendant tout le cours de sa vie celte hospitalité 
si généreuse et si méritoire, et avait légué à sa 
fille aînée l’imitation de son exemple et de ses ver
tus. Je me transportai chez Mademoiselle Javelot, 
et quand je lui demandai où était sa maison de 
refuge, elle me montra les coins et recoins de sa
maison où elle couchait les femmes, et me corr-

• ;

duisit à l’étable aux moutons, où était établi un 
compartiment séparé, pour les hommes. « C’est 
» bien commode, dit-elle; l’été, on ouvre la fenê-

b
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)) tre, et on a l’air-du dehors : l’hiver , on ferme, 
» et on a ia chaleur des moutons, qui vaut mieux 
» que celle du poêle. »

Je compris que la dépense du chauffage était ainsi 
résolue, et quand j'interrogeai Mademoiselle Javelot,
sur les frais de nourriture, elle se borna à 'me ré-

p  >  •

pondre : « Sauf le pain, c’est si peu de chose, 
» que je n'en tiens pas compte. Je leur donne, avec 
» leur morceau de pain, une grappe de raisin en été, 
» quelques noix, en hiver, que sais-je, ce qui se 
» trouve. Ça ne vaut pas la peine d’en parler. »
C’est ainsi que cette digne femme trouve chaque 
année le moyen d’arracher, momentanément, aux 
souffrances de la misère et aux tentations du crime, 
quatre à cinq cents acquittés et libérés, et tout 
cela, avec une étable à moutons, un morceau de 
pain, et quelques fruits secs ou ' verts-. Avais-je 
raison de vous dire, Messieurs, qu'on parvient avec 
peu à faire beaucoup , quand on a l'intelligence 
et le dévouement du bien?

.Après avoir cité quelques autres traits de charité 
intelligente envers les acquittés, M. Lucas ajoute:

Je vous ai parlé jusqu'ici du patronage de l'in
dividu acquitté; mais il est une extension bien essen
tielle qu'il doit recevoir. Ici j'arrive à ce qu'il y  a de 
plus affligeant à mes yeux dans l'exercice de la jus
tice sociale; c'est que trop souvent elle ne saurait 
punir sans atteindre plus ou moins directement 
l'innocent, du coup dont elle frappe le coupable,

9

ou même celui qui est seulement accusé de l'être. 
Que de fois, dans le cours de mes tournées, en in
spectant une maison centrale divisée en trois quar
tiers séparés, pour les hommes, lts femmes et les en
fants, n’ai-je pas été douloureusement affecté de 
rencontrer le père au quartier des hommes, la mère 
au quartier des femmes, les enfants au quartier des 
enfants? Je me demandais quelle était donc la cause 
qui attirait ainsi dans nos prisons, non-seulement 
l ’individu, mais la famille entière. Hélas ! il n’y  avait 
pas besoin d'être un Newton pour découvrir cette
loi d attraction. Le père était un'ouvrier qui n'avait
pour vivre et pour nourrir sa famille que le travail
de ses bras, La justice sociale en le frappant comme 
il méritait de l’être en raison de son crime, n’en 
avait pas moins enlevé à la famille sa seule ressource 
alimentaire. Alors il avait fallu à la mère se livrer 
à la mendicité. L'habitude de la mendicité avait dé
terminé celle du vagabondage , et une fois lancés sur
cette pente dangereuse, ces malheureux avaient été

%

entraînés du vagabondage dans le délit ou le crime. 
C'est ainsi que Je crime avait fini par réunir ceux 
qu’il avait d’abord séparés; Ah! Mesdames et Mes
sieurs, vous qui vous occupez des orphelins, songez 
de grâce à ces orphelins du crime. Assistez la famille 
de l'accusé, assistez sa femme, ses pauvres enfants; 
vous ferez là l'une des œuvresles plusmériloires et 
assurément les plus utiles à l’ordre social et moral. 
Les hommes d’État semblent trop ignorer combien



une direction intelligente imprimée à .l’acliou delà 
charité publique et privée, serait féconde en résultats 
pour le perfectionnement moral de la société. On 
croit qu’on a fait assez quand on a les moyens de re
primer. Triste et dernière ressource qui devrait plu
tôt révéler à la société ses échecs, et alarmer sa res-

* .  ' 1 ,  '

ponsabililé, La sagesse des Gouvernements n’est pas 
dans l’ai’t de châtier, mais dans celui de prévenir.

f

Ici, continue M. Lucas, se termine ce que j ’avais
à dire sur la double mission de votre Comité relative

< -

à la défense des accusés et au patronage des acquit
tés, et sur le zèle si actif et si éclairé dont il a fait\ 7 s .
preuye. J’arrive maintenant à cette question du 
mouvement.de la criminalité et des récidives, qui 
préoccupe et qui alarme. Il y  a d abord dans ces 
alarmes quelque chose qui tient moins encore peut- 
être au sentiment du mal qu’à l’inquiétude du re
mède à y  apporter. Un mot avait été prononcé, qui 
semblait promettre ce remède, et qui comme tel 
avait été accueilli avec faveur : c’était le mot i système 
pénitentiaire. Tant qu’il courait le monde sans se 
préciser et se définir, chacun avait confiance en lui 5 
mais depuis qu’il a fallu s’occuper de rédiger les 
principes du programme et d’arrêter les conditions 
de l’application, la controverse a commencé et a 
donné lieu à une bruyante polémique.

Étourdis par tous ces débats, bien des esprits en 
concluent que ces divisions parmi les réformistes 
prouvent que le remède n’est pas encore trouve, et 
peut-être même qu’il est introuvable.

10
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M. Lucas explique que celle polémique, qui île 
loin fait tant de bruit, mérite beaucoup moins d’im
portance et d’attention qu’on ne semble partout dis
posé à lui en accorder. Les réformistes 11e disent pas aut
public les points sur lesquels ils sont d’accord; ils ne 
l’entretiennent que de ce qui fait parmi eux l’objet 
de quelque grave dissentiment : de telle sorte que le 
public se méprend sur le véritable étal des choses. 
Il croit la théorie du système pénitentiaire en échec, 
quand elle a fait des progrès inespérés: il croit les 
réformistes en guerre, quand ils y ivent dans le plus 
heureux accord sur tous les points, sauf sur un seul.

M. Lucas développe lés progrès de la théorie de 
l’emprisonnement qui aujourd’hui réunit d’abord 
les deux premières conditions scientifiques: puis
qu’elle a tracé son cadre et ses divisions sur. lesquel
les on tombe généralement d’accord. Ainsi 011 admet 
cinq degrés distincts et séparés dans l’œuvre de la 
réforme, savoir : i° les jeunes détenus ; 20 les pré
venus ou accusés; 3° les passagers; 4 ° les délin
quants; 5° les criminels.

Pour ce qui concerne le régime des jeunes détenus, 
personne, sauf dans le cas de la correction pater
nelle, n’a songé en Europe, ni même aux États-Unis, 
à appliquer le régime cellulaire de jour et de1 nuit à
cette première catégorie. Il y  a donc accord sür ce

&

premier point parmi les réformistes. Cependant 
M. Lucas croit devoir mentionner qu’à P a ris , à la 
maison des jeunes détenus, outre les enfants de la

11

»
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correction paternelle, on met en ce moment en cel-
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lulede jeunes délinquants. Si ce cellulage ne doit pas 
être trop prolongé, M. Lucas reconnaît que c’est an 
bien relatif, il ne saurait taire en effet un pénible 
aveu. C’ésl que le régime du prétendu pénitencier 
des jeunes détenus du département de la Seine ne 
vauL pas même celui de plusieurs des maisons cen
trales de Franbe. La corruption mutuelle y déborde 
de toutes parts, et en face celte affreuse contagion, le 
cellulage devient un véritable inzarelh. Qu’on orga
nise, dit M. Lucas, l’établissement des jeunes détenus 
à Paris comme est organisé celui de L yo n , avec la 
même discipline et le même personnel, et on ne 
songera plus à appliquer aux enfants ce cellulage de 
jour et de nuit, auquel on n’a pas voulu les soumettre 
même à Philadelphie. Tant il est vrai qu’il est ré
servé à tous les systèmes d’avoir des adeptes plus 
exagérés que les fondateurs eux-mêmes. Le direc
teur du pénitencier de Genève, qui est ici présent, 
homme excellent qui a eu plus que l’art de bien dire, 
celui de bien faire, M. Aubanei me permettra de pu
blier le bon témoignage qu’il m’a rendu de l’établis
sement des jeunes détenus de Lyon en général, et 
du personnel des Frères de Saint-Joseph en particu
lier. M. Aubanei est protestant, et c’est comme tel 
que je me plais à opposer ici son témoignage aux 
préventions d’un-journal, organe justement estimé 
du protestantisme, qui ne pouvait approuver la part 
active que j ’avais prise à riniroduclion des Frères

4
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de Saint-Joseph dans rétablissement de Lyon : le
jour où l’on appliquerait aux jeunes détenus de Pa-

/  -  *■

ris le réglement et le personnel du pénitencier de 
Lyon, ce jour-là on n’éprouverait plus le besoin de 
recourir à la cellule, pour enlever les enfants les 
moins corrompus aux dangers d’une corruption 
progressive. . -

Quant aux prévenus et accusés, l'emprisonnement 
cellulaire, constitué avec le bienfait de là séparation 
et non avec les rigueurs de l’isolement, réunit parmi 
les réformistes un assentimenLgénéral.

La séparation cellulaire appliquée au transport 
des détenus à transférer d’une prison à l’autre, n’a 
rencontré que des sympathies et des éloges. L’Eu
rope approuve et imite la voiture cellulaire, dont
l’administration française a donné le premier exem-

\

pie.
Le cellulage de jour et de nuit pour les petits 

délinquants, à titre d’intimidation, ne soulève au
cune opposition sérieuse.

Ce n’est qu’au-dessus de deux ans, pour les con
damnés à long terme, qu’il y  a dissentiment entre 
les réformistes dont les uns proposent et les autres 
écartent Femprisonnemenl solitaire, connu sous le 
nom de système pensylyanien.

Ainsi, dit M. Lucas, des cinq degrés qui divi
sent la théorie de remprisonnement , il en est 
quatre sur lesquels ou voit régner, parmi les ré
formistes, un assentiment vraiment inespéré. Qu’est-
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ce donc qui a fait obstacle et ajournement à la 
réforme? Si le cinquième et dernier pointeur lequel 
on est divisé, était la base de l'édifice pénitentiaire,f
on concevrait la nécessité préalable de s'enten
dre.

Mais, si c’est là , au contraire, le sommet, le 
couronnement de l'édifice, pourquoi ne pas tra
vailler aux fondements, pourquoi ne pas se mettre 
à l’œuvre pour élever les quatre premiers étages?

Est-ce qu’il en serait de la réforme comme d’un
opéra où Ton ne peut commencer l’ouverture que 
lorsque tous les instruments sont d’accord?

M. Lucas démontre que la logique et la raison 
veulent que l’on s’occupe des degrés de la théorie de
l ’emprisonnement, dans l’ordre où il les a énumérés.
D’abord, les jeunes détenus, parce que c’est, non 
seulement combattre le crime dans le présent, mais 
l ’extirper dans l’avenir. Puis, les prévenus et accusés,f
parce que, placés sous la présomption légale d’inno -

, ils sont assurément, de tous les détenus 
adultes, ceux qui ont. les premiers droits à la solli
citude de la société, à laquelle, d’ailleurs, l’acquit
tement peut les rendre. C’est ainsi que la corruption 
doit d’abord être prévenue dans la maison d’arrêt, 
d’où autrement elle va, non-seulement se répandre 
dans les autres prisons, par l’effet de la condam
nation, mais au sein de la société même, par l’effet

de l’acquittement.
S’il est une chose qui doive être également écrite

dans les premières conditions de la réforme, c’est 
l’extension de la voilure cellulaire au transport 
de toutes les classes de détenus. A quoi bon em
pêcher la corruption mutuelle dans l’intérieur des 
prisons, si les détenus arrivent à leur destination 
corrompus par les relations du trajet.

Enfin, il ne faut pas laisser le délinquant s’affer
mir dans le vice*, avant de corriger en lui un cri
minel , il importe de l’empêcher de le devenir.

Nous savons tous, nous avouons tous, dit M. Lu
cas , qu’il y  a quatre degrés sur cinq dans la théorie 
dé l’emprisonnement, où un bien immédiat , un 
bien immense est à réaliser par des moyens dont 
nous conseillons tous l’emploi, dont nous prédisons 
tous l’efficacité $ et, au lieu de porter notre activité 
sur ce bien, immédiatement réalisable, pour y  ap
peler l’attention du Gouvernement, des Chambres 
et dujpays, nous nous consumons en débats inop
portuns, et peut-être stériles. Car j’ai la conviction 
que nos dissensions n’existeraient plus, ou du moins, 
seraient singulièrement affaiblies, le jour où la ré
forme se serait logiquement et préalablement opérée 
dans la détention des jeunes détenus, des prévenus 
et accusés, des délinquants, et enfin, dans le trans
port des passagers.

D’où vient qu’aux États-Unis, la réforme s’est 
exclusivement préoccupée de ce but négatif, em
pêcher la corruption mutuelle des détenus ? D’où 
vient que, pour l’atteindre, on s’est disputé sur le
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choix du moyen : que, landis que les uns admet
taient la séparation de la cellule de nuit et du silence 
de jour, c o m m e  une précaution suffisante contre les 
communies lions dangereuses, d’autres ont voulu 
qu’il y eût l’épaisseur d’une muraille entre chaque 
déténu, et n’ont espéré, qu’à ce p rix , combattre 
la contagion du vice? C’est qu’aux Étals-Unis, sue 
ce sol républicain, qui repousse le privilège, il en 
est un pourtant qui s’y  est établi; il est une aristo
cratie qui s’y  est fait admettre: c’est l’aristocralij
du crime.

Aux États-Unis, on ne s’est d’abord inquiété, ni 
du prévenu, ni de l’accusé, ni du délinquant, ni du 
passager; on ne s’est ému que sur le sort du criminel. 
C’est celui qui portait les chevrons de Ira récidive et 
du crime qu’on s’est d’abord proposé de corriger, 
sans rechercher si, par la corruption mutuelle de 
la maison d’arrêt, de la maison de correction et 
du mode de transfèrement, on n’eu avait déjà pas 
fait un incorrigible, ou quelque chose d’approchant. 
Aussi, qu’est-il arrivé? En se mettant à l’œuvre, 
on a rencontré dans les détenus du pénitencier, 
des gens auxquels on n’avait appris qu’à se cor
rompre, soit comme prévenus ou accusés, soit 
comme passagers, soit comme délinquants, et aux
quels on l'avait si bien appris, qu’on ne pouvait 
désormais le leur faire oublier.

Et alors, au lieu de s’avouer qu’on avait com
mencé la réforme au rebours, au lieu de reconnaître
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qu’on ne pouvait demander la correction au péni
tencier, quand on lui avait préparé l’incorrigibi!ité$*
au lieu de distinguer cette criminalité érudite et
4

savante, sortie de la corruption des maisons d’ar
rêt et de correction , de la criminalité sociale telle 
qu’elle jaillit de la fougue des passions et des solli
citations du besoin; au lieu de faire dater la ré
forme pénitentiaire, du moment de Varrestation, 
et non du degré le plus élevé de la condamnation, 
c’est-à-dire du crime parvenu à l’époque de sa ma
turité et de son endurcissement, on a voulu faire 
un tour de force. Après avoir enlevé à la réfor
me ses meilleures armes, après avoir divisé ses 
ressources, qui devaient toutes converger vers le 
même but; après avoir énervé, faussé, brisé même. t
les premiers ressorts de son action, et avoir tourné 
contre elle comme autant d’obstacles, ses moyens 
d’influence naturelle, on a voulu opposer les tardifs 
et inutiles efforts de Pamélioralion dans le péniten
cier, aux effets antérieurs de la corruption dans 
les maisons d’arrêt, de justice et de correction ; et 
bientôt, alarmé du résultat de la lutte dans laquelle 
on s’était engagé, on a imaginé, pour soutenir la 
gageure, ce moyen désespéré de mettre chaque 
détenu entre quatre murailles, pour l’empêches* 
de se corrompre davantage au pénitencier, comme 
s’il nry avait pas déjà, chez plusieurs, une corrup
tion acquise, aussi impossible à arrêter désormais 
dans son développement, qu’elle était simple à com
battre primitivement dans son principe. 2
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Ap rès avoir ainsi tracé la marche de la réforme 

aux États-Unis, M. Lucas ajoute que c’est à la France 
à procéderen sens inverse, c’est-à-dire à commen
cer la réforme pénitentiaire par la maison d*arrêt. 
Quand le condamné, au lieu d’avoir été déjà cor
rompu à la maison d’arrêt, corrompu à la maison de 
justice, corrompu à la maison de correction, cor
rompu dans les trajets de la maison d’arrêt à la mai
son de justice, et de la maison de justice à la maison 
de correction, de la maison de correction à la mai
son centrale, arrivera à cette maison centrale par 
de toute corruption antérieure, grâce aù système cel - 
lulaire introduit dans la maison d’arrêt, dans la mai
son de justice, dans la maison de correction et jus
que dans les voitures de transport de l’une à l’autre; 
quand vous n’aurez plus ainsi dans vos détenus des 
maisons centrales cette criminalité savante qui s’est 
précédemment développée dans les prisons par l’en
seignement mutuel du vice, mais la criminalité so
ciale telle qu’elle se révèle au moment de l’arrestâ- +
lion ; oh! alors, nous serons tous d’accord: nul ne 
croira plus, en face de celte criminalité-là, qu’il 
faille murer chaque détenu ; nul n’osera dire qu’avec 
le régime cellulaire de nuit et la réunion de jour à 
l’atelier, en nombre fort limité, sous la discipline du 
silence; qu’âvec;un système d’épuration delà popu
lation, qui extrairait d’abord de la masse, les indi
vidus dangereux, pour lés séquestrer dans un quar
tier d’exception , et qui fractionnerait ensuite le
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yeile de la population en deux quartiers dépreuve 
et d'amélioration, pour les soumettre sans cesse au 
double mobile de la crainte et de l’espérance; nul 
n’osera prétendre que cette discipline appliquée par 
un bon personnel, ne doive être suffisante et effi
cace. Ces moyens désespérés, ces dépenses exorbi
tantes qui préoccupent maintenant tant d’esprits, 
proviennenldu faux point devueoù ils se placent, de 
celui de cette criminalité d'érudition qu’on apporte 
aux maisons centrales, et que la société doit s’im
puter à elle-même, car c’est elle-même qui lui a ou
vert école dans les prisons départementales.

Ce qui fait donc, selon nous, qu’il n’y  a plus parmi 
les réformistes, en ce qui concerne le régime applica
ble aux condamnations à long terme, cet heureux 
accord qui les réunit sur tous les degrés précédents,
c’est que la question est mal posée; c’est que les uns,
ne pouvant admettre qu’on procède en France com-

/
me aux Etats-Unis, au rebours de la raison et de la 
logique, supposent la séparation cellulaire de jour et 
de nuit, préalablement établie aux maisons d’arrêt, 
de justice, de correction et aux voitures de transfère
ment ; et le système pénitentiaire ainsi borné à com
battre la criminalité sociale telle qu’elle se révèle à 
l’arrestation , sans aggravation postérieure résultant 
du mélange des moralités et de l’enseignement mu
tuel du vice. C’est que les autres, au contraire, pren
nent les choses dans leur état actuel, et voulant ré
soudre le problème dans les mêmes termes qu’il a été

i
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posé aux Etats-Unis, en commençant par la maison 
centrale, au lieu de débuter par la maison d’arrêt, 
sont entraînés par la solidarité des mêmes fautes à la 
préoccupation des mêmes moyens.

V oilà, crovez-le bien , la véritable cause de ce 
dissentiment profond, de celte polémique bruyante 
qui désunit en cemoment les réformistes. Eh bien ! 
puisque sur les cinq degrés qui divisent la théorie de 
l’emprisonnement, nous sommes sur quatre en bon 
accord ;puisque ces quatre premiers degrés sont incon  ̂
testablement, dans l’ordre logiqueetralionnel,quatre 
conditions préalables pour le régime pénitentiaire, 
quel qu’il soit, applicable aux condamnés à long 
terme ; tout ce que je demande, c’est une trêve à de 
fâcheux eL stériles débats : débats fâcheux, car nous 
y  épuisons une activité, nous y consommons un 
temps précieux que réclame de jour en jour et de 
plus en plus rétablissement si urgent de maisons dei
jeunes détenus, et la réforme préliminaire et essen
tielle de nos prisons départementales; débats stériles,é
car nous raisonnons sans même avoir les véritablest
élémentsde la solution du problème, sans savoir ce 
que sera la population de nos maisons centrales, dé
gagée de toute cette aggravation de perversité qui ré
sulte de la corruption mutuelle des séjours aux pri
sons départementales, et des trajelsde l’une à l’autre.

Réservons pour celte époque nos opinions respec
tives. L’expérience est notre maître à tous : ayons la 
patjçnce d’en attendre les enseignements qui nous
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mauquent» La voie que je propose est la seule rai
sonnable et raisonnée. Djeu préserve mon pays d’en 
suivre une autre, et de se jeter aveuglément dans le 
vote de dépensesexagéréeseldansfemploide moyens 
désespérés, le tout pour imiter l’Amérique, non 
dans les succès qu’elle ne saurait prouver, rnsù.s dans 
les fautes qu’elle ne pourrait méconnaître. Quant à 
moi, ce que je veux aujourd’hui comme toujours, 
c ’est que la réforme se fasse; c ’est qu’on se mette à 
l’œuvre pour l’appliquerd’abord immédiatementaux 
jeunes détenus, aux prévenus, aux accusés,aux passa
gers, aux délinquants. J’adjure tous les réformistes 
de se rallier à celte pensée commune. Ce n’est pas 
pour nos opinions respectives, c’est pour l’ordre so
cial qu’il y a péril en la demeure: or, qui de nous 
n’est animé de cet amour du pays, qui doit nous faire 
porter à tous une âme de citoyen au-dessus d’un 
amour-propre d’auteur?

M. Lucas, après avoir ainsi exposé les motifs qui 
devaient faire ajourner la décision à prendre sur 
l’admission ou le rejet du celiulage de jour et de nuit 
dans les maisons centrales, démontre qu’il serait d’ail
leurs sous tous les rapports fort dilRciîe de motiver 
l’admission, dans l’état présent des opinions et des 
faits. Nous pouvons en parler, dit M. Lucas, avec 
un esprit d’impartialité et de conciliation. Ceux qui 
font de nous en ce moment un implacable ennemi 
du système cellulaire de jour et de nuit, oublient que 
celui qui a le premier proposé en E rance ce système
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pour nos maisons de justice et d’arrêt; que celui qui 
a eu le premier l’idée d’appliquer et d’étendre ce 
système jusqu’au mode de transfèrement, si connu 
aujourd’hui sous le nom de voilure cellulaire, c’estn m
celui, Messieurs, qui a en ce moment l’honneur de 
parler devant vous. Je ne crois pas qu’aucun de mes 
adversaires puisse se prévaloir de pareils services 
rendus au système cellulaire de jour et de nuit, et

p

qu’on puisse m’imputer à l’égard de ce système au
cun esprit de dénigrement.

Si, après avoir adopté le système cellulaire de jour 
et de nuit pour les prévenus et accusés, pour les pas
sagers, pour les délinquants, je me suis senti retenu 
sur la pente qui m’entraînait vers ce système; si 
ma foi dans son empire n’a pu aller jusqu’à croire 
qu’il existât pour les maux de l’âme unepanacée uni
verselle, et qu’on avait découvert dans une cellule 
de tant de pieds carrés, le traitement pénitentiaire 
applicable à tous les degrés, à tous les besoins de l’em
prisonnement, comme à tous les cas, à tous les carac
tères, à tous les agents de la criminalité; assurément 
il m’a fallu pour repousser une solution aussi simple 
du système pénitentiaire, faire violence à mes désirs 
et à mes inclinations. Vous connaissez, Messieurs, les 
trois ordres de motifs qui m’ont fait un devoir 
d’employer tous mes efforts à dissuader mon pays 
d’adopter le système pensylvanien dans les condam
nations à long terme. Ce système me paraît inad- 
missible sous le triple rapport des conditions de

dépense, des conditions de santé et des conditions 
d*éducation pénitentiaire.

M. Lucas déclare qu’il s’interdira toute dis
cussion et tout développement sur ce sujet : il se 
bornera seulement à constater l’état de la question.

Parmi les publicistes, le système pcnsylvanien en 
France; a produit beaucoup de brochures, mais 
peu d’ouvrages étendus : on n ’en saurait citer que 
deux ( î) , ceux de MM. de Courteilles et Moreau- 
Christophe auxquels j ’ajouterai lé rapport deM. De- 
xnetz. Le système opposé, au contraire, a produit 
moins de brochures et plus d’ouvi'ages, parmi les
quels je me bornerai à citer ceux de MM. Béreuger, 
Léon Faucher et Marquet-Vasselot. IL est résulté en 
France de ce fait de publication, que les arguments 
de l’école pensylvanienne développés en brochures, 
ont été généralement lus dans le public , tandis que 
les objections n’ont été connues que des hommes 
spéciaux, qui sont allés les chercher dans la lecture 
d’ouvrages étendus. Fai dehors de la France, si nous 
prenons les écrits publiés en Suisse, le système pen- 
sylvanien n’y a trouvé que des contradicteurs, parmi 
lesquels il faut citer les écrits de M. Aubanel, direc
teur du pénitencier de Genève, et de M. Grelet 
Walmy , dont l’ouvrage reçoit en ce moment une
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(r) Oh ne parle pas ici de l ’ouvrage de MM. de Beaumont et 
Tocqueville, parce qu’il ne saurait precise'mcnt se classer dans. 
aucune des deux opinions.



Nouvelle extension. En Italie comme en Suisse, 
co!e pensylvanienne n’a trouvé aucun publiciste 
pour la défendre, el il s’en est rencontré un, déjà 
célèbre, pour la combattre, M.le comte Petiti, qui a 
publié sur ce sujet un ouvrage fort estimé. En Alle
magne, le docteur Julius est le seul apôtre du système 
pensylvanien, qui a dans M. Mitlerruayer un adver- 
saire d’autant plus puissant, que les opinions qu’il 
exprimé sont celles que l'Allemagne partage. Nous 
ne connaissons en Angleterre aucun ouvrage sur la 
question, car nous ne pouvons considérer comme tel 
le rapport de M. Crawford, quelque remarquable 
que soit ce rapport comme document. Enfin, eu 
Belgique,M.Ducpétiaux, bien que nous connaissions 
sa tendance personnelle pour le système pensylva
nien, s’est plutôt proposé dans ses publications de re
cueillir les idées des autres, que d’exposer les siennes.

En passant des publicistes aux praticiens, M. Lu
cas déclare qu’en France, parmi tous ceux qui ont 
donné par la voie de la publicité le conseil d’appli
quer le système pensylvanien à nos maisons centra
les, il n’en est pas un seul qui ait une connaissance 
pratique de ces établissements, tandis qu’au contraire 
ceux dont le témoignage sur ce point devait incon* 
teslablement avoir le plus de poids, M. Delaville de 
Mirmont, inspecteur général de ces établissements de
puis 22 ans; MM. Dyéi et Marquet-Vasselot, directeurs 
depuis 25 et 3o ans, ont consigné dans des écrits 
publics les graves motifs qui ne permettaient pas à
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leur raison, éclairée par l’expérience, d’admettre 
l’application en France du cellulage d e jo u retd e  
nuit, aux condamnés de nos maisons centrales. En
dehors de France, il ne faut pas chercher sur ce point 
des praticiens dans les prisons anglaises, où l’on ne 
détient que les condamnés au-dessous d'un an , car 
les autres sont transportés en Australie ; et en dehors 
de l’Angleterre, parcourez la Suisse, l’Italie, l’Alle
magne, nulle part vous ne trouverez l’opinion écrite 
d’un praticien en faveur du système pensylvanien5 
mais vous en trouverez plusieurs qui proclament, 
comme MM. Aubanet et Grelet en Suisse, comme 
M. Obermayer en Allemagne, ce que l'expérience a 
dicté en France a MM. Delaville, Dyéi et Marquet- 
Vasselot.

Arrivant enfin aux faits d’application, M. Lucas 
montre qu’aux Etats-U nis le système cellulaire 
de jour et de nuit n’est suivi que dans le seul pé
nitencier de Philadelphie , où il n’a point encore
acquis l’autorité d’un précédent. En Europe, l’An-«
gleterre est en dehors de la question, puisque 
l’Australie la dispense de s’occuper chez elle du 
système pénitentiaire pour les condamnés à long 
terme. La Suisse pratique avec succès et persé
vérance le système cellulaire xde nuit seulement, 
et silencieux de jour. Un État de l’Allemagne , qui 
en est presque toujours la satellite avancée dans 
la voie du progrès, le duché de Bade, a rejeté récem
ment par un vole presque unanime de sa législaturq

*



le çellulage de jour et de nuit, pour admettre le sys 
tème que nous professons, et qui vient plus récem
ment encore d’être adopté par le gouvernement dun 
État plus étendu,, le royaume de Sardaigne. 11 
semble en vérité qu’il y  ait en Europe un blocus 
continental contre le système pensylvanien, car nulle 
part il n’a pu s’y faire encore admettre même à litre 
de simple essai : tant il a inspiré aux hommes d État 
et aux hommes pratiques peu de confiauce dans les

résultats probables de l’épreuve.
Le système pensylvanien n’a plus qu’uue espérance

en Eurqpe, c’est la France.
En France, desdeux. Commissions qui ont été suc

cessivement appelées à se prononcer sur le système à 
suivre dans la réforme de nos prisons, la première 
s’est déclarée en faveur du système cellulaire de nuit 
seulement 5 la seconde, après de longues discussions, 
s’est séparée sans conclure.

Du sein des Commissions administratives, la ques
tion est passée l’an dernier dans la Commission char
gée de l’examen du budget du Ministère de l’inté
rieur, et l’honorable organe de cette Commission, 
M. Léon de Maleville, après avoir, dans un remar
quable rapport, initié la Chambre aux arguments de 
la discussion et aux difficultés de la question , n’a 
certes donné à personne le droit de conclure qu’il fût 
disposé à conseiller à la France l’application du 
çellulage de jour et de nuit à nos maisons centrales.

Depuis, il est vrai* les conseils généraux ont été
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consultés, mais sur quoi l’ont - ils été, et pouvaient- 
ils l’être? Il n’y  a que dix-neuf maisons centrales 
pour lés quatre-vingt-six départements de France; 
et par conséquent dans soixante - sept départe
ments, les conseils généraux , en tant que conseils 
généraux, étaient de fait incompétents. Mais mêriâé 
dan slès dix-neuf départements où sont situées les mài* 
sons centrales, lés conseils généraux complètement 
étrangers au vote des dépenses et au régime intérieur 
de ces maisons placées sous l’action centrale et ex
clusive du ministère de l’intérieür, les conseils géné
raux , dis-je, n’étaient guèremieuX placés poüréclai- 
rèr l’administration sur les questions proposées. 
Aussi plusieurs ont - ils décliné la responsabilité 
d’une réponse, en proclamant eux - mêmes leur in
compétence.

II faut bien le reconnaître : les conseils géné-
< / * - ’

raux devaient être consultés, mais seulement sur les 
questions l'elatives aux prisons départementales. Ce

K  *  ^

fi’est que là qu’ils pouvaient émettre un avis, parce 
que là seulement ils pouvaient en avoir les éléments.

,  p *

Du reste , en honorant la sagesse de ceux qui ont eu• * •
èet esprit de réserve, je reconnais et respecte les_ ' . . • • i
loyales intentions de tous, et sans vouloir en aucune 
façon annuler le témoignage de celte majorité de 
cinquante-cinq sur quatre-vingt-six, qui s’est pro
noncée pour l ’adoption dans nos maisons centrales 
du régime pensylvanien, je ne désire ici que prévenir
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l’importance exagérée qu'on paraît généralement 
disposé à y attacher.

11 suffirait peut-être pour s’en prémunir, de rap
peler ici un autre système qui obtint en France, à 
uueépoque peu éloignée, un bien autre crédit, je 
veux parler du vœu de quarante-deux conseils géné
raux qui conseillaient l’imitation en France, du sys
tème anglais de la transportation. 11 y eut un tel en
gouement pour le système de Botany-Bay que deux 
commissions du budget accueillirent et recomman
dèrent le vœu des conseils généraux au Gouverne
ment , qui nomma une commission à l’effet de s’en 
occuper. Eh bien ! sans autre appui que celui de la 
conviction, nous osâmes seuls, contre tous, opposer 
la discussion des principes et le contrôle des faits à 
cet engoûmentirréchi du pays. Bientôt à noire voix 
s’en joignit .une autre plus imposante, celle du véné-
rable Barbé de Marbois; et aujourd’hui je ne sais*
qui songerait à conseiller a la France l’onéreux et 
déplorable système de la transportation. Voilà, Mes
sieurs, ce qui m’inspire pleine et entière confiance 
dans le bon sens national de noire pays, oy,si l’erreur 
trouve parfois quelque succès, ce n’est jamais que le 
succès passager de la mode (x).

(i) Depuis la séance où M. Lucas tenait ce langage , un fait im
portant vient de prouver combien l'engouement pour le système 
pcnsylvanicn commençait à se refroidir. Ce fait est rapporte dans 
les termes suivants par le Journal des Débats ; « Dans la dernière
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M. Lucas mentionnant les récits divers des jour
naux sur l’avis qu’aurait émis un autre corps, l’Aca
démie de médecine, appelée incidemment à se pro
noncer sur la question de l’influence que le système 
pensylvanien pourrait exercer en France sur le mo
ral des détenus, déclare qu’il attendra une publîca- 
lion officielle du mémoire à consulter et du rapport 
de la Commission, pour examiner les termes dans 
lesquels la question a été posée et l'ésolue. La défé
rence que M. Lucas professe pour les lumières de 
cette docte compagnie, lui interdit toute observation

% séance de l ’Académie des sciences morales et politiques , M. Ch. 
» Lucas a fait hommage à l’Académie d’ un document qui venait 
» de lui être transmis par l’ambassade sarde , et qui constatait, de 
» la part du Gouvernement sarde, l’adoption complète de son 
» système pénitentiaire. Le premier pénitencier doit se construire 
« dans la ville d'Alexandrie , et le Gouvernement ouvre aux ingé- 
» nieurs et architectes, nationaux et étrangers, un concours avec 
» un prix de 5,ooo fr ., pour le projet de plan qui réalisera le 
» mieux la pensée du système, habilement développée dans un pro- 
» gramme remarquable où l’Administration sarde a prévu toutes 
» les difficultés du problème et indiqué les conditions de la solu- 
» tion. Cette communication a été favorablement accueillie par 
» l’Académie, où l’on paraissait souhaiter qu’un architecte fran- 
« çais obtînt le prix du concours; car il serait intéressant pour la 
« France, h une époque où l’on semble y réduire la question pé- 
« nitentiaire à une question d’importation américaine, de voir 
« s’appliquer, dans un pays voisin, un système qui serait d’ori- 
» gine française. Le Gouvernement sarde est le second Gouverne- 
» ment qui adopte le système pénitentiaire de M. Lucas , en fa- 
» veur duquel le grand duché de Bade s’ était déjà prononcé, »

%



30

prématurée, d’autant que le jour prochain des ex
plications pourrait amener une autre manière de 
poser la question, qui permettrait à l’Aeadémie de 
médecine une solution différente, sans donner lieu 
de sa part à aucune inconséquence comme à aucuno 
rétractation- C’est cette conviction qni a déterminé 
M. Lucas à dissuader plusieurs médecins distingués 
de publier des mémoires en réponse aux conclusions 
adoptées par l’Académie de médecine, parce qu’il est
convaincu qu’il y  a évidemment un malentendu
dans la position de la question; et que c’est là le 
premier point, le point essentiel à éclaircir.

M. Lucas passant à l’examen du mouvement de 
la criminalité et des récidives en France , résume 
la situation comparée sous ce rapport des grands 
Etats de l’Europe, et continue en ces termes :

La question de l’emprisonnement temporaire , 
cette redoutable innovation qui consiste à rendre à 
la société, des malfaiteurs qu’on retranchait aupa
ravant de son sein par les^peines capitales ou per
pétuelles , c’est là un fait tout récent. Avant notre 
glorieuse révolution de 1789, les peines capitales, 
perpétuelles et corporelles , remplissaient presque 
tout le domaine de la pénalité, et il n’y  avait pour 
ainsi dive d’emprisonnement qu’avant jugement. 
La révolution de 1789 proclama une immense 
commutation de peines capitales et perpétuelles en 
emprisonnement temporaire; mais celte redoutable 
réforme passa inaperçue, parce qu’après 1789 la

dévorante attraction du volcan révolutionnaire ab
sorba toutes les bonnes et mauvaises passions, qui ne 
fermentèrent que pour la sédition au dedans et pour 
la victoire au dehors. Puis après survint l’Empire, 
l’Empire qui ôtait à la criminalité, en même temps 
qu’à l’industrie agricole et manufacturière, toute la 
population virile pour l’enrégimenter sous ses dra
peaux. Quand i 8 i 4 arriva, la question de la substi
tution de l’emprisonnement temporaire aux peines 
capitales et perpétuelles, n’était encore qu’une ques
tion de principe qui n’avait pas subi l’épreuve des 
laits, et ne devait pas sitôt la subir. Il fallait bien à 
la population décimée par les guerres de la Révolu
tion et de l’Empire , le temps de réparer ses pertes.

Mais en même temps que la prolongation de 
la paix et le mouvement progressif de la popula
tion allaient enfin soumettre la France à cette diffi
cile épreuve de l’emprisonnement temporaire, pro
clamée en principe, mais suspendue de fait depuis 
1789, voilà qu’un nouvel ordre de choses venait 
compliquer la solution du problème par une diffi
culté et une immense difficulté de plus. Auprès du 
mouvement de la population se développait avec une 
activité inattendue le mouvement de l’industrie. La 
production prenait un essor inconnu, et multipliait 
dans des rapports incalculables, les déplacements, les 
relations, leséchanges, les richesses de la vie sociale. 
Or quand on voit s’étendre d’une manière indéfinie 
l’horizon delà tentation, il ne faut pas croire que cette



extension des occasions de nuire ne doive pas réagir 
sur le nombre des faits nuisibles* Il y  avait là une 
cause inévitable, je ne dis pas d’un accroissement pro
portionnel, mais d’un accroissement numérique tel 
quel, dans le mouvement de la criminalité, en sup
posant même que la France eût pris toutes les garan
ties et possédé tous les moyens de résistance morale,
. Au lieu d’agir avec cet esprit de prévoyance, 
au lieu de donner à la société doublementmenacee 
par la progression de la criminalité et de la récidive, 
le rempart d’un bon système pénitentiaire,qu’a t-011 
fait en France ? On s’est mis à étendre de jour en jour 
et de plus en plus le domaine de ^emprisonnement 
temporaire, et même à en abréger la durée. On a di
minué pour les malfaiteurs le tempsde la captivité,
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et on a ainsi multiplié leurs retours et accru leurs 
séjours dans la société. Au péril de la récidive, on a 
ajouté celui du cumul de la récidive.

Comment, en face de tant d’imprévoyance et de 
dangers, la France a-t-elle pu supporter comme elle 
l’a fait jusqu’ici, l’épreuve des peines temporaires? 
c’est ce que ĵ ai peine à m’expliquer, et ce qui me 
donne la plus haute idée delà moralité de mon pays ; 
car il n’est aucun des grands Étals du monde civilisé 
qui ait tenté rexpérieuce dans des conditions aussi 
défavorables? Citera t-on l’Angleterre? mais l’An
gleterre n’emprisonne que les petits délinquants con
damnés à moins d’un an, et elle embarque sa crimi
nalité pour l’Australie. Affranchie du péril deslibérés,
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«lé celui de la récidive et du cumul de la récidive* 
l’Angleterre qui voit pourtant chez elle le mouve
ment des offenses atteindre et surpasser même la pro
gression qu’il subit en France, l’Angleterre en lisant

t

nos compte-rendus de la justice criminelle, doit 
s’incliner devant la moralité de la France, car elle 
n’aurait pu résister à une si rude épreuve.

Citera-t-on la Russie qui a les lois draconniennes 
delà barbarie et la déportation en Sibérie ! Citera-

4

t-on 1 Autriche si éloignée d’atteindre le développe
ment de notre richesse industrielle, et l'extension de 
notre pénalité temporaire? Citera-t-on enfin les 
Etats-Unis, pays ou les denrées alimentaires sont au 
prix le plus modéré, tandis que le salaire y  atteint 
son taux le plus élevé; les Etats-Unis, le pays du 
monde le plus favorisé pour le travailleur par les fa
cilités offertes à la demande du travail et aux profits 
qui y sont attachés, les Etats-Unis enfin qui d’ailleurs 
ont les savanes, les prairies et les bois de l’Arkansas, 
du Missouri et de l’Orégon qui enferment dans leurs 
périmètres les plus belles campagnes, auprès d’im
menses steppes de sable et de pierre? C’est là aussi 
une autre Australie ouverte à l’émigration du libéré, 
qui pour obéir à son activité remuante et à sa nature 
aventureuse, peut quitter la vie du criminel pour 
celle du trappeur.

Mais la France qui n’a ni l ’Australie anglaise, ni 
la Sibérie russe, ni les vastes terrains de l’Amérique 
ouverts aux organisations rebelles à la contrainte
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criminalité, et ainsi la France en ce moment est dé
pourvue de la garantie tutélaire du sentiment reli
gieux, là précisément où son influence est le plus 
nécessaire à la .sécurité sociale.

Si nous passons maintenant à la question du tra
vail, le travail, cet agent si puissant démoralisation, 
ne peut en ce moment en France que bien imparfai
tement atteindre ce but, en raison du vice de sa ré
partition et du vice de son organisation.

Pour ne parler d’abord que de la répartition, il y 
a selon nous en France perturbation dans les ten
dances naturelles du travail humain. Nous ayons 
indiqué ailleurs (i)  les symptômes affligeants de 
cetle perturbation au sein des classes moyennes qui 
encombrent les professions libérales; nous avons 
signalé ces vanités de cité et de famille qui font pul
luler tous ces embryons de collège, d’où l’instruction 
secondaire se répand dans le pays d’une manière 
non seulement disproportionnée, mais essentielle
ment incomplète et défectueuse : de là cette superfé
tation d’individus qui demandent en vain une exis
tence à l’exercice des professions libérales, dont leur 
incapacité leur interdirait l’entrée, alors même qu’il 
n’y aurait pas encombrement.

Eh bien ! la tendance exagérée des classes agrico
les vers l’industrie manufacturière, est la même. De

i

(i) Voyez fourrage de M. Lucas sur la Théorie de Vcmpri û 
sonnement.

t
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là , dans notre état social, un déplacemen! déplorable 
dans la répartition naturelle du travail*, et cette dé
sertion des occupations agricoles vient tarir en 
France la source la plus féconde de sa moralité, et 
j’oserais dire de sa richesse. Quand on étudie les cau
ses et qu'on analyse les éléments de la criminalité, 
on est convaincu de l’influence funeste et progressive 
que ce double fait exerce sur son développement,* 
surtout quand de la question de répartition du tra
vail on passe à celle de son organisation dans la ma
nufacture. D’abord le père seul allait à la manufac
ture 5 mais quand la concurrence vint atteindre le 
salaire, le père de famille, pour parer les premiers 
coups, augmenta les heures de son travail. Toutefois 
il était une limite, celle nécessaire au sommeil qui 
répare les forces épuisées, pour permettre au lende
main de reprendre le travail de la veille. Acculé à 
cette dernière limite par les diminutions successives 
de la concurrence, il fallut au père de famille appe
ler sa femme à la manufacture pour combler par 
son travail le déficit du salaire. Mais bientôt la con
currence appauvrissant le salaire de la femme, 
comme déjà celui du mari, il a fallu appeler encore 
les enfants à la manufacture. Or qu’est-ce que la 
manufactui'e dans son état actuel? G’est, à quelque 
rare exception, un affreux mélange des âges et des
sexes, c’est une école de corruption mutuelle, et*
même de prostitution. Voilà dans quelle atmosphère 
le travail manufacturier attire et démoralise, non-

t
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seulement l’individu, mais la famille entière. Je ne 
connais pas de désordre social, plus grave dans le

• Aussi onprésent et plus menaçant pour Y 
peut sonder dans nos prisons la profondeur du mal, 
en mesurant l’immense intervalle qui sépare les 
condamnés appartenant à la population agricole, de 
ceux qui sortent des manufactures.

Quant à l’éducation qui doit développer le senti
ment religieux et donner au travail son organisation 

torale et sa destination sociale, il est inutile d’en si
gnaler ici les lacunes que nous avons constatées ail
leurs (1), d’autant que personne ne songe sur ce 
point à contester la vérité desfaits, et à méconnaître 
l’urgence des besoins.

Telle est la situation morale de la société qui nous 
envoie les condamnés et à laquelle nous les renvoyons 
à L’époque, souvent si prochaine de leur libération, 
aprèsles avoir livrés dans l’intervalle, à la corrup
tion contagieuse et à l’enseignement mutuel du

Est-il étonnant qu’il y  ait progression de crimes 
dans une société où il y  a mouvement progressif des 
tentations et mouvement décroissant des garanties 
religieuses et morales?

Est-il étonnant qu’il y  ait progression de récidives 
dans une société au sein de laquelle les individus 
rentrent à l’expiration de la peine, plus corrompus 
qu’au moment de la condamnation même?

( 1 ) Voir I n Théorie de Vemprisonnement.
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Est-il étonnant qu’il y  ait un effrayant cumul de 
récidives parles mêmes individus, dans une société 
où l ’on a tant abrégé la durée de la détention, sans 
en changer la nature corruptrice?

Si vous ne voulez plus tuer vos condamnés sur
l’échafaud ou les tenir éternellement dans les fers,* ?
faites de l’éducation pénitentiaire, autrement vous 
ne pourrez soutenir l’épreuve des peines temporai
res et le mouvement des récidiyes ; et a moins que 
Dieu ne vous ait promis désormais d’encliaîner les 
orages, de dorer chaque année des rayons de son so
leil d’abondantes moissons, ne faites pas seulement, 
de l’éducation à la prison, faites-en dans la société, 
faites -en dans la famille, faites-en à la manufacture; 
autrement vous ne pourrez soutenir l’épreuve du dé
veloppement manufacturier sur le mouvement de la
criminalité.

Croyez-Ie bien, en société comme en prison, faites 
sans doute que l’on craigne les gendarmes et les ver- 
roux, mais faites surtout que l’on aime Dieu et le tra
vail; car l’aversion morale du crime sera une garan
tie encore plus efficace pour la société que la terreur 
de ses châtiments.

Toutefois M. Lucas déclare que ces considérations 
sont destinées à provoquer la prévoyance, mais non 
à répandre l’alarme sur l’état présent du pays, car 
il y a selon lui beaucoup d’exagération dans un do
cument récent de M. Guerry, sur l’accroissement de 
la criminalité en France» Il se réserve de signaler ces
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exagérations dans une autre enceinte (1). Ici II ne

(1) Dans la séance du 30 avril , M. Guerry avait fait 
à l’Académie des Sciences morales et politiques une 
communication sur l'accroissement en France de la 
criminalité et de la récidive, de 1825 à 1836 , dont les 
résultats , publiés par presque tous les journaux , 
avaient généralement produit une impression pénible et 
alarmante. M. Charles Lucas , dans une séance sui
vante, a démontré l’exagération des résultats de mon
sieur Guerry.

D’abord, M. Guerry, au lieu de diviser les douze au- * ** *
nées de 1825 à 1836, en deux périodes égales , de six 
ans chacune, a pris les deux années extrêmes 1825 et

s

1836; or, en statistique, il est de principe élémentaire 
qu’on ne doit jamais opérer que par masse d’années, afin 
d’absorber les oscillations des chiffres; autrement on 
s’expose à ne saisir qu’un résultat accidentel au lieu d’un 
résultat général.

Pour démontrer l’exagération des résultats de mon
sieur Guerry , il suffit d’opérer comme il aurait dû le 
faire, c’est-à-dire de comparer les deux périodes égales 
de 1825 à 1830 , et 1831 à 1 8 3 6 , au lieu des deux an
nées extrêmes 1825 et 1836.

t  ’  s ■

En calculant par périodes égales, on trouve que le 
nombre des délits et des crimes s’est élevé à 392,850  
pour la première, et à 438,518 pour la deuxième pé
riode. L’accroissement du total de la seconde période 
comparé a celui de la prem ière, n’est pas tout à fait de 
douze sur ce n t; tandis que M. Guerry, en calculant
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parlera que du mouvement des récidives. En indi
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d'après les deux années extrêmes 1825 et 1836, porte
r

cet accroissement à 39 pour 100*
Mais si grand est Pintervalle qui sépare le délit du 

crim e, qu’assurément il y a un grand intérêt social et 
moral üi savoir si cet accroissement de 12 sur 100 pèse 
plus particulièrement sur le d élit, car alors le fait au-

a  à

rait encore beaucoup moins de gravité et devrait ins
pirer moins d'alarme. O r, en prenant les accusés de

t  <

crime séparément, on trouvequele nombre, déduction 
faite des accusés politiques (1) ,  a été de 42,300 pour 
la première période, et 43,261 pour la seconde : ce 
n’est ainsi qu'une augmentation d'un quarante-troi
sième pour les deux sexes.

E t si l’on yeut distinguer la criminalité par rapport 
à chaque sexe isolément, on verra qu’il y a eu dimi
nution chez les femmes.. Le nombre des accusées qui 
était de 8 ,046 pour la première période (2) ,  est des
cendu à 7,399 pour la seconde.

M. Lucas fait ensuite observer que les résultats par-k < ? t • '
tiels de M. Guerry ne méritent pas plus de confiance

* ' * ' H* - r , ’ " j * % *
que ses résultats généraux , parce qu’il a toujours opéré 
sur les deux années extrêmes. A insi, d’après les deux 
années extrêmes, les crimes dé faux témoignage et su-

f
* ■. • ,

(1) Cette déduction est peu considérable , car, en comprenant 
les accusés politiques, le total, pour la première période, est de 
392,860, et pour la seconde de 43,542.
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(2) Le compte-rendu de l’année 1826 n’ayant pas distingué les 
accuses par sexe, on a emprunté à 1826 le chiffre de 1826.
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quant que de 1827 à i 836, le nombre des accusés

bornation de témoins auraient augmenté d’un quart 
tandis que l’augmentation n’est que d’un sixième, en 
comparant les périodes. Le nombre des attentats sur le 
enfants de moins de 16 ans se serait élevé en 1836àplus 
dit double de ce qu’il était en 1825 , tandis que, par pé
riodes comparées, l’excédant de la seconde n’est que de
183.

Quant aux parricides dont le nombre aurait plus que 
triplé, selon M. G uerry, ici deux observations préli
minaires sont nécessaires : la première , c ’est qu’en ma
tière de parricides le contingent de chaque année étant 
peu élevé, la plus faible variation influe considérable
ment sur les proportions relatives qu’on prétend en ti
rer : la seconde observation, c’est que le contingent 
annuel est fort inégal. Gela tient surtout à la circons
tance de complicité qui, quand elle intervient dans 
l’accusation de parricide, jette une énorme dispropor
tion dans le chiffre comparé de chaque année. Ainsi, le 
nombre des accusés de parricide qui était de 7 en 1825 , 
s’élève à 23 en 1827 , tombe à 4 en 1830 , pour monter 
à 32 en 1834, et redescendre à 22 en 1836. Si M. Guerry

ri

avait pris 1827 , au lieu de 4825 , pour terme de com
paraison avec 1836 , il eût trouvé une diminution dans 
Je crime de parricide. Ce résultat n’eût malheureuse
ment pas été plus exact que le précédent. II y a eu ac
croissement de la seconde période sur la première, mais 
seulement de plus du tiers, et non de plus du triple, 
comme l’indiquait M. Guerry. Le nombre des accusés

h

de parricide qui était de 77 dans la première période , 
s’est élevé à 142 pour la seconde.

N



Ah! Messieurs, qui de nous, s’il avait besoin d’a
jouter le mobile de la gloire aux devoirs du patrio
tisme et aux inspirations du dévoûment, ne se senti
rait électrisé à la pensée de travailler à une solution 
à laquelle aspirait le génie du plus grand homme 
des temps modernes !

J’ai fini, ou plutôt je ne voudrais pas finir, Mesda-- »
mes, en vous laissant supposer que je  n’ai ni la con
naissance de vos services présents, ni le sentiment de 
votre utilité future. Mais que vous dirai-je? Eh! 
mon Dieu, ce que voire présence même ici m’inspire. 
Cette présence atteste l’un des plus grands progrès 
de la civilisation. Reportez-vous seulement à quel
ques siècles en arrière, si dans la vieille Lutèce il y 
avait eu au nom de la morale et de la charité chré
tienne, réunion semblable pour s’occuper des idées 
généreuses du temps, nous autres hommes y  serions 
seuls venus avec nos meilleures armes, nos bonnes 
lances, pour former la résolution d’aller courir le 
pays et défendre l’orphelin, la veuve et l’opprimé. 
Aujourd’hui, grâces au ciel, chacun peut attendre 
de la société la garantie de son bon droit, et obtient 
la sûreté de sa personne et de ses propriétés. Les gen
darmes ont remplacé les chevaliers# Est-ce à dire 
qu’il n’ y ait plus carrière à la vertu du dévoûment? 
Ne craignez rien de semblable ; vous ne verrez jamais 
dans l ’histoire de l’humanité tarir à la fois la source 
des maux qui l’affligent et des vertus qui l’honorent. 
De nos jours, enfants trouvés, vagabonds, mendiants,

détenus, libérés, etc., que de plaies sociales à cicatri
ser ! Voilà le vaste champ ouvert à la chevalerie de 
notre âge, qui n’est plus la chevalerie de l’épéê, mais 
la chevalerie de Vintelligence, et c’est celle-là, Mes
dames, qui vous appelle sous sa bannière, où déjà
vous avez noblement inscrit vos noms.

On parle beaucoup de l’émancipation morale et 
sociale des femmes; mais, je vous le demande, n’est- 
ce pas là le véritable secret et le plus éclatant carac
tère de cette émancipation? Vous à qui votre faiblesse 
physique faisait naguère réclamer les besoins de l’as
sistance et en interdisait les vertus, voilà que du 
rôle de protégées , vous vous élevez à célui de pro
tectrices 5 vous voilà appelées par le développement 
moral de la civilisation, à entrer avec nous, pour le 
perfectionnement moral de l’humanité, dans cette 
noble arène ouverte à toutes les intelligences éclai
rées et à tous les :s généreux. Dans cette car
rière du bien , nos armes sont aujourd’hui les vôtres, 
et déjà vous avez su merveilleusement vous en servir. 
Vous, surtout, Mesdames, qui occupez une haute 
position sociale, vous avez senti que si la femme de 
l’ouvrier se rend utile par les soins du ménage, où, 
après le produit de son travail, elle gagne encore 
tout ce que son ordre empêche d’y  dépenser; que si 
la feu îme du petit commerçant fait ses écritures, 
tient ses registres, gère ses affaires, il ne fallait pas 
qu’il fût dit en arrivant à vous, que l’utilité de la
femme était raison inverse de son élévation so-
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ciule. A vous le beau rôle du patronage, pour utiliser 
noblement les loisirs de l’aisance } ci c’est à cette belle 
mission que vous vous êtes si activement et si géné
reusement dévouées.

M. Lucas apercevant en ce moment madame Mil
let, qui a tant et si bien fait pour l’institution des 
salles d’ajyle, ajoute :

Je vois devant moi une digne et vertueuse fem
me, qui m’en fournit un heureux exemple, je veux 
parler de la salle d’asile. Combien en est-il parmi 
vous, Mesdames, qui ont éprouvé d’amers regrets, 
lorsqu’il leur a fallu, en raison de la faiblesse de leur 
constitution, abdiquer entre les mains d’une nour
rice, ces premiers soins, le& plus doux et les plus lou

chants de la maternité! Qui de vous n’a envié eu ce 
moment à la femme du peuple sa robuste constitu
tion physique! Eh bien ! grâce à la salle d’asile, voilà 
que la femme du peuple à son tour, reconnaissant 
votre supériorité morale, vient vous demander en 
retour des soins de l’allaitement pour vos enfants, le 
bienfait de l’éducation pour les siens : heureux et

p *

touchant échange qui prouve que, quel que soit l’in
tervalle qui sépare les classes les plus humbles des 
classes les plus élevées de la société, il est toujours un 
lienintime quiles unit, c’estce besoin d’assistance mu
tuelle par lequ 1 la Providence a préparé une sanc
tion universelle aux principes de la morale évangé
lique et aux sentiments de la fraternité chrétienne.

Imptimcric de A. Henry.
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PERFECTIONNEMENT DE L’AGRICULTURE (i).

PREM IÈRE PARTIE.

Exposé théorique.

« Le problème de l’exlinclîon delà mendicité est fort complexe,
et il apparaît sous des points de vue trop differents pour qu’on puisse
V admettre une seule et même solution. L ’identité du -but ne saurait*
se reproduire dans le choix et l’emploi des moyens.

« La question peut sc diviser par rapport à la population rurale 
et par rapport à la population urbaine. M. le prince de Monaco s’est 
principalement occupé des communes rurales, il a formé une asso
ciation philanthropique divisée en autant de comités qu’il y a de com
munes comprises dans la circonscription qu’elle embrasse; et cVst à

e
5

(i) Extrait du Cultivateur, journal des Progrès agricoles, juin 133<). __
M. le prince de Monaco ayant appelé' l’attention du gouvernement sur uh 
système d’extinction de la mendicité' dans les communes rurales par ] 
perfectionnement de l’agriculture, M. Ch. Lucas , inspecteur general de 
prisons, a été chargé, par M. le ministre de l’intérieur, d’examiner, dans Je 
cours de sa tournée d'inspection , l’état des choses et le bien qui pouvait en 
résulter pou rie soulagement de la classe indigente. Oc retour à Taris, M. L u 
cas a fait à l’Académie des sciences morales et politiques, dont il est mem
bre , une communication de la plus haute importance sur la mission qu'il 
avait remplie. Présent à la séance pendant laquelle cette communication a eu 
lieu , nous avons partagé le vif interet qu’elle a excité parmi tous les audi
teurs; et, sur l’observation que nous lui avons faite qu'a raison de la spécialité 
de notre journal les détails dont il venait de donner lecture pourraient y 
être utilement reproduits , M. Lucas a eu la bonté de nous confier son ma
nuscrit, en nous autorisant a en faire usage ; nous avons donc emprunté à cer 
beau travail les passages que nous mettons sous les yeux de nos lecteurs.

{IV, de la D.)
I

4



ce point de vue que nous allons d’abord ici nous placer exclusivement, 
pour résumer la théorie de son système.

« Le but du système, c’est Vextinction de la mendicité; c’est-à-dire 
c’est repousser de la commune les mendiants qui lui sont étrangers; 
et, à l’égard des mendiants indigènes , c’est interdire la mendicité, 
en leur procurant les moyens de ne plus y recourir.

« Pour atteindre ce but, le système a 3 degrés.
« Au i cr degré, c’est la substitution des secours réguliers de la 

charité collective aux aumônes accidentelles de la charité indivi
duelle, au moyen de souscriptions.

« Au 2® degré, c’est l’emploi des bras par le travail domestique. 
m Au 3® degré, c’est l’agriculture perfectionnée- 
« A ce 3e degré se rattache le système d’assolement du prince , qui 

veut, par le perfectionnement de l'agriculture, augmenter dans.une 
proportion considérable pour le fermier la quantité de travail, de 
telle sorte que le fermier puisse trouver, dans cet excédant de tra
vail, le moyen d’occuper l’indigent valide , ou de combler, chez le 
valide , l’insuffisance du salaire.

« Pour créer cet excédant de travail et de revenu, il s’agit d’a
dopter l’assolement quadriennal, blé, trèfle, légumes cl avoine , 
d’employer les instruments aratoires perfectionnés. On arrive ainsi : 

i n A  la suppression des jachères j
2° A  Vintroduction de la culture sarclée pour les légumes, le sar

et

clage permettant d* occuper les enfants, les femmes et les vieillards.
« Les comités doivent faire tous leurs efforts pour propager l’as

solement quadriennal. Tout agriculteur qui désirera faire parlie de 
l'association adressera sa demande au comité, en se soumettant d’a
vance à l’obligation de verser audit comité -h en nature de la récolte 
obtenue par le perfectionnement.

a Si sa demande est agréée, on lui donne les instructions nécessaires 
au nouveau genre de culture qu’il s’engage à essayer. Un moni
teur est envoyé sur sa ferme avec les charrues, semoir , etc., etc. 
On lui fournit les graines de légumes la i ,e année; et au cas même 
où ses moyens ne lui permettraient pas d’employer à la culture le 
nombre de journaliers suffisant, il recevrait , à titre d’avances gra
tuites ctsans intérêts, la somme dont il aurait besoin, remboursable 
en nature sur la plus prochaine récolte. Si de nouvelles avances de-*  ̂ p  m £
venaient indispensables pour perfectionner et compléter les amelio
rations du système, elles pourraient lui être faites, toujours rembour
sables sur la récolte prochaine et sans intérêt.

« Le produit de js du perfectionnement agricole doit, dans 1 es
prit du système , pourvoir suffisamment aux besoins alimentaires des

indigents de la commune , et en dégageant entièrement la souscrip
tion sous ce rapport, donner à celle-ci le moyen dfe parvenir à un 
ordre de secours plus élevé;

« Ce simple exposé indique comment, dans la pensée de M. Îepn/îctf 
de Monaco , le perfectionnetnent dé l’agriculture doit Concourir à 
l’extinction de la mendicité (i). Je ne dois mentionner que sous ce 
rapport le 3® degré de son système. Il ne m’appartient pas d’apprécier 
les systèmes d’assolements et dé perfectionnement agricoles : ce serait 
excéder la sphère de ma compétence;

« J ’arrive au 2® degré, à l’emploi des bras par le travail domes
tique. Rien n’est plus important, à mon sens, que d’appeler l’indus*

«

trie à utiliser Jes chômages de l’agriculture , et à en travailler les 
produits. Sous le point de vue spécial de l’extinction de la mendicité, 
mieux vaut, assurément, donner le secours en travail qu’en nature ; 
et, comme la culture sarclée ne saurait utiliser toute l’aimée les bras 
des enfants, des femmes, des vieillards, il est nécessaire de chercher 
un autre moyen de les arracher à l’oisiveté , c’est le travail dômes* 
tique. Toutefois , la solution du problème est difficile. Le prince 
compte principalement sur le filage, le tncoiage et le tissage pour 
organiser le travail domestique; mais la mécanique envahît actueL 
lement le filage et le tissage même du lin , et détruit ainsi l’indus
trie des chaumières. Pour le moment, le prince pourra instantané
ment sortir d’embarras, parce qu’il comprend avec raison que, pour 
éteindre la mendicité, on doit lui enlever ses haillons; il faut, par 
le vêtement, non-seulement, abriter le corps, mais relever l’esprit, 
réveiller le sentiment de la dignité humaine.

(i) Cette opinion est partagée par tous les agronomes instruits et philan
thropes qui se sont occupe's de la même question , notamment par dfuix hono
rables membres de la chambre des pairs, MM. le de M orel-fluide et le 
BonJcfe Morogues.— L’agriculture perfectionnée met à même d’entretenir plus 
de bestiaux, et avec une masse plus considérable d'engrais, elle ne Lisse au
cune partie du sol infertile ; par la variété de ses produits, par les bénéfices 
qu'elle fait sur les uns, elle compense les pertes que les vicissitudes atmosphé
riques lui font éprouver sur les autres; elle permet surtout d'utiliser un plus 
grand nombre d'ouvriers ; elle leur inspire l'amour du travail par l'attrait d'un 
salaire non interrompu ; enfin les assolements bien combinés ont pour résul
tat infaillible d’améliorer la condition morale et matérielle de la classe si 
nombreuse et si digne d'intérêt des petits cultivateurs. Honneur donc à M. le 
prince de Monaco/... Tous les hommes de bien , tons les cœurs généreux 
doivent applaudir à ses efforts et faire des vœux pour l'accomplissement 
d’une aussi belle oeuvre. * (N, delà D,) *



« Il aura donc uabord à produire, pour la propre consommation de 
l'institution ; et, tant que l’institution consommera ses produits, les 
difficultés seront ajournées.

« Mais elles se présenteront dans toute leur gravité, du jour où 
il faudra vendre les produits, et arriver sur les marchés, de la con
currence, envahis par le travail mécanique. Au reste, c’est surtout 
en s’occupant de la population urbaine, qu’alors apparaît avec toute 
sa gravité la question du travail domestique, sur laquelle nous comp
tons revenir dans une prochaine communication.

« Il nous reste à faire l’exposé théorique du Ier degré, qui con
siste dans la substitution des secours réguliers de la charité collec
tive, aux aumônes accidentelles de la charité individuelle au moyen
de souscriptions.

• Les souscriptions sont de deux sortes : locales et générales.
« La souscription générale a pour but, en s’étendant sur plusieurs 

localités,1 d’aider à s’organiser les communes pauvres qui manquent 
évidemment de moyens.

« .La souscription locale se borne à une commune ; on la reçoit en 
argent, en nature, en habillement; les médecins peuvent souscrire 
en visites, les pharmaciens en médicaments.

« La iT8 opération consiste, comme pour toutes les institutions, 
à prêcher les avantages de l'institution nouvelle, c’est-à-dire à pré
parer les convictions; puis, lorsqu’il y a un certain nombre de con-. 
vidions acquises à l’institution, on ouvre la liste.des souscriptions : 
enfin , lorsque les souscriptions ont atteint, un certain taux qui per
met à l’institulion de s’organiser, les souscripteurs se rassemblent 
pour nommer un comité d’administration annuelle. Le nombre de 
ses membres est déterminé par les souscripteurs. Si le maire de la 
commune a souscrit, il est de droit président du comité ; dans le cas 
d’empêchement de sa part, exprimé par lui-même, les souscripteurs 
procèdent à son remplacement : il en est de même pour le curé , 
vice-président de droit, s’il a souscrit. Les souscripteurs nomment 
un ou plusieurs trésoriers-secrétaires chargés de rédiger les proces- 
verbaux , et de percevoir le montant des souscriptions par ~  et 
d’avance. Ces trésoriers ne sont point membres du comité; le tréso
rier acquitte toutes les dépenses, sur mandat du président, et rend 
son compte au comité, à la fin de chaque trimestre.

« Le comité, une fois organisé , s’occupe de choisir la maison de 
secours.

t

« Les secours consistent en soupes, habillement, chauffage.
a La ir8 classe apte à les recevoir est celle des impotents des 2

sexes, c’est-à-dire les individus dont les moyens d’existence sont
é ■  ’

nuis ou ne peuvent leur suffire.
« La 2e classe se compose des ouvriers pauvres ayant plus de 2 en

fants ; au delà de ce nombre, le comité se charge de l’excédant et 
1rs soigne jusqu’à l’âge de 10 ans, époque où l’agriculture perfec
tionnée doit les employer à des travaux faciles avec rétribution. 
Cet emploi dure jusqu’au moment où l’enfant élevé, discipliné (la 
moitié de ses journées appartient à l’éducation civile et religieuse) 
trouve à sc placer dans la classe ouvrière.

u L’une des premières opérations du comité estde s’occuperde ré
diger, sur des indications, la liste des individus des catégories précitées 
qui ont droit à être assistés, et dans quelle mesure ils doivent l’être; 
puis il soumet cette liste à un système de contrôle et d’épuration , 
par l’enquête qu'exerce chacun de ses membres : c’est ainsi qu’à la 
commune du T ourneur , que j ’ai visitée , la liste primitive de iôg a 
été réduite à 4 °  par le comité. Après avoir pourvu aux besoins des 
pauvres de la commune, le comité , pour en éloigner les mendiants 
étrangers et les vagabonds, fait afficher les articles du code pénal à 
ce relatifs, mais toutefois à titre de simple avertissement, pour faire 
connaître son droit, et en proclamant l'intention de n’y recourir 
qu’à la dernière extrémité. Le comité est invité à procéder d’abord 
par moyens de persuasion. La iTe fois que les mendiants étrangers 
se présentent, on doit leur donner l’aumône habituelle , mais eu les 
avertissant qu’ils n’ont plus à y compter désormais, puisque la com
mune pourvoit aux besoins de scs pauvres. S’ils reviennent une 
2e fois, on leur renouvelle le même avertissement, en leur déclarant 
qu’à la 3e fois on leur refusera tout secours, et qu’ullcricurement 
même ils s’exposeraient à des mesures répressive?.

« Le comité doit s’assembler chaque mois pour régler la quotité 
des secours; il écoute paternellement toutes les demandes qui lui 
sont adressées, et soulage, autant que possible , toutes les misères.

« Tel est le Ier degré du système de M, le prince de Monaco, 
pour l’extinction de la mendicité. Dan3 l’application , le 2e degré , 
l’emploi des bras au travail domestique , n’est encore en action que 
dans la commune urbaine de T iiokigny. Quant à la culture sarclée 
et à l’emploi des instruments perfectionnés, on en rencontre , dans 
plusieurs communes , des applications partielles ; mais nulle part, 
sauf au château de I’Orangeiue , où le prince occupe journellement 
près de 200 ouvriers, l’assolement quadriennal n’a encore pris et n’a 
pu encore prendre de développement, et réaliser les services qu’ou 
en attend pour le soulagement de l’imîigcncc cl l'extinction de Ju 
mendicité.



« E» raison de la date récente de l'institution , c'est le i*r degré 
seul que je devais trouver en application ou plulpt en essai dans les 
communes rurales, où il n’en est encore qu’à sou début.
: « Je vais doue me borner à l’exposé des fa ils que j ’ai vus et re

cueillis dans le cours de nies excursions, en y ajoutant les observa-: 
lions qu’ils m’ont suggérées et les impressions que j'en ai reçues.

DEUXIÈME PARTIE.

Excursions. —  Faits et observations qui s y rattachent.

« Je viens ici brièvement écrire le journal de mon séjour, le 
cours de mes excursions et l'emploi de mon temps. Je désirais 
étendre l’utilitc de ces excursions dan$ les diverses communes rurales 
que j’avais a parcourir, en y faisant une enquête sur la position des 
libérés de la maison de détention de Beaulieu qui pouvaient s’y ren
contrer ; sur la conduite qu’ils y avaient tenue ; sur les dispositions, à 
leur égard , d’abord de la famille, puis de la commune, afin de cher*: 
cher le moyen de rattacher, dnnç le système du prince ou tout autre, 
le patr onage des libérés à celui des mendiants et indigents. Je m’étais 
fait accompagner, dans ce but, de l’habile directeur de la maison 
centrale de Beaulieu (M. Dyci). C’est donc avec M. le prince de 
Monaço et M. Dyei que j’ai visité, le 3i août, les dépendances du 
château de TOrangerie : le lendemain, 1er septembre, ont commencé 
nos excursions dans les communps rurales.

m Partis pour la commune de J urques , nous iious arrêtâmes de
vant nue modeste cabane : un homme en blouse vint à notre rencon
tre ; c’était le maire de lu commune, homme intelligent et dévoué à 
l’œuvre. Il nous annonça que le comité, composé de 3 membres, n’a
vait pu , en raison des travaux urgents de la moisson , se réunir ; 
puis il nous a introduits dans la cabane pu maison de secours, où la 
cuisinière taillait les soupes : la marmite était au feu , et une 
vingtaine de pauvres attendaient la distribution. Il n’y avait qu’un 
seul homme, assez mal vêtu et invalide. Les femmes étaient géné-

f

râlement assez proprement vêtues , et sur l’observation que j’en fis, 
j’appris que plusieurs ne venaient pas prendre la soupe pour leur 
compte personnel, mais pour un père ou parent infirme. L’une de 
ces filles ayant attiré mon attention par la propreté de son vêtement 
et par les larmes qui coulaient sur son visage , je lui demandai la 
cause de son chagrin et de sa présence. —  « C’est que j’ai, me ré
pondit-elle , mon pauvre enfant qui est bien mal. — Votre mari ne 
travaille donc pas eu ce moment où la récolte donne de bons salaires : »

Elle baissa les yeux. J ’appris que ma question avait été indiscrète , 
et que celte pauvre fille filait nuit et jour pour élever un enfant na
turel. Je tâchai de racheter cette indiscrétion en la félicitant de 
n’avoir pas envoyé, comme tant d’autres , son enfant au tour de 
l’hospice, et en Lui exprimant qu’après avoir violé les lois de la pu
deur , elle avait pris le meilleur moyen de réparer sa faute, puis-i 
qu’elle avait su conserver les sentiments et remplir les devoirs de la 
maternité. Ces quelques paroles lui firent visiblement plus de plaisir 
à entendre que sa ration de soupe à recevoir; car la charité envers 
le malheureux n’est pas seulement dans le secours qui soulage sa mi. 
sère , mais dans ces quelques paroles de sympathie ot d’encourage
ment qui écartent l’humiliation , et ennoblissent au besoin le rc-

« Nous goûtâmes la soupe, qui était bonne. En voici la composi
tion et le prix pour 25 rations :

livrej . onces. f c
G raisse ...................................... » IO » . » 5u
S e l ............................................. » 8 . . . . » 10
Pommes de terre 7 barattée ou 3o » . . » 3o
Pain............................................. 6 » . . . . U 75
Bois , # « 1 ■ « « « » » . . » i5

•
Total. . . I 80

« Ce qui fait revenir la ration à »( 2ôm. Mais je dois faire obser
ver que M. le prince de Monaco, qui est le fournisseur général des 
communes de l’association, leur fait des livraisons au -̂dessous du cours 
du commerce. Ainsi il livre à »f i2 c5om la livre de pain, qui se paye 
»f i5c »ra chez le boulanger. Le but du prince, qui lient un compte 
ouvert à chaque commune , est de s'efforcer de faire arriver le pro
duit de la souscription , sans déficit, jusqu’au bout de l’année. C’est 
assurément une intention fort honorable et fort utile au succès de 
l’association ; mais il importe néanmoins de constater que, la où l’ins
titution ne rencontrerait pas un fondateur aussi généreux, elle aurait 
à faire plus de sacrifices.

« La ration d’un pot de soupe est du poids de 5 livres : les pots 
étaient rangés; l’appel fait en notre présence, on commença immé
diatement la distribution.

« Le maire nous apprit que les mendiants étrangers qui fréquen 
taient habituellement la commune avaient cédé à la persuasion , et 
n’avaient plus reparu depuis qu’ils avaient vu l’établissement des 
soupes ; « mais il y a des vagabonds, dit-il, qui passent sur la route 
de V ire, et qui, apercevant de la bulle des toits en ardoise , pensent



I  ̂ '
qu’il y a quelque chose à faire au bourg, et y viennent mendier
aussi les marchands du bourg ont déclaré qu’ils ne souscriraient

«

que quand ils ne seraient plus tourmentés par ces mendiants vaga
bonds. » M. le prince de-Monaco prévint alors le maire que déjà if 
avait eu occasion d’écrire à ce sujet à M, le procureur du roi, qur 
allait provoquer des mesures.

** Nous quittâmes la commune de Jürques pour nous rendre «à celle 
du T ourneur, située à 2 lieues de distance,

« Dans la commune de Jurques , la population est de 900 habi
tants ; le montant des souscriptions s’élève à 6oof, et les pauvres 
inscrits sur la liste des distributions de soupe sont au nombre de 20, 
La commune du T ourneur a le double de population , 1,800 habi
tants ; le chiffre des souscripteurs y est précisément du double, 1,2oof,

*

ainsi que celui des pauvres inscrits, 4°-
u A notre arrivée au T ourneur , le comité de l’association , com

posé du m aire, du médecin , de l’instituteur (l’ccole comptç 200 en
fants, dont 100 de chaque sexe) tt du capitaine de la garde natio
nale , tous velus fort proprement , est venu à notre rencontre. La 
commune avait cet aspect qui annonce quelque solennité : les hommes 
étaient aux champ occupés a la récolte, mais les femmes avaient 
pris leurs habits de fête , et il y avait une certaine affluence. Devant 
la maison du maire était lu charrue américaine que le prince avait 
envoyée à la commune, exposée là comme l’un des ornements du jour.

.« Nous nous sommes d’abord rendus à la maison de secours : sur 
4o pauvres inscrits pour la distribution des soupes, 3d répondaient 
à l’appel, parmi lesquels 3 hommes seulement en haillons; le reste 
se composait.de femmes et d’enfanià.

« Ici se' présentaient deux difficultés de détail pour l’institution : 
les indigents appartiennent à deux catégories, les invalides et les va
lides* Comment, dans une commune où la population rurale est fort 
disséminée, astreindre tes assistés à franchir les distances d’une lieue 
et plus pour venir prendre la soupe? Chez les invalides , il y aura 
l’obstacle de l'infirmité; chez les valides, perle de temps s’ils tra
vaillent.

« À la i w objection , la réponse est déjà dans les faits. Pour les 
infirmes, c’est une femme ou un enfant de la famille, ou un voûin. 
ou un écolier en allant et revenant de l’école, ou un indigent, enfin, 
qui rapportera la ration ; et c’est ainsi que le pauvre lui-même ap- 
prend à être charitable a son tour. Aussi remarque-l-on, au Tour
neur comme à J urques, que ce sont des femmes et des enfants qui 
viennent aux distributions.

u Quant à la 2e objection , elle a déjà fait cesser, au T ourneur ,

( 8 )
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la distribution journalière. Celte distribution y a lieu tous les 2 jours;
é • h *

niais le comité a fait observer qu’après la récolte la distribution 
redeviendra journalière.
-  « AP rès l’appel des assistés j fait par un membre du comité et suivi 
delà distribution des soupes, nous nous rendîmes chez M. le maire avec 
le comité, qui m’y communiqua ses naissantes archives. J ’y remarquai 
une liste de 166 souscripteurs, au nombre desquels figurait M. le 
curé, qui avait décliné l’honneur de la vice-présidence du comité. 
Sans doute, plusieurs de ces souscriptions ne contenaient que la mo
deste offrande de if; mais le nombre de ces souscriptions témoignait 
de l’adhésion générale qu’obtenait l’institution. Le maire , qui avait

v

d’abord douté de son succès, avouait qu’il en était devenu un zélé 
partisan , parce que tout le monde en était content : les habitants 
préféraient ce mode de souscription aux distributions d’aumônes 
particulières, et les pauvres s’en montraient tellement satisfaits ou 
reconnaissants, qu’ils faisaient eux-mêmes la police envers les men
diants étrangers, qui avaient disparu de la commune par les moyens 
de persuasion conseillés par l’institution.

« J ’acquis, du reste, la preuve du soin avec lequel le comité exer
çait son contrôle sur les-demandes d’admission; car la liste primiti- 

ement rédigée sur des indications générales élevait à 109 le nombre 
de ces admissions , réduit à 4o par le comité.

« M. le prince de Monaco prit les noms de ceux qui, sur leur ré
colte de l’an prochain, s’engageaient à payer en nature une portion 
du produit du perfectionnement. Les membres du comité s’inscrivi
rent en tête.

« Je remarquai avec plaisir, dans la séance du comité , que les 
* membres, en parlant, disaient : notre institution. Je pris cette ex

pression pour texte de l’allocution que je leur adressai avant de les 
quitter, en les engageant à s’approprier la pensée du fondateur ; à 
faire de celle institution une institution communale qui pût fonc
tionner d’elle-même sans l’impulsion du prince, qui ne devait 
désormais leur faire éprouver que le besoin de la reconnaissance et 
le souvenir du bienfait.

« J ’y ajoutai également quelques paroles sur la sollicitude du 
gouvernement qui venait jusqu’au fond des campagnes s’enquérir 
des moyens de connaître et de soulager toutes les plaies sociales ; 
et, en témoignage de celte déclaration , je leur dis que, parmi les 
assistés présents à la distribution des soupes, M. D fei} directeur de 
la maison centrale de Beaulieu, venait de reconnaître un libéré et 
une libérée de celle maison , et d’apprendre que leur misère trou
vait dans la commune de la sympathie, parce qu’elle était inoffen-
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sive. Je leur dis que s i , à l'époque de lu sorlie de ces libérés, le 
comité avait existé, on eût pu prévenir la misère actuelle de ces 
malheureux par Tintervention d’un patronage sur l’emploi de leur 
masse de réserve ; que j’allais appeler sur cet important sujet l’alten- 
lion du gouvernement, et que l'administration de la maison de 
Beaulieu pourrait peut-être entrer, avec les comités de l’association, 
en .échange de bons services ; que parla masse de réserve l’adminis
tration pouvait épargner des pauvres à l’association , et l’association, 
a son tour, par son patronage, des récidives à l’administration.

« Je ne puis exprimer quelle influence ces simples paroles, 
si bien saisies par le bon sens de cette race normande , exercèrent 
sur le comité. L’idée de cette sollicitude gouvernementale qui s’é
tendait jusqu’à la chaumière et s’y exerçait par l’action d’une ins
pection générale a fait une bonne et heureuse impression qui a 
gagné jusqu'aux presbytères. Pendant mon séjour, et à la suite de 
nos excursions, M. le prince de Monaco a reçu des lettres et des 
souscriptions d’adhésions de plusieurs curés, et il me disait, en me 
les communiquant : « Voilà déjà l’effet de votre mission ! »

« Le lundi 3 septembre , je suis parti avec le prince pour une 
nouvelle excursion à 2 autres communes , celle de I’Amailléoù l’ins
titution est en exécution depuis 3 mois, et celle de Maisoncelle ou 
elle était en cours d’exécution.

« Au bout de 2 lieues, uous sommes descendus de voiture, et,
après une heure de marche à travers champ , nous sommes arrives 
chez M. le maire, homme influent, fort estimable et fort estimé dans 
sa commune. Après avoir accepté un rafraîchissement offert de 
bonne grâce et de bon goût, nous nous sommes dirigés vers la mur- 
son de secours. MM. les eurcs des communes d’AMAiLLÉ et de Mai-  
soncelle sont venus à notre rencontre, en exprimant les sentiments 
les plus charitables et les principes les plus éclairés sur le but de 
l’institution.

« Arrivés à la maison de secours, nous avons goûté la soupe, qui
était fort bonne, et nous avons appris que le nombre des admissions 
avait été réduit de 22 5 16 par le comité , en raison des ressources 
que procurent les travaux des récoltes, et même le glanage des

le chiffre 22 , même avec un exce-champs ; mais l’hiver 
Ûant.

y On se félicite généralement, dans cette commune, de l'institu
tion. Les mendiants étrangers ont été écartés , comme ailleurs , par 
la persuasion. « Précédemment, me disait le m aire, ils arrivaient 
ici par bandes, du cote de Bayeux, avec un approvisionnement de 
viande, et allaient quêter cidre et pain dans la commune, puis
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s’établissaient dans un champ, où ils faisaient la soupe elle repas. » 
Celle description du maire rappelle les habitudes bohémiennes des 
Qitanqs des P yrénées-Objentalés.

m Le comité n’avait pu se réunir en raison des récoltes d’abord, 
pujs de sou grand nombre. La commune d’AMAiLLÉ n’a que 5oo ha
bitants , et le comité compte 20 membres. Le maire, le curé, avec 
tout le conseil inunicipai, et un délégué par chaque hameau , en 
font partie, Cette organisation étend , spécialise le patronage , mais 
en même temps le localise. Aussi, comme chacun défendait avec une 
certaine prédilection les pauvres de son hameau , et que, d’un autre 
côté , les solliciteurs , déboulés de leur demande d’admission , pou
vaient conserver rancune aux auleurs du rejet, le comité a admis 
le vote au scrutin secret, avec t(es haricots noirs et blancs.

« J ’ai vu une femme qui réclamait, a l’occasion du rejet de la de-r 
mande d’un parent : « Le comité, lui a-t-on dit, a rejeté : ce n’est pas 
nous qui décidons et rejetons. » Cette faculté de dire ce n’est pas 
nous écarte toute discussion , toute rancune ; et, grâce aux haricots 
noirs et blancs , la commune d’ÀMAiLLÉ présente le spectacle d’une 
heureuse union entre tous ses membres, qui, maire , curé, conseil
municipal, assistants et assistés, ne forment, pour ainsi dire, qu’une 
seule famille.

î» Parmi les pauvres de la commune qui exerçaient la mendicité, se 
trouvait un impotent qui parcourait le pays, monté sur un petit che
val blanc, et faisait une bonne recette, que le maire évalue à 5f par 
jpur. lui u fallu se mettre à la soupe; et, ce qui l’a beaucoup 
plus contrarié , vendre son vieux compagnon. La séparation a été 
cruelle, mais elle est devenue un témoignage de la force de l’insti
tution et de la confiance dans sa durée.

« La commune de Màisohcellk a fait son Ier fonds de souscription 
qui est de 36of : la population de la commune est de 5oo habitants; 
mais, située sur 2 grandes routes, elle a 2 obstacles à vaincre pour 
1 p succès de l’institution, l’invasion des mendiants étrangers, et, par 
contre-coup , l’ajournement des souscriptions des riverains , qui su
bordonneront leur coopération à la certitude d’être débarrassés de la 
piendicité étrangère.

« Une chose remarquable, c’est que la commune d’AMAiLLÉ pousse 
vivement celle de Maisoncelle et les autres communes environnantes 
a s organiser. Chaque commune, organisée veut se faire centre., et 
établir autour d’elle un réseau de soupes qui devienne un rempart
contre les mendiants étrangers. C’est ainsi que la propagande s’exerce 
par la force môme de l’institution.

« J ’ai demandé au maire de la commune d’AMAULÉ s’il u'avait
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pas dans sa commune des libérés de là maison de Beaulieu. « J ’en ai 
un seul, m’a-t-il dit ; et il y  a bien des honnêtes gens qui ne se con
duiraient pas aussi bien que lui. » Cet homme s’appelle T. A.- 
il avait été condamné à 5 ans de réclusion et 5 ans de surveillance; 
on jugera de la probité de cet homme par le trait suivant :

f

u Un habitant de la commune , en état d’ivresse , perd en chemin
sa blouse et i46f. Au bout de quelques'heures, quand son ivresse

*

est liiï peu dissipée , il s’aperçoit de sa perte, et revient sur ses pas. 
Il rencontre T . A . « Te voilà bien chagrin , lui dit T . A . — Ah! 
je  crois bien : j'a i perdu , je  ne sais oit, ma blouse et i4 6 f. J ’étais 
gris, je  ne sais pas ou les trouver. —  T u  rie les trouveras plus oh 
tu les as laissés , car les voici : une autre fois ne te grise plus. »

« M. le prince de Monacoy ayant ensuite demandé au maire si
les pauvres et les habitants de la commune éprouvaient beaucoup de * 1 _
répugnance à recevoir des libérés de la maison centrale : « Nulle
ment , répondit-il, pourvu qiion les voie se bien comporter ; chacun 
dit ; ï l  a subi sa peine; à tout péché miséricorde. »
t *

« Alors j ’ai répété à M. le maire et à MM. les curés ce que j’a
vais développé au comité de la commune du T ourneur sur le pa
tronage des libérés, et ils ont accueilli avec assentiment l’ idée de ceO *
nantissement de la masse de réserve , comme garantie de la moralité 
des libérés., 4 1 <1 " I
*  *  J

« Le mardi 4 septembre, je suis allé, avec le prince et M. Dyel, 
voir Ja distribution des soupes au château. Dans la commune Saint- 
MARTirtrDEs-BESACES où est situé le château , le prince a voulu conti
nuer à scs .pauvres habituels l’exercice de sa charité, et leur faire 
l’application de son système. Le nombre des assistés était de 20 : la 
soupe était bonne.

« Delà nous nous sommes rendus à Bremoy, commune récalci
trante, qui se montrait opposée à l institution ; ce qui n’avait pas 
empêché le prince d’organiser à ses frais la maison de secours et la 
distribution de soupes. M. de Monaco avait voulu profiter de nia 
.présence pour vaincre le mauvais vouloir de celle commune, il avait 
donné rendez-vous au maire, qui s’est trouvé à la distribution, et qui 
a pris l’engagement d’organiser, s o u s  peu de jours, la s o u s c r i p t i o n  et
le comité.

« M. le maire, interrogé par M. Dyei s’ il avait dans sa com m une 
^quelque libéré de B eaulieu, nous a dit qu’il ne s’y rencontrait qu une 
fille qui, depuis sa sortie, avait eu un enfant, mais n’avait connu15 
aucun délit.

« Le vendredi 7, j’ai visite avec M. le prince de Monaco cl M- ^

( *3 )
Dr Deschamps, qui le seconde avec un zèle aussi, méritoire qu’intel
ligent, les 2 communes de. St-A hiand et de Guilberville.

« La commune de St- A mand compte 1400 habitants, i 5oof .dc 
souscriptions et 5o pauvres ; celle de Guilberville , 2000 habitants , 
i 5oof de souscriptions et 5o pauvres.

« Dans ces deux communes , le bourg, près duquel est située la 
maison de secours , présentait comme au T ourneur, la physionomie 
de quelque solennité par l’affluence des femmes en( habits de fête. 
Le service de la distribution des soupes ne datait que de quelques 
jours. Les deux comités étaient réunis et comptaient dans leur sein 
le maire et le cure présents. Ces 2 communes possèdent chacune une 
école , et le comité profitera ic i , comme ailleurs, de son influence 
pour contraindre tous les parents à envoyer leurs enfants à l’école et 
au catéchisme. Les maires nous ont dit que les enfants , une fois 
qu’ils avaient fait leur \TC communion, entraient facilement en con
dition } c’est l’expression du pays pour désigner le placement.

« M. le prince de Monaco a demandé au maire de la commune 
de Guilbervili.b un jeune homme qu’il placerait en apprentissage, 
afin d’introduire dans la commune la fabrictaion des bonnets de co
ton, et d’y  employer les enfants.

« Je n’étendrai pas mon récit à la ville de T horjgny, parce que je. 
neveux envisager la question de l’extinction de la mendicité que 
sous le rapport de la commune et de la population rurale. C’est à ce 
point de vue que je viens d’exposer les faits, tels qu’ifs se sont pré
sentés dans le cours de mes excursions,

« On a dû remarquer que , dans les causes de Ja mendicité, nous 
n’avons généralement rencontré que la vieillesse, l’enfanceou l’infir
mité. Quand nous arriverons à la population manufacturière, c’est, 
alors que nous verrons dans les grandes communes urbaines se poser 
le problème de l’extinction de la mendicité, ou plutôt du paupé-, 
risme, nvec toutes ses difficultés. L à, ce n’est pas seulement le travail 
qui peut manquer à l’ouvrier, mais le salaire qui peut manquer au 
travail. Pour quiconque a observé, en F rance, la répartition des bras 
des travailleurs, entre les occupations agricoles et les occupations 
manufacturières, il est évident que cette répartition est essentielle
ment inégale et défectueuse ; et que, si la concurrence nuit à la 
demande du travail chez la population manufacturière, c’est le fait 
contraire qui semble se produire dans l’industrie agricole, qui mau-1
que des bras nécessaires à ses travaux et surtout à scs perfection
nements. Si l’on veut interroger et suivre la répartition de la po
pulation 'agricole et manufacturière delà F rance, on verra qu’en 
1680 presque toute la population était agricole.
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« Nous voyons aussi en A ngleterre , d’après les tableaux statisti

ques dressés par M. J . Porter, chef du bureau de statistique com
merciale à Londres, la diminution progressive , depuis 2o ans, des 
individus appartenant à la population agricole. De x811 à 1821, la 
proportion centésimale des fa milles de la classe agricole est tombée 
de 35 a 28. Du reste , les mêmes résultats ont été constatés par 
M. Ch . Dupin , d’après les calculs de M. Balbage, ainsi que par 
M. Moreau de Joanès > dans sa Statistique de la Grande-Bretagne et 
de TIrlanpe.

« Pour en revenir à la F rance, le paupérisme, ou, pour me servir 
d’une expression qui puisse s’étendre «à toute la société, l’état de 
gêne et de malaise, qui laisse partout des besoins en souffrance, tient 
moins assurément à l’insuffisance de nos ressources qu’à leur mauvais 
emploi. Il y aune double perturbation dans les tendances naturelles 
du travail humain au sein de notre société française. L’année der̂  
niére, nous avons indiqué tous les symptômes affligeants de celte per
turbation au sein des classes moyennes qui encombrent les profes
sions libérales. Nous avons signalé ces vanités de cité et de famille, 
qui font pulluler tous ces collèges, d’où l’instruction secondaire sc 
répand dans la société , d’une manière non-seulement dispropor
tionnée, mais essentiellement incomplète et défectueuse. De là celte 
superfétation d’individus qui demandent en vain une existence à 
l’exercice des professions libérales ; car, alors même qu’ils n’y for
meraient pas encombrement, leur incapacité leur en fermerait 
Pcntrce.

« Eh bien , l’affluence exagérée des classes inférîeuresjvers l’in
dustrie manufacturière est la même que celle qui précipite les clas
ses moyennes vers les professions libérales. De là , dans notre état 
social actuel, un déplacement déplorable dans l’équilibre naturel du 
travail humain ; de là un malaise qui, grâce au ciel, ne tient point à 
la stérilité de notre beau pays, ni à l’excédant de ses habitants. Il 
n’est aucun pays qui réunisse aussi heureusement que la France

J
(1) Causes du malaise, etc.
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tous les éléments nécessaires à la prospérité générale comme au bien- 
être individuel : nos ressources excèdent nos besoins; il ne s’agit 
que d’en avoir une saine intelligence et d’en faire une bonne appli
cation.

« C’est au gouvernement qu’il importe de prendre en sérieuse 
considération ces observations et ces faits. C’est à lui, par une meil
leure organisation de l’instruction secondaire, à combattre chez les 
classes moyennes l ’encombrement des professions libérales; c’est 
encore à lui, par ses impulsions et ses encouragements au développe
ment de l’agriculture, à arrêter cette désertion du travail agricole, 
qni vient tarir en France la source la plus féconde de sa richesse et
de sa moralité.

«Quant au système deM. le prince de Monaco, quoique mon désir 
soit de me renfermer dans le rôle d’un commissaire inspecteur, je ne 
puis cependant omettre d’ajouter à l’exposé de ces faits quelques 
considérations essentielles qui s’y rattachent :

i° Je n’ai vu l’institution qu’à sa naissance : elle n’a pas subi le 
contrôle de l’épreuve ; elle est dans l’enfantement.

20 Je l’ai vue à l’époque la plus favorable , à celle où la moisson
augmente le nombre des travailleurs , et diminue toujours celui des 
nécessiteux.

3° Je l’ai vue dans une des contrées de la F rance où l’aisance est 
le plus généralement répandue dans la population rurale, et où doi
vent se rencontrer Je plus d* assistants et le moins d'assistés.

4° Je l’ai vue chez cette race normande, si remarquable par ce 
bon sens pratique qui fait la véritable richesse intellectuelle d’une 
nation. Dans tous ces comités, j’ai trouvé quelques hommes qui lan
çaient une parole qui n’était pas française, mais jamais une observa
tion qui ne fût sensée et un raisonnement qui ne fût juste. J ’ai 
rencontré plus de bon sens dans ces comités ruraux que dans
beaucoup de commissions administratives , où le bel esprit efface le 
bon esprit.

5° J ’ai vu cette institution bornée pour le moment à la fourni
ture des soupes : or la soupe sera une ration insuffisante pour ceux 
qui n’auront, après le temps de la moisson, aucune ressource d’ali
mentation supplémentaire; et cependant le but de l'institution n’est 
pas de se borner aux secours alimentaires, mais de procurer, déplus, 
le chauffage et l'habillement.

6° Enfin j’ai vu cette institution sous l’impulsion incessante de 
son fondateur, qui , avee une infatigable activité, trouve dans les 
ressources de sa fortune , dans la générosité de son cœur et dans les 
lumières de son esprit, les moyens d’aplanir les obstacles et d’ar—
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viv<?r à la solution j d’un homme qui pousse le zèle et le désintéres
sement jusqu’à se faire à la fois le secrétaire général et le fournisseur 
oenéral des associations, eu envoyant à chacune les denrees nu-des- 
°0us du cours et en tenant le compte ouvert de ses dépenses ; d’un 
homme enfin qui s’inscrit pour ioof sur la liste de chaque sousciip-

tion communale.
« En face de cet heureux concours de circonstances, en pre

nant les choses au moment actuel, e’e s t-a  -  dire le nombre des 
nécessiteux dans le rapport du au 3o* de la population , et la 
sphère des secours bornés à la distribution d’une ration journalière 
de soupe à chacun, le déficit dans chaque commune varie de ho a

i 3of.
« Ce déficit inquiète peu le, prinçc, parce qu’il espère le voir 

dispâraître par le travail domestique et le perfectionnement de i’a- 
grienlture. Pour moi, je me borne à le constater, non pas assuré
ment avec un sentiment de défiance dans.le succès dé 1 institution, 
mais parce que le, meilleur service à rendre aux : institutions, 
dans l’intérêt de leur établissement et de leur perfectionnement, 
c’est d’en révéler les imperfections, les difficultés et les lacunes. 
D’ailleurs le prince a supposé la souscription générale pour subvenir
à l’insuffisance des souscriptions locales.

« Je souhaite d’autant plus le succès de celle institution , je suis 
d’autant plus disposé à en encourager, à en applaudir les 1ers et gé
néreux essais, qu’au delà de l’extinction de là mendicité elle ren
drait deux autres services immenses a la société, celui de la répres
sion du vagabondage el du patronage des libérés.

«Le vagabond qui, à défaut du vol, ne vit que de sa mendicité no
made,serait obligé de quitter ses habitudes errantes, et, à moins de 
s’exposer à la peine du vol, de songer au domicile et au travail.

« Le libéré, ce vagabonde plus dangereux et le seul légal de tous, 
le libéré auquel la loi, par la faculté de changer de résidence sur sa 
simple déclaration , a pour ainsi dire donné une prime d’encourage
ment à la vie nomade et vagabonde, et qui traverse la F rance, sc 
jouant d’une surveillance locale qui est impossible ou d’une surveil
lance centrale qui est illusoire , le libéré pourrait être ramené à la 
probité par les deux ancres de salut qui peuvent l’y rattacher, la fa-

mille et la commune.
« Notre législation de i 8 3 2 ,sur les libérés, je l’ai dit dans mon ou* 

vrage (i) et je le Tepète ici, est en contre-sens avec le régime pcni-

(i) De la théorie de T emprisonnement j  chez Ed. Legrand , 
Augustins.

67 , quai des
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tehtiaire. Le système pénitentiaire aspire à la famille, à la commune, 
au domicile ; la loi de i 832, au contraire, en éloigne le libéré.

« On a parlé des préventions sociales qui repôussent le libéré. Le 
fuit est vrai, mais j*avaïs ràîsou de dire qu’on Tavait exagéré, et 
qu’il ne fallait pas en faire un argument absolu. Dans les pays ma
nufacturiers, le libéré qui n’a pas un livret d’ouvrier franchit avec 
peine le seuil de l’atelier, et je sais par expérience qu’il ne peut 
guère y réussir que sèus la protection discrète du fabricant. Le litre 
de libéré, à l’atelier, est un titre de réprobation, parce que cè libéré 
est un individu que personne n’a connu, et auquel personne ne s’in
téresse ; mais le libéré qui rentre dans sa commune rurale, où il a
ses affections de famille, ses souvenirs d*cnfance, est une brebis\ *
égarée que l’on consent généralement a reprendre et à ré ce voir.

« C’est une vérité démontrée par les excursions que j’ai faites 
dans les diverses communes rurales. Partout où l’individu, libéré ou 
libérée, ést revenü à la famille et à la communé avec des intentions 
honnêtes , il y a trouvé l’accueil, et meme la réhabilita lion du re
pentir. Aux faits déjà cités , je pourrais en ajouter ici plusieurs 
autres, sans sortir de la sphère des communes qui sont entrées dans 
l’application du système de M. le prince de Monaco.

« À Sainte-Mârie-Laumont , je citerais le libéré de B eaulieu T . . , ,  
qui a continué le paisible exercice du métier de tisserand, qu’ il 
avait appris dans la tnaison centrale ; qui s’ÿ  est marié à une fille 
honnête, et jouît de l’estime de toute la commune.

« À Saint-P ierre-Tarentaine , je citerais le nommé B/..,., libéré de 
Beaulieu , q u i , après quelques années de bonne conduite, a épousé 
une jeune fille bien famée daiis îé’ pays  ̂ et qui avait réuni les notables
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a sa noce.

« A la commune de Gerville /je  citerais la fille H .... ,  également 
détenue de Beaulieu, qui y  mène une conduite exemplaire.

« A la commune de Carville, je citerais la femme L. C .... et le 
nomme L. tous deux libérés de Beaulieu , qui se conduisent
parfaitement.‘ * * r

« La femme L. C ...., ayant appris à B eaulieu le métier de blan
chisseuse, a formé une petite blanchisserie qui lui procure une cer
taine aisance;

« Je conclus de tous ces faits que, si M. le prince de Monaco par
vient à constituer d’une manière stable les comités communaux 
pour l’extinction de la mendicité , nous pourrons en faire les noyaux 
d’un patronage bien précieux pour nos libérés. Èn envoyant au 
maire la masse de réserve, avec mission, comme dans nos sociétés dé1 * *
patronage de jeunes libérés, d’en surveiller et diriger l’emploi, celte



masse de réserve, qui est trop souvent une prime d’encouragement 
à la débauche , deviendrait un heureux nantissement. Je suppose 
une masse de iQOf que le, comité de patronage ne remet qu’au fur et 
à mesure des besoins du libéré , voilà le nantissement d’une année ; 
voilà le libéré attaché à la çomittune et détourné du vp.l pour un an 
au moins. Qr, uu acclimatement d’un an ppuç la probité, c’çst un 
résultat inruneqse ! .

« M. le prince de Monaco a été tellement frappé de ces considéra-
h •

lions, qu’il va nommer un inspecteur chargé d’une enquête sur tous 
les libérés et les condamnés des communes de sa circonscription phi
lanthropique ; il m’enverra le résultat de l’enquête, qni pourra dé
terminer de ma part un rapport ultérieur et spécial sur ce sujet.

« Mais, pour en revenir à la question d’extinction de la mendicité, 
la critique pourra dire du système du prince :

« Celte distribution des soupes, c’est le vieux système de 1J abbaye 
et du couvent. Soit; mais ayec cette différence qu’aux portes du 
eouvçnl il est organisé pour l’entretien de la mendicité., et ici, au 
contraire , pour l’extinction de la ufteucjicité, parce que le contrôle 
intervient.

« La critique pourra di?c encore ; Celte association avec l’assiellc 
communale , c’est la taxe des pauvres• Ici peut-être sîgnalerais-je une 
tendance qui justifierait les appréhensions de la critique, c’est le prin
cipe qui iriet i  la charge.dc lu commune, jusqu’après leur Ce commu
nion, les enfants du journalier en excédant du nombre de deux.

« Je le répète , je ne viens ici qu’exposer une enquête, et nou 
motiver ou. jugement sur ce système ; et j’ajouterai seulement que je 
crois qu’en ç^atière de charité il faut se garder de poser des principes 
et des systèmes absolus, La charité est une science d’application : 
l’absolu la détruit, car l’absolu crée l’obligation, et la charité, doit 
être inscrite plutôt au nombre des vertus qu’au nouxbre;des obliga
tions sociales.

« Je ne saurais finir sans louer l’esprit pacifique çt progressif qui 
i$nime les comités et qui en a inspiré l’institution. Présidé p r̂ lç. 
maire, et en son absence par le curé , composé des notables nommes 
par les souscripteurs, chaque comité puise d’un côté dans l’élection 
l’iudépendance, en même temps que de l’autre il représente l’ordre 
gouvernemental, moral et religieux, qui dans toutes les institutions 
sociales doit avoir sa représentation.

<i Étranger à tout sentiment autre que celui de la charité, et pour 
ainsi dire de la fraternité chrétienne, chargé de soulager toutes les 
misères, de créer le travail, d’arriver par tous les moyens a calmer
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ces sentiments de haine et.d’envie qui font du prolétaire 1 ennemi
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de l’ordre et de la propriété, chaque comité de secours est la famille 
riche, éclairée, soignant, instruisant tout ce qui se trouve de mal
heureux autour d’elle, et les amenant par leur propre bien-être à 
çettp réconciliation avec l’ordre moral et social, qui crée le bonheur 
des masses en assurant la tranquillité des gouvernements.

« L’impression la plus douce et la plus profonde que j’aie con
servée du système de M* le prince de Monaco , c’est d’avoir fait des
cendre jusqu’à la commune rurale le besoin et la pratique du per
fectionnement moral, qui est désormais , chez les peuples libres et 
civil isés, la garantie de l’ordre social.

m La veille de mon départ, je me trouvai réuni aux premiers fonc
tionnaires du chef-lieu du département, et au^ principaux membres 
de l’association que le prince avait convoqués, afin d’aviser aux 
moyens d’affermir et de propager Pinstifulion,.

* La civilisationestjsansdoule, bienfaisante; mais, en répandant au
tour de nous le développement de la richesse sociale et intellectuelle, 
elle étale aussi à nos regards des plaies qui saignent de toutes parts 
et méritent toute notre sollicitude. Vagabonds, mendiants, enfants 
trouvés> aliénés, détenus, libérés, que de lèpres profondes à guérir 
dans notre ordre social! que de graves problèmes à y résoudre! Ja
mais époque ne demanda un plus grand concours de dévouements, 
un plus large exercice de ces vertus chevaleresques qui doivent au - 
jourcPhuî défendre et raffermir l’ordre moral comme naguère l’ordre 
matériel. Qui, notre époque attend sa chevalerie de tous les esprits 
élevés, de tqus les cœurs généreux ; cette chevalerie qui n’est plus 
çpUe de l’épée, mais de l’intelligence et de la science , .appliquée à 
rechercher et pratiquer les moyens d’assurer à la civilisation la mo
ralité de son influence et le bienfait de son développement. C’est ce. 
qu’a merveilleusement compris M. le prince de Monaco, en inscri
vant à son écusson de i838 : extinction, de la mendicité; il est encore, 
$ cç titre, un chevalier de son temps, n Ch. Lucas.

... . h ‘ —---  --- - - - r r _ _ ~ ~ ___ __
Imprimerie de Mme H uzard ( née V allat la Chapelle ) ,

rue de l’Éperon ; 7 . — Mai i83g.
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PARIS. ----IMPRIMERIE DE PIERRE
Rue Mignon, 2.

BAUDOUIN ,

Bio g r a p h ie

D E

M, CHARLES JEAN MARIE LUCAS.

M.i L ucas (Charles-Jean-M arie), inspec
teur-général de première classe des pri
sons du royaume, membre de l’Institut 
(A cadémie des sciences morales elpolitiques), 
chevalier de la Légion-d’Honneur, est né à 
Saint-Brieux (Côtes-du-Nord), le 9 mai 
1803.M. Antoine-Charles Lucas, son père, 
décédé en 1832, après une longue et ho
norable carrière administrative, où il avait 
successivement rempli les fonctions de 
premier adjoint à la mairie de la ville de 
Saint-Brieux, de membre du conseil-gé 
néral de son département, de conseiller 
de préfecture, possédait une fortune qui

s

lui permit d’envoyer le jeune Lucas ter
miner à Paris ses études, commencées 
au collège de sa ville natale. M. Lucas



■> > 
à

obtint de brillans succès au collège de
Bourbon ; comme élève de rhétorique, il 
remporta, en 1821, le prix d’honneur.

Dès l’année suivante, M. Lucas, qui 
commençait à suivre, à Paris, les cours 
de l’École de Droit, publia, sans nom d’au
teur, une brochure sous ce titre : Les pro
chaines Elections seront elles constitution
nelles? Dernier avis -aux Electeurs, par un. 
ami du régime constitutionnel. Cette bro
chure, où rien ne révélait le jeune étu
diant de dix-neuf ans, eut du succès, et le
résultat des élections en justifia complète -
ment les prévisions. < :-

Deux ans plus tard, M. Lucas, alors
étudiant en droit de troisième année , pu* 
blia un Résumé de VHistoire physique, ci
vile et morale.de Paris (in-18). Le:but de 
l’auteur avait été, ainsi qu’il l’indiquait 
lui-même , d’étudier la vie d’une grande 
c ité , afin, d’y démêler les faits politiques 
et économiques à travers lesquels elle

de sa naissance jusqu’à celle de la virilité. 
Les journaux les plus graves, et. le Globe 
entre autres , firent l’éloge de ce livre, 
qui fut immédiatement suivi d’un autre 
écrit, provoqué par le projet de loi des
indemnités à accorder aux émigrés.

t

O

La commission de la chambre élective 
avait proposé de rendre aux émigrés tous 
les biens nationaux possédés paçleshospi-
ces, qui recevraient enéchange du3 p.100.
Notre jeune étudiant fit imprimer et dis
tribuer à ses frais, à tous les députés, sous 
le titre de Défense des Intérêts des H os
pices,. un écrit où il dénonçait aux Cham
brés et au pays cette spoliation du bien des 
pauvres. Cet écrit fit dire au général Foy 
qu’il était ; impossible de revêtir de plus de
force et de raison la défense des intérêts 
des Hospices. L’action valait encore mieux 
que l’écrit, et M. Lucas en fut dignement 
récompensé par le rejet du funeste amen
dement. L ■:

*

; Jusqu’ici tous les écrits de M. Lucas sem
blaient annoncer un écrivain politique : 
m ais nous touchons à l ’époque qui vadétèr- 
toiner sa vocation. M.Lucas venait d’être ré- 
çuavocat (août 1825), etadmisau stage près 
laGoun royale de Paris, lorsque le com ment 
çementde Pan née suivante, 1826; vit s’ou
vrir simultanément, par lè comte de Sellôn 
à Genève, et. par la Société de la morale 
chrétienne à. Paris un double concours 
surlarquealion; de la légitimité?et de'Ineffi
cacité do la .pèinç de mort ,<grâve- pro
blème. %dami lequel. le génies do-Beccaria

<r-y*

h



avait introduit uïï douté plutôt qu'une so
lution. Le, nombre des concurrepsîrépon- 
dit à l'importance dp double, concours. 
Quarante-deux mémoires y furent envoyés, 
écrits dans, toutes Iles langues vivantes de 
l’Europe i Lus jurys de/ Genève et de Paris 
en désignèrent plusieurs fort remarqua
bles , mais,ils en signalèrent u n q n i, d’un 
avis unanime, .avait une- incontestable 
supériorité. Get ouvrage ne portait aucun 
non» douteur; mais quand il fut reconnu 
qu’à Genève et à  Paris c ’était le même lau
réat;■ j M-? Charles Lucas<senômma. Il était 
alors âgé de vingt-quatre ans. >

•A peine livré à la publicité;? cet ouvrage 
fut traduit en plusieurs langues, et par*
tout il réalisa lés - espérances’ qu’on avait

«

conçues de son mérite philosophique et 
littéraire. Les ,raf portewrsi des jurys: de 
Genève et : de Paris avaient prédit à cet 
ouvrage. un autre. succès d’une plus haute
importances  ̂L’ensemble -de Cet ouvrage, 
« disaient-41s, la méthode qui ÿ règne, 

' r i?abondance et lè chpix des faits que Tau* 
«Iteur-cite à  l’appui' dé ses principes , la 
«'.supériorité! avec laquelle il* est : écrit, le 
« ! p oüvoi rqu !6n y  reconnaît ale p qrter la 
«(Convietrqn dansles esprits,1, par la force 
« des rafeonnemens et l'enchaînement des

6

i  preuves , e tc ., e tc ., tout y présageait 
» l’influence qu’il .devait exercer sur la so -
v ciélé et.sur la législationi ».

La prédiction ne tarda pas à se réaliser. 
On vit la question de l’abolition de la peine 
de mort s’introduire non-seulement dans 
les discussions de la presse, mais aussi 
dans celles des Chambres, par voie de pé
tition; dans les débats des assises, dans 
les délibérations du jury, dans les confé
rences duBarreau; elle pénétra jusquedans 
les boudoirs sous la forme du roman , et

h

on alla jusqu’à mettre en scène sur les 
théâtres du boulevart, Léopold, grand- 
duc de Toscane, prononçant dans ses états 
l’aholition de la peine de mort. .

M. Lucas comprit que ce mouvement 
abolitioniste n’avait encore que le carac
tère d’ùn engouement passager; que, pour 
devenir le symptôme d’une réforme sé
rieuse , il ne lui manquait, peut être , 
qu’une meilleure direction. Au milieu de 
la polémique que soulevait son ouvrage , 
il se renferma dans un silence qu’il ne 
rompi&qu’incidemment, à l’occasion d’un 
article de M. le duc de Broglie, inséré 
dans la Rèéue française, auquel il répondit 
dans' là Revue encyclopédique, avec autant
de puissance de logique que de couve-



nance de langage. L’auteur s’effaçait pour 
faire place au réformateur, et on va voir 
que depuis ce morfient il en a pris et 
exercé l’influence en France et même en 
Europe, en faisant entrer le mouvement 
abôlitioniste dans la bonne voie, c’est-à- 
dire en cherchant le moyen d’abolir la 
peine de-mort dans celui de la remplacer. 
On s’occupait plus alors de la question de 
son remplacement, parce qu’on la croyait 
généralëmeht facile à résoudre par l ’imi
tation d’un nouveau Botany-Bay. Ce n’é
tait pas seulement des écrits de publi
cistes-mais les vœux de qurante-un con-«I
seils généraux des départemens, et de 
deux commissions du budget dans les Cham
bres î qui demandaient au Gouvermënt 
l’imitation du système anglais de la colo
nisation pénale en Australie; Avec lé rap-: 
port officiel dé M. Bigge§ et l’analyse des 
débats du parlement anglais, M. Lucas 
opposa l’autorité des faits à Eengouemént 
irréfléchi du pays pour ce système, qui 
ne trouvait alors que sa voix pour l’atté
nuer, et'qui bientôt n?en trouva plus pour 
le défendre, c > , '

Il était Un autre système dont la France 
avait appris le nom par la brochure dü dué

f

de Liancourt,imprimée en Hollande en

8

1798,et reimprimée enFrance en 1819; c’é
tait le Systêmepénitenliaire. Après avoir dé
sabusé la France sur le roman de Botany- 
Bay, M. Lucas entreprit de lui donner une 
consciencieuse et complète histoire des di
vers systèmes de la réforme des prisons en 
Europe et aux États-Unis, dans le but d’y 
chercher et dans l’espérance d’y trouver 
les perfeetionnemens à introduire dans la 
législation criminelle, et le moyen d’y réa
liser l’abolition de la peine de mort. M. Lu
cas mit tant d’activité dans ses voyages et 
dans ses recherches, qne dès 1828 il pu- 
bliu le premier volume de l’histoire du 
Système pénitentiaire en Europe et aux
Étals- Unis. Et ici se posant comme le pro
pagateur déterminé de la réforme, c’est 
aux Chambres qu’il dédie son ouvrage , J l  
en fait tirer à part l’introduction qu'il dis
tribue, sous forme de pétition, à tous les 
pairs et députés, afin d’introduire la ques
tion dans le sein de la législature, et d’ap
peler sur elle les débats parlementaires. 
Après une importante discussion, les deux 
chambres ordonnèrent le triple renvoi 
de la pétition aux trois ministres, de l’in
térieur, de la justice et de l’instruction 
publique.'M. Lucas ne laisse pas ensevelir 
sa pétition dans la poussière des cartons

— 9



ministériels. La publication de son ou-̂
t

vrage, volume par volume et session par 
session, devient une tactique habile pour
tenir le parlement en haleine , et consti?» k
tuer le gouvernement en demeure det
s’occuper de la question que les chambres

a

avaient si solennellement recommandée à
n ■

sa sollicitude. Aussi dès l’année suivante,
*

paraît un second volume accompagné 
d’une seconde introduction distribuée de 
nouveau sous forme de pétition, qui mo
tive un nouveau renvoi au ministère. .

Dès 1830, M. Lucas avait obtenu un im
portant résultat : il avait arraché le pays à 
ses illusions sur Botany-Bay, et l’avait sé
rieusement fait entrer dans les études et 
dans les questions de la réforme pépiten*
tiaire, ;

Lorsque la révolution de Juillet vint 
mettre tant d’ambitions en travail de pé
titions , M. Lucas sentit aussi. redoubler 
son ardeur, de, pétionnaire, mais toujours 
pour la même cause, pour celle de ses 
principes. Convaincu que le généreux élan 
qui avait inspiré et caractérisé le triomphe
de la cause nationale, permettait dei de
mander et d’obtenir l’abolition dé lapeine; 
de mort en matière politique, M. Lucas 
se hâta de rédiger une pétition où il réu

10 —

f -
i - « ;

nit à sa signature celles des membres les
r *

plus distingués du Barreau de Paris  ̂et c’est 
avec l’autorité de cet imposant concours 
qu’il adressa à la Chambre élective la de- 
mande de l’abolition de la peine de mort

tl;
4

en politique* Quelques
tard, appelé à porter la parole.au roi au

s  ■

nam de la députation de sa villenatale : 
« Permettez-moi, Sire, dit-il en terminant,
* d’exprimer un vœu personnel, .  celui. de 
« voir votre règne accomplir une des grandes 
« réformes de la - civilisation moderne, l’a -  
« balilion de la peine de mort. » Ces;.pa-

inattendues parurent i
tout le monde* excepté le roi, qui répo

^ *

dit : : « J ’y ,suis porté par ym  conviction qui
*

« est celle de ma vie entière. Vo Ire vam, est
' k - i

« le m en  ., et Je ferai f  ous mes efforts pour
« q u ’ils puissent s ’-aecQmplir.» ■ r ■, 

La royauté s’était prononcée* la Cham
bre nn tarda pas à se prononcer àson tour. 
Déjà,dansla séance del 7août„M.de Tracy 
(■Viokisa Notice ) t. , SS?. partiei,; page$$6)
avait sanctionné la pétitiond© J L  Lucas,y
en usant de l’initiative parlementaire pour

a

proposer à la Chambre de prononcer ,
par une loi, l’abolition de la peine de mort. 
Quelques jours plus tard, dans la séance 
du i  7 septembre , la Chambré entendait le

1



rapport suivant ; « $1 :  Chartes Luc as, avo- 
« cal à la Cour royale de Paris;, qui, bien 
« jeune encore, s'est déjà placé du premier 
« rang dé nos écrivains, demande la sup- 
« pression de la peine de mort. Votre coin 
« mission■n’-a pas penséfcoinine on l’a sou-*

^ f ,

« vent fait dans cette enceinte, ÿue le mo-ï ' '
« ment dé traiter cette question ne fût pas

• i  1

* arrivéi et elle se serait livrée à cet examen 
« avec la maturité qu’il commandait, si elle 
t< n’eût été pfëvenUepür la proposition spé- 
«"cialede M .de Tracy . » Lerapporleur pro
posa et la Chambre ordonna le renvoi de 
la pétition de M. Lucas à la commission

de

12 —

chargée d’examiner la 
M. de Tracy. On donnait le remarquablê 
rapport de M. Béranger, lès débats qui le 
suivirent, l ’adresse présentée au roi par 
la Chambre et la réponse du roi , qui dé̂ - 
clara à la Chambre qu’il partageait son 
vœü pour l’abolition de la peine de mort
en matière

La question si heureusement sortie des
avait une plus

i ' - < * r 4* ■ * t  *. i 4 : f . * l : PS ."î * J

rude épreuve à traverser' : celle du pro* 
cès des ex-ministres de Charles X .; On 
avait adressé-à ce- sujét des reproches à 
Mv Charlès Lucas, reproches qU’on élen^ 
dàit à Mi de .Tracy ; sans même; te» épar-

13

gner à là popularité du général Làfayettè. 
M. Lucas répondit à ces reproches dans 
des termes qui méritent d’être rappor
tés ici :,

V Nous répondrons par un mot aux reproches que,
par une solidarité qui nous,honore, nous avons en
courus avec d’illustres citoyens, pour avoir, a-t-nn 
dit , parlé, avant le procès des ex-ministrës/d’une 
abolition de la peine de mort, qui ne devait arriver 
qu’après leur condamnation et leur execution même. 
;Ce qüiV Franchenieht et coiisciëusemeht, nous a iou- 
jours fait repousser ces reproches comme immérités;, 
c’est que nous avons toujours cru et nous croyons en- 
coré qu il est dés réformes qui né s accomplissent ja - 

-mais ’envs’écrivant sur le papier ; il leur fautdet toute 
néeessité un grand fait social pour leur servir, d’é,- 
pfèuve danaie présent et d’antécédent pour Tave- 
n ir ,.* IL fallait pu renoncer pour notre révolution 
de juillet à ĉette grande réforme d’humanité , ou la 
lui demander précisément quand elle était encore 
pure de sang i et devant le premier fait social ou elle 
avait à décider si elle accepterait ou répudierait les 
voies sanguinaires de toutes les révolutions précé
dentes. » i ;«Jc*.

M. Lucas s empressa dé rassembler ces 
importansdébats^ en y joignant ceux qui 
s’étaient agités sur le même sujet dans 
nos précédentes assemblées législatives, ét 
il publia le tout en un volume sous lé titre 
de Recueil des Débats des Assemblées légis
latives de la Frànce -sur la question dé la

4

Peiné de Mort-, avec une remarquable iri- 
- troduction où il expliquait cette publica

tion comme un devoir qu’il avaità remplir, 
àfln de prendre acte, au nom de l’hum'à-



hité, despngagemens et des résultats ob
tenus* « C’est à nous, ajoutait-il, et à  tous 
« ceux qui, comme nous, ont plaidé dam  
« cette question la cause des principes et non 
« celle des personnes, à nous emparer-,de ses 
« résultats au nom de l’humanité , et à  en

J '
« déduire largement toutes les conséquences 
« à son profit. »

C’était acte d’un dévouement sincère et 
habile pour la réforme , acte du reste où
Tàmour-propre pouvait bien aussi n’être
pas tout à fait désintéressé, car lé nomde
TM. Lucas avait été si souvent et si Uono-

t  9
«

s'ablementcitédans le cours de ces débats, 
auprès de ceux de Beccaria et deLivingh - 
to n , que c’était véritablement de sà part 
recueillir et publier de beaux titres de 
gloire. Disons, toutefois, que l’amour

L
propre de M. Lucas fut discret. Il dédia 
;qe recueil au général Lafayette, et, dans 
une préface, il reporta sur l’illustre géné
ral et sur M. de Tracy tout le mérite du 
succès.

L’influence de la France est telle, que 
toutes les questions de réforme qu’elle sou
lève dans l’ordre moral comme dans l’ordre
politique, ont toujours un lointain retentis
sement. En Saxe, en Belgique , en Suisse, en 
Portugal, on vit la question de l’abolition de

U

ë

t

la peine de riiort S’agiter dâhs les asseiiî- 
blées parlementaires, et partout le recueil 
des débats législatifs de là France arriva 
à son adressé, partout l’autorité du nom 
et du livre de M. Lucas fut invoquée. La 
vieille Angleterre elle-même s’émut: les 
abolitionistes, réunis à Londres et à Du
blin, Se mirent à pétitionner au parle
ment , et partout, en Angleterre comme 
en Irlande , le premier acte de ces asso
ciations fut de voter, par acclamations, 
dés remerciemens au général Lafayette 
ét à MM. Charles Lucas et Victor de Tra
cy, qui avaient bien mérité de l’huma
nité.

Cependant, loin de se laisser entraîner 
par le mouvement, M. Lucas faisait effort 
pour ramener l’activité des abolitionistes 
dans les voies de la réforme pénitentiaire, 
comme la route à la vérité la plus longue, 
mais la plus s'ûrë d’arriver à une solution

é

sérieuse ; toujours vigilant toutefois à dé-
f "

fendre le terrain que la question de l’abo
lition de la peiné de mort avait gagné, 
quand on venait s’y attaquer. C’èst ainsi’ 
que, lorsqu’eii 1855, le gouvernement' 
Belge, cédant aux attaques dirigées contre 
l’usage constant que le roi avait fait, de‘-
p'uis quatre ans, de son droit dé comnau-'

15
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talion en matière de condamnation capi
tale, ordonna une exécution à Courlray, 
M. Lucas dénonça* avec énergie, au tri
bunalde l'histoire, ce gouvernement qui, 
engagé depuis quatre ans dans une aboli
tion de fait de la peine de mort par voie 
de commutation, venait de relever l’écha-. ‘ T - *  *

faud, sans même justifier d’aucun accrois
sement des crimes capitaux. Tel fut l’effet
de celte.brochure,j citée par tous les jour
naux belges et reproduite en entier par 
les revues de ce pays, que quelques autres
exécutions qui devaient suivre celle de

\

Courlray, n’eurent pas lieu;Du reste,ren
tré, après les débats de 1830 sur la peine 
de mort, dans la voie où la révolution de

j  •* 1 ** ■ *

juillet l’avait trouvé, M. Lucas avait repris 
la question, de la réforme pénitentiaire 
par voie de pétition aux Chambres. Ce fut 
alors qu’en novembre 1830, la commis
sion des pétitions de la Chambre des dé - 
putés, saisie d’une nouvelle pétition de 
M. Lucas, et convaincue de l’utilité pra
tique, de,;ses idées, émit à l’unanimité 
le vœu que le gouvernement l’appelât au 
sein de radrninistration, pour préparer 
les moyens d’exécution de la réforme. 
M. Lucas venait d’être désigné à cette 
mission par un autre suffrage encore, ce

lui de l’Académie française, qui décernait
x  ••

le grand prix Monthyon à son ouvrage 
sur le système pénitentiaire en Europe et 
aux Etats Unis, ouvrage éminemment utile 
par son érudition intelligente, véridique 
et consciencieuse. mais où l’on ne re- 
trouvait plus la vigueur et l’éclat du style 
du lauréat de Genève et de Paris.

Une transition difficile dont si peu 
d’hommes ont soutenu l’épreuve avec suc
cès, quand on les a pris au mot pour les 
faire passer du conseil à l’application, 
était semée pour M. Lucas de bien d’au
tres écueils. Il ne pouvait espérer des dis
positions bienveillantes au sein d’une ad
ministration où il entrait au nom des cri
tiques mêmes dont il l’avait si énergique- 
mentpoursuivieet si cruellement blessée. 
D’ailleurs, n’eûl-il pas rencontré l’hostilité
des rancunes, il devait s’attendre à celle ̂ *
des amour-propres qu’on envoyait ainsi à 
l’école de ce jeune homme de 28 ans. On 
n’avait pu se méprendre sur la portée du 
vœu de la chambre, si clairement déve
loppé d’ailleurs dans les rapports subsé- 
quens des commissions du budget, où 
M. Lucas était désigné comme l’instru
ment et l’espérance de la réforme péni
tentiaire. .

%



'folie (.Hait ainsi la signification que 
l’Europe avait attachée à la nomination de 
M. Lucas. On lisait, dans une préfacé du 
célèbre ouvrage du docteur Julius sur les 
prisons: «Si l institution du système pèni- 
« lenliaire est aujourd’hui popularisée, si les 
« philantropes éclairés accueillent avec un 
« vif intérêt tous les documens qui la con- 
« cernent, c’est surtout aux utiles et glo- 
« rieux travaux de M. Lucas que la France 
« et l humanité en sont redevables. M. Lu

cas ri a  jam ais reculé devant la crainte de 
voir ses travaux négligés p ar  les hommes 
qui sèuls avaient le pouvoir de leur don
ner une importance pratique y plein d’une 

« confiance qui honore autant son cœur que 
« son talent j il a réitéré ses efforts jusqu’au 
« jour oû Vautorité de sa voix fut assez 
« puissante pour fixer l’attention du gou- 
« vernemenl... I l justifiera l’espérance que 
« la France à  conçue en le voyant arriver 
« aux hautes fondions dont il vient d’être 
« investi. » . -

i<
(f

«
U

Résolu à ne se laisser rebuter par aucun 
obstacle, M. Lucas commença à attaquer 
la réforme par le côté où il était le plus 
urgent et le plus logique d’en aborder la 
solution, par la question des pénitenciers 
de jeunes détenus.

Entré dans l’administralfôn à la fin dë 
1850, il proposa dès le mois de février 
1831, un plan d’organisation et de répart 
tition d’établissemens de jeunes détenus 
qui reçut l’approbation du conseil d’État. 
Alors, M. Lucas, pour en commencer 
lui-même l’exécution , s’adressa, dans les 
principales villes qu’il parcourut, à l’ad
ministration municipale et départemen
tale et aux conseils généraux : l’inspection 
devint pour lui un apostolat. C’est un vé« 
rilable missionnaire qui va partout prê
cher la croisade pénitentiaire, et grossit 
chaque jour le nombre de ses prosélytes 
par l’autorité de sa parole et l’entraîne
ment de sa conviction. Ici, par une meil
leure répartition des détenus dans les bâ- 
timens de la prison, il avisé au moyen de 
ménager un quartier entièrement séparé 
pour les jeunes détenus ; là, il obtient de 
l’aùlorité municipale ou départementale 
là concession d’un local inoccupé ^ail
leurs, à Bordeaux, où ni la ville ni le dé
partement ne pouvaient lui offrir un local 
disponible, se rencontre un vertueux prè<* 
tre , l’abbé Dupucht, aujourd’hui évêque 
d’Alger, qui lui fait offre et don de sa mai- 
son pour la convertir en pénitencier de 
jeunes détenus. C’est ainsi que de tous
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côtés, à Lyon, à Bordeaux, à Toulouse, à 
Rouen, etc., etc., s’élèvent sans bruit et
sans frais pour le trésor des établissemens 
de jeunes détenus, où les localités laissent
partout réaliser le bienfait de l’entière sé
paration des enfans, alors même qu’elles 
n’admettent pas la complète application 
du régime pénitentiaire, dont M. Lucas a 
tracé pour les pénitenciers de Lyon un 
règlement qui semble ayoir posé, dit le 
rapport du ministre au Roi sur les établis
semens de jeunes détenus, ' ̂ ̂  ̂   ̂̂  ̂  1 ■ J
tielles du régime qui convient le mieux à  des 
enfans, pour corriger leurs mœurs , et leur 
donner des habitudes d’ordre et d’économie, 

Mais ces établissemens de jeunes déte
nus réclamaient une mesure complémen
taire et essentielle, le patronage de ci
toyens éclairés et généreux, pour ne pas 
laisser ces enfans sans surveillance et sans 
placement à Vépoque critique de la libé
ration. Dans une lettre qu’il publie et 
adresse à M. le baron de Gerando, en jan
vier 1853,, M. Lucas expose la nécessité 
de l’institution des sociétés de patronage; 
et, au mois de mars de la même année, il 
propose et fait agréer à une réunion spé
ciale de citoyens les motifs et les moyens 
(^organisation de la société de patronage

21
des jeunes libérés du département de la 
Seine, depuis si connue par les services 
qu’elle a rendus. Puis, une fois le précé
dent créé à Paris, M. Lucas va dans toutes 
les villes où se trouve un quartier déjeu
nes détenus, il rassemble les principaux 
citoyens de la cité, les harangue avec la 
chaleur de sa foi qu’il communique à tous 
par l’ascendent et l’éloquence de sa pa
role : c’est ainsi que ce tribun de la ré
forme pénitentiaire propage l’organisation 
des sociétés de patronage. Qu’on ouvre 
partout les comptes rendus de ces socié
tés, partout l’on y trouvera le nom de leur 
fondateur proclamé par la reconnaissance 
publique : « Il y a  un an à  peine, dit l’ho- 
« norable président de la société de Lyon 
« devant la première assemblée annuelle, 
« que dans notre ville s’est fait entendre 
« l’appel d’un homme de cœur et d’action, 
« quia dévoué sa vie, son savoir et son in- 
« génieuse activité à tous les ordres de déle- 
« nus : c’était à  créer le patronage lyonnais 
« que M. Lucas nous appelait tous:» « C’est 
« la Providence, s’écrie l’abbé Dupucht, 
« devant l’assemblée présidée par M. l’ar- 
« chevèque de Bordeaux, qui l’a  ramené 
« parmi nous, pour consolider et couronner 
« son œuvre. »



« Un homme, disait le président de la 
« société de Rouen, s'esl rencontré qu i,
« sans autre mission que celle de faire le 
« bien, avec ses seules ressources et la pér
it sèvérancé d’une volonté ferme, sans se 
k plaindre de Visolement dans lequel on 
« le laissait, marchait à  son but ;  rien 
« n’a pu le détourner de sa haute mission... 
« M. Lucas a  fini p ar  être compris;  rien 
« maintenant ne pourrait arrêter la voie 
« du progrès. »

M* Lucas poursuivait sa mission sans se 
rebuter, non seulement de l’isolement 
dans lequel on le laissait, mais même de 
riojustice dont il était victime.

,« On s’étonne, dit un jour, dans son râp- 
« p ort, une commission du budget, que 
« l'un desinspecteurs généraux des prisons 
« reçoive10,000 fr.,et que le second, dont
« le nom est européen-, n’ait que 7,000 fr. 
« de traitement. » C’est à cette réclama - 
tion que M. Lucas dut de recevoir enfin, 
en 1837, le traitement que la chambre lui 
avait alloué en 1831. Il est vrai qu’à cet 
acte de réparation pécuniaire, le ministre 
qui dirigeait le ministère de l’intérieur 
voulut loyalement en ajouter un autre : 
dans un rapport au Roi sur les prisons, dis
tribué aux chambres, il signala hautement
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les services rendus par M. Lucas, en dé- 
clarant : que c’était sous l’action répétée 
de son inspection, que le ministère de l’inté-  
rieur avait pu rassembler le plus de faits et 
obtenir le plus de résultats dam  l’amélio
ration des prisons.

Mais il s’agissait de sortir enfin des ré
sultats partiels pouf arriver à un système 
qui vînt généraliser les principes et les ap̂  
plications. La réforme pénitentiaire atten
dait encore son programme. C’est au sein 
de l’observation des faits et de l’expérience 
pratique, que M. Lucas travaillait à le tra
cer. En 1836 parut le premier volume de
la T héorie de l’Emprisonnement.

«

«Il est heureux pour la France, dit M. Louis 
Raybaud , que du sein de la race un peu mouton
nière qui fait de l’administration à la mécanique, il 
«orte par intervalle un théoricien, iin écrivain géné
ralisateur, qui, en dehors de ses attributions cir
conscrites, ait le temps, la volonté et le talent de 
s’élever à des vues d’ensemble , e t, au milieu de 
l’adoration pour ce qui est, trouve lé temps de dire 
ce qui doit être. Ces hommes, il faut le dire, sortent 
rarement de« bureaux memes ; les bureaux façon
nent tellement la pensée à l’excellence des idééè 
acquises et des procédés en usage, qu’il faudrait 
être doué d’un vigoureux et énergique esprit pour 
s’isoler des impressions qui en résultent. Les théo 
riciens naissent et grandissent au-dehors des admi
nistrations, et quand ils y entrent, ils s’y énerveut 
souvent au point de déserter la pratique de leurs 
idées. M. Charles Lucas n’a point fait ainsi. Sous la 
Restauration , et quand peu de personnes , dans le 
gouvernement et dans la presse, s’occupaient des



réforme» à introduire dans le régime des prisons, il 
a adopté, lui, cette réforme sociale comme le tra
vail important et presque exclusif de sa vie. Voici 
aujourd’hui son œuvre organique sous ce titre : I)e 
la Théorie de VEmprisonnement ou de la Réforme 
des Prisons y qui non seulement ne désavoue aucune 
des idées antérieurement émises , mais au contraire 
les reprend, les résume, les corrobore et les applique. 
Et pourtant, entre les premiers et son dernier ou
vrage, M. Charles Lucas a été nommé inspecteur- 
général des prisons; il a touché à cet arbre de.l'é
margement' qui dessèche tant de bras ; il a bu à ce 
Lothé du trésor public qui emporte avec lui tant de 
sermons et de promesses. Persévérance assez rare ! 
rinspecteur-général des prisons est resté à peu près 
le même homme qui poursuivait en 1827 la réforme 
de notre régime pénitentiaire! *>

M. Lucas publia l’année suivante les 
tomes 2 et 3 de cet ouvrage qui a obtenu 
un grand succès etexercêdéjàunesi grande 
influence sur la marche de la réforme en 
France et en Europe. Des cinq degrés en
tre lesquels M. Lucas a divisé le program-

^ f • , fc

me de la réforme pénitentiaire , il en.est 
quatre ou la théorie a été accueillie par 
un assentiment presque unanime s ivoir: 
1u pour les jeunes détenus, le régime cel
lulaire de nuit seulement et de travail en* r *
commun dejour, soit industriel , soitagri- 
cole, avec classement répressifetrémuné- 
ratoire qui mette en action les mobiles de 
l’émulation et de l’exemple, de la crainte 
et de l’espérance ; 2° pour les prévenus et 
accusés un système cellulaire de jour et de
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nuit qui ne soit qu’un emprisonnement
séparé, c’ëst-à-dire qui, en épargnant au

♦

prévenu le contact delà cohabitation avec 
les prisonniers, respecte les communica
tions de la famille et de la défense; 3° pour 
lés petitsdélinquants, l'emprisonnement so
litaire, à litre d'intimidation,seule influence 
que la peine puisse exercer ici dans le câ - 
dré si limité de la durée ; 4° pour les déte
nds passagers qui doivent être conduits 
d’un lieu à un autre, le système de trans
fèrement p ar voilures cellulaires. Ce n’est 
que pour les condamnés à long term e, 
c ’esLà-dire à deux ans et plus , queM. . 
Lucas, ayant repoussé l’emprisonnement 
solitaire de Philadelphie, excepté comme 
moyen de remplacer la peine de mort, sou
leva contre celte partie de sa théorie tous

b

les nombreux adeptes du système pensil- 
vanien. Mais M. Lucas était homme à faire 
tête à l’orage. » J ’écris, disait—il en 1858,
« en publiant son troisième et dernier vo- 
« lume, au milieu de la désertion des opi- 
« nions adverses, et ce qui est plus grave à  
« mes yeux, devant les hésitations de plu- 
« sieurs gouvernemens. On voit qu'en loyal 
« adversaire, je  ne cherche pas à contester 
« à l'école pensilvanienne le terrain qu’elle a 
« gagné, et sur lequel je  viens la combattre
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« avec le calme d ’une conviction profonde, 
« qui a plus d’une fois appris , à plusieurs 
« épreuves, à ne jam ais désespérer du suc- 
« cès de ce que l’on croit la vérité. » Un an 
s’est à peine écoulé, si prompte et si grande 
a été l’influence de l’ouvrage de M. Lucas, 
que les hésitations des gouvernemens se 
son t toutes j usqu’ici résolues dans le sens de 
sa théorie, en laveur de laquelle on a vu
successivement se prononcer le duché de 
Bade, en Allemagne; en Suisse, le canton 
de St.-Gall ; en Italie, la Sardaigne dont 
le roi a fondé un prix de 5,000 fr. pour 
l’architecte national ou étranger qui tra
cerait le plan de construction le mieux 
approprié à l’exécution de la théorie der ‘
M* Lucas, en l’honneùr duquel il a fait 
frapper une médaille en or, avec cette in
scription : Carolo Lucas, in theoriticd pœ- 
norum eximio.

En France, M. Lucas avait déjà été ré
compensé de son beau travail par la déco
ration de la Légion-d’Honneur.

Tel est le point où en sont arrivés le ré
formateur et la réforme pénitentiaire, car 
la gloire de M, Lucas, c ’est que la biogra
phie de l’un est désormais inséparable de 
l’histoire de l’autre.

Pour suivre la trace du réformateur,

nous avons perdu celle de l’avocat dont 
M; Lucas exerça la profession , de d 82S.5 à 
1830, à la Cour Royale de Paris, où il plaida 
avec succès plusieurs causes importantes, 
et notamment ceHe relative à l’abrogàlion 
du règlement de 1723, où il fit, à la Cour
Royale de Paris, rétracter la jurisprudence,
et sauva en partie le commerce de la li
brairie que ce réglement frappait de mort.

Dans la grave question de droit publie 
soulevéepar l’expulsion de deux Français, 
MM. Belet et Jador, du royaume des Pays- 
Bas, en violation de la loi fondamentale , 
ce fut M. Lucas qui rédigea la remarqua
ble consultation adressée par le barreau de 
Paris au barreau de Bruxelles. Et lors
qu’une association s’organisa en Bretagne 
pour lé refus de l’impôtdansla prévoyance 
des ordonnances de juillet, ce futM. Lucas 
qui publia l’énergique manifeste de sa pro
vince sous ce titre ; De ïAssociation bre
tonne et de sa légalités

Cet écrit produisit une impression pro
fonde , et mérita à M. Lucas les témoi
gnages publics d’approbation de tous les 
hommes éminens du parti patriote. « Eti 
« lisant l’excellent écrit de M. Lucas sur 
« l’association bretonne, disait le général
« Lafayclte, mes droits de demi-Breton et*
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« mon entier attachement à son énergique 
« patrie m’ont fait reconnaître avec une 
« vive satisfaction, qu’aujourd'hui, comme 
« en\ 788, la Bretagne avait donné un grand 
« et fécond exemple de résistance au pou- 
« voir arbitraire. Nous nous entendons aussi
« bien sur cet objet, M. Lucas et moi, que 
« sur Vabolition de la peine de mort. »

C’est ainsi que M. Lucas se signala en 
plusieurs occasions par l’énergie de son 
opposition aux tendances réactionnaires 
delà restauration. Depuis la révolution de 
juillet, M. Lucas a fait preuve de fermeté 
et de probité par l’indépendance et la per
sévérance avec lesquelles il a soutenu ses 
principes en matière de réforme péniten
tiaire; mais il serait difficile de porter un 
jugement motivé sur l’homme politique, 
car M. Lucas s’est abstenu en toute occa
sion de le devenir. Voué exclusivement à 
la réforme qu’il'poursuit, il a plusieurs fois 
décliné les candidatures électorales qui lui 
étaient offertes, en montrant pour la dé
putation un éloignement qui nous semble 
une faute, même de son point de vue spé
cial : car, dans tout pays où il existe une 
tribune, quiconque aspire, à queltitreque 
ce soit, au rôle de réformateur, doit viser 
à y monter.

— 28 — En 1836, M. Lucas fut élu en remplace
ment deM. le comte Rœderer, membre de 
l’Académie des sciences morales et politi
ques. Les comptes rendus par le journal

m

Vlnstilul et autres journaux, des séances 
de cette Académie, attestent la part active 
et éclairéeque M. Lucas prend aux travaux 
de cette classe importante de l’Institut, 
en s’y montrant, en toute occasion, le par
tisan de la cause du progrès.

M. Lucas a é té , sous la restauration, 
l’un des pricipaux rédacteurs de 1 ancien 
journal le G lobe; il a aussi publié, à la 
même époque, dans la Gazette des Tribu
naux , plusieurs articles sur la législation 
criminelle,sur les prisons et sur les bagnes, 
Voici les pricipaux ouvrages de M. Lucas : 
Du Système Pénal en général, et de la Peine 
de Mort en particulier, ouvrage couronné 
à Genève et à Paris, 1 vol, in-80.1827. Du 
Système Pénitentiaire en Europe et aux  
Etats-Unis, ouvrage auquel l’Académie 
française a décerné le grand prix Mon- 
thyon, 1828-1830. 2 vol. in-8°. Recueil des 
Débats des assembléés législatives de France 
sur la Question de la Peine de Mort. 1 vol, 
in-8\ 1851. De la Théorie de VEmprisonne
ment >ou de la Réforme des Prisons, 3 vol. 
in-88. Paris, 1856-18383 La dédicace dé
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chacun de ces ouvrages qui ont été tra
duits à l’étranger, caractérise le but du li
vre et l’indépendance de l’auteur. L’ou
vrage sur la peine de mort est dédié au 
Conseil représentatif de Genève, où M. de 
Sellon faisait alors sa proposition d’abolir 
tion; le système pénitentiaire, aux deux 
chambres de France; le Recueil des Débats 
sur laPeiuedeMort, au général Lafayétte; 
enfin, la Théorie de l’Emprisonnement, à 
lord J . Russe], qui se préparait à en intro
duire plusieurs parties en Angleterre, où 
en effet l’emprisonnement séparé s'applL 
que en ce moment aux prévenus et aux 
petits délinquans. A l’occasion de la pro
pagation et de la défense de ses principes, 
développés dans les ouvrages précédens, 
M, Lucas a publié plusieurs brochures sous
les titres suivans : Observations sur un a r -
ticle de M. le duc de Broglie relatif à la  
Peine de M ort, inséré dans la Revue fran
çaise, brochure in-8° extraite dé la Revue 
encyclopédique , mars 1859. — Première 
pétition aux Chambres sur la nécessité d’une 
Réforme pénitentiaire, brochure in 8., tuai 
1838. — Deuxième Pétition aux Chambres 
sur le même sujet, brochure in 8°, 1830. —- 
Observations et pétition aux Chambres pour 
rabolition de la Peine de Mort, 1 brochure
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in-8% 18.^0. Lettre à M. le baron dé tié-
rando , conseiller d'étal, sur V Etablissement
de Maisons pénitentiaires pour les jeunes
détenus, 1 brochure in-8°, 1853. — Con
sidérations sur les Ètablissemens destinés 
aux jeunes Détenus, brochure in-8°, avril 
1833.—  Lettre sur le Régime sociétaire des 
Maisons centrales de détention, 1834, bro
chure in-8°. — De l’Abolition de la Peine
de Mort en Belgique, brochure in-8°, mars 
1833,— Discours à la Société de patronage 
des jeunes Libérés de la Seine, in-8°, mai 
1854. — Appendice d  la théorie de Vem
prisonnement en réponse à l’école pensyl- 
vanienne, in-8°, 1838. -  Communication à  
l’Académie des sciences morales et politiques 
sur les détenus cellulésdansles maisons cen
trales, brochure in-8°, I859 — Discours A 
la Société de la morale chrétienne sur l’é 
tat de la question des prisons, brochure 
in-8°, avril 1839. Enfin , comme publi
ciste et comme avocat, M. Lucas a pu
blié divers écrits dont voici l’énumération 
par ordre chronologique : Les prochaines 
Elections seront-elles constitutionnelles , 
2 brochures in-8°, 1822 -  Défense des 
intérêts des Hospices, brochure in-8'\ 1823. 
— Résumé de l’histoire physique, civile et 
morale de Paris, 1 vol. in 18, 1825. —.



Débats judiciaires de l’ordonnance inter
prétative du réglement de 1723, brochure 
in-8°, 1828. —Consultation relative à  l’ex 
pulsion des Pays-Bas de MM. Belet et J a -  
dor, brochure in-8°, 1828. — De l’ Usure 
considérée dans ses rapports avec l’écono
mie politique , la morale et la législation, 
brochure in-8% 1829. — De l’Association 
bretonne, brochure in -8.1830. — De l’ac- 
tiondela Charte sur les ouvrages antérieurs 
à sa promulgation, brochure in*8°, 1830. 
—Plaidoyer pour les Commissions des ou
vriers typographes, brochure in-8% 1830. 
— De l'extinction de la Mendicité p ar  le 
perfectionnement de l’agriculture, brochure 
in-8% 1859.
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M. CHARLES LUCAS,
M E M B R E  D E  l ’ i J V S T I T U T .

Au moins on saura que nous ne faisons pas 
de la littérature pénitentiaire à l’usage des 
gens du monde, mais que nous donnons des 
conseils et des solutions pratiques qui s’adres
sent aux hommes d’état (p. 5 9 ).

PARIS,
AU BUREAU DE LA REVUE DE LÉGISLATION,

r u e  d e s  b e a u x - a r t s , 9.

-1S40.
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DEUXIÈME PÉTITION
AUX CHAMBRES,

SUR LA NÉCESSITÉ DE L’ADOPTION

'  DU

SYSTÈME PÉNITENTIAIRE.

« Nous ne le dissimulons pas, nos prisons punissent sans 
« corriger, et la question de la régénération des prisonniers 
« est encore à résoudre parmi nous. C’est aujourd'hui vers 
« ce but que doivent tendre tous nos efforts : on ne pourrait 
« aller plus loin sans blesser la morale publique. »

( Rapport du ministre de l’intérieur à la Société royale 
des prisons. J

NOBLES PAIRS ET MESSIEURS,!■' ' : -

L a pétition que j ’ai eu l’honneur de vous adresser 

dans la session précédente à l’occasion de la publi
cation du premier volume de mon ouvrage sur le 
système pénitentiaire en E urope et au x  États-U nis 
qui vous est dédié, avait deux buts : la nécessité 
de la propagation  de Vinstruction p rim aire, comme 

le meilleur moyen de prévenir les crimes , et 
l’adoption du système pénitentiaire , comme le
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moyen le plus efficace de les réprimer. J’expliquais 
dans cette pétition les motifs qui m’avaient décide 
h réunir ces deux sujets : je puis les séparer au
jourd’hui que le ministre de l’instruction publique 
par sa récente ordonnance a fait droit à celte pétition, 
ou plutôt au renvoi qui lui en avait été fait par 
vous. Quant au second objet de cette pétition , je 
sais quel a été l’accueil bienveillant des Chambres , 
mais je sais aussi que, quand on s’occupe d une 
réforme de bien public, ce ne sont pas des satis
factions d’amour-propre, mais des résultats qu’il 
faut poursuivre et obtenir. Ne soyez donc pas éton
nés de me voir aujourd’hui revenir devant vous 
pour examiner ce qu’il est advenu du renvoi de 
cette partie de ma pétition aux ministres de l’inté
rieur et de la justice, pour constater les dispositions 
de l’administration, exposer ses objections, ses 
doutes et les raisons propres |  les combattre , pour 
étudier sa sphère d’action, apprécier son système, 
discuter ses préférences , et enfin pour reporter la 
question au sein de vos délibérations avec ce nou
veau degré d’intérêt qui naît de la contradiction 
et aussi avec cette masse imposante de faits et de 
documens nouveaux * qui, j ’ose le dire, vous met
tent dans la position la plus belle où jamais se soit

a

* Voyez le second volume de cet ouvrage.
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trouvée législature d’aucun pays , pour arriver sur 
cette importante matière à une discussion appro
fondie et à une large solution.

En effe t lorsque Howard et plusieurs années après 
lui, sir Samuel Romilly* , soulevèrent cette impor
tante question au sein du parlement anglais, le pre
mier n’avait à citer que la maison de Gand, le second 
que quelques pénitenciers d’Angleterre et d’Irlande 
et la commune renommée des pénitenciers amé
ricains. Aussi les discussions parlementaires présen
tent-elles quelque chose de vague dans tout ce qui 
tient à l’appréciation des faits. Plus-tard lorsque dans 
les conseils de deux républiques, la même question 
s’agita à Genève et à Lausanne , ce furent encore 
plutôt les principes de la théorie que les enseigne- 
mens de la pratique qui décidèrent l’adoption de la 
réforme. Le savant M. Dumont n’avait visité que 
l’Angleterre , et il ne parlait du système péniten
tiaire en Amérique avec toute l’Europe que sur les 
deux anciennes relations du feu duc de Larochefou-i
cauld-Liancourt et du capitaine Turney sur les pri
sons de Philadelphie. Ainsi on a agité jusqu’ici en Eu
rope cette question sans aucune connaissance exacte 
de l’histoire du système pénitentiaire américain , 
et l’Amérique, à son tour, l’a discutée et la discute

Tome ii de cet ouvrage, page 278.
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encore dans la même ignorance de l’état des péni
tenciers d’Europe. Vous êtes donc, nobles Pairs et 
Messieurs, la première législature devant laquelle 
cette question soit portée à la suite d’une vaste en
quête qui vous présente tous les faits importans qui 
se rattachent au système pénitentiaire et qui com
posent son histoire en Europe et aux Etats-Unis. 
Ainsi se révèle à vous toute l’importance de ces dé
bats qui ne retentiront pas seulement en trance, 
mais dans les deux mondes impatiens de connaître le 
jugement que vous porterez sur les différens systèmes 
qu’y a suivis la théorie et les différens résultats qu’y 
a obtenus la pratique. Songez que l’autqrité de votre 
position et de vos lumières peut entraîner, non-seu
lement la France, mais l’Allemagne, l’Italie, toute 
l’Europe civilisée que cette réforme préoccupe et 
qui a les yeux sur vous, dans l’attente d une discus
sion et d’une solution décisives.

Déjà vos votes ont été une première fois acquis à la 
cause du système pénitentiaire, mais a-t-elle trouvé 
les mêmes dispositions favorables auprès du gouver
nement? D’abord, vous le savez, en demandant dans 
notre première pétition l’adoption du système péni
tentiaire en France, nous ne prétendîmes pas avoir 
les premiers proposé ni conçu même cette pensée de 
bien public; nous nous hâtâmes, au contraire, de re
porter tout le mérite d’une honorable initiative au
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gouvernement de la restauration, à son fondateur, 
à Louis X V III, à cette mémorable ordonnance du 
g septembre i 8i 4, dont l’exécution n’avait été 
suspendue que par les évènemens du ao mars. 
Nous nous présentions devant vous, comme Samuel- 
Romilly, en i8ro, devant le parlement anglais, rap
pelant le gouvernement du pays à l’exécution de- 
résolutions déjà prises et dont une coupable et dan
gereuse indifférence avait retardé, depuis de longues- 
années, l ’accomplissement.

M. le comte Portalis, ministre de la justice, a 
loyalement reconnu ces promesses de la restau
ration et la nécessité de les réaliser. Nos vœux 
ont trouvé en lui un puissant organe près du trône. 
« Votre majesté, dit-il dans son rapport de 1828 
sur l’administration de la justice criminelle, verra 
avec peine que, dans le nombre des récidives, trente- 
sept sur cent avaient encouru leur première con
damnation avant Page de vingt-un ans. I l  serait 
vivement à  clesirer que des prisons particulières 
pussent être établies pour les condamnés de cet 
âge, conform ém ent au x  intentions qu avait m ani

festées le prédécesseur de votre m ajesté, de glorieuse 
m ém oire, dans son ordonnance du  g septem brei8i4- »

Mais M. de Martignae, ministre de l’intérieur, 
dans deux rapports consécutifs à la Société royale des
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prisons insérés dans le Moniteur du 19 janvier et 2 
août 1829, s’est au contraire prononcé contre l’adop
tion du système pénitentiaire en France, par deux 
motifs fondamentaux, tirés, le premier de la cherté 
de ce système; le second, de la supériorité du nôtre, 
si l’on compare avec impartialité notre organisa
tion des prisons à celle des pays étrangers.

Dans l’ordre de discussion de ces deux fins de non- 
recevoir opposées à 'l’adoption du système péniten
tiaire en France , nous devons naturellement nous 
attacher d’abord à la seconde; car si notre système 
est le meilleur, à quoi bon discuter la question de 
l’adoption d’un autre.

§ Ier. EXAMEN DU SYSTÈME DE ^ORGANISATION

DES PRISONS EN FRANCE ET DE LA MARCHE DE LA

RÉFORME.

Examinons donc notre système d’organisation des 

prisons et la marche que la réforme a suivie parmi 

nous.
« On a souvent invoqué à notre préjudice, dit 

M. de Martignac, la comparaison -des pays étran
gers. Si l’on veut faire cette comparaison avec équi
té , on sera forcé de convenir que la France a conçu 
son système de réforme sur un plan plus vaste et 
mieux entendu. . . On s’accorde à reconnaître que
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la masse des détenus est mieux traitée en France que 
dans les autres états de l’Europe, par cela même que 
notre système S  amélioration s est étendu simulta
nément à toutes les prisons du royaume. »

La première chose que nous observerons d’abord, 
c’est que nous avons en vain cherché un système , 
et un système vaste, étendu, simultané dans l’or
ganisation des établissemens de détention en France , 
et qu’en l’absence de ce système que nous eussions 
voulu y rencontrer, nous n’avons trouvé qu’anarchie 
et dans le mode de construction, et dans le régime 
physique, et dans le régime moral, et dans le régime 
administratif, ainsi que nous allons l’établir.

Régime administratif. — L’anarchie, conséquence 
de l’absence de plan, de système, vient d’abord de 
l’administration. En effet, si sur bien des points on 
peut accuser, ainsi qu’on l’a fait tant de fois, une 
centralisation sansbornes dans le pouvoir exécutif, tel 
que nous l’a transmis l’empire, ic i, par un singulier 
contraste, c’est le défaut contraire, c’est une absence 
complète de centralisation et d’unité en tout ce qui 
concerne l’administration desétablissemens de déten
tion. L ’action administrative est éparpillée entre dif- 
férens fonctionnaires d’un ordre essentiellement dis
tinct, agissant dans un cercled’attributionstout-à-fait 
indépendantes, de telle sorte qu’il n’y a aucun pouvoir 
central qui puisse donner l’impulsion à la réforme.
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L ’Échelle des établissemens de détention en France 
a quatre degrés : maisons de justice et d ’arrêt, 
maisons de correction, maisons de détention , 
bagnes. Eh bien! autant de degrés dans l’échelle 
de détention, autant de volontés, autant de direc
tions diverses et souvent opposées, à partir de la 
maison d’arrêt jusqu’au bagne. Les maisons de jus
tice , d’arrêt et de correction sont à la merci des 
directions locales et départementales. Selon qu’il se 
trouvera dans le conseil général, dans le conseil 
d’arrondissement et dans le conseil municipal, ou 
dans le département même, plus ou moins de gens 
éclairés et dévoués à l’amélioration des prisons, ces 
maisons d’arrêt et de correction présenteront un 
état plus ou moins satisfaisant au physique comme 
au moral, en sorte que le sort des détenus dépend 
du personnel de ces administrations locales, et 
qu’ainsi on compterait presque autant de régimes 
différens dans ces prisons que de départemens en 
France, ou la loi pénale d’un bout à l’autre du 
royaume est pourtant la même pour tous. Ainsi tan
dis que je pourrais citer dans tel département une 
prison-de correction qui n’a point reçu la moindre 
amélioration, et présente ainsi l’état le plus déplo
rable, parce qu’il n’a pas plu au conseil génesal 
de s’en occuper dans le budget, je nommerais tel 
autre département, au contraire, où le zèle pour
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la réforme va jusqu’à la tentation d’un essai du 
système pénitentiaire sur lequel on me demande 
des éclaircissemens propres à le rendre applicable 
à une prison projetée.

Des maisons de justice, d’arrêt et de correction , 
si l’on arrive aux maisons centrales, ici seulement 
intervient quelque unité au moins dans la di
rection, comme s’il fallait au coupable être absolu
ment flétri en France d’une peine infamante, pour 
pouvoir jouir du bénéfice de l’égalité devant la loi.

Au-dessus des maisons centrales, il y a un de
gré de détention plus élevé ; aussitôt changement 
de degré, changement de direction; c’est une autre 
volonté, c’est un autre ministère pour les bagnes. 
Pourquoi M. le ministre de la marine est-il chargé 
de l’administration des bagnes? c’est la première 
question qu’on s’adresse et qu’il s’adresse à lui-même, 
dans son rapport au ro i, qui forme l’exposé des 
motifs de l’ordonnance du 21 août 1828 relative 
à un essai de classification et d’amélioration dans 
le régime des bagnes. Or, voici la seule explication 
qu’il peut donner de cette attribution singulière de 
son ministère : « C’est qu’autrefois les condamnés 
aux fers étaient employés à ramer sur des galères, 
et (que, quoique la marine n’ait plus d’emploi de 
même genre à donner aux forçats, d’anciennes 
habitudes maintiennent un état de choses contre
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lequel, ajoute-t-il du reste, se sont élevés beau
coup de bons esprits. »

Eh bien ! quelles sont les conséquences de l’em
pire de ces vieilles habitudes? C’est que le ministre 
de la marine ne s’est pas plus occupé de combiner 
la réforme des bagnes avec celle des prisons, que 
s’il n’en existait pas en France; de même que, à 
son tour, M. le ministre de l’intérieur se gardera 
bien de calculer l’influence des améliorations des 
prisons sur le régime des bagnes. O r , voici les 
bons effets d’un pareil état de choses. Accordons 
ici, pour un moment, à l’ordonnance du 21 août 
les avantages que nous lui avons contestés ailleurs , 
qu’arrivera-t-il? C’est que M. le ministre de la ma
rine , travaillant à purifier les bagnes, dont la po
pulation continuerait à se recruter dans nos prisons 
restées dans le statu quo , ferait véritablement un 
ouvrage qui ne ressemblerait pas mal au tonneau 
des Danaïdes.

C’est ce conflit de volontés et de directions 
qui partent en sens divers et opposés des ministères 
de la marine, de l’intérieur et de tous les conseils 
municipaux, conseils d’arrondissement et conseils 
généraux de tous les départèmens du royaume, 
que M. de Martignac appelle un système simultané 

dans la réforme qui nous assigne la supériorité sur 
les étrangers.

«
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Jugeons maintenant le système simultané par ses 
résultats, d’abord matériels et physiques.

Régime physique. —  La mortalité qui est l’ex
pression la plus exacte du bien-être répandu dans 
les lieux de détention, nous allons la trouver pré
cisément en sens inverse de l’ordre pénal. Ainsi 
depuis dix années, terme moyen au bagne de Brest*, 
elle est de un sur trente. D’après le rapport de 
M. de Martignac, le plus beau résultat obtenu dans 
les maisons centrales est de un sur vingt-deux, et 
le terme moyen est de un sur seize. Ainsi le réelu- 
sionnaire jouit d’une somme de bien-être maté
riel bien inférieure à celle du forçat au bagne; 
aussi de là l’explication de ce fait constaté ailleurs, 
qui nous montre les forçats préférant le séjour des 
bagnes à celui des maisons de détention.

Et si on reproduit ensuite entre les maisons de 
réclusion et les prisons de correction, de justice 
et d’arrêt, et voir même les simples dépôts de men
dicité , la comparaison établie entre les maisons de 
réclusion et les bagnes, on trouvera combien il vaut 
mieux aujourd’hui en France, dans l’intérêt de sa santé 
et de sa vie même, être filou que vagabond et vo
leur de grand chemin, que filou. «Dans le système

* C e tte  d iffé re n c e  d e  r é s u lta ts  e n tr e  le s  m a iso n s  d e  d é te n tio n  et 

le s  b a g n e s , se r e p r o d u it  m êm e  d e  b a g n e  en  b a g n e ,  d e  m a iso n  

c e n tra le  à m a iso n  c e n tra le .
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de nos prisons, dit M. le docteur Villermé dans 
son Mémoire sur la mortalité, les simples prévenus 
sont bien plus maltraités que les condamnés : leur 
nourriture, leur coucher sont plus mauvais; on ne 
leur distribue aucun habit; on les chauffe moins 
en hiver; ils ne peuvent pas toujours travailler 
pour adoucir leur sort, tandis que les scélérats 
avérés ont une existence moins intolérable. » 

Mais du reste ce résultat si affligeant et si ré- 
voltant, sous un régime uniforme de jurisprudence 
et de législation, ce résultat qui détruit et boule
verse l’arrêt du; juge, la conscience du jury et la 
souveraineté de la loi , n’a pu être entièrement dé
savoué par M. de Martignac. Et le croirait-on, 
c’est à l’absence d’un système simultané dans la ré
forme , d’une direction , d’une volonté unique qu’il 
l’impute ainsi que nous, en sorte qu’il a pris avant 
nous le soin de se réfuter lui-même : « Il faut le dire, 
s’écriait-il dans son rapport, les condamnés dans 
les maisons centrales sont mieux traités que les 
prévenus ou les accusés. Cette différence tient à ce 
que l’administration des maisons centrales étant di
rigée par le ministre de l ’intérieur, une volonté 
unique remplit, à l’égard des prisonniers, les in
tentions paternelles du roi. »
~ Et si nous voulions nous étendre sur l’absence de 
plan, de système dans les constructions, sur les folles

1 2
dépenses qui en sont la conséquence dans une foule 
de département , ou des prisons s élevent a grands 
frais, sans qu’on y utilise les plus simples notions 
de la science et de l’expérience à cet égard , que 
deviendrait la beauté de l'harmonie et de la simul
tanéité du système ? Sans sortir du département de 
la Seine, placé sous la main même de la direction 
de l’administration des bâtimens civils, nous avons 
déjà signalé, dans notre première pétition *, cette 
effrayante prodigalité de dépenses, à l’égard cle la 
prison nouvelle qui s’élève dans l’enclos de la Ro
quette , et sur laquelle nous aurons à revenir. A 
Sainte-Pélagie , en construisant un bâtiment nou
veau , on nuit à la salubrité de l’ancien, d’apres le 
rapport même du conseil de salubrité. On prodigue 
35o,ooo fr. pour l’érection seule d’une chapelle, 
comme si les prisonniers ne pouvaient s’agenouiller 
devant Dieu que sur le parvis d’un temple somp
tueux. Cette question du mode de construction des 
prisons si importante n’a nulle part reçu une so
lution parmi nous. Il n’y a à cet égard ni plan gé
néral ni même tradition administrative, et on ne 
voit, pour ainsi dire, qu’une question de lignes 
droites et de lignes courbes , dans cette interven
tion de l’architecture si puissante , non-seulement
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dans l’intérêt de la sûreté des prisons, mais dans 
celui même delà régénération morale des prisonniers.

Régime moral. ■— Nous avons prononcé ce mot: 
hélas ! est-ce autre chose qu’un mot dans l’organi
sation intérieure de nos prisons? En considérant 
même le travail tel qu’il y est adapté comme élé
ment de la réforme morale, où chercher le système 
simultané de M. de Martignac ? Quelle harmonie y 
a-t-il dans le régime des travaux entre les bagnes 
et les maisons de détention , entre les maisons de 
détention et les maisons de correction, dont si peu 
en sont régulièrement pourvues ? Quant aux mai
sons d’arrêt et de justice, inutile d’y chercher les oc
cupations des détenus. On n’y connaît pas le travail,

Autre élément moral, le pécule. Nous le trou
vons dans toutes les maisons de détention ; mais 
quelque défectueuse qu’y soit son organisation se
lon nous , ce n’est encore qu’à quelques maisons de 
correction qu’on l’a étendu. Il n’a pas encore fran
chi le seuil des bagnes.

Et les punitions. En voyant les prisons et les 
bagnes, ne dirait-on pas deux siècles, deux peuples 
différens? Les principes, comme on le voit, s’entre
choquent comme les faits dans cette effrayante 
anarchie de nos établissemens de détention que 
M. de Martignac'décore du nom de système régu
lier et simultané.
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Non , malheureusement cette simultanéité systé
matique , cette unité de plan, cette conception 
d’ensemble, rien de semblable ne s’est rencontré 
parmi nous, et n’a présidé à la conception pre
mière, puis à l’exécution successive de nos établis
semens de détention. Aussi, en envisageant notre 
régime des prisons sous son côté le moins défec
tueux, en détachant de cet incohérent ensemble la 
partie qui présente isolément quelque chose de plus 
complet et de plus régulier; en un mot, en n’exa
minant que le système d’organisation des maisons 
centrales de détention, comment a-t-il été eoncu ? 
D’après le récent rapport de M- le ministre de l’in
térieur lui-même *, l’administration a distingué en 
France la réforme matérielle de la réforme morale; 

elle a cru qu’elles n’avaient nul besoin de marcher 
ensemble, et qu’ainsi on pouvait, en ne s’occupant 
d’abord exclusivement que de la première, ajourner 
la seconde sans difficulté; on n’avait nullement cal
culé que c’est la réforme morale qui prévient l’aug
mentation du nombre des crimes et des récidives, 
et que tandis que par la réforme matérielle on fai
sait des prisons pour les prisonniers, par l’omission 
de la réforme morale on travaillait plus vite encore 
à faire des prisonniers pour les prisons. Le vice,

* M on iteu r  d u  3 i  ja n v ie r  i 8 3 o .
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abandonné à son action désastreuse a été plus 
prompt à se propager et à se reproduire que les 
prisons à se construire et à s’achever; et après 28 
millions dépensés pour l’érection des maisons de 
détention, si vous demandez quand ces sacrifices, 
qui se cumulent annuellement, arriveront enfin à 
leur terme, M. le ministre de l’intérieur vous Ré
pondra franchement qu’il ne saurait le dire, parce 
que, « à mesure que les constructions s'étendent, le 

nombre des prisonniers augmente ; 1 accroissement 
est de 3 go5 depuis le I e r janvier 1820 jusqu au 

I e r  octobre 1829.»
Ainsi des dépenses sans résultat, des sacrifices 

sans limites, tel est le système auquel est soumise 
l’organisation de nos maisons centrales de détention. 
Nous disons des dépenses sans résultat ; c’est à 
tort, car tous ces malfaiteurs amassés dans ces lieux 
de détention, dès-lors que ce n’est pas pour les ré
générer, c’est pour les corrompre davantage que 
vous les y rassemblez. On ne réunit pas impunément 
dans un pays tous ces êtres pervers, épars sur sa 
surface, dans un même lieu, sous un même toit; 
on 11e les appelle pas impunément à toutes les ha
bitudes et à toutes les communications de la vie 
commune : l’emprisonnement, en ne revêtant pas 
le caractère pénitentiaire qui s’y rattache essentiel
lement , devient un danger au lieu d’une garantie
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sociale, car il ouvre un vaste enseignement mutuel 
au crime, et c’est ainsi que vous dépensez, pour 
le propager dans la société, les millions destinés à 
le corriger et à le punir. Ce que nous disons, ce ne 
sont déjà plus des principes ? ce sont des faits qu’il 
n’est plus permis de dissimuler: «Le grand nombre 
de récidives, s’écrie M. le ministre de l’intérieur 
dans son rapport précité, est affligeant; il est de 
deux sur onze dans les maisons centrales; il s’élève 
même à un sur quatre parmi les détenus correc
tionnels. Nous ne le dissimulons p a s , nos prisons 
punissent sans corriger; et la question de la régé
nération des prisonniers est encore à résoudre parmi 
nous. C'est aujourd'hui vers ce but que doivent 
tendre tous, nos efforts. L e  régime matériel des pri
sons centrales a reçu les améliorations qu’il était pos
sible d’y introduire, et on ne pourrait aller plus 

loin, sous ce rapport, sans blesser la morale p u 
blique. » ,

Ainsi la voilà doiic posée cette question de la ré
génération morale des détenus, la voilà donebien tar

divement, mais bien franchement reconnue comme 
un besoin social qui veut être satisfait sans délai et 
comme un devoir moral qu’on serait coupable de ne 
pas remplir.

C est ainsi que nous voilà nécessairement conduits 
à la seconde partie de cette pétition, c’est-à-dire à la
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recherche de la solution de la question d’application 
du système pénitentiaire en France. Mais avant d’y 
arriver, nous ne pouvons taire ce sentiment de sur
prise qui frappera les publicistes étrangers quand ils 
auront à s’expliquer ces deux rapports de deux mi
nistres*, lus à la même société et à quelques mois 
d’intervalle seulement, dont l’un traçant le tableau de 
notre système des prisons sous les plus brillantes cou
leurs, ne craint point d’en proclamer la supériorité 
sur tous les autres systèmes connus des pays étran
gers; tandis que l’autre en offre une description si 
affligeante, qu’il nous fait descendre de ce premier 
degré au-dessous des États-Unis, de plusieurs can
tons de la Suisse, des Pays-Bas, de l’Angleterre, 
de l’Écosse, de la Prusse, de la Bavière.

De ces deux rapports, dont l’un marque notre 
place à la tête et l’autre à la queue de la civilisation, 
lequel faut-il croire? Hélas! les faits sont assez signifi
catifs par eux-mêmes : leur fidèle exposé honore du 
moins le ministre auquel nous le devons; car quand 
le prestige du talent ne sert qua voiler une vérité 
utile, il devient moins qu’un ornement superflu.

• . . . , 1  . y; ü}> • ' :'- ‘ • • ;
* M M . d e  M a r t ig n a c  e t d e  M o n tb e l.
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§ 1T. N É C E S S I T É  D U  S Y S T È M E  P É N I T E N T I A I R E  E N

F R A N C E . ----- R É F U T A T I O N  D E S  O B J E C T I O N S  A  S O N

A D O P T I O N .

La question de la régénération morale des pri
sonniers est encore à résoudre parmi nous; c’est 
ainsi que s’exprime le rapport* de M. le ministre de 
l’intérieur, et c’est parce que son avis était le nôtre 
long-temps avant qu’il l’eût exprimé, que la solution 
de cette question nous préoccupe depuis si long
temps. Mais où la chercher? En nous-mêmes? Nous 
avons déjà exprimé les motifs** qui nous traçaient 
une autre marche, et qui nous ont appelé naturel
lement à rechercher si ce qui n’avait pas encore 
été tenté chez nous ne s’était pas découvert et 
réalisé même ailleurs avec succès. De là la néces
sité pour nous de l’ouvrage que nous vous avons 
dédié et dont nous venons vous offrir l’hommage à 
l’appui de cette pétition. C’est dans les deux volumes 
de cet ouvrage et dans la Conclusion générale qui 
le suit, que vous trouverez tous les principes et tous 
les faits qui nous ont été révélés jusqu’ici par la 
théorie des publicistes et par la pratique des nations. 
Cette solution historique que nous recherchions, 
nous croyons l’avoir trouvée, non assez complète,

* M o n ite u r  d u  3 i  j a n v ie r  i 8 3 o.

** V o y e z  to m e  n , p r é f a c e .
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sans cloute, pour ne pas desirer de nombreux per- 
fectionnemens, mais aussi pas assez incomplète pour 
ne pas mériter d’être proposée comme une réforme 
bien conçue et bien définie à l’adoption des pays 
civilisés et surtout du nôtre.

Au reste, son plus éloquent antagoniste n’a pas 
contesté au système pénitentiaire, tel que nous l’of
fre la pratique, sa vertu régénératrice ; les faits si 
positifs à cet égard * ne pouvaient en effet permet
tre la contradiction.

Il ne lui a pas contesté non plus cette certitude 
d’exécution qu’il promettait à la peine et ce redou
blement d’efficacité par conséquent qu’il assurait à 
la loi; car quelle prison aurait-il pu opposer et com
parer aux pénitenciers de Genève, et surtout d’Au
burn, qui depuis leur établissement n’ont pas offert 
un seul exemple cl’érasion ** ? mais dans deux rap
ports successifs à la Société royale des prisons, in-

* Voyez to m e  n ,  p a g e s  61 e t  s u iv a n t e s ;  i y 5  e t  s u iv . ;  i 8 5  e t  sn iv .; 

3 ^ 0  e t  s u iv .;  4  i () e t  s u iv . : Conclusion générale, p a g e  l x x i i , o ù  l ’ o n  

p e u t  c o m p a r e r  a u  c h if f r e  d e s  r é c id iv e s  e n  F r a n c e , q u i e s t  d ’a p rè s  

le  m in is t r e , d e  2 s u r  n  e t  m ê m e  1 s u r  4 ! Ie  c h if fr e  d e s  r é c i 

d iv e s  à A u b u r n  d e  1 s u r  3 a ; à  L a u s a n n e  d e  1 s u r  1 4 ; à  G e n è v e  

d e  1 0  p o u r  1 0 0 ,  e t c . ,  e tc . Q u e  l ’o n  c a lc u le  m a in te n a n t  c o m b ie n , 

c o m m e  c it o y e n s  d e  F r a n c e ,  n o u s  s o m m e s  p r iy é s  d e  g a r a n t ie s  p o u r  

n o s  p e r s o n n e s  e t  n o s  p r o p r ié t é s  d o n t  n o u s  jo u ir io n s  c o m m e  c i

to y e n s  d e  t e l  é ta t  d e  S u isse  o u  d es  É t a t s - U n is .

** Voyez tome 11, pages 100-183 - 4 19 et suivantes, Conclusion gé

nérale , pages i x , nxxi.
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sérés dans le Moniteur des 1 g janvier et 2 août 182g, 
M. de Martignac, comme ministre de l’intérieur, a 
opposé à l’adoption du système pénitentiaire une 
fin de non-recevoir invincible selon lui, tirée de sa 
cherté. Dans une discussion si importante et qui 
touche à des intérêts si élevés, nous sentons l’obli
gation de citer les paroles mêmes du ministre, afin 
qu’on juge par soi-même avec quelle légèreté, avec 
quelle incroyable ignorance des choses dont il parle 
et des faits dont il se prévaut, il vient jeter à-la-fois 
dans l’esprit du prince qui préside et des mem
bres qui composent cette société, dans le sein de la 
haute administration qu’il dirige , dans le public 
enfin pour lequel ce rapport s’imprime et se publie, 
une défaveur si injuste sur le système pénitentiaire.

« C’est à grands frais et pour un petit nombre dfe 
détenus seulement, que les Anglais ont construit 
leurs prisons-modèles. Le pénitencier de Londres 
11c renferme que goo prisonniers des deux sexes. 
Ceux de Lausanne et de Genève, construits en 1824- 
et 1820, ne peuvent contenir, l’un que 104 indivi
dus, l’autre que 5 o. A Londres cependant il paraî
trait en avoir coûté plus de 10 millions de francs, 
à Lausanne et à Genève près de 1 million, terme 
moyen par individu i 3 ,5 7 D fr. 5 o c. Impossible en 
France de songer à rien de pareil; car pour loger 
les 34,784 détenus existans dans nos prisons aiu

2 t
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i or octobre, il faudrait 472,210,192 fr., ou même 
davantage si on imitait Genève, où ce qui a été fait 
ne l’a été que pour un petit nombre de prisonniers. 
Aussi n’y a-t-il dans les trois pays cités que ces éta- 
blissemens de luxe. » *

Telles sont les paroles de M. de Martignac, qui 
les a trouvées si justes, si incontestables, qu’à six mois 
d’intervalle, il les a reproduites sans y changer une 
virgule dans ses deux rapports à la Société royale 
des prisons.

Maintenant qu’on juge de leur exactitude. D’abord 
où M. de Martignac a-t-il vu que le pénitencier de 
Lausanne ait coûté près d’un million? Qu’il ouvre 
le rapport sur cette maison de détention, fait à la 
société d’utilité publique du canton de Yaud, dans sa 
séance du 2 août 1827, par M. Al. Cliavannes, l’un 
de ses membres, et vice-président de la commission

* D a n s  le s  p e t its  c a n to n s  d e  G e n è v e  e t d e  L a u s a n n e ,  i l  n ’y  a  en  

e f f e t  q u e  d e u x  p é n it e n c ie r s ,  p a r c e  q u e  u n  s e u l  su ff ît . Q u a n t  à  l ’A n 

g le t e r r e ,  q u ’ a u r a - t - o n  p e n s é ,  d a n s  c e  p a y s ,  d e  l ’é r u d it io n  d e  n o tr e  

m in is tr e  d e  l ’ i n t é r ie u r ,  q u i ,  e n  p le in e  S o c ié té  r o y a le  d e s  p r is o n s ,  

d é c la r e  e x  p r o fe s so  q u e  le s  A n g la is  n ’ o n t  q u e  le  p é n it e n c ie r  d e  

M illb a n c k  ? L a  s o c ié t é  d e  L o n d r e s  a p o u r t a n t  a d r e s s é  so n  d e r n ie r  

r a p p o r t  à la  s o c ié té  d e  F r a n c e .  S i  M . d e  M a r t ig n a c  e n  a v a it  s e u le 

m e n t  p a r c o u r u  la  t a b le  d es  m a tiè r e s , i l  se  fû t  é p a r g n é  c e  fâ c h e u x  

m é c o m p te . N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à le  r e n v o y e r  à la  p a g e  288 d u  

to m e  11 d e  c e t  o u v r a g e ,  o ù  i l  t r o u v e r a  d è s  1 7 9 1  l 'é ta b lis s e m e n t  d u  

p é n it e n c ie r  d e  G lo w c e s te r .

dus établissemens de détention et d’utilité publique 
du canton de Yaud, et il y trouvera ( page 2) « que 
les frais à-la-fois de construction et (Tameublement 
se sont élevés à 1. 326,000 de Suisse, ou 481,000fr. 
de France ». Ce qui, pour cent quatre individus, 
donne moins de 4,700 fr- Par chacun. Or, il y a loin 
de cette somme à celle de 13 ,5 7 5  fr- c-j établie 
par M. de Martignac. Il faut même observer qu’on 
reproche justement à la construction de la prison 
de Lausanne un caractère d’élégance et de luxe 
dans l’architecture, mal approprié à.la destination 
d’un pareil édifice, et qu’ainsi, sôus ce rapport en
core, on eût pu obtenir, une réduction notable des 
frais de bâtisse.*

Maintenant si nous passons aux frais de construc
tion de la prison de Genève qui a cinquante-quatre 
cellules, et pourrait contenir, au besoin, un nombre 
d’individus supérieur, d’après l’art. 8 de la loi sur 
le régime intérieur de cette prison, quoique les frais 
de construction soient loin d’atteindre le million 
de M. de Martignac, puisqu’ils n’ont été que de 
285,000 fr. de France, néanmoins ils ont de beau
coup excédé la dépense qu’exigerait aujourd’hui une 
pareille construction, même pour un plus grand 
nombre d’individus. En effet, dans ma première pé
tition, imprimée en tête du premier volume de cet
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ouvrage*, j ’ai cité !e rapport de M. Aubancl, qui 
déclare que : i° les frais considérables d’arrangement 
de terrein et de pilotage pour les fondemens, parce 
que la prison est construite dans un bastion où il y 
avait des démolitions à opérer et de grandes pré
cautions à prendre sur un terrein nouveau et rap
porté ; 2y la dépense assez forte en tâtonnemens di
vers et modifications du plan primitif dans l’exécution ; 
3 ° enfin, des changement et additions à l’époque de 
1 occupation, ne permettent pas de douter qu’avec 
1 expérience actuelle on pourrait bâtir sur le même 
plan pour 200,000 fr. de France une prison desti
née a soixante individus, ce qui donne par individu 
3 ,3 3 3  fr. et une fraction. **

Mais si, dans des cantons aussi peu étendus que 
ceux de Genève et de Vaud, il n’est guère permis 
d’aspirer a un prix moins élevé, il n’en est pas de 
même en France. Nous avons l’avantage de pouvoir 
opérer sur une plus grande échelle, et de diminuer 
ainsi considérablement les frais de construction et 
d’entretien d’une maison pénitentiaire. On conçoit, 
en effet, combien il devient moins onéreux, par 
exemple, de construire une prison pour plusieurs 
centaines d’individus que pour cinquante-quatre seu
lement comme à Genève. Ainsi, le coût d’entretien

* V o y e z  to m e  i , p a g e  cj d e  la  P é titio n .

** V o y e z  to m e  u ,  p a g e  392 .
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de l’établissement avait été calculé avec beaucoup 
de soin pour l’année 1827, et pour une moyenne 
de quarante-huit prisonniers, il fut porté au budget 
pour 5o,6 oo fl., ce qui, divisé par quarante-huit, 
fait par homme io 54  fl., soit 2 fl. 10 sous, ou 2 6  sous 
de France par jour; mais cette somme, réduite par 
les profits des travaux qui reviennent à la maison , 
11’a guère été que de 21 sous; or les frais des treize 
employés répartis sur quarante-huit individus font 
10 sous de France, c’est-à-dire presque la moitié de 
coût d’entretien de chaque individu par jour. * Eh 
bien! supposez une prison bâtie sur une échelle de 
cent individus seulement, avec les mêmes classes, 
le nombre des employés restera le même, ce qui ré
duira déjà de 5 sous de France la moyenne du pri
sonnier. Que sera-ce si nous opérons sur une échelle 
de quatre cents? On voit comment on peut arriver 
en France, en prenant bien son échelle, à des résul
tats très économiques. **

Quant au pénitencier de Millbank , si M. de Mar-

* V o y e z  s u r  to u s  ces fr a is  to m e  n , p a g e  4 1 9 , le  c h a p itr e  to u t  e n 

tie r  su r  la  c o m p ta b ilité  m o r a le ,  é c o n o m iq u e  e t  f in a n c iè r e  d u  p é 

n ite n c ie r  d e  G e n è v e , e t  le s  ta b le a u x  s ta tis t iq u e s  q u i s u i v e n t , n o 

ta m m e n t le  ta b le a u  3  s u r  la  m o y e n n e  d e  la d é p e n s e  d a n s  le  p é n i

te n c ie r  d e  G e n è v e .

** V o y e z  to m e  i l ,  p a g e  4 3 5  . O b s e r v a t io n s  d e  M . A u b a n e l ,  d ir e c 

te u r  d u  p é n ite n c ie r  d e  G e n è v e ;  -voyez  é g a le m e n t  p a g e  3 2 g ,  p la n  

p r o p o s é  p a r  le  d ir e c t e u r  d u  p é n ite n c ie r  d e  D u b lin .
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tignac avait jeté les yeux sur les ouvrages deM. Cu~ 
ningham, Buxton, etc., sur les rapports de la so
ciété de Londres pour l’amélioration des prisons, il y 
eût vu que précisément tout le monde se récrie en An
gleterre sur ce bâtiment, « qui construit, dit M. Bux
ton, avec trop de somptuosité, sur une échelle à la
quelle on ne peut atteindre, au lieu de fournir un 
exemple des moyens par lesquels on pouvait parvenir 
à la réforme des prisonniers, ne permet à aucune ville 
ou comté du royaume de le prendre pour modèle et 
d’imiter un plan qui entraînerait de telles dépenses.»

Que M. de Martignac ne se prévalait-il aussi du 
pénitencier qui s’élève à Paris dans l’enclos de La 
Roquette, puisqu’il voulait faire peser sur le système 
pénitentiaire la responsabilité de dépenses qui lui 
sont,étrangères? La France, en effet, offre un second 
exemple du même abus qui a compromis en Angle
terre, par la construction de Millbank, le succès du 
système pénitentiaire; et l’exemple est plus édifiant 
encore, quand on voit pour 4oo femmes le devis d’une 
prison s’élever de i , 5 oo,ooo fr. à près de 5  millions!

C’est qu’on ne l'a pas osé, parce que nous avons 
signalé cet abus dès notre première pétition aux 
Chambres , parce qu’au nom du système péniten
tiaire nous avons protesté contre ce luxe d’archi
tecture, contre cette prodigalité de dépenses; et 
que c'est nous qui, dans l’intérêt de ce système,
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avons rappelé à l’économie ceux qui par une sin
gulière contradiction crient le plus fort aujourd’hui 
contre la cherté d’un système dont ils ont, au-delà 
de toute mesure, exagéré les frais. On a trouvé com
mode alors de citer le pénitencier de Londres pour 
justifier les dépenses du pénitencier de Paris, sans 
songer que l’opinion publique, éclairée dans ses 
jugemens, n’imputerait qu’aux administrateurs ce 
qu’on cherche enfin à rejeter sur la nature même 
du système et de son application.

Mais à l’appui de sa fin de non-recevoir contre 
l’adoption du système pénitentiaire, comment M. de 
Martignac n’a-t-il cité que trois pénitenciers d’Eu
rope, sans un mot des pénitenciers américains? Pour 
réparer cette omission, je mets sous les yeux des 
Chambres, dans la note A * insérée à la fin de cette 
pétition, un document bien décisif, bien précieux 
que je recommande à toute leur attention. C’est le 
tableau comparatif des dépenses des différens péni
tenciers, tracé par M. Thompson, au sein de la 
chambre des représentans de tous les états de l’union 
américaine réunis à Washington. Ainsi, tous les fai t s 
qu’il citait avaient là leurs témoins et au besoin 
leurs contradicteurs; car il parlait à la face du pays 
tout entier. L ’adoption du bill à l’appui duquel il

27

* V o y e z  cette  n o t e , p a g e  3 8 .
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prononçait ces paroles est une justification la plus 
significative de leur exactitude, quand il dit en ter
minant : «Ainsi, j ’ai montré, non par des raisons 
spéculatives, mais par une simple exposition des 

fa its , qu’un pénitencier peut être capable, non-seu
lement de s’entretenir, mais d’être encore un petit 
revenu pour l’état. J’ai prouvé aussi que, dans tous 
les cas qui sont à ma connaissance, lorsqu’un péni
tencier ne fournissait qu’à scs frais, c’était un ré
sultat, soit de la mauvaise administration de l’insti
tution, soit de la manière d’examiner les comptes, 
soit de la situation désavantageuse qui l’éloignait de 
tout marché pour la vente de ses produits. » *

Mais à côté et en l’absence même de celte masse 
accablante de documens et de faits, de nombreuses 
considérations puisées dans la nature corrective du 
système pénitentiaire ne devaient-elles pas indiquer 
à M. de Martignac une autre solution à la question

* N o u s  p o u v o n s  e t d e v o n s  é g a le m e n t  r e n v o y e r  n o s  le c te u r s  aux  

ta b le a u x  s ta tis tiq u e s  in s é ré s  d a n s  le  to m e  n  d e  c e t  o u v r a g e  , e t  n o 

ta m m e n t a u  ta b le a u  D  , p a g e  i 3 8  , s u r  la  d é p e n se  a n n u e lle  d e  p lu 

s ie u rs  p é n ite n c ie r s ;  a u x  re n s e ig n e m e n s  e t fa its  c ité s  p a g e  i 5 2 et 

s u iv a n te s ;  à la  n o te  in s é r é e  p a g e  2 2 6  , e t e n fin  à  la  C o n clu s io n  g é 

n é r a le ,  p a g e  x ,  o ù  l ’ o n  t r o u v e r a  q u e  le  c o û t  d u  p é n ite n c ie r  d ’ A u 

b u r n ,  p o u r  la  d é p e n s e  d e  5 5 o  c e l l u l e s , jo in t e  à c e lle  d es  a te liers , 

p o m p e s ,  e t c . ,  e t c . ,  n ’a é té  q u e  d e  5 o ,8 o o  d o l la r s ;  q u e  d a n s  le 

C o n n e c t ic u t  u n  p é n ite n c ie r  s u r  le  m ê m e  p la n ,  p o u r  i 3 tî c e llu le s , 

n ’ e x c è d e  p a s  3 o ,o o o  d o l la r s ,  e tc .
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de son adoption, alors même qu’il ne la considérait 
que sous le point de vue purement économique et 
financier? M. de Martignac calculait-il ce que coûte 
chaque récidive, soit à la société victime de nou
velles déprédations des propriétés privées, soit à 
l’état chargé, deux, trois fois au lieu d’une, pendant 
10, i 5 , 20 années au lieu de 5 , de l’entretien du 
coupable? Avait-il oublié ce principe proclamé par 
Romilly au sein de la chambre des communes et 
confirmé par la sagesse du parlement anglais*, 
« que le système le plus économique n’était pas celui 
qui coûtait le moins de frais, mais qui prévenait le 
plus de récidives. »

Et tous les crimes sont-ils donc appréciables en 
argent, et la société croira-t-elle payer trop cher la 
diminution du nombre des assassinats qui chaque 
année portent la désolation dans les familles et l’é
pouvante dans son sein ?

Aussi en admettant même qu’entre le système 
actuel d’emprisonnement et le système pénitentiaire, 
la balance, sous le point de vue pécuniaire, penchât 
du côté de ce dernier, certes nous présumons assez 
bien des sentimens et des lumières des Chambres 
pour affirmer qu’elles accueilleraient au milieu d’un

2 9

* V o y e z  l 'a n a ly s e  d e  c e s  d é b a ts  s i in té r e s s a n s  d u  p a r le m e n t  su r 

le  S y stèm e p é n ite n tia ir e , to m e  n , p a g e  2 7 9 .
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assentiment unanime le ministre qui leur dirait 
comme M. Thompson au congrès américain:

« Quand ce système serait plus coûteux , de
vrions - nous pour cela ne pas l’adopter? Non sans 
doute : s’il donne plus de garanties à la société, 
la dépense pécuniaire n’est que d’une faible impor
tance. Le gouvernement n’a pas été institué comme 
un moyen de spéculation sur les vertus ou les vices 
des citoyens. Son but est la prospérité publique : il 
ne peut se maintenir et administrer sans frais. Pour
quoi affectons-nous tous les ans trois millions à l’en
tretien d’une marine? Ce n’est pas parce qu’elle pro
cure au gouvernement des avantages pécuniaires 
directs, mais parce qu’elle est nécessaire à la paix, 
à la sécurité et au commerce de la nation. Pourquoi 
votez-vous tous les ans des sommes considérables 
pour l’administration de la justice? Ce n’est pas que 
le trésor recueille aucun profit des cours de justice; 
mais c’est qu’il est impossible d’assurer la tranquil
lité et le bonheur du pays, sans que la justice soit 
administrée aux citoyens aux dépens de l’état. Vous 
adoptez un système de défense militaire, non pas 
parce qu’il coûte moins que tout autre, mais parce 
qu’il est le plus propre à remplir le but qu’il s’agit 
d’atteindre, le plus conforme à la dignité et à l’hon
neur de la nation. D ’après les mêmes principes, 
nous devons adopter un système de justice pénale,
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tel que le bien public l’exige, non pas parce qu’il 
coûte moins, mais parce qu’il est le plus propre à 
garantir la société de l’invasion des crimes. »

Voilà, nobles pairs et messieurs, voilà, nous ne 
craignons pas de le dire, les principes, les sentimens 
qui sont les vôtres, et que vous vous empresseriez 
de sanctionner, sans vous arrêter à cette différence 
qui assurément ne permet pas de rétribuer des 
hommes, ou plutôt de véritables instituteurs dont 
on exige tant de conditions d aptitude et de capacité 
pour 1 application d’une discipline réformatrice, à 
1 instar de ces garde-chiourmes auxquels on ne de
mande que de savoir administrer la bastonnade et de 
jouter de ruse et de fraude avec le galérien auquel ils 
doivent opposer, Dieu sait à quel prix, une con
naissance supérieure de toutes les infernales res
sources du crime.

. .  . : . j  ■ . 1 i ■ . ;

§ III. C O N C L U S I O N .

Nous avons examiné notre système d’organisa
tion des établissemens de détention en France, et 
en avons signalé le vice capital, dans l’absence de 
tout système de régénération morale des détenus. 
De la découverte du mal, passant à la recherche 
du remède, nous venons d’indiquer le système pé
nitentiaire comme réunissant toutes les conditions
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désirables de sûreté, d’efficacité, d’économie, et de 
réfuter toutes les objections qui ont été faites contre 
son adoption.

Une fois la nécessité de cette réforme reconnue, 
il s’agit de savoir par qui elle se fera, comment 
elle se fera. Sera-ce administrativement ou législa
tivement? Ici s’élève une grave et haute question, 
qui intéresse votre prérogative parlementaire, et 
qui intéresse davantage encore la vie, la liberté, 
la personne des citoyens qui, innocens ou cou
pables , ne sauraient être livrés à l’arbitraire de 
l’administration, et qui se réclament de la protec
tion de la loi.

A quoi servent en effet toutes les garanties de 
notre code de procédure et de notre système judi
ciaire, si, au sortir du tribunal, la loi, au mo
ment même où elle s’exécute, nous délaisse et nous 
livre à l’arbitraire de l’homme, et qu’elle aille jus
qu’à lui résigner sa souveraineté? Car voyez au 
bagne : le bâton qu’elle a arraché des mains de la 
justice, ce châtiment qu’elle a reconnu trop im
moral, trop dégradant, trop inégal pour être ap
pliqué connue une punition du crime, d’après le 
pouvoir sagement départi au juge, elle le laisse 
aveuglément, dans quelles mains, grand Dieu! dans 
celle d’un garde-chiourme! Voilà les hommes qui 
sont aujourd’hui plus que ; nos législateurs et nos
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juges, puisque, après eux et malgré eux, ils décident 
en dernier ressort de notre destinée, dans ces lieux 
où le malheur des temps peut conduire chacun de 

nous. *
Il est temps de mettre un terme à cet arbitraire 

administratif, qui vicie tous nos établissemens de 
détention à tel point que l’ordre de la répression y 
soit fréquemment en sens inverse de celui de la cri
minalité, et que la peine, dénaturée dans son exé
cution, y porte partout un démenti à la sentence 
du juge et à la sanction du législateur. Il est temps, 
et c’est là le premier pas pour la réforme, qu’on 
ramène à l’uniformité de la règle tous nos établis- 
semens de détention, et on ne peut y parvenir 
qu’en mettant la volonté de la loi à la place de 
celle de l’homme. Ne voit-on pas l’inconséquence 
et la lacune d’une législation qui, après s’être mon
trée si prévoyante pour l’accusé, à l’instant où la 
condamnation se prononce, l’abandonne brusque
ment au moment où elle se subit, au lieu de fran
chir avec lui le seuil des prisons pour y surveiller 
et y régler l’exécution de la peine portée par le 
législateur et appliquée par le juge ?

Ces principes dictés par le simple bon sens sont

* V o y e z  m ê m e  so u s v o s  y e u x  l ’e x e m p le  d e  M M . M a g a lo n  et 

F o n t a n , d a n s  la  m a iso n  d e  d é te n t io n  à P o is s y .
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consacrés par la pratique de tous les peuples libres 
et civilisés. Aux Etats-Unis, en Angleterre, à Ge
nève, à Lausanne, c’est la loi qui détermine le 
mode d’exécution de la peine comme la peine même. 
De là les lois sur le régime intérieur des prisons ou 
codes disciplinaires, tels qne celui que M. Li
vingston a rédigé pour la Louisiane, et même pour 
les Etats-Unis, d’après le vœu du congrès. *

Comment sommes-nous donc restés en France 
indifférons et étrangers jusqu’ici à cette branche si 
importante de la législation criminelle, sans la
quelle les codes de procédure et des délits et des 
peines n’offrent que des garanties incomplètes, ou 
pour mieux dire illusoires, dérisoires même, car à 
quoi bon la protection du législateur et du juge, 
pour aboutir à l’arbitraire du geôlier !

Ainsi donc la réforme des prisons soulève une 
question parlementaire, qui, du reste, est résolue 
à-la-fois et par les principes de la matière et par 
la pratique de tous les peuples libres et civilisés. 
Cette réforme est dans le domaine de la lo i, c’est-à- 
dire dans le vôtre. Il nous faut un code sur la 
nature de l’emprisonnement et sur le régime inté
rieur des établissemens de détention; ce code, c’est 
à l’admiiiistration à aviser aux moyens de le pré-pa-
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* V o y e z  c e  C o d e  e t son  i n t r o d u c t i o n , to m e  i .
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rer et de le soumettre à vos lumières et à vos votes.
Mais nous n’ignorons pas que dans la voie des 

réformes il ne faut pas brusquement passer la char
rue sur tout ce qui est, et que la prudence com
mande de ménager et de saisir les transitions néces
saires pour arriver à ce qui doit être. Aussi, avant 
ce code sur le régime définitif des établissemens de 
détention, nous sentons la nécessité d’une loi transi
toire et préparatoire qui nous serve d’achemine
ment de l’état actuel des prisons et des bagnes à 
l’adoption du système pénitentiaire. Là peut-être 
s’élèvent les plus grandes difficultés; mais les moyens 
de les surmonter et de les vaincre ne sont pas in
trouvables , quand on a la persévérance de les bien 
chercher. Nous croirions pouvoir les indiquer ici 
nous-mêmes, si les bornes et le but de cette péti
tion ne nous en interdisaient l’exposition; mais 
nous serons toujours prêts d’ailleurs à répondre, à 
cet égard à la confiance que pourraient inspirer 
l’étendue de nos recherches et la constance de nos 
travaux.

Cette réforme des prisons, cette législation rela
tive à leur nouveau régime transitoire, puis défini
tif, entraîne nécessairement la révision du code 
pénal, qui doit se combiner avec le code discipli
naire. Telles sont les conditions, les nécessités même 
de la réforme : nous n’avons voulu en dissimuler
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aucune. Bien des esprits peut-être qui n’en avaient 
pas jusqu’ici calculé toute la portée s’effraieront 
d’abord d’une tâche aussi rude et aussi vaste, et 
l’administration elle-même, dans ses dispositions 
stationnaires, prétextera sans doute l’étendue de ce 
plan de réforme comme le premier obstacle à son 
exécution. Mais l’opinion publique de jour en jour 
arrive, et à pas de géant. La nécessité de la révi
sion du code pénal se proclame aujourd’hui par
tout ; le jury lui-même * s’est fait à cet égard l’inter
prète. légal des besoins et des vœux de la société. Or, 
quand on en sera à étudier sérieusement ces besoins, 
a examiner ces vœux, on verra que la réforme du 
code pénal entraîne la rédaction d’un code discipli
naire. Qui veut l ’un veut l’autre. Interrogez les ju
rés français, et demandez-leur si l’un des princi
paux motifs de leurs répugnances journalières à 
l’application des peines du code pénal n’est pas 
dans cette démoralisation des prisons et des bagnes 
qui les réduit à prononcer l’entière corruption de 
tous ceux qu’ils y envoient, alors même qu’ils les 
voient sur le banc des assises verser des larmes qui 
suivent une première faute, et qui promettent cette 
seconde innocence que donne le repentir.

- i ‘ • i ; • ;. * •

:* V o y e z  tes n o m b r e u s e s  p é t it io n s  a d re ss é e s  a u x  C h a m b r e s  e t au 

m in is tr e  d e  la  ju s t ic e ,  q u e  tes jo u r n a u x  o n t  p u b lié e s .
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Au résumé, le but et les conclusions finales de 
cette pétition sont :

i° Que vous reconnaissiez la nécessité d’un nou
veau régime des prisons, qui unisse la réforme ino-- 
raie à la réforme matérielle ;

a° Que vous reconnaissiez le système connu sous 
le nom de système pénitentiaire , avec telles modi
fications qu’on jugera à propos d’y introduire, comme 
réunissant ces deux conditions, et présentant, sous 
les rapports même économiques et financiers, toutes 
les facilités désirables d’exécution;

Que vous reconnaissiez enfin que lès deux questions 
qui se rattachent à l’introduction du système péni
tentiaire en France, savoir la question des mesures 
transitoires à prendre et celle du régime définitif à 
adopter dans l’organisation des établissemens; de 
détention, sont l’une et l’autre du ressort du pou
voir législatif, et doivent en conséquence trouver 
leur solution dans la loi ;

Qu’en conséquence, usant de l’initiative que vous 
donne l’article ig  de la. Charte, vous suppliiez .sa 
majesté de présenter, le projet d’une loi transitoire 
et d’un code définitif du régime intérieur des pri
sons.

C h a u l e s  L U C A S  ,

A v o c a t  à  la  C o u r  r o y a le  d e  P a r is .
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NOTE A
E X T R A I T E  D U  R A P P O R T  D E  M . T H O M S O N , 

f r o w o n c k  l e  24 f é v r i e r  1826 d a n s  l a  c h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a i s

DES É T A T S -D N IS , FORM EE EN CO M ITÉ G ÉN ÉR A L A L ’OCCASION DU 

B IL L  TOUR É R IG E R  U N  P E N IT E N C IE R  DANS LE 

D IST R IC T  D E COLOM BIE.

L’expérience a prouvé que, toutes les fois qu’un péni
tencier ne pouvait se soutenir par lui-même, c’est qu’il 
était placé dans un lieu où le produit du travail des con
damnés ne trouvait point un débouché avantageux, ou qu’il 
y avait mauvaise administration de la part des officiers.

Dans l’état de Pensylvanie, le premier des États-Unis où 
le système pénitentiaire a été introduit, les officiers de l’é
tablissement furent chargés par la loi d’ouvrir à chaque 
condamné un compte particulier, au débit duquel devaient 
figurer les frais de poursuite et d’entretien dans l’établisse
ment, et qui devait être crédité du produit de son travail. 
Pendant plusieurs années après l’adoption du système, il fut 
dirigé avec tant davantage, qu’à l’expiration de leur temps 
de service, presque tous les condamnés se trouvèrent avoir 
sur les livres des balances en leur faveur. Plusieurs de ces 
balances s’élevaient jusqu’à 10 p'o’unds, qui furent, chacune

NOTE.

d’elles, payées ^u convict au moment de sa mise en liberté. 
De cette manière, le pénitencier était défrayé, et au-delà, 
avec ses propres ressources ; mais l’état ne s’appropriait 
point le surplus des profits des convicts. Il leur en tenait 
compte lorsque le temps de leur service était expiré, afin 
qu’ils eussent les moyens de s’adonner à un genre de vie 
honnête et industrieux. Ces heureux résultats continuèrent 
d’avoir lieu jusqu’au moment où le nombre des convicts 
s’accrut à un tel point que les édifices devinrent trop étroits 
pour que le système pût y  être exécuté d’une manière con
venable. On ne peut tirer de l’état actuel de cette prison 
aucun argument contre le système. Faute d’un nombre suf
fisant de cellules séparées, les convicts sont en grand nom
bre renfermés dans la même chambre pendant la nuit, ce 
qui détruit en grande partie l’effet moral de la réclusion, et 
faute d’un espace suffisant dans les cours et dans les ate
liers, ils ne peuvent être employés d’une manière avanta
geuse, ce qui nuit essentiellement aux profits pécuniaires.

Dans l’état d’Ohio, le pénitencier a été un peu onéreux 
a l’etat. Il est neanmoins facile de s’expliquer un pa
reil résultat. Dans les comptes que l’établissement rend 
a 1 état, le premier est débité des frais de poursuite de tous 
les convicts qu’on y  amène. Cet article de dépense monte 
annuellement à 4°°o ou 6000 dollars. Comme cette dé
pense est une de celles que l ’état doit supporter, soit qu’il 
ait un pénitencier ou non, elle ne doit pas, à bien dire, être 
mise à la charge de l’établissement. Le gardien actuel de 
cette prison, homme très recommandable, affirme que, « sans 
parler de la dépense ci-dessus, l’établissement est, sinon tout- 
à-fait, du moins presque en état de faire face à ses propres 
dépenses ». Ce pénitencier est situé à Columbus, dans un
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pays peu habile, loin de toute ville populeuse et commer
cante, qui pourrait fournir un débouché avantageux à ses 
manufactures. S’il eût été placé sur une des grandes rivières 
navigables de cet état, ou près de la ville de Cincinnati, o« 
ses manufactures auraient trouvé un débouché facile, non- 
seulement il se serait suffi à lui-même, mais il aurait produii 
un revenu à l’état. Dans cette prison la nourriture de chaque 
convict coûte par an 18 dollars, tandis que cet article ne re
vient qu’à 13 dollars 5o cents à Auburn, dans l’état de New- 
York; et dans les prisons d’état de Newhampshire et de Mas
sachusetts il ne revient qu’à i -4 dollars. Ceci prouve 1 im
mense désavantage qui résulte pour l’établissement dont je 
parle de l’obligation où il est-d’échanger ses produits manu
facturés pour pouvoir se soutenir.

Dans l’état de Virginie le pénitencier a été dirigé dans le 
but d’obtenir plutôt un effet moral que des résultats pécu
niaires. Il est débité, l’année dernière, d’une balance d'en
viron 10,000 dollars*. Cette somme se compose d’article 
dont plusieurs ne doivent, dans aucun cas, figurer à I; 
charge du pénitencier ; il s’en trouve d’autres qu’avec ut 
peu plus d’expérience les officiers de l'établissement pour
ront rayer de ses comptes. Un de ses articles est pour li 
transport des prisonniers, s’élevantàlasom m ede5,o6g dol 
lars, un autre pour l’intérêt du capital employé, montât! 
à 812 dollars, et un troisième de 4>i 3 i dollars pour dépens 
occasionée par la Vente des objets manufacturés. Les dent 
premiers articles ne doivent point, à proprement parler, fi
gurer à la charge de l’établissement, et l’on prendra sans 
doute quelque arrangement pour que la vente de ses pro
duits manufacturés ne donne pas lieu à une aussi forte dé
pense. Lorsque ces articles seront déduits des charges dt
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l’établissement, ses comptes se balanceront à peu de chose 
près. Mais la dépense pécuniaire peu considérable que la 
Virginie a faite pour soutenir ce pénitencier a été de l’ar
gent parfaitement bien employé. L ’effet moral de l’établis
sement l’en a amplement récompensée.

La prison d’état de la ville de New-York a toujours offert 
les mêmes désavantages que le pénitencier de la Pensylva- 
-nie, quant au défaut d’espace pour les eonvicts, et dans 
ces derniers temps la discipline et l’administration de cet 
établissement ont été extrêmement défectueuses. Ces causes 
ont influé tant sur son effet moral que sur ses profits pécu
niaires. Dans ces deux états, l’on commença à croire que ce 
-système humain avait totalement manqué son but. Cette 
circonstance, loin de décourager ses partisans et de les en
gager à y  renoncer, ne fit que stimuler davantage leurs 
■ efforts. Ils recherchèrent la cause qui avait pu produire 
cette impression sur l’esprit public. Us s’aperçurent qu’elle 
provenait des plans d’après lesquels les prisons avaient été 
construites, de la faculté accordée aux prisonniers de cou
cher en grand nombre dans la même chambre pendant la 
nuit, et de s’entretenir librement ensemble pendant le jour, 
et en outre du défaut d’énergie et d’efficacité dans le sys
tème d’administration. Us exposèrent franchement au pu
blic l’état des prisons. Cette franchise produisit l’effet que 
la vérité produira toujours sur l’esprit public d’une nation 
éclairée. On vit que les inconvéniens ne provenaient pas 
du système, mais de la manière dont il avait été mis en pra
tique. Et ces deux grands états sont aujourd’hui si ferme
ment convaincus, non-seulement de l’humanité, mais de 
l’incomparable efficacité du système, que l’état de New-York 
érige un nouveau pénitencier sur les bords de l’Hudson, et
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que la Pensylvanie en fait construire deux, l’un à Philadel

phie et l’autre à. Pittsbourg.
Dans l’état de New-York, on a établi au village d’Auburn 

un pénitencier régi par les meilleurs principes et où règne 
la meilleure discipline. En 1824, comme on le voit parle 
rapport d’un comité d’hommes très capables, comité nommé 
par la législature pour faire des recherches sur ce qui con
cerne les prisons d’état, il y  avait 3 io  convicts renfermés 
dans la prison d’Auburn. Une partie était employée aux con
structions de la prison, une autre condamnée à l’emprison
nement solitaire sans travail, et une partie à l’hôpital. Le 
reste était employé à des ouvrages manufacturés pour le 
compte de la prison. Ces messieurs , en examinant les 
comptes de la prison, et en constatant la valeur du travail 
de ceux qui étaient employés à des ouvrages profitables, re

connurent que si 260 seulement de ces convicts étaient 
constamment employés en donnant les mêmes profits, ils 
seraient en état de défrayer l’établissement, et de faire ga
gner à l’état 3,702 dollars. On peut avoir la plus grande 
confiance dans les calculs de ces messieurs, ce sont des 
hommes livrés à des études pratiques.

Dans le Kentucky, le pénitencier a été, pendant quelques 
années, une charge pour le trésor de l’état. Cependant, l’an
née dernière, un homme entreprenant, nommé Scott, pro
posa à la législature de se charger de l’établissement, d’j 
établir des réglemens qui pussent répondre aux autorités 
publiques de sa bonne administration et du soin que l’on 
prendrait des convicts, de garantir l’état de toute charge 
onéreuse qui pourrait en résulter pour le trésor, et de se 
contenter pour ses émolumens de la moitié du profit pro
venant du travail de l’établissement, après en avoir acquitté
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toutes les dépenses. La législature accepta la proposition. 
M. Scott en a été chargé pendant un an, et j ’apprends que 
sa part dans les profits s’est élevée à 1,000 dollars.

Dans le Vermont, la prison d’état a suffi seule à ses dé
penses pendant les six dernières années, et a payé une pe
tite rente à l’état. L’année dernière, elle a versé au trésor 
un bénéfice de 1,100 dollars.

Dans le Newhampshire, la prison d’état a versé l’année 
dernière au trésor un bénéfice de x 0,000 doll. Un honorable 
membre qui siège auprès de moi dit 11,000 dollars.

L’an dernier, dans le Massachusetts, le trésor a reçu pour 
bénéfice, sur le travail des convicts de la prison d’état, une 
somme de xo,o5x dollars 32 cents.

Ainsi j ’ai prouvé, non par le raisonnement et la théorie, 
mais par le simple exposé des faits, qu’un pénitencier peut 
non-seulement se suffire à lui-même, mais même procurer 
un certain revenu à l’état. J’ai prouvé aussi que, dans les cas 
parvenus à ma connaissance, où les pénitenciers n’avaient 
pu se suffire à eux-mêmes, cette circonstance était due, soit 
à quelque vice dans l’administration de l’établissement, à la 
manière dont les comptes ont été tenus, ou à leur situation 
mal choisie dans un lieu qui n’offrait point à leurs produits 
manufacturés un débouché commode et avantageux. J’ai tâ
ché également de prouver (le comité jugera jusqu’à quel 
point j ’y ai réussi) que l'emprisonnement des criminels joint 
au travail pénible, même avec un système d’administration 
vicieux, est moins dispendieux pour l’état que le système 
actuel, qui consiste à renfermer un grand nombre de mal
faiteurs dans les prisons, sans les faire travailler; et que, 
quand bien même il serait vrai que le système pénitentiaire 
fut plus dispendieux que le système actuellement en vi-
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guenr, il ne s’ensuit pas qu’il doive être rejeté; mais que 
si l’expérience a prouvé qu’il est plus avantageux à la société 
que tout autre, qu’il est plus propre à garantir lasûreté per
sonnelle et la propriété, plus efficace pour la prévention des 
crimes, en un mot, qu’il produit es plus grand effets mo

raux , il doit être adopté.

FIN.

i

IMPRIMÉ CREZ PAUL RENOUARD, 
R U E  G AREH CIÈRE , N °  5 , F. S.'-G.

ET PÉTITION
•

AUX DEUX CHAMBRES,
POUÜ

L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT.

O B S E R V A T I O N S

N o b l e s  p a ir s  e t  m e s s i e u r s ,

D ès la dernière session, je rédigeai la pétition ei- 
jointe pour l’abolition de la peine de mort, qui fui 
couverte des plus imposantes et des plus honorables 
signatures, telles que celles de MM. le comte deLas- 
teyrie, Mérilhou, Bernard de Rennes, Ber ville, V i
vien, Charles Renouard, Appert,Lanjuinais, Carnot, 
Decrnsy, etc., etc. ; mais le brusque ajournement des 
Chambres en empêcha même le dépôt. A la session 
actuelle, je me suis empressé d’effectuer ce dépôt,
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et de la faire imprimer dans l’intention de la distri. 
buer aux Chambres et de provoquer à cet egard un 
noble usage de l’initiative que vient de leur conférer 
la Charte régénérée. Mais l’impression n’en élail 
pas encore a ch e té , que déjà un honorable député, 
homme d’un cœur généreux et d’une raison éle
vée, montait à la tribune et y développait la pro
position d’abolition de la peine de mort, que le gé
néral Lafayette appuyait de l’autorité de son grand 
nom et de l’accent de sa vieille conviction. Dans cet 
état de choses, je sens le besoin d’ajouter à la péti
tion des observations nouvelles que je soumets aux 
lumières de la Chambre.

Une tendance assez marquée semble s’être mani
festée dans la Chambre pour la division de la ques
tion. Malgré cette opposition , la proposition d’aba 
lition de la peine de mort a été faite par M. dt 
Tracy, et prise en considération par la Chambre, 
sans division et dans un sens général et absolu.

La question a-t-elle été en cela bien posée et bien 
comprise par M. de Tracÿ et par la majorité ?- noui 
n’hésitons pas à nous déclarer pour l’affirmative en 

morale comme en politique.
M. de Tracy n’a point envisagé l’abolition df 

la peine de mort comme une simple question è 
perfectionnement et d’adoucissement de la légis 
lation criminelle, mais comme une haute questioi

U OBSERVATIONS.
OBSERVATIONS. 3

de droit et de justice sociale. C’est au nom d’un 
principe, au nom de l’inviolabilité de la vie de 
1 homme, hors le cas de légitime défense, qu’il a 
nié qu’il existât pour la société ou pour tous les as
sociés un autre droit que celui qui appartenait à cha
cun. Tout son discours se résume en cette phrase de 
M. le marquis de Pastoret : « Un homme m’attaque, 
« je ne puis me défendre qu’en le tuant, je lé tue; 
« pour que la société fasse de même, il faut quelle 
« ne puisse faire autrement. »

Une fois la question ainsi conçue, M. de Tracy 
ne pouvait plus admettre de division. Ce n’était 
point en effet une; question de criminalité et de pé
nalité proportionnelle qu’il avait à, établir entre des 
délits de diverses natures pour savoir si une meil
leure graduation dans l’échelle pénale ne devait 
pas faire abolir la peine de mort pour certains cas 
et la réserver pour tels autres. Planant au-dessus 
de tous les cas possibles, c’est en place de Grève 
qu’il a pris la société*sur le fait.et qu’il-lui a dit : 
Que m’importe le crime qui vous met la hache en 
main : ce n’est pas de tel ou tel crime, mais du 

roil de légitimé défense que vous vient le pouvoir 
de tuer. Vous n’êles plus dans ce péril de ne pou

voir faire autrement que tuer pour vivre; donc 
vous 11 êtes plus dans votre droit.

Sous le rapport politique, M. de Tracy me semble
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encore avoir parfaitement compris la question. Si 
eu effet, au milieu des circonstances où nous sommes 
placés, il eût borné sa proposition à une simple 
abolition de la peine de mort en matière politique, 
au lieu d’une question de principes, le peuple n’y 
eût vu qu’une question de personnes. Ceux qui 
cherchent à le pousser au désordre et à la ven
geance n’auraient pas manqué d’attribuer à de se
crètes sympathies pour ses bourreaux une propo
sition inspirée par de généreux sentimens d’humanité, 
îl est un parti qui depuis la mort de Louis XVI 
jusqu’à l’assassinat du duc de Berry fut toujours 
hahile à exploiter le sang répandu.

On eût ensuite pu jeter l’irritation au sein des
classes inférieures en leur disant, non sans quelqus 
fondement, que nous autres hommes des classes 
éclairées sommes des aristocrates égoïstes, qui ren
versons .l’échafaud en matière politique, parce quels 
seulement le coup pourrait nous atteindre, mais qui 
savons bien trouver des prétextes d’ajournement 
pour le maintenir dans cette sphère de criminalité 
dont nous garantissent assez nos richesses et no; 

lumières.

Il me semble donc qu’en morale comme en po
litique, la question a été bien posée par M. de Tracy, 
et que la Chambre a montré une haute intelligence

de la gravité de la question, en la maintenant ainsi 
dans son sens le. plus large et le plus absolu.

Mais que va devenir maintenant la question au 
sein des discussions de la commission d’abord, puis 
delà Chambre? La Chambre prononcera-t-elle l’abo
lition-absolue de la peine de mort? Nous le souhai
terions de tous nos vœux; mais nous n’osons espérer 
que sur cetcrrein philosophique et moral où M. de 
Tracy a posé la questiôn, la Chambre, au milieu 
de ses. préoccupations politiques, se croie suffisam
ment préparée à la discussion et disposée au vote.

L ’hypothèse la plus probable, selon nous, où l’on 
ferait revivre la division de la question, mérite toute 
notre attention ; car, selon la nature de la discus
sion, elle peut avoir les plus grands avantages ou 
les plus grands inconvéniens.

En prenant en considération la proposition de 
M. de Tracy dans toute son étendue, la Chambre 
s’est placée sur un excellent terrein. Elle a montré 
qu’elle y voyait une question de principe et non de 
peisonnes, .une question de morale et non de poli
tique, enfin une question d’avenir et non de cir
constances. Elle a déclaré par sa prise en considéra
tion que la question méritait d’être examinée tout 
entière et pour elle-même.

Après avoir par cette décision première réservé 
à la question générale tous ses droits, on conçoit

OBSERVATIONS. 5
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que la Chambre, ne se sentant ni le temps ni les 
préparations nécessaires pour la discuter à cette ses
sion dans toute son étendue, puisse admettre une 
décision large et naturelle, qui se présente à elle 
telle quelle a existé de tout temps, non-seulement 
dans les livres, mais dans les esprits et dans les 
mœurs.

La Chambre peut faire elle-même ce qu’on a fait 
si souvent avant elle , en discutant séparément l’a
bolition de la peine de mort en matière politique. 
Ceux mêmes qui partent du principe de M. de 
Tracy, et je suis du nombre, peuvent sans incon

séquence admettre cette discussion séparée. La ques
tion d application de ce principe est simple en effet 
en matière politique. Ici la société n’invoque que 
son droit de conservation et de défense. Je ne pré
tends pas dire qu’en matière politique il n’y. ait pas 
souvent autant et plus même d’immoralité dans 
les actes que dans les délits ordinaires, mais de l’a
vis de tous il y en a moins dans les agens. L ’immo
ralité de l'acte tient au mal qu’il contient et qu’il 
produit ; l’immoralité de l’agent.tient à la perversité 
des intentions sous l’influence desquelles il a agi. Il 
est évident qu’il n’est pas d’assassinat qui ait causé 
autant de mal à la France que les ordonnances du 
a -5 judlet, et pourtant il n’y a pas dans un Polignac 
la scélératesse d’un assassin.

En matière politique le principe que chacun avoue 
comme le principe dominant de l’action de la jus
tice sociale, c’est le droit de la conservation. Dès-lors 
la question d’application se réduit à une question 
de fait dout la chambre peut être le jury, c’est de 
savoir si la société est en face de ce péril social qui 
lui commande le meurtre comme le droit et le de
voir de sa légitime défense.

Mais en dehors des délits politiques , la question 
de l’application du principe de M. de Tracy, qui est 
le nôtre, se complique. Des hommes avouent qu’en 
effet la société ne fait pas acte de conservation et de 
légitime défense quand elle tue en place de Grève, 
mais acte de pénalité. Elle ne se défend plus d’un 
ennemi, mais elle punit un coupable. De l à  la ques
tion du droit de punir, de sa nature et de sa sphère, 
c’est-à-dire la question de savoir si la société peut 
infliger comme châtiment de sa justice la mort qui 
n’est plus réclamée par les besoins de sa défense.

.Ce caractère mixte de la question en matière 
pénale peut donc permettre la discussion distincte 
et séparée de l’abolition de la peine de mort en ma
tière politique, sans aucun sacrifice du principe in
voqué par M. de Tracy.

Mais cette division de la.question est la seule.ad- 
missible, la seule que la Chambre puisse accueillir 
sans faire descendre cette belle et haute question

OBSERVA! IONS.: >)



8 OBSERVATIONS.

des hauteurs où elle l’a elle-même placée par sa 
prise en considération. En effet il ne s’agit point 
ici d’une guerre d’amendemens. En dehors des délits 
politiques, il faut accepter là question telle qu’elle 
a éteyprésentée par M. de Tracy, ou l’ajourner. Mais 
arriver avec des amendemens les uns pour tels cas, 
les autres pour tels autres , et déserter ainsi la discus
sion du principe général pour courir après telle ou 
telle abolition partielle, ce serait faire décheoir la 
Chambre de cette belle position qu’elle a prise aux 
veux de l’Europe, en acceptant de la philosophie 
la question telle qu’elle l’avait posee. Ce qui placera 
bien haut dans l’estime de tous les pays civilisés la 
décision prise par la Chambre dans sa séance du 
17 août, c’est qü’elle a annoncé à l’Europe une dis
cussion philosophique, une discussion morale que 
1e législateur devait aujourd’hui, aux croyances des 
uns, aux doutes des autres, aux réclamations de 

.tous. Si pour remplir cette grande mission la Cham
bre ne se sent pas suffisamment préparée, qu’elle 
ajourne, mais en montrant qu’elle en a saisi la por
tée, et qu’elle a besoin de se recueillir, avant de 
dissiper de manière ou d’autre ce doute immense 
qui pèse sur la conscience de la société à 1 aspect 

de l’échafaud.
Maintenant, pour en revenir à l’abolition de la 

peine de mort en matière politique, si la chambre
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borne là sa discussion, il me semble que les derniers 
évènemens ont singulièrement avancé ou plutôt 

tranché la solution de cette question.
Tout homme qui observe cet admirable drame 

commencé dans les grandes journées des 2S et 29 
juillet , et qui maintenant touche à Cherbourg à son 
dernier dénouaient, doit être enfin convaincu par les 
faits qu’aujourd’hui la puissance a quitté les indi
vidus, qu’elle n’appartient plus quaux intérêts, aux 
opinions , aux idées qui dominent la société. Que 
s’est-il passé, en effet, dans cette grande semaine du 
peuple? A-t-011 vu Paris se soulever au nom de Co- 
ligny ou de Mayenne? C’est au cri de la Charte et 
de la liberté que ce peuple s’est levé comme un seul 
•homme, et a vaincu sans capitaine, attendant le mo
ment d’organiser la victoire pour jeter autour de lui 
ses regards sur l’hom i# qui comprendrait le mieux 
les principes et les interets triomphans, et qui, pai 
les garanties de sa position et de sa vie, devait le 
mieux les rassurer et les affermir : ainsi, ce n est 
personne, c’est tout le inonde, cest 1 opinion seule 

qui a fait Philippe*!.".
Eh bien! lorsque cette opinion, alors même que 

Paris seul avait arboré les couleurs nationales, et 
que le drapeau blanc flottait encore à Rambouillet 
au milieu de la dynastie déchue, poussait la convic
tion de sa force et de sa puissance jusqu’à lui en-
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voyer, à la place des trois mille hommes armés qui 
l’entouraient, trois amis de la liberté pour la pro
téger jusqu’au port ; lorsque ensuite on l’a vue n’op
poser qu’un tranquille dédain à lous ces misérables 
prétextes de retard et d’ajournement, et laisser s’a
cheminer lentement, avec tous scs honneurs funèbres, 
le convoi de la royauté parjure, sans s’inquiéter de la 
nécessité que Charles X fût sur un vaisseau de Cher
bourg pour élever Philippe I" sur le trône vacant à 
Paris: certes, en face d’une pareille manifestation de 
sa confiance en ses forces et en sa durée, la royauté 
nouvelle , la royauté de la Charte et de la liberté ne 
croira pas à la nécessité d’aller demander en place 
de Grève aide et protection au bourreau contre quel
ques misérables qui assurément doivent appeler sur. 
eux les cris de notre indignation et les châtimens de 
notre justice, mais qui ne m utent plus d’exciter nos 
frayeurs. '

ï . :y:
Convaincu que jamais occasion plus belle ne s’est 

offerte à line législature d’accomplir cette grande ré
forme de l’abolition de la peine de mort en matière 
politique, je me bâte par cette pétition de provo
quer une proposition qui appartient à votre initia
tive, et qui me semble présenter toutes les chances 
de succès. Tout le monde, en effet, par ce temps 
de calme, peut apprécier les dispositions du pays que
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M. Eusèbe Salverte a si bien jugées en disant’qu’il 

avait soif de justice et non de vengeance.
Quant aux dispositions du pouvoir, certes si, 

comme je n’en puis douter, le roi des Français a con
servé les principes qu’avec tant de sens et de préci
sion me développait, il y a deux années, le duc d Oi- 
léans, la cause de l’abolition de la peine de mort ne 
saurait rencontrer une conviction plus profonde et 
un appui plus éclairé. Philippe 1er est a la hauteur 
non-seulement de toutes les réformes sociales récla
mées par notro régénération politique, mais encore 
de toutes les grandes questions d humanité dont 
notre civilisation presse et avance de jour en jour 
la solution. Ajoutons que, par un heureux concours 
de circonstances, se rencontre dans son conseil le 
savant et courageux citoyen qui, dans de mauvais 
jours, prit à cet égard une noble et généreuse ini
tiative. Qui n’écouterait avec recueillementM. Guizot 
montant à la fribune avec ses principes, invoqués 
aujourd’hui pour celui meme auquel il les adressait 
naguère en face des échafauds du jeune Bories et de. 
l’infortuné Berton ? Il faut cette logique de conduite 
et ce contraste d’évènemens pour donner aux grandes 
vérités morales cette sanction durable qui les rend 
désormais plus fortes que nos caprices et que nos 

passions.
Sans doute il se rencontrera des hommes d’uni
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esprit éclairé et d’un cœur même naturellement gé
néreux, qui, partisans hier de l’abolition de la peine 
de mort en matière politique, alors que ce n’était 
pour eux qu’une question abstraite et spéculative 
sur laquelle la raison seule avait à prononcer, hési
teront et reculeront au souvenir de nos frères égorgés 
et de Paris rougi de sang et jonché de cadavres. Par 
une singulière transaction entre leur conviction 
d’hier et leur indignation d’aujourd’hui, ils consen
tiront volontiers que la peine de mort soit abolie 
pour, l’avenir, mais après son application dans le 
présent. Etrange ignorance des hommes et des choses ! 
Chaque parti fera et dira de même au jour de la ven
geance, et 1 abolition de la peine de mort sera tou
jours renvoyée par eux au lendemain de leurs san
glantes représailles. Je sais assurément, qu’il n’y a 
plus de compassion dans la sensibilité humaine pour 
des misérables qui se sont plongés dans le sang d’une 
population entière; et s’il ne fallait étouter que les 
battemens d’«un cœur gros de vengeance et de co
lère, et vide de sympathie pour eux, et moi aussi 
je voudrais voir leurs têtes rouler sous l’échafaud. 
Mais quoi ! ces principes qu’hier nous concevions si 
clairement, que nous adoptions si sincèrement dans 
le silence du cabinet, nous sommes étonnés aujour- 
dhui, au milieu de la place publique ensanglantée, 
de leur sentir tant d opposition, tant de résistance
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en nous-mêmes. Croyons-nous donc qu’il en soit au- 
trement dans la vie politique que dans la vie privée? 
Dans le cours ordinaire de la vie, quand nous 
sommes appelés à la pratique de ces principes mo
raux que le législateur et le sage ont si vite tracés 
dans les livres et dans les lois, cqmbien ne nous en 
coûte-t-il pas alors de combats et d’efforts contre nos 
passions, nos désirs, nos besoins même pour y rester 
fidèles, et n’est-ce pas une rude tâche pour l’huma
nité que cette lutte continuelle entre des principes 
et des faits qui fontj pour ainsi dire, de sa moralité 
un état de guerre avec les instincts passionnés de 
sa nature? Et nous voudrions que dans la vie poli
tique, les principes qui doivent nous y servir de 
règle ne nous coûtassent aucun sacrifice, aucun 
effort, et qu’ils vinssent s’établir au milieu des pas
sions et des évènemens humains , sans opposition 
dans les faits et sans murmure dans les instincts de 
notre nature! Ah! cessons de nous abuser, et recon
naissons au contraire dans ces besoins de vengeance 
qui nous assiègent, dans ces mouvetnens de colère 
qui nous emportent au-delà des principes que notre 
raison d’hier se promettait de ne jajnais franchir, ce 
combat nécessaire aux vertus publiques comme aux 
vertus privées. Dans l’ordre politique comme dans 
l’ordre moral les principes ne s’établissent que par 
l’épreuve des faits, et c’est là ce qui révèle l’incon-

i3
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séquence de ceux qui croient mettre désormais un 
terme à ces sanglans holocaustef’des troubles politi
ques, en léguant à l’avenir la sagesse du précepte et 
la réfutation de l’exemple.

Je m abstiens de plus amples développemens , 
m’eu référant à cet égard aux ouvrages qui ont 
approfondi la question et notamment à celui de 
M. Guizot. Je n ai point ici en effet «à faire un traité, 
mais à former le voeu que la législature de mon pays 
donne un noble et bel exemple au monde civilisé, 
en consacrant le premier usage de l’initiative que 
vient de lui reconnaître la: charte régénérée, à ]’acT 
complissement d’une réforme qui la placera si haut 
dans l’histoire de l’humanité, (i)

Charles L ucas, avocat.

( i )  D a n s  ce s  o b s e r v a t io n s ,  j ’ a i c r u  p o u v o ir  m e  p r é v a lo ir  d e s  

p r ih c ip e s  b ie n  a r r ê te s  q u e  m ’a v a it  e x p r im é s  il  y  a d e u x  a n s  M . le 

d u c  d ’ O r lé a n s . J ’ a i e u  d e p u is  le  b o n h e u r  d e  r e t r o u v e r  d a n s  le  r o i 

d e s  F r a n ç a is  le s  p r in c ip e s  d u  d u e  d ’O r lé a n s . A p p e lé  à p o r t e r  la  p a , 

r ô le  d e v a n t  sa  m a je s t é , a u  n o m  d e  la  d é p u ta tio n  d e  S a in t - B r ie u x , 

ch e f-lie u  d e s  C ô te s - d u - N o r d , « P e r m e t t e z - m o i , s i r e ,  d is-je  e n  t e r 

m in a n t , d  e x p r im e r  u n  v œ u  p e r s o n n e l ,  c ’e s t  q u e  n o u s  p u iss io n s  

d e v o ir - 1 a b o lit io n  d e  la 1 p e in e  d e  m o r t  à u n  r è g n e  a u q u e l n o u s  de- 

v o n s  d é jà  l ’a b o l it io n  d e  la  g u e r r e  c iv ile . »» V o ic i  la  r é p o n s e  d u  r o i , 

te lle  q u ’e lle  a é té  p u b lié e  p a r  le s  jo u r n a u x :

m Quant a l abolition de la peine de mort, j  y  suis porté p a r une con

victionqhi est celle de ma v ie  entière. . Votre vécu est le m ien , et j e  ferai 

tous mes efforts pour.qu'il puisse s'accomplir, y

l 4 P E T I T I O N

AUX DEUX CHAMBRES,
S U R

L’ABOLITION DE LA PEINE DE MORT.

N obles pairs et messieurs, ♦

U n  des membres les plus distingués de la Chambre 
des Pairs, M. le duc de Broglie,' disait dernière
ment, en parlant de l’abolition de la peine de mort : 
« Cette question nous semble assez mûre pour que le 
« moment soit venu de la tirer de la sphère des 
« utopies sans conséquence, et de l’établir sur le 
a terrein des idées qui s’avouent et des choses qui se 
« font ». Un autre noble pair, M. le marquis Lally- 
Toliendal, prononçait, dans la séance du 27 avril 
1816, ces paroles énergiques : «Jevoterai toujours 
« pour restreindre la peine de mort., et j ’appuierais 
« quiconque en demanderait l’abolition».Enfin, l’ex-



i6 P É T I T I O N

chancelier lui - même, M. le marquis de Pastoret, a 
écrit un des ouvrages les plus remarquables sur cette 
matière, où il s’est tà-la-fois prononcé contre la légi
timité et l’efficacité (i)  de la peine de mort.

Au sein de la Chambre élective, sans remonter 
plus haut qua la session dernière, un homme dont 
le nom, dont le caractère est un des plus beaux des 
temps modernes , le général Lafayette, déclarait, 
dans la séance du 2 5  juin, ne voter l’allocation des 
frais de justice criminelle qu’en renouvelant sa de
mande d abolition de la peine de mort. Deux péti
tions sur l’abolition de cette peine étant parvenues 
à la Chambre dans le cours de la même session,
1 honorable rapporteur de la première exprima le 
regret que l’analyse du pétitionnaire, M. Valant, ne 
fût pas assez étendue. L'importance d ’une pareille 
question ,  ajouta-t-il, se fa it  assez Sentir pour mé
riter un examen approfondi». Il proposa le renvoi 
au bureau des renseignemens que la Chambre adopta 
après avoir entendu à l’appui M. Schonen et M. Du
pin aîné, qui regretta à son tour qu’il n’eût pas été 
fait à la Chambre un rapport plus développé.

Dans la discussion que souleva la seconde péti-

( i ) « U n  h o m m e  m ’a t t a q u e , d it  M . d e  P a s t o r e t , j e  n e  p e u x  m e  

,*  d é fe n d r e  q u ’e n  le  t u a n t ;  j e  le  tu e  : p o u r  q u e  la  s o c ié té  fa sse  d e  

« m em e , il fa u t q u ’ e lle  n e  p u is s e  fa ir e  a u tr e m e n t. »

AUX DEUX CHAMBRES.

lion, M. le ministre de l’intérieur ayant semblé con
tester à la Chambre le droit de discuter la justice de 
cette peine sous l’empire d’une législation qui l’appli
quait, provoqua une énergique réplique et une loyale 
profession de foi de M. de Tracy.

Un honorable magistrat, M. Girod (de l’Ain) 
reconnut la maturité de la question ; et déclara que 
le moment n était peut-être pas éloigné où elle ne 
serait plus discutée épisodiquement, mais introduite 
pour elle-même dans le sein des Chambres.

Ces faits vous prouvent, Messieurs, que nous në 
venons pas jeter, par cette pétition, au milieu de vos 
délibérations, une de ces utopies reléguées dans le 
domaine de la philosophie, mais une de ces ques
tions pratiques qui appellent toutes les méditations 
du législateur et des hommes d’état. Ce n’est pas 
vous seulement qui en avez jugé ainsi : l’abolition de 
la peine de mort fut une des réformes inscrites sur 
le drapeau de notre glorieuse révolution. Nous la 
retrouvons dans ces mémorables discussions de l’As
semblée constituante, où, si elle eut la minorité du 
nombre, du moins elle obtint la majorité du talent; 
car elle fut proposée à Xunanimité par ces deux co
mités de constitution et de législation, qui réunis
saient 1 élite de 1 assemblée, et dans la discussion 
generale les voix qui s’élevèrent pour elle, ce furent

*1
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celles des Duport ( i ) ,  des Tronchet, des Chapel- 

lier, etc.
Cette abolition de la peine de mort, que notre 

révolution, à son aurore, avait été à la veille de 
compter au nombre de ses réformes , elle l’y in
scrivit au terme de ses sanglans holocaustes. Dans 
la séance du 4 brumaire an iv , elle prononça cette 
abolition à la paix. On a dit que c’était de la part de 
la Convention une vaine parodie d’humanité : c’est 
bien à tort. La Convention, pour se défendre, se 
servit de la guillotine comme du canon : elle en fit 
l’arme du dedans , et combattit avec l’échafaud 
comme avec la mitraille. Si l’on remonte à la dis
cussion de 1791, où le comité même de législation 
ne rejetait l’échafaud que comme peine, on concevra 
alors ees mots de la Convention : abolition a la 
p a ix , c’est-à-dire, à l’époque où l’échafaud qu’elle 
n’avait admis comme légitime qu’en tant que moyen 
de défense et de conservation , cesserait de l’être 
comme peine infligée au coupable par la justice hu
maine. La Convention ne reconnaissait à la société

(1)  M g r . le  d u c  d ’ O r lé a n s , a u jo u r d ’ h u i r o i  d es  F r a n ç a is  , a ss is

t a it  à ce tte  m é m o r a b le  s é a n c e , o ù  le s  t r ib u n e s  p u b l iq u e s ,  e n c o m 

b r é e s  p a r  la  m u lt it u d e ,  h u a ie n t ,  m ’ a - t - i l  d i t ,  le s  o r a te u r s  qui 

p a r la ie n t  e n  fa v e u r  d e  la  p e in e  d e  m o r t ,  e t  a c c u e ill ir e n t  p a r  de 

b a r b a r e s  a p p la u d issem e n s le  m a in tie n  d e  l ’é c h a fa u d .

le droit de mort que pour combattre, et non pour 

punir.
Si de la France nous portons nos regards sur les 

législateurs des pays étrangers, nous trouvons la 
peine de mort abolie par deux impératrices de Russie, 
Élisabeth et Catherine, par un empereur d Alle
magne, Joseph, par Léopold, grand-duc de Tos
cane, qui préluda à son abolition définitive par une 
abolition provisoire dont il rapporte, dans le préam
bule de son code, l’heureuse expérience. (1)

Cette grande réforme, que la révolution fran-

(1) O n  a r é p a n d u  d e s  fa its  to ta le m e n t in e x a c ts  s u r  les  m o tifs  d u  

réta b lisse m e n t d e  la  p e in e  d e  m o r t  e n  T o s c a n e .  V o y e z  a c e t  eg a rd  

leu r r é fu ta tio n  d a n s  l ’ a r t ic le  in s é r é  d a n s  la  R ev u e e n c y c lo p é d iq u e , 

1 S 1 9 , t . 1 ,  tr o is iè m e  l iv r a is o n . O n  se  c o n v a in c r a  , d ’ a p r è s  la  c ita 

tion  d es  t é m o ig n a g e s  d e s  p lu s  i llu s tr e s  lé g is te s  d e  l ’I t a l i e , e t  n o 

tam m en t d e  M . C a r m ig n a n i, p r o fe s s e u r  à l ’u n iv e r s ité  d e  P i s e , q u e  

les ju r is c o n s u lte s  q u i r é d ig è r e n t  le  c o d e  p é n a l p o u r  le  r o y a u m e  

d ’I t a lie ,  e n  1 S 0 6 , c é d è r e n t  à la  v o lo n té  e x p r e s s e  d e  N a p o lé o n  

p o u r le  r é ta b lis s e m e n t d e  la  p e in e  d e  m o rt . E n c o r e  fa u t- i l  o b s e r v e r  

que d e p u is  le u r  é ta b liss e m e n t, le s  g ra n d s -d u c s  se so n t fa it  ju s q u 'à  

ce jo u r  u n e  lo i  d e  c o m m u e r  to u te  c o n d a m n a tio n  à m o r t ;  p a ll ia t i f  

de fa it p r a t iq u é  é g a le m e n t p r e s q u e  to u jo u r s  p a r  le  g o u v e r n e m e n t  

a u trich ie n  et p a r  le  g o u v e r n e m e n t  p r u ss ie n . D ’ a p r è s  u n e  le t tr e  d e  

M . d e  S a n d t , a v o c a t  g é n é r a l à la  c o u r  r o y a le  d e  C o lo g n e ,  d o n t  le  

resso rt e m b ra sse  to u te s  les  p r o v in c e s  d e  la  P r u s s e  o ù  n o t r e  c o d e  

p é n a l a c tu e l a e n c o r e  fo r c e  d e  l o i ,  le s  s ix  c o u rs  d  a ssises o n t  p r o 

n o n c é ,  d e p u is  1 8 1 6  , 10 0  c o n d a m n a tio n s  c a p ita le s  ; m a is  7 s e u le 

m en t o n t é té  c o n fir m é e s  p a r  le  r o i , e t  e x é c u té e s  : ré s u lta t  a u th e n - 

tiq u e  d e  la  v é r if ic a t io n  d e s  r e g is tr e s  te n u s  a u  p a rq u e t .

AUX DEUX CHAMBRES. è 9
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çaise avait suspendue en Europe, dès j 816, reprend 
son cours. Cette année même, un noble philanthrope, 
membre du conseil représentatif de Genève, y pro
pose 1 abolition de la peine de mort. En 1821 , le 
Portugal la prononçait dans la législation qui dis
parut avec les cortès. En 1822, le sénat de la- 
Louisiane adoptait le beau travail de M. Livings
ton , proposant l’entière destruction de l’échafaud. 
En *1825, une société qui comptait parmi ses mem
bres un prince du sang aujourd’hui sur le trône, des 
pairs de France, des députés, et les hommes les 
plus distingués par l’élévation de leur position so
ciale, aussi bien que par celle de leurs talens, mettait 
au concours la question de la peine de mort, et 
déclarait ensuite adopter les conclusions de l’ouvrage 
couronné pour son abolition.

En 1826, le jeune héritier du trône d’Elisabeth 
et de Catherine décrétait cette abolition dans le du
ché de Finlande, En 1828, au sein des états-géné
raux des Pays-Bas, les membres les plus distingués 
de cette assemblée législative, MM. de Broukère, 
Lehon, Donker-Curtius, etc. etc., se prononçaient 
énergiquement contre le maintien de la peine de 
mort dans un nouveau projet de code pénal qui 
fut retiré. Enfin, en ce moment même, à la Loui
siane , cette question se discute : au sein du congrès 
américain, elje doit se discuter dans le cours de la

Session qui vient de s’ouvrir, et le rapporteur ét 
rédacteur du nouveau code, M. Ed. Livingston * a 
conclu à son abolition. En Angleterre se publie le 
programme de la société qui s’organise pour la re
cherche et la propagation des renseignemens sur 
la peine de mort. Dans le duché de Brunswick, un 
jurisconsulte très estimé, M. le baron de Strumbek, 
vient de publier un projet de code pénal, accom
pagné d’une introduction très remarquable où il 
explique les motifs qui lui ont fait rejeter la peine 
de mort. Enfin ce n’est pas seulement en Améri
que, en Europe, mais en Egypte même que la 
peine de mort disparaît de la législation; le Moni
teur du 24 janvier nous apprend quelle n a pas 
été même conservée pour les assassins.

*

En face de ce mouvement de la civilisation mo
derne il faut bien reconnaître que l’abolition de la 
peine de mort est une de ses conséquences inévita
bles. Remontez à son berceâu, ou plutôt aux temps 
barbares. La peine de mort, à cette époque, règne 
seule en reine absolue dans tous les codés pénaux. 
Mais voyez, à mesure que la civilisation se déve
loppe, des pénalités nouvelles qui entrent successi
vement en partage de son empiré. Rapprochez au
jourd’hui le-chétif domaine quelle conserve .dans les 
codes de celui qu’elle y a perdu : peut-on mieux la

AUX DEUX CÏHJÎBRÉS. 2 !
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comparer qu’à une souveraine déchue et reléguée 
dans un petit coin de son ancien empire ?

Elle ne peut plus se maintenir long-temps dans 
ce lieu d’exil. Suivez les cours d’assises , observez les 
mouvemens de la société française; les répugnances 
du. pays pour l’application de cette peine qui la 
rendent trop souvent aujourd’hui un moyen d’im
punité plutôt que de répression (i). Voyez surgir de 
ces. répugnances sociales (2) cette doctrine de l'om
nipotence du jury, dangereux palliatif peut-être aux 
vices de notre législation. Le pouvoir a beau crier 
contre ces répugnances, lui-même les partage (3 ) et

(1) V o y e z  à c e t  é g a r d  d a n s  l’in tr o d u c tio n  de l ’ o u v r a g e  s u r  le 

S y s tè m e  p é n a l  e t  la  p e in e  d e  m p r t  d e s  d é m o n s tr a t io n s  m a th é m a ti

q u e s , d ’ a p rè s  le s  c h iffr e s  o ff ic ie ls  d e s  c o m p te s  r e n d u s  d e  la  ju s 

t ic e  c r im in e lle  e n  F r a n c e .

(2) C e s  r é p u g n a n c e s  s o n t  te lle s  q u ’à V e s o u l , v ille  o ù  s iè g e  la 

c o u r  d ’ a s s is e s , d a n s  l ’ im p o s s ib ili té  d e  t r o u v e r  u n  lo g e m e n t p o u r  le 

b o u r r e a u ,  le  m in is tè r e  p u b lic  a  in v o q u é  la  lo i  d u  2a g e r m in a l an  

v i , e t  l ’ a r t . 1 1 4  d u  d é c r e t  d u  18  ju in  1 8 1 1  p o u r  c o n tr a in d r e  d e u x  

h a b ita n s  à fo u r n ir  c e  lo g e m e n t . P r o c è s  e s t  in te r v e n u  e t ju g e m e n t  

in sé ré  d a n s  la  G a z e t te  d es T r ib u n a u x  d u  18  a v r i l  18 2 9  q u i a d é 

b o u té  le  m in is tè r e  p u b lic  d e  ses p r é te n t io n s ;  a in s i il fa u d r a  b ie n tô t  

b â t ir  e n  F r a n c e  u n  lo g e m e n t  p a r t ic u lie r  p o u r  c h a q u e  b o u r r e a u .

(3 ) « P a r  u n e  s in g u liè r e  in c o n s é q u e n c e , p o u r r io n s -n o u s  h é s ite r

* à p r o s c r ir e  u n  u s a g e  q u i d o n n é 1 2 3 * le  d r o it  d e  v ie  e t d e  m o r t  au  

« p r e m ie r  v e n u , lo r s q u e  ta n t d e  -vœ u x s ’é lè v e n t  p o u r  d e m a n d e r ,  au

-  n o m  d e  l ’h u m a n ité , q u e  le  p o u v o ir  s o u v e r a in  l ’a b d iq u e . » P a r o le s  

d e  M . le -gard e  d es sc e a u x  en  p r é s e n ta n t  le  p ro j'et d e  lo i  s u r  le 

d u e l.
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les subit. Ouvrez en effet les comptes rendus, et 
examinez le tableau (i J des

A ccu sé s  en  

m atière  capitale^.

1826—  9 1 5
1827—  876

C o n d a m n é s  

à m o rt.

l5o
IO9

C o m m u é s .

28
3 o

Exécutés.

H O

■ 7 5

Ainsi dans le court espace d’une année à 1 autre, 
ce n’est pas seulement la société qui est intervenue, 
c’est le pouvoir lui-même qui a suivi le mouvement 
par l’extension remarquable qu’il a donnée à lexerr 

cice de son droit de commutation.

( t )  C ’ est s u r to u t  e n  A n g le t e r r e  q u e  l ’o n  e s t  fr a p p é  d e  c e tte  in T 

flu en ce p r o g r e s s iv e  d e  la  c iv ilis a t io n . H o llin g s h e d  c a lc u la it  q u e  

sous le  r è g n e  d e  H e n r i V I I I , s o ix a n te - d o u z e  m ille  p e rs o n n e s  

a va ien t p é r i  p a r  la  m a in  d u  b o u r r e a u ,  c e  q u i fa is a it  e n  m o y e n n e  

d eu x  m ille  p a r  a n . S o u s  le  r è g n e  d ’ E lis a b e th  o n  n ’ e x é c u ta it  p lu s  

d éjà  q u e  q u a tr e  c e n ts  p e r s o n n e s  e n  m o y e n n e  c h a q u e  a n n é e . D  a - 

p rès le s  ta b le s  d es  c o n d a m n é s  d e  O ld . B a i le y  ( p o u r  L o n d r e s  e t 

M id d le se x  ), p u b lié e s  p a r  H o w a r d  ; d ’ a p rè s  le s  c a lc u ls  d e  s ir  S a m u e l 

R o m illy ,  p r é s e n té s  a u  p a r le m e n t  d a n s  so n  d is c o u r s  d u  9 fé v r ie r  

1 8 10 , e t  e n fin  , d ’a p r è s  le s  r e tu r n s , le  n o m b r e  d e s  c o m m u ta tio n s  

de la  p e in e  d e  m o r t  s’e s t  a c c r u  d e p u is  so ix a n te -se ize  a n s  d e  v in g t-  

h uit o u  v in g t - n e u f  à p r è s  d e  q u a tre -v in g t-tre iz e  s u r  c e n t c o n d a m 

n a tio n s. C e  q u ’ il y  a m ê m e  d e  tr è s  r e m a r q u a b le ,  c ’ est q u e  le  

m o u v e m e n t p r o g r e s s if  a  é té  r é g u l ie r ,  s a u f d e i S a o à  18 2 6  p o u r  

L o n d r e s  et M id d le s e x , e x c e p tio n  q u i d o it  s ’ e x p liq u e r  p a r  q u e lq u e s  

causes lo c a le s  e t q u e lq u e s  c ir c o n s ta n c e s  a c c id e n te lle s ;  c a r  d a n s



Èn face d’un pareil état social, il est de la sagesse 
du législateur d’aviser au plus tôt aux moyens de 
remplacer cet édifice pénal qui menace ruine. Il vaut 
mieux en préparer et en opérer soi-même Pabôlitiôn, 
que d’en attendre et d’en subir la chute. C’est dans 
cette pensée de prévoyance et de bien public, que 
nous venons vous demander, Messieurs, l’abolition 
de la peine de mort. Un système né des mœurs et 
des inspirations de notre civilisation moderne s’offre 
de lui-même à  vous pour le remplacer : c’est le sys
tème pénitentiaire. L ’expérience de plusieurs pays 
le recommande. Ainsi auprès du mal se présente le 
remede que 1 intérêt public ne permet guère d’a
journer.

a 4  p é t i t i o n

l ’A n g le te r r e  e t le  p a y s  d e  G a l le s ,  il y  a e u  p e n d a n t  le s  m êm e s a n 

n é es  c in q  m ille  se p t  c e n t  d ix - n e u f  c o n d a m n a tio n s , c in q  m ille  

d e u x  c e n t n e u f  c o m m u ta tio n s , s o it  89 i j a  s u r  c e n t  c o n d a m n a tio n s .

** s u p p o s a n t , d it  M . d e  C a n d o lle  d a n s  so n  e x c e lle n te  d isse r-

-  ta t io n  s u r  le  d r o it  d e  g r â c e ,  q u ’i l  n ’y  a  p a s  d e  d iffé r e n c e  sen - 

.  s ib lé  e n tr e  le  n o m b r e  d e s  g r â c e s  a c c o r d é e s  à L o n d r e s  e t  d a n s

* to u te  l ’A n g le t e r r e ,  d a n s  c h a q u e  p é r io d e  s im u lt a n é e , o n  v o it  q u e

-  le  n o m b r e  d es  c o m m u ta tio n s  s’e s t  a c c r u  d e s  s o ix a n te -q u a tr e  à

* so ix a n te -c in q  c e n tiè m e s  e n  s o ix a n te -s e iz e  a n s , s o it  q u a tr e -v in g t-  

» c in q  d ix  m illiè m e s  p a r  a n n é e . S i  c e lte  p ro g r e s s io n  co n tin u e  en core  

"  a j* «  r é g u liè r e m e n t, a jo u t e - t - i l ,  i l  e s t  a is e  d e  c a lc u le r  q u e  d ès  18 0 4

* la p e in e  de m o r t cessera it d ’ê tre  a p p liq u ée  to u t en é ta n t p r o n o n c é e

* aussi so u v en t e t  m êm e p lu s  souvent qti a u trefo is. »

AUX DEUX CHAMBRES.

C’est de ce seul intérêt public que, dans les bornes 
d’une pétition , il nous a été permis de nous pré
valoir devant vous, nous en référant aux ouvrages 
écrits sur cette matière pour toutes les considéra
tions de justice et d’humanité qui condamnent et 
repoussent la peine de mort. Il en est une pourtant 
que nous 11e saurions omettre, [c’est le danger de 
laisser une peine irréparable dans les mains-d’une 
justice faillible. Lisez à cet égard le Tableau des 
erreurs de la justice humaine en matière de con
damnations capitales, faits recueillis en France (1), 
dans l’espace de six mois, de juillet à décembre 
1826, et vous vous écrirez avec un noble pair, M. le 
duc de Broglie, q u i7 y  a de quoi faire dresser les 

cheveux !

C harles Lucas ; Merilhou ; Berville ; 

Bernard de Rennes; J. Bernard; Char

les Renouard ; V ivien ; Decrusy ; 

V. L anjuinais; H. Carnot, L eridel-  

ler ; L ebreton ; Foelix ; Charton , 

Glais; Bizoin; Tascherau; Robillard; 

Sebire; C. Bailleul; Nicard , avocat; 
Merbiillod, avocat, sous la condition de

(1) C e  ta b le a u  se tr o u v e  p a g e  3 8 3  d u  S y stèm e,p én a l.



l’adoption préalable du système péniten

tiaire ; comte de L asteyrie ; Appert , 

membre de la société des prisons; Gas

sin; L éon Faucher, licencié ès-leltres; 

D oin, et Fontan, docteurs-médecins; 

Supply, pharmacien; Firmin R aveatt; 

Raveau; A. Quiclet; Justin; Mautau- 

don; Sentis; Gruhot; F ulciiisson; C a- 

yaignaz; F. Flocon; Petel; Jules Bas

tide; H. Suillo, fils; Jules Renouyier, 

électeurs jurés.
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L E T T R E  A M. L E  BARON DE GÉRANDO t

C o n s e il le r  d ’É t a t .

PROJET D5 ÉTABLISSEMENT ,

P A R  S O U S C R I P T I O N S ,

D'une Maison pénitentiaire pour les 
jeunes Détenus.

M o n s i e u r  l e  c o n s e i l l e r  d ' é t a t ,

J!ai reçu la lettre de M. le Maire de ***, que vous 
m’avez fait l’honneur de me transmettre en commu
nication, ainsique le billet philanthropique que vous 
avez eu la bonté d’y  joindre. Je ne puis vous expri
mer le plaisir que m’a fait cette communication, en 
voyant la secoude ville du royaume montrer un si 
honorable empressement pour consacrer aux jeunes 
délinquans au dessous de seize ans, un établissement 
pénitentiaire , à l’instar de celui récemment créé 
dans la maison des Madelonneltes. C’est déjà là , un 
des bons résultats de la visite dont vous l’avez ho
norée , avec plusieurs hommes distingués par l’élé
vation de leur talent et de leur position sociale.

Quant à là demande des statuts et règlemens de 
cette maison/pour lui servir d’instruction dans l’or
ganisation d’un établissement analogue, je ne puis 
vous adresser cet envoi. L’administrateur a cru devoir,



en fait de règleraeus définitifs et communicables, lie 
rien arrêter à;l’avance sur le papier, parce qu’il faut, 
dans ces établissent ns, rédiger progressivement 
les règlemens, sous l’inspiration de l’expérience et 
sous le contrôle de l’observation.

Les règlemens sont donc jusqu’ici, plutôt en ac
tion, qn’en écrit.

Mais du reste, je crois que je remplirai beaucoup 
mieux l’objet de cette demande, en entrant ici daus 
l’exposé de la manière dont cette maison s’est créée 
et se dirige, et des moyens qui me sembleraient les 
plus propres à en propager et perfectionner même 
l’imitation ailleurs.

D’abord, selon moi, les principes fondamentaux 
de l’établissement de ces maisons de jeunes détenus, 
tels qu’ils sont développés dans un rapport que j ’ai 
eu l’honneur de vous communiquer, rapport ap
prouvé par l’avis du comité de 1 intérieur, du 21 
mars i 8 3 1, consistent :

i°. Dans le système cellulaire de nuit ;

20. Dans un système de classification de jour, ré- y 
sultant de l’établissement de trois quartiers, l'Uri 
de punition, pour les plus pervers, l’autre de récom
pense pour les meilleurs sujets, et enfin le troisième j 
dit quartier d'épreuve, pour la généralité des jeunes 
détenus qu’une conduite signalée ni en bien , ni eü 
mal, ne range datts aucun des deux quartiers précé- 
dens.Ce Système, pour remplir le buta la fois répres
sif et rémunéràtoire dans lequel il est conçu., doit 
permettre de faire avancer ou rétrograder les jeunes 
détenus d’un quartier dansl’autre,afin de ne jamais
éloigner la crainte de la punition, ni l’attrait de la t
récompense;

3°. Dans le travail avec le-silence pour règle dé

»

discipline, et l’enseignement d’une profession pour 
but d’utilité;

4°. Dans l’instruction élémentaire par la méthode 
d’enseignement mutuel, jointe à l’instruction morale 
et religieuse;

5° Dans un système d’inspection facile, inattendu 
et autant que possible simultané;

6°. Dans l’emploi de l’emprisonnement solitaire, 
simple ou rigoureux , comme punition ;

70. Enfin, dans la tenue d’une comptabilité mo
rale, base fondamentale et contrôle nécessaire., de ce 
système répressif et rémunéràtoire.

Ajoutons ensuite deux conditions bien importan
tes pour l’application de ce système, concernant le 
personnel des employés et le personnel des jeunes 
détenus.

Pour le personnel des employés il faut des hom
mes irréprochables aux quels il est nécessaire d’inspi
rer l’amour-propre des résultats à obtenir, et la 
considération attachée à d’aussi louables efforts

Pour le personnel dés détenus, il y  a nécessité de 
n’admettre que des enfans qui n’aient point été anté
rieurement repris dé justice et qui soient étran
gers à toute cohabitation dés prisons , afin de 
s’adresser à une population neuve.

De là, la nécessité d’avoir dans la maison des jeunes 
détenus, outre les trois quartiers précédens destinés 
aux eufans ju g és , un quatrième quartier consacré 
aux enfans prévenus; afin de ne pas négliger l’ac
tion corruptrice des prisons dans ses effets les plus 
prochains, pour la combattre ensuite dans ses ré 
sultats les plus éloignés.

5
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Telles sont les conditions fondamentales» rétablis

sement pénitentiaire d’une maison de jeunes détenus.

Mais, comme malheureusement ces conditions sont 
loin d’avoir pu être complètement remplies dans 
l’établissement des Madelonnettes, il importe de si
gnaler dans l’exposé de cet établissement, auprès 
de ce qu’on peut imitert ce qu on doit éviter ou per
fectionner.

Les premiers obstacles venaient de la nature des 
lieux qui n’avaiept été , sous aucun rapport, pré
destinés à cette discipline.

D’abord, dans l’impossibilité d’appliquer le sys
tème cellulaire dé nuit à toute là population, on en 
a borné l’application au quartier de punition et aux 
enfans de douze ans et au-dessous: puis on a classé 
les dortoirs en commun, d’après le rapport des con
tenances au rapport des âges, de manière a assigner 
un dortoir séparé aux enfans de plus de douze ans 
jusqu’à quatorze $ de quatorze à dix-sept; et enfin , 
de dix-sept et au-dessus.

Tel est le palliatif qui ne peut assurément rem
placer l’omission de cette condition si essentielle des 
cellules de huit.

Ces bâtiméns n’avaient pas été combinés, non 
plus, pour cet effet 'simultané et inattendu de 1 ins
pection si nécessaire au maintien de la discipline pé
nitentiaire. Cependant, par quelques ouvertures de 
portes et de dispositions de lieux, le logement du 
directeur , qui se trouvait isolé de la maison , a été 
mis en communication immédiate avec toutes ses 
parties où il peut se transporter à l’improviste , à 
toute heure dé jour et de nuit. Ensuite, pour éta
blir l’inspection dés ateliers, 011 a , le long des cor
ridors, pratiqué sur les portes de ces ateliers, de pe

tits guichets qui permettent de voir sans etre vu. 
Le directeur, les employés et les visiteurs meme 
peuvent ainsi, sans se montrer , s’assurer de l’ordre 
et du silence intérieur de ateliers.

Une autre condition , non moins essentielle, rela
tive au personnel de la population des jeunes déte
nus, n’a pu encore se réaliser. L’Administra lion ne 
pouvait consentir à la consécration exclusive du 
local des Madelonnettes aux jeunes détenus, qu’au- 
tant qu’011 les retirât indistinctement de toutes les 
prisons de Paris. De là, il a fallu agir sur une popu
lation corrompue par tous les vices des prisons, et 
imbue de leurs habitudes et de leurs traditions.

Sous le rapport de la classification de jour,, on 
a bien établi, d’abord la séparation des prévenus et 
des jugés. On avait même , ensuite, réalisé parmi les 
jugés la classification des trois quartiers d’épreuve de 
punition et de récompense. Mais la bonne renommée 
de cet établissement a du déjà en accroître la popu
lation-, et, à moins d’une extension des bâtiméns, 
on ne pourra affecter un quartier de nuit séparé à- 
la récompense : ce 11e sera que dans le système îe- 
îuunératoire de la discipline intérieure, qu’on pourra 
conserver et maintenir la place du quartier de ré
compense.

Quant au quartier de punition, il a un système 
cellulaire de nuit, un préau isolé, et des ateliers 
également isolés. Ce dernier problème de l’isolement 
des ateliers, pour le quartier de punition, paraît 
d’une difficulté presque insoluble au premier abord, 
parce que l’on se demande, comment y faire passer 
des enfans des différens ateliers du quartier d’épreuve, 
à moins de doubler à grands frais tous ces ateliers 
dans le quartier de punition. C’est l’objection per
pétuelle qu’on a faite à ce système répressif et rému-



Moratoire. Elle est pourtant d’une solution bien, 
simple. Le quartier de punition n’étant qu’un quar
tier de passage, qu’un accident pénal dans la durée 
de la détention il suffit d’y  donner accidentellement 
aussi, un but pénal; et pour cela, d’y introduire, 
les travaux les plus grossiers, qui n'exigent aucun 
apprentissage, quine produiront presque aucun pé
cule ; et qui, ainsi, auront le douille objet d'occuper 
et de punir. Telles sont, par exemple, les travaux 
djépluchage de laine, de lin, du triage de gommes, 
de la fabrication de chaussons, etc.

On trouvera dans cette mesure, un autre avan-, 
tage immense: c’est que plusieurs de ces travaux, étant, 
des préparations de matières premières, il est souvent 
fort difficile de les exclure des prisons, où ils ont l’é
norme inconvénient de n’enseigner d’abord aucune, 
profession aux détenus qu’on y  soumet ; et, ensuite. 
d’être , de la part de ces détenus, le sujet de récla
mations continuelles, et souvent trop légitimes, 
contre l’arbitraire qui les y  a soumis. Le quartier de 
punition est une place naturelle, utile et rationnelle, 
pour ces travaux.

Ces trois quartiers cl'épreuve, de récorripense et 
de punition, doivent être marqués par des différences, 
nécessaires dans le régime intérieur de la maison :.. 
ainsi au. réfectoire trois tables distinctes: et à ces 
tables le régime alimentaire doit y  être diiférent. Le 
quartier d’épreuve doit avoir le régime alimentaire 
ordinaire; le quartier de punition, des restrictions 
apportées à ce régime; le quartier de recompense au 
contraire quelques supplémens le dimanche et au 
besoin le jeudi.

Ce système n’a pu encore s’organiser à la maison 
des jeunes détenus, de Paris, parce que le régime ali
mentaire est soumis à un prix fixe par journée; mais.
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les difficultés à cet égard pourront s’aplanir, parce que 
fon peut faire entrer les restrictions du quartier de 
punition en compensation des supplémens du quar
tier de récompense.

Ces trois quartiers doivént être encore distingués 
dans le régime intérieur par un uniforme différent.
(1 ne s’agit pas pour cela de changer la couleur des 
habits; mais seulement d’avoir une manche de telle 
couleur pour le quartier de punition; un petit che
vron pour le quartier de récompense ; de sorte qu’il 
n’y  ait qu’à ôter le chevron pour opérer sans frais la 
dégradation du détenu qui sera exposé à rétrograder.

A l’école, je voudrais que les enfans du quartier de 
punition ne fussent point admis. Il importe de pré
senter aux détenus l ’instruction comme un bienfait 
auquel on perd ses droits par sa mauvaise conduite. 
Aussi, à la maison centrale de Cadillac , où j ’ai orga
nisé une école pendant mon inspection , j ’avais pro
posé, dans le projet de règlement, que la bonne con
duite serait le titre d’admission, et une mauvaise 
conduite, un titre immédiat d’expulsion. L’effet de 
cette mesure a été merveilleux, et j ’ai vu avec plai
sir l’ordonnance de M. le Ministre de la guerre en 
consacrer le principe dans l’organisation des péniten
ciers militaires.

Je passe maintenant successivement à l’application 
des autres conditions.précitées.

Sous le rapport du travail, on a déjà obtenu le. 
grand avantage d’abord d’occuper tous les enfans, 
et d’une manière productive, puisque le montanl 
du produit des travaux dans le mois de décembre 
s’est élevé à 1,8oo.fr. Mais peut-être ce but fiscal de 
la production nuit-il à celui de l’enseignement indus- 

. ti-iel. 11 y a plusieurs bons ateliers, tels que celui de 
la serrurerie, des tourneurs, du tissage de crins, des
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cravaches, des émailleurs : ce dernier toutefois est 
peut-être trop nombreux. Mais il y a d’autres ate- 
liersteis que celui des chaussons, du triage des gom
mes, qui ne font que donner une occupation, mais 
non une profession ; du reste c’est chose remédiable, vu 
la proximité du renouvellement du bail des travaux 
des détenus. 11 y  aura lieu et nécessité de poser une. 
exception pour la maison des jeunes détenus, et de 
faire en sorte de tout y  combiner pour l’introduc
tion d’un enseignement industriel par eux appliqué 
à une certaine variété de professions utiles.

Il y aura également lieu, selon moi, de marquer la 
différence entre les divers quartiers pour un prix 
différent dans la part du produit des travaux reve
nant à la main, sans toucher à la masse de réserve. 
Pour le quartier de punition, il est vrai, la nature 
pénale des travaux rend Ja disposition inutile, tant 
ils seront peu productifs. Mais je désirerais, dans le 
quartier d’épreuve, faire la part de l’argent de po
che (c’est-à-dire donné à la main) , un peu moindre 
pour l’accroître, d’autant dans le quartier'de recom
pense; car il faut considérer cet argent de poche 
comme une véritable prime de récompense et d’en
couragement.

La, règle du silence dans les ateliers s’obtient et 
s’exécute rigoureusement. Les sorties et rentrées pour 
satisfaire les besoins naturels, auraient pu causer des 
infractions à cette règle. Lin moyen bien simple est 
pratiqué : une grande fl et une grande S sont dépo
sées à la porte de chaque atelier ;. l’enfant qui veujt 
sortir, leve la main, et après avoir obtenu le signe 
d’assentiment du surveillant, il place la grande S en 
regard sur la porte, et, en rentrant, il y substitue la 
grande R,par ce moyen on sait toujours, sans expli
cation verbale, le mouvement des sorties et des ren
trées.

\

Sous le rapport de l’instruction élémentaire, les 
progrès de l’école d’enseignement mutuel ne laissent 
rien à désirer, comparativement à la date récente de 
son établissement; et les moyens d’organisation sont 
ceux connus et pratiqués en tous lieux pour l’appli
cation de cette méthode.

L’instruction morale exige l’établissement d’une 
bibliothèque, dont on s’occupe en ce moment; et qui 
permettra des lectures communes et individuelles.

L’instruction religieuse esL confiée à un aumônier; 
chaque jour la prière se fait matin et soir.

L’emprisonnementsolitaire n’a pas encore reçu son 
organisation complète avec la graduation de toutes 
ses circonstances aggravantes : mais les lieux sont 
choisis, convenus, et ne demandent que de légers 
frais d’appropriation.

L’emprisonnement solitaire simple consiste dans 
l’isolement seul de la cellule; mais ensuite on peut y 
ajouter plusieurs circonstances aggravantes, telles 
que la privation de nourriture, autre que le painsec 
et l’eau, la privation du jour, le système de couchage 
sur la paille. Enfin, le plus ou moins d’extension 
de sa durée est aussi un des moyens d’élasticité de son 
emploi ; mais dans l’intérêt de la s.anlé des détenus et 
dq l’efficacité de cette punition, il faut éviter, je 
crois, trop de continuité dans sa durée. Mieux vaut, au 
besoin, le rendre, cet emprisonnement.solitaire, dis
continu, et le faire subir en deux fois, par exemple, 
a celui qui en aurait mérité une assez longue applica
tion.

Cet emprisonnement solitaire est le plus haut de
gré de l’échelle pénale de la discipline intérieure; 
mais celle discipline a plusieurs autres moyens cor
rectifs, D’abord, elle est, elle-même, par sa nature



1 0

ïH'opre, constamment répressive ou rémunéraloire 
ensuite il y a dans une prison où une certaine somme 
de bien-être matériel est introduite, une immense car
rière de moyens répressifs, parce que 1 on a pai ou 
celui delà privation. Il ne faut jamais admettre dans, 
l’intérieur des prisons une somme de bien-etre mate
riel qui dépasserait celle à laquelle les classes inté
rieures peuvent aspirer, parce qu alors on- créerai , 
pour ainsi dire, une prime d encouragement au 
crime. Mais, en restant dans cette sage limite, il ne 
faut pas non plus tomber dans unexcès contraire; cai, 
quand on a soin de considérer le bien-être materiel 
intérieur des prisons sous un aspect repressil et i ému- 
nératoire, c’est-à-dire comme un moyen permanent 
à la fois de récompense et de punition, alors on a le 
secret de l’etlicacilé de la discipline des prisons; parce 
nue le domaine de la privation, et par conséquent de 
la répression , s’étend en raison de celui de la jouis
sance.

Au nombre des punitions secondaires, employées 
à la maison des jeunes détenus, l’une des plus effica
ces est la condamnation au pain sec, par la marner e 
dont elle s’exécute. Quand chacun est assis au relec- 
toire, devant sa soupe, les condamnés au pain sec , 
rangés en vue de tous , reçoivent leur ration qu ils 
mangent avec toutes les souffrances du contraste. Les 
retenues sur l’argent de poche, la privation de ré
création, de visites sont également une repression ef
ficace. Mais le passage du quartier d’épreuve dans e 
quartier de punition paraît un deschatimens les plus 
redoutés. Il est aussi un moyen de punition qui n est 
pas encore introduit, mais qui doit l’etre prochaine
ment, et qui paraît produire d’excellens résultats 
dans un collège de Paris où il est en usage, c est la 
guérite de punition.

11 ne reste plus pour compléter cet exposé, qu’a ni-

/
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diquer l ’emploi du tems dans le courant de la jour- 
qée.

Le lever a lieu le matin à cinq heures en été; six 
heures et demie en hiver: cinq roulemens de tambour 
se font entendre; au premier, les détenus doivent se 
lever et s’habiller en silence: au second, faire chacun 
leur lit; au troisième, se ranger debout au pied de 
leurs lits pour la visite des prévôts qui inspectent les 
lits mal faits; les habits déchirés, etc.; au quatrième, 
faire la prière du matin que récite à haute voix l’un 
des prévôts, et qu’écoutent en silence les autres déte
nus, tête nue, debout et rangés devant leurs lits, 
respectifs qui portent le numéro de chacun : au cin
quième roulement, enfin, les jeunes détenus descen
dent dans là cour pour se laver le visage et les mains, 
en rang, deux par deux, au pas et en silence, divisés 
par brigades selon le classement des lits dont il a été 
parlé, et conduits par un surveillant ou prévôt. Les 
détenus en ordre et dans le silence sont ensuite répar
tis dans les différens ateliers.

Le lever des enfansprévenus, a lieu ensuite avec 
toutes les circonstances précitées, de manière qu’au
cune communication n’est possible entre ces préve
nus et les jugés.

A neuf heures, les jugés sortent, au roulement du 
tambour de leurs ateliers, et arrivent rangés dans 
leurs escouades respectives, avec ordre et silence, au 
réfectoire où chacun prend place à son numéro.

Les prévenus arrivent ensuite et se rangent à une 
table séparée.

Les jugés, après quelques minutes de repos dans les
i ' i

\
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préaux, passent, du réfectoire à l’école à neuf heures 
et demie, toujours dans l’ordre et le silence.

Ils sortent de l’école à onze heures pour rentrer 
dans leurs ateliers respectifs jusqu’à une heure pilleur 
est alors accordé une récréation jusqu’à deux.

A deux heures, rentrée dans les ateliers jusqu a 
quatre. A quatre heures, dîner au réfectoire avec les 
mêmes règles d’ordre suivies pour le dejeuner : à qua'- 
tre heures et demie jusqu’à cinq et demie, récréation ; 
à cinq heures et demie, ils rentx’ent dans les ateliers 
jusqu’à neuf, heure du coucher.

Ils montent à leurs cellules et dortoirs, dans le 
même ordre qu’ils en descendent le matin -, mais ils 
sont soumis à une première visite au sortir des ateliers, 
pour empêcher qu’ils n’emportent aucun outil ; et, 
avant l’entrée dans les dortoirs, ils sont soumis a une 
seconde visite par les surveillans de nuit, pour consta
ter l’état de leurs vêtemens.

L’appel nominal et la prière se font ensuite dans 
les dortoirs, dans le même ordre que pour le lever, et, 
quant aux détenus qui couchent dans les cellules, ils 
se tiennent à la porte de leurs cellules respectives 
pour cet appel et cette prière.

Le coucher à deux dans le même lit ou dans la 
même cellule est interdit. Les cellules qu’on ne peut 
consacrer à un seul lit, en reçoivent ti’ois.

. Les dortoirs sont éclairés pendant toute la nuit. 11 
y a un prévôt par douze détenus, chargé de veiller a.

iS

l’observation de l’ordre et du silence. Ce prévôt est 
choisi parmi les détenus, auxquels leur bonne con
duite a mérité cette marque de confiance et de dis
tinction. t*

La propreté intérieure de l’établissement ést main
tenue par les détenus qui en sont chargés à titre 
d’auxiliaires.

Je crois, Monsieur le Conseiller, que cet exposé suf
fira pour donner une idée précise, non-seulement de 
l’état actuel de l’institution des jeunes détenus, mais 
encore des moyens de perfectionnement que l’on doit 
nécessairement introduire dans l’imitation ds cet éta
blissement.

Vous voyez, en effet, à travers combien de difficul
tés cet établissement s’est organisé, et c’est ce qui re
lève d’avantage les mérites de F exécution à laquelle 
M. Moreau-Christophe, inspecteur-général des pri
sons de Paris •, a pris et prend chaque jour une part si 
active, si éclairée, secondé par un personnel qui a 
fait également preuve d’aptitude et de zèle.

Toutefois, il est des difficultés qu’il ne faut pas cher
cher à combattre, parce qu’on ne saurait jamais se 
flatter de les avoir totalement vaincues : c’est pour, 
cette raison que j ’insisterai en terminant, sur l’ac
complissement essentiel de deux conditions dans tout 
projet d’établissement de maison pénitentiaire de 
jeunes détenus; savoir :

i°. Adoption du système cellulaire de nuit :

2°. Exclusion de tout enfant précédemment repris 
de justice^



La seconde condition est facile à . réaliser, parce 
qu’elle ne consiste que danà une mesure règlemen
taire ; la première, au contraire, dépend des lieux ; 
et, à ce titre, offre plus de difficultés, surtout dans un 
projet qui reposerait sur des fonds de souscription. 
Bien que l’application d’un système cellulaire de nuit, 
surtout pour des enfans, ne doive guère entraîner des 
frais de construction plus élevés que les bâtisses ordi- 
nairesde nos prisons, cependant on ne peut pasespérer 
qu’une souscription puisse à la fois supporter ces frais 
de construction cumulativement avec ceux de pre
mier établissement. L’esprit d’association n’est pas 
assez développé en France pour permettre d’aspirer 
à ces résultats qui se sont réalisés à New-York, à 
Philadelphie, à Boston. Mais au moins dans le choix 
du local on pourrait peut-être rencontrer des bâti- 
mens ou parties de bâtimens d’anciens couvens ou 
monastères, contenant un système cellulaire qui se
rait tout réalisé. J’ai été à même d’observer dans mon 
inspection plusieurs exemples de ce fait, et en même 
tems d’en constater un autre bien regrettable, c’est 
la démolition de ces cellules dans beaucoup de bâti
mens pour en faire des dortoii’s communs ; il m’est 
aujourd’hui démontré que si l’on avait choisi et uti
lisé avec discernement en France les anciens bâti
mens desiordres religieux, on .eût. pu appliquer pres
que dans tout le royaume le système cellulaire de 
nuit sans frais de construction. C’est ainsi que nous 
l’avons fait aulx Madelonnettes pour le quartier de la 
correction.

Mais dans l’hypothèse où aucun local de ce genre 
ne se rencontrât, nous conseillerions alors de choisir 
un bâtiment pourvu de grandes pièces pour dortoirs; 
et dans ces pièces on établirait au milieu un double 
rang de cellules eh bois, ainsi qu’on l’a fait dans plu
sieurs collèges, et ainsi que je l’ai remarqué notam
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ment dans le bel établissement d’Angoulême, naguère 
•consacré à l’école de.la marine.

Je n’ai plus à ajouter qu’une dernière réflexion. 
Dans rétablissement de ces utiles institutions, il est 
un écueil pour la philanthropie contre lequel on ne 
saurait trop se prémunir. Ces maisons destinées à des 
enfans dont plusieurs même ont été acquittés comme 
ayant agi sans discernement, ne doivent pas repro
duire sans doute Je régime intérieur des prisons; 
mais aussi il faut se garder de les assimiler à des mai
sons d’éducation pour les enfans pauvres.il y  a là un 
juste milieu à bien saisir, en leur assignant une dis
cipline. qüi n’inspire à l’opinion publique aucune des 
idées flétrissantes de la prison; mais leur conserve 
cependant à ses yeux un caractère sérieux de répres
sion et d’intimidation.

Enfin, il reste encore une mesure complémentaire 
et essentielle à prendre, pour assurer le succès de ces 
élablissemens: c’est l’institution et l’organisation, pour 
l’époque de la libération, d’un patronage actif et 
éclairé de citoyens généreux, prêts à surveiller ces 
enfans, à les suivre dans la société, à leur procurer 
l’exercice honnête de la profession acquise, le sage et 
utile emploi de la masse de réserve, l’assistance mo
rale des avis, des conseils, des directions que réclame 
leur inexpérience ; à renouer les rapports de famille, 
quand ces enfans appartiennent à des pàrens hon
nêtes; à y suppléer, quand ces pauvres êtres sont 
seuls en ce monde, abandonnés à leur faiblesse et à 
leurs besoins ; et enfin, il est douloureux de le dire, à 
combattre et éloigner au contraire les rapports de 
famille, quand c’est .au sein du foyer domestique , 
ainsi que cela est trop fréquent, qu’ils ont trouvé les 
enseignemens, les exemples et même lés jara vocations 
du vice-.
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Telles sttnt, Monsieur le Conseiller , les observa
tions que m’a suggérées mon zèle pour la propaga
tion de l’établissement des maisons pénitentiaires 
destinées aux jeunes détenus, observations que je sou
mets au contrôle de vos lumières, et a 1 expenenee 
de votre active et savante philanthropie.

Recevez l’assurance dé la considération très-dis
tinguée avec laquelle j’ai l’honneur d etre,

Monsieur le Conseiller d’Etat,
-T-

Votre très-humble et tres-obéissant s'ërviteui^

Ch. LUCAS,

Inspecteur général des prisons du royaumes
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CONSIDÉRATIONS
SUR

LES ÉTABLISSEMENS

DESTINES AUX JEUNES DETENUS J

P a r  M. Ch . LUCAS,
I n s p e c t e u r  g é n é r a l d es  P r is o n s .

/ . .y .  < „
( L u es à la  s é a n c e  g é n é r a le  a n n u e lle  d e  la  S o c ié t é  d e  la  M o rale  

C h r é t ie n n e , le  18  a v r i l  i8 3 3 , so u s la p r é s id e n c e  d e  M . le  M>> d e

La Rochefoucauld-Liancourt.)

M. Charles Lucas, inspecteur général des prisons, 
recommande , dans une allocution improvisée, aux 
sympathies de l’assemblée et du public parisien, la 
formation récente de la Société pour le patronage 
des jeunes libérés de la maison pénitentiaire des 
jeunes détenus, établie récemment à Paris.

« U appartient, dit-il, à la Société de la Morale 
Chrétienne, qui n’est restée étrangère à aucune 
question d’amélioration sociale, et qui a porté une 
attention constante et spéciale à la réforme des 
prisons, de prêter 1 appui de ses encouragemens et 
de sa publicité en France et dans l’étranger à cette 
institution si utile pour le placement des jeunes 
libérés.

» Mais cette Société pour le patronage des jeunes 
libérés n’étant qu’une institution complémentaire 
de la maison des jeunes détenus, il est nécessaire 
de vous dire quelques mots de l’origine et du ré-



ff’ime intérieur de cette maison. Si vous le permettez 
même, je jetterai un rapide coup-d’œil historique 
sur la fondation successive, en Europe et aux Etats- 
Unis, des diverses maisons de jeunes détenus qui 
ont précédé l’organisation de celle de Paris. Je le 
désire, non par parade d’érudition, mais par un 
besoin de justice et de gratitude. Il faut en effet, 
toutes les fois que l’on s’occupe de féconder une 
pensée de bien public, ne jamais omettre de re
porter loyalement l’hommage de sa reconnaissance 
à celui ou à ceux qui eurent les mérites de l’ initia
tive , et qui n’ont plus laissé que ceux de l’imitation 
et du perfectionnement.

«Ce fut Robert Young, de vertueuse mémoire, 
nom ignoré en France et que je serais fier d’y po
pulariser, qui, le premier, avec quelques citoyens 
généreux et btenfatsans, conçut et réalisa a la fois, 
en 1788, la pensée d’une Société pour la préven
tion des crimes par T adoption des arfans des ci i- 
minels et l’amélioration de jeunes dëlinquans. Cette 
Société, reconnue en 1806 par le Parlement comme 
corporation indépendante, fonda l’institution de 
Saint - Georges Fields, qui compte aujourd’hui 
deux cents enfans des deux sexes, et quarante- 
quatre ans d’ existence, pendant lesquels jamais 
les sympathies et les encouragemens du pays ne 
lui ont manqué : exemple remarquable de cette 
persévérance anglaise, qualité nationale si impor
tante au succès de toutes les institutions d’utilité 
publique ! Telle a été l’efficacité de cette institution,

/

que Higmorc, le vénérable historien des institutions 
de bienfaisance de Londres, s’écrie en la citant: 
« Il n’est jamais sorti du sein des peuples une ins- 
» titution plus sage et plus utile! »

» Et elle a reçu un autre témoignage plus signi
ficatif encore. Un jour, un condamné à mort se ren
dait à la fatale place de l’exécution ; en chemin, s’a
dressant au chapelain qui l’accompagnait : « J’ai une 
» grâce à vous demander, Monsieur le Chapelain, 
i) c’est de placer mon enfant à l’institution de Saint- 
» Georges ; » et en ayant reçu la promesse du cha
pelain, il marcha au supplice avec la consolation 
que l’Institut de Saint-Georges sauverait du crime 
le fils du criminel !

«De l’Angleterre, l’ordre chronologique nous con
duit en France pour y trouver, en 1814, non l’éta
blissement, mais au moins la pensée d’une maison 
de jeunes détenus. Le projet en fut décrété par deux 
Ordonnances royales des 18 août et 9 septembre. 
Le icr mai était fixé pour l’ouverture de la maison; 
mais le 20 mars arriva, et avec lui disparut cette 
pensée de bien public dont l’exécution avait été 
confiée au vertueux duc de Liancourt, si dignement 
représenté ici dans son nom et dans sa vie, et à l’ho
norable M. Benjamin Delessert, qui eut la gloire 
d’être jugé le plus digne de voir son nom associé 
dans cette bonne œuvre à celui du duc de Lian
court.

» Ce que le Gouvernement de la seconde restau
ration n’avait pas fait après i 8 i 5 ,u n  homme pieux
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le fit avec l’assistance de quelques hommes pieux 
comme lui. L ’abbé Arnoux fonda la Maison de re
fuge de la rue des Grès, destinée à une cinquantaine 
d’enfans au dessous de seize ans, choisis dans les 
prisons de Paris parmi les détenus de cet âge qui 
pouvaient inspirer le plus d’intérêt et le plus d’es

pérance. »
Ici M. Lucas, en faisant un grand éloge de cette 

Maison et de tous les citoyens généreux qui con
coururent à son succès, explique les causes de sa fin 
récente. Il justifie à cet égard avec chaleur l’admi
nistration, à laquelle on a prêté dans le public la 
mauvaise pensée d’avoir médité et consommé la 
ruine de cet établissement, tandis que c’est à l’in
suffisance des souscriptions particulières qu’il faut 
exclusivement l’imputer. «Plus que tout autre, s’ é- 
crie-t-il, je déplore la chute de cet Etablissement, 
non pas seulement dans l’intérêt individuel de plu
sieurs enfans libérés, qui eussent pu y trouver un 
asile à la fois industriel, moral et religieux; je  le 
déplore de plus dans un haut intérêt social : c’était 
une association qui l’avait créé ; son existence était 
le signe permanent de ces vertus publiques à l ’exer
cice desquelles on reconnaît la moralité d’un pays ! »

Heureusement il y en a encore un second exemple 
en France : c’est à Strasbourg , où nous le voyons 
naître en 1824, et prospérer plus que jamais au
jourd’hui.

M. Lucas explique la formation à Strasbourg, en 
1824, de la Société pour l’amélioration morale
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t>
des jeunes détenus, et pour leur placement apres 
leur mise en liberté. D’après un rapport de 1828 r 
sur douze enfans libérés, à la charge de la Société , 
dix étaient émancipés et vivaient honnêtement : un 
onzième s’était fait militaire par vocation , et le dou
zième était mort.

Des rapports récens attestent la continuation des 
succès de cet Etablissement, qui ne fait naître qu’un 
regret, celui de la sphère étroite où il se renferme. 
Le quartier des jeunes détenus , à Strasbourg, est 
destiné à une population d’une vingtaine de gar
çons et d’une douzaine de filles.

Après avoir signalé, dans cette même an née 1824, 

la naissance, en Angleterre, de l’Institution philan
thropique de Westminster pour les jeunes délin- 
quans, et de la Maison de discipline et de réforme 
fondée par les Dames de Chelsea, près de Londres, 
pour vingt-quatre jeunes filles coupables, mais non 
jugées, M. Lucas arrive à l’année 1825, époque de 
la première fondation américaine d’une maison de 
jeunes détenus.

« Il y a plusieurs personnes sans doute dans cet 
» auditoire qui, habituées à reporter aux États- 
» Unis l’honneur de toutes les initiatives en ma- 
» tière de réforme pénitentiaire, seront singulière- 
» ment surprises d’entendre pour la première fois, 
» en 1825, prononcer le nom d’un Etat américain 
» dans ce résumé historique des maisons de jeunes 
» détenus. »

«Ce n’est pourtant qu’en 1825 que des citoyens



bienveillans, actifs, animés du désir d’arracher les 
jeunes détenus au séjour des prisons d’adultes, 
s’adressent à leurs concitoyens, exposent leurs in
tentions, montrent le mal, indiquent le remède, 
font appel aux souscriptions, aux sympathies, 
aux lumières de tous ; puis, lorsque la mesure est 
discutée, arrêtée, que le fonds des souscriptions 
est élevé, s’adressent alors au Gouvernement pour 
lui dire : Yoici une bonne pensée de bien public, 
et voilà le montant de nos souscriptions pour la réa
liser -, il nous faudrait encore un fort souscripteur : 
voulez-vous l’être, et partager cette bonne œuvre 
avec nous ? Et le Gouvernement aussitôt de sous
crire; et ainsi naissent les institutions de bien pu
blic aux Etats-Unis ! »

M. Lucas explique ensuite la formation d’une 
institution semblable à Boston, en 1826, puis à 
Philadelphie, en 1828; et bientôt Baltimore ajou
tera un quatrième Établissement à ces fondations 
américaines qui ont confirmé l’efFicacité aujourd’hui 
incontestable et incontestée de la discipline péni
tentiaire sur les jeunes détenus. M. Lucas prouve 
ces résultats par des chiffres.

Puis il revient en Europe, où il montre en cette 
même année i 8a5 , date de la première fondation 
américaine d’une maison de jeunes détenus, la 
création d’une institution de ce genre à Berlin, 
d’où l’imitation s’en est propagée à Dantzick, Me  ̂
mel, Angerbourg, Erfurt, Posen, Francfort, Zeilz, 
Gerdauen. Il fait l’éloge de la Prusse comme de
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l’état le plus avancé de l’Europe dans cette réforme : 
aussi en recueille-t-elle les fruits : de 1828 à 1829, 
le nombre des jeunes criminels jugés par les tribu
naux prussiens a diminué de cent soixante et un ; il 
était de sept cent cinquante-deux la première an
née, et de cinq cent quatre-vingt-onze seulement la 

seconde (1).
De Prusse, M. Lucas revient en France, où il re

trouve, en i 83o, le Gouvernement de la restaura
tion préoccupé de l’exécution de l’ ordonnance et du 
projet de 1814 (1 2)- Le rapport de M. de Montbel 
à la Société royale des prisons, dans la séance de 
janvier i 83o, annonce le projet d’établissemens 
spéciaux pour les jeunes détenus : projet dont l’ in
exécution a subi des retards qu’on ne saurait im 
puter au ministère du Commerce, car l’administra-

(1) Dès l’époque de l’occupation française, M. Bignon , 
commissaire impérial près les autorités prussiennes , avait 
jeté les fondemens d’un établissement de ce genre.

(2) M. Lucas avait adressé , en 1828, une pétition im
primée et développée aux deux Chambres, intitulée : Péti
tion aux deux Chambres sur la double nécessité d’allouer, 
comme le meilleur moyen de prévenir les crimes, une Jorte 
somme à l ’ instruction primaire, et d executer, comme le 
meilleur moyen de les réprimer, l ordonnance du g sep
tembre 1814 ? relative à Vadoption du système pénitentiaire. 
Les deux Chambres en ordonnèrent le triple renvoi aux 
ministres de l’Intérieur, de la Justice et de l’Instruction 

publique.



tion a apporté a cet égard tout le zèle et toute l’acti
vité désirables. Dès le mois de février i 83o, tout le 
travail était prêt, le local était indiqué , pour le res
sort de plusieurs départemens et notamment de la 
Seine5 M. Lucas avait lui-même, dans un rapport 
fort étendu, développé les principes fondamentaux , 
selon lui, del organisation, en France, des maisons 
de jeunes détenus, consistant : i° dans le système 
cellulaire de nuit ; 2° dans le système de classifica
tion de jour a la fo is  répressif et rémunératoire con
sistant en trois quartiers, d!épreuve, de punition et 
de recompense ; 3° dans le travail avec le silence 
pour règle de discipline, et T enseignement d’une 
profession pour but d’utilité; f  dans Vemploi de 
l’emprisonnement solitaire, simple ou rigoureux, 

pour punition ; 5° dans un système d’inspection f a 
cile, inattendu, et autant que possible simultané; 
6° dans un enseignement élémentaire, moral et re
ligieux ; y  dans une comptabilité morale, base 

fondamentale de ce régime répressif et rémunéra
toire; et 8° enfin, dans une coopération sociale pour 
le placement des jeunes libérés : pour joindre 
l ’exemple au précepte, il avait lui-même dressé sur 
les lieux le plan de l’Établissement, accompagné du 
devis. Ces principes fondamentaux avaient été adop
tés par l’avis du Comité de l’intérieur du Conseil 
d’Etat du 21 mars i 8 3 i ; ce plan avait été approuvé 
par 1 babile architecte chargé de son examen : on 
louchait ainsi au moment de la solution, lorsque 
des incidens sur des convenances cl des choix de
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localités ont suspendu celte exécution, que deux 
faits survenus depuis doivent aujourd’hui néces
sairement modifier.

«L’un, continue M. Lucas, est l’excellente circu
laire de M. le ministre du Commerce du 3 décem
bre i 83s , qui invite MM. les préfets à arracher 
du séjour des prisons d’adultes les enfans jugés en 
vertu de l’article 66 du Code pénal, et à les placer 
en apprentissage, en ville ou à la campagne, chez 
des familles honnêtes et laborieuses. Une mesure 
analogue a été prise, depuis quelques années, dans 
le duché de Saxe-Weimar relativement aux orphe
lins ; quatre cent quatre-vingt-quinze orphelins 
sont aujourd’hui ainsi élevés dans le duché, et on 
se loue généralement de cette mesure.

«L’autre fait est la fondation même par le dépar
tement de la Seine de la Maison des jeunes détenus, 
fondation q u i, du reste, était depuis long-temps, 
comme vous le voyez, l’une des principales préoccu
pations de l’administration centrale, même sous la 
restauration, qui, en 1819, eut un si bel élan, mais 
malheureusement si court, pour la réforme des 
prisons.

» L ’idée première de réunir les enfans au dessous 
de seize ans détenus dans les différentes prisons de 
Paris, et de leur affecter un local séparé, appartient 
à la philanthropie de M. Baude, qui, par arrêté du 
i 5 février 18 3 1, prescrivit cette réunion dans un 
quartier de Sainte-Pélagie. L ’expérience démontra 
bientôt les inconvéniens d’un local oit ces enfans se
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trouvaient en communication avec les détenus po
litiques, et la nécessité d’une maison spéciale. Le 
choix de la maison des Madelonnetles appartient au 
discernement de M. Vivien, qui, par arrêté du 
26 juillet i 8 3 i , ordonna le transfèrement des en- 
fans détenus à Sainte-Pélagie sur les Madelonnetles, 
et 1 évacuation des filles publiques renfermées aux 
Madelonnettes sur Saint-Lazare. Ainsi, ce fut cet 
asile de l’immoralité et de la prostitution qui fut 
destiné à devenir la maison des jeunes détenus, et 
qui l’est devenue sous l’administration de M. Gis- 
quet, à laquelle se rattache l’organisation intérieure 
de cet Etablissement.

«Quant aux principes generaux de cette organisation 
intérieure, il était naturel,Messieurs, que je présen
tasse à 1 adoption de M. le préfet de police ceux qui 
avaient déjà subi le contrôle et reçu l’approbation 
du Comité de l’intérieur du Conseil d’État, avec les 
modifications toutefois que nécessitait l’étude de 
localités nullement prédestinées à une pareille ins
titution (1).

« Il est inutile d’entrer ici dans l’exposé détaillé de 
ce régime intérieur qui vous est connu par la lettre 
à M. le baron de Gérando récemment insérée dans 
le Journal même de cette Société. Mais qu’il me 
soit permis toutefois ici de dire ce que je ne cesse 
de répéter partout par sentiment de justice et de
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(1) Rapport du 16 février i 8 3 2 .
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conviction, c’est que si, pour le malheur de cette 
institution , il ne s’était pas trouvé à l ’inspection 
générale des prisons du département de la Seine un 
homme aussi actif, aussi habile et aussi persévé
rant que M. Moreau-Christophe, qui ne rencontre 
pas d’obstacle au dessus de ses lumières et de ses 
forces; et si, à son tour, M. Moreau n’avait pas été 
secondé dans l’organisation de l ’école d’enseigne
ment mutuel par un homme aussi intelligent que 
l’ instituteur, M. de Villars; dans l’organisation des 
travaux par un homme aussi actif que M. Boulon, 
et enfin dans la direction parle zèle de M. Lendor- 
my, jamais l’institution n’eût marché, et surtout 
n’eût atteint cette physionomie d’ordre , de travail 
et de discipline qui frappe aujourd’hui toutes les 
personnes qui la visitent. C’est ainsi que, dans l’ad
ministration comme en dehors de l’administration, 
le bien ne se fait et ne peut se faire nulle part que 
par l’association, et que ce n’est jamais sans injus
tice qu’on donne à son accomplissement un carac
tère de personnalité qui n’ est pas et ne peut être 
dans sa nature.

«Toutefois, nous dirons ici que nulle institution 
de ce genre n’a encore présenté, sur une aussi grande 
échelle, l ’organisation de l’enseignement mutuel et 
de l ’enseignement industriel : deux cent vingts en- 
fans assistenlàl’école ouvertedepuisle 2 juillet i 832 . 
Une commission de la Société de l’instruction élé
mentaire a visité celte école : l’honorable M. Tail
landier, conseiller à la Cour royale et membre de la
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Chambre des Députés, doit faire un rapport spécial 
à ce sujet, le 12 mai, dans la séance générale an
nuelle de la Société ; c’est à l ’autorité de sa position 
et de son talent qu’il appartient de remplir celte 
mission, que je me garderais bien ici d’anticiper.

» Mais, pour l’organisation des ateliers, je puis et 
dois entrer dans quelques détails.

« Le quartier d’épreuve compte sept ateliers, sa
voir :

Serruriers............................................. 27
Fabricans de chaises...........................  16
Tisseurs en crins. .............................  16
Fouets et cravaches............................  25
Emailleurs.................................  70
Chaînes d’acier......................................... 23
Agrafes.................................................  35

Quartier de punition :
Polissage de poires à poudre.............. 7
Fabrication de capsules......................  »

» Aucune institution de ce genre ne présente un 
pareil développement industriel, et cependant on 
est allé encore plus loin. On a résolu un problème 
qui semblait insoluble, celui de l’occupation des 
enfans prévenus, population passagère et toujours 
flottante. Quinze prévenus sont aujourd’hui occu
pés à la fabrication des fourchettes de parapluie.

» Une caisse d’épargne, fondée tout récemment 
par M. Moreau-Christxmlie afin d’habituer ces- <îx>-

fans aux idées de prévoyance, présente déjà les 
résultats les plus satisfaisans.

«Les élémens d’une bibliothèque se réunissent : la 
charité évangélique de la Société des Traités reli
gieux a bien voulu mettre à ma disposition un nom
bre considérable de ses publications pour l’usage des 
prisons ; la haute philanthropie de l’Académie fran
çaise m’a accordé, avec la généreuse et active in
tervention de MM. Andrieux et Droz, deux cent 
cinquante exemplaires des livrets Montyon, dont 
j ’ai remis cent exemplaires à la Maison des jeunes 
détenus ; le Ministère du Commerce a disposé, en 
faveur de cette maison, de soixante exemplaires de 
l’excellent livre de M. Laurent de Jussieu.

» Partout cet établissement ne rencontre qu’encou- 
ragemens et sympathies, et c’ est ici qu’ il m’est doux 
de trouver une occasion publique d’exprimer, au 
nom de nos jeunes enfans, tous leurs senlimens de 
gratitude pour une auguste bienfaitrice dont la 
protection généreuse leur est acquise depuis long
temps.

«Nous n’oublierons pas non plus dans l’expression 
de notre reconnaissance le jury parisien, qui se 
montre partisan aussi éclairé que généreux de cette 
institution.

«Mais vous concevez, continue M. Lucas, qu’il 
serait bien inutile d’avoir fondé une pareille insti
tution pour y travailler, pendant la durée de la dé
tention, à la régénération de ces jeunes détenus, 
si , à l’époque de la libération, il fallait les aban-
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donner à eux-mêmes, à leur inexpérience, à leur 
dénuement, les exposer ou même les rendre peut- 
être aux mauvais exemples qui les firent une pre
mière fois tomber dans le crime. De là la né
cessité d’une institution complémentaire, l'insti
tution de la Société pour le patronage des enfans 
libérés, dont j ’ai eu l’honneur de vous parler au 
début de cette causerie. La nécessité de celte insti
tution est telle qu’en son absence on est obligé, en 
ce moment, de prolonger, à la Maison des jeunes 
détenus, le séjour d’enfans qu’il faudrait autrement 
jeter sur la rue sans ressources, sans asile, sans 
appui.

» Ce peu de mots vous font sentir la nécessité de 
celte institution, et suffiront sans doute pour vous 
inspirer le désir d’y coopérer. Je suis, du reste, 
heureux de vous dire que tout semble jusqu’ici pré
sager le succès. Le 17 mars, le bureau a été élu et 
organisé, avec mission de s’adjoindre un certain 
nombre de membres pour la rédaction des statuts 
et réglemens ; les hommes les plus honorables et 
les plus distingués se sont empressés d’accepter 
cette collaboration et d’apporter dans la rédaction 
de ces statuts le concours de leurs lumières et de 
leur expérience (1). L ’administration, de son côté, 
a promis son puissant appui, et il est une haute
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(i)M M . de Gérando, de Laborde , Cochin, Vergnes et 
Taillandier.
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protection que la Société osera solliciter, et qu’elle 
a l’espoir d’obtenir. Mais, au reste, je me garderai 
bien d’entrer ici dans des développemens qu’expo
sera prochainement au pays l’honorable M. Béren
ger. président de la Société, avec cette autorité que 
lui donne l’élévation de sa position sociale et de 
son beau talent.

» Messieurs, dit M. Lucas en terminant, vous avez 
dû remarquer dans tout notre exposé historique un 
fait général et bien saillant, c’est que partout c’est 
la bienfaisance et la coopération sociale qui ont 
fondé ces utiles institutions destinées aux jeunes 
détenus, partout, excepté à Paris, où la Maison 
des jeunes détenus est le premier établissement de 
ce genre créé par un gouvernement. Cependant il 
y a une disposition générale en France, de la part 
de la société, à accuser le Gouvernement de ne pas 
faire et à lui demander de tout faire. Celte seconde 
prétention est bien irréfléchie, car s’il faut livrer au 
Gouvernement le monopole de toutes les améliora
tions sociales, de toutes les institutions d’ utilité 
publique, je ne sais, en vérité, ce que deviendra 
la moralité sociale, et à quel signe on pourra la re
connaître , dans quelle sphère on pourra l’exercer.

» Mais, quant à l’accusation de ne pas faire, sans 
doute je désire autant qu’un autre le progrès dans 
l’administration, mais ce n’est pas par de vaines 
déclamations, c’est par de bons exemples qu’il ap
partient à la société de le provoquer et de le hâter. 
Il faut le dire avec franchise à notre pays : dans la



réforme des prisons, il y a loin de ses paroles à ses 
œuvres, et pourtant le rôle de spectateur inactif ne 
saurait être le sien. Sans sortir de l’objet de cette 
causerie, quel immense service, par exemple, le 
pays ne rendrait-il pas à l’administration s’il éten
dait aux libérés adultes cette Société de patronage 
qui se forme pour le placement des jeunes libérés ? 
c’est ce qui se passe à nos frontières, dans le grand- 
duché de Bade ; mais chez nous, au lieu d’un appui, 
c’est un obstacle que l’administration rencontre dans 
le pays, où le refus de travail rejette si fréquemment 
et si inévitablement les libérés dans les voies du 
crime et de la récidive. On parle de colonisation 
comme mesure accidentelle pour nous purger de la 
population actuelle des bagnes et même des maisons 
centrales, et nous permettre ainsi d’opérer ensuite 
sur une population neuve : je l’accepte, je la désire 
même ; ce serait un divorce avec le passé bien utile 
au présent : mais ce ne peut être qu’un moyen pro
visoire, accidentel, qui ne remédie en rien à la 
grande question des libérés, dont la solution est 
dans le patriotisme français.»

16

IM P R IM E R IE  D E  A . H E N R I ,  R u e  G ît - le - C œ u r ,  n °. 8 .

HH

SUR

L E S  A M É L I O R A T I O N S  A I N T R O D U I R E

DANS

LES MAISONS CENTRALES
DE DÉTENTION,

Adressée à monsieur le Rédacteur en chef de la Gazette médicale ,
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SUR

LES AMÉLIORATIONS A INTRODUIRE

DANS

LES MAISONS CENTRALES
DE DÉTENTION.

La G a z et t e  m ed ic a l e  a prouvé le haut intérêt qui s’attache à la 
question sanitaire de nos maisons centrales de détention en général , et 
de la maison de Limoges en particulier, par deux insertions successi
ves relatives, l’une à un travail remarquable de M. le docteur Voisin , 
chirurgien de la maison centrale de Limoges, l’autre à l’analyse du rap
port de M. Ferrus au nom de la commission chargée par l’Académie de 
de l’examen des causes de la mortalité dans ces prisons, et de la re
cherche des moyens d’y remédier.

Je crois, monsieur le Rédacteur, qu'il est bon, sur une matière aussi 
importante, de recueillir tous les renseignemens , de provoquer toutes 
les idées utiles. Me trouvant précisément à Limoges, sur les lieux mê
mes et en face des faits, je vous prie de me permettre de profiter d’un 
rapport de M. Ferrus , pour examiner l’application des moyens qu’il 
propose , et y ajouter l’indication de ceux que l’observation a pu me 
suggérer. Il est d’autant plus important d’éclaircir ce sujet, que la con-
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considérer d’abord sous le rapport des habitudes différentes des loca
lités et ensuite sous le rapport de l’intérêt de la répression ; car on doit 
toujours combiner le régime intérieur des prisons de manière à n’y pas 
introduire un système alimentaire qui devienne une insulte à la probité 
malheureuse, et peut-être une prime d’encouragement au crime.

3° Le troisième moyen , c’est le changement de vêtemens selon l ’état 
de la température et non plus aux jours fixes, qui indiquent pour l’admi
nistration le passage d’une saison à une autre.

Dans toutes les occasions, la sollicitude de l’administration a dé
placé cette fixité des époques selon les exigences de la température. 
Ainsi, à Limoges elle a reporté au mois de juin le changement du vê
tement d’hiver, prescrit au i cr mai.

Mais cette mesure telle que la pratique l’administration, telle que la 
conseille l’Académie , est insuffisante dans beaucoup de maisons cen
trales. Comment, en effet, changer les détenus selon l’état de la tem
pérature , ainsi que l’indique le rapport de M. Ferrus , quand celte 
température, comme à Limoges, varie plusieurs fois par mois, par se
maine , par jour même ? L’habitant de Limoges peut facilement et per
sonnellement obéir à ces variations en prenant alternativement le vête
ment de drap ou de toile et coton ; mais on ne saurait ainsi habiller et 
déshabiller une population de 8o» , i ,ooo , i , 5oo et 2r,ooo détenus.

Le premier moyen praticable à cet égard dans les maisons soumises 
à la température de Limoges paraît être de porter toute l’année le vê
tement en drap. Seulement, comme on aurait pour chaque détenu deux 
vêtemens , on leur donnerait le plus usé en été et par conséquent le 
moins chaud. Mais il en est un autre qui nous semble préférable et qui 
est suivi dans la maison centrale de Nîmes, où l’on a remplacé le vête
ment en toile par un vêtement d’une étoffe dite bourette, tissée avec 
des déchets débourré de soie et de coton. Les entrepreneurs de Nîmes 
ont opéré eux-mêmes ce changement, qui procure un veteinent moins 
cher même que la toile, et moins lourd, moins chaud que le drap. 
Ajoutons , puisque nous en sommes à l'article du vet.emcnt, qu il no 
faut pas négliger la question des formes. Ainsi, il est bien nécessaire à 
Limoges que les gilets croisent sur la poitrine au lieu d’etre ouverts 
comme ils le sont aujourd’hui.



4° Le quatrième moyen est le chauffage des chambx-es. Si l ’on a voulu 
parla désigner les ateliers , ce cliauffage a lieu partout ; s’il s’agit des 
dortoirs, j ’avoue qu’ci Limoges, où les détenus n’ont qu’une couver
ture, ils ne sont pas suffisamment garantis du froid ; mais les nouveaux 
cahiers des charges prescrivent partout deux couvertures ; seulement , 
il faudrait exiger pour Limoges et les températures semblables que ces 
couvertures fussent en laine toutes deux.

5° Fosses mobiles et inodores. Le système des fosses mobiles est de
puis long-temps admis et pratiqué par l’administration dans les con
structions nouvelles : le système des fosses mobiles et inodores attend 
les résultats de l’épreuve.

6 ° Séparation des lits. Je regrette que la règle à admettre et à suivre 
dans ces séparations n’ait pas été posée par l’Académie : du reste, com
me j ’aurai occasion de le dire bientôt, la salubrité des dortoirs est, selon 
moi, dans le système cellulaire de nuit. Il y a des raisons morales qui 
ne permettent pas de concevoir qu’elle puisse s’obtenir autrement.

L’exposition et l’adoption de ces moyens généraux me sembleraient 
insuffisantes pour déterminer une complète amélioration sanitaire dans 
la maison centrale de Limoges , mais je n’en conclus nullemént , avec 
l’honorable rapporteur M. Ferrus, qu’attendu l’insalubrité de sa situa

tion il faille la transporter ailleurs.
Je crois que le mal n’est pas incurable , qu’il y a remède et remède 

efficace, et que le gouvernement est loin d’en être réduit à sacrifier les 
sommes considérables dépensées dans ces constructions , aux sentimens 
et aux devoirs de l’humanité.

Mais avant de traiter une question , la première chose c’est de la 
poser nettement j or , voici l’ordre logique et rationnel dans lequel elle 
me semble devoir être posée :

i° Constater la situation topographique et atmosphérique de la mai
son centrale de Limoges ;

2° Sous l’influence de cette situation topographique et atmosphérique 
de la maison centrale de Limoges , et sous l’empire des nécessités de sa 
discipline et de son régime intérieur en tant que maison de détention ,. 
quels moyens employer pour arriver à y combattre et y diminuer le 
chiffre de la mortalité ?

La maison centrale de Limoges est située à l’extrémité de la 
ville, dans la partie la plus déclive de la colline que borde la rive 
droite de la Vienne; elle est comme encaissée à l’ouest par cette colline, 
au nord par le plateau que traverse la route de Paris , au sud et à l’est 
par la chaîne de mamelons qui bordent la rive gauche de la Vienne et 
en dominent à la fois le bassin et les belles et riches praieries qu’elle 
arrose.

Les bâtimens se composent en partie d’un ancien couvent de Béné
dictins de saint Maur, en partie de constructions nouvelles et addition
nelles. Le sol sur lequel s’élèvent ces constructions a servi de cimetière 
à plusieurs époques ; c’est un tuf très-dur avec très-peu de terre végé
tale.

L’eau, limpide pendant la belle saison, est troublée par les orages; 
elle est insipide; sa température est de 8 à 90 en été et de 5 à n° en 
hiver ; sa pesanteur est à peu près la même que celle de l ’eau distillée ; 
elle cuit parfaitement les légumes et dissout le savon sans le décomposer.

D’après une analyse de M. Dubois ,, pharmacien distingué attaché 
à la maison, cette eau contient une petite quantité d’un sel calcaire (le 
muriate de chaux ) ; mais la présence de cette substance se retrouve 
dans les fontaines de la ville , dont les eaux sont considérées comme 
très-potables.

Quant à la constitution météorologique du département, la tempéra
ture y est dans un état presque constant d’humidité et de fraîcheur. 
Les brouillards y sont fréquens ; les rosées sensibles, même dans les 
plus grandes chaleurs. Le froid commence de bonne heure et finit tard. 
Toutes les conditions défavorables de cette température sont aggravées 
à la maison centrale par la proximité de la Vienne, dont elle n’est qu’à 
trois cents pas environ et 10 mètres au-dessus du niveau de l'eau. Dans 
les temps pluvieux, la condensation des matières aqueuses est telle que 
la maison centrale disparaît au milieu de l’épaisseur des brouillards 
que les rayons du soleil ne parviennent souvent à dissiper qu’à huit ou 
neuf heures, et qui reparaissent après et souvent même avant son cou
cher. Les vents de l’ouest et sud-ouest, qui refoulent sur la maison 
centrale les brouillards de la Vienne, soufflent année moyenne quatre- 
vingts jours , d’après les observations de quatorze années.



Telle est la situation topographique et atmosphérique de la maison 

centrale de Limoges.
J’en reconnais ainsi, sans les atténuer, toutes les conditions défavo

rables; mais faut-il en conclure avec M. Ferrus , l ’honorable rappor
teur de la commission de l’Académie de médecine, la nécessité de 
transporter ailleurs la maison centrale? Je ne le pense nullement. Ces 
influences atmosphériques , sans l’intervention d’une foule de causes 
prédisposantes, seraient bien loin assurément d’avoir des résultats aussi 
nuisibles à la santé des détenus. J’en tire la preuve du passé. Les moi
nes de saint Maur, qui habitaient la maison centrale avant 1789 , y 
jouissaient de toute la richesse de la santé monacale. Un pensionnat de 
demoiselles, qui s’y établit depuis, n’eut point à souffrir de cette insa
lubrité atmosphérique. Il y a plus ; lorsqu en 18 x5 les jeunes pension
naires firent place à des femmes détenues, pendant les cinq premières 
années de l’existence de la maison centrale , c’est-à-dire jusqu’en 1830, 
le rapport de la mortalité présenta un résultat si satisfaisant qu il mé
rita à cette époque à la maison centrale de Limoges les félicitations de 
l ’administration sur son état sanitaire. On peut en juger par le tableau 
suivant du relevé de la mortalité depuis l’origine de la maison jusqu’en,

i 833 .
H O M M E S. F E M M E S.

AHHÉES. DÉCÈS. CE QO I  F A IT  SUR V  DECES. CE QUI F AIT  SUR V

( 8 )

1 8 1 5 )> )) 5 S 5 , 6

1 8 1 6 » )) 5 3 1 , 5

1 8 1 7 )) M 4 2 1 , 4

1 8 1 8 » )> 1 0 4 2 , 3

1 8 1 9 » » 1 2 5 1 , 6

1 8 2 0 » » 1 1 8 1 , 2

1 8 2 1 34 1 2 . 1 ,7 1 3 8 1 , 3

1 8 2 2 74 1 5 1 2 7 1 , 7

1 8 2 3 97 1 7 3 i 4 6 3 ))

1 8 2 4 1 1 4 2 0 » 2 1 8 3 , 4

1 8 2 5 6 3 9 1 l 2 1 6 5 1 , 2

1 8 2 6 6 9 1 0 1 , 6 3 1 1 0 1 , 8 .

1 8 2 7 1 7 3 2 5 1 , 4 2 8 1 0 )>

1 8 2 8 8 5 1 3 3 , 6 2 8 1 0 3 , 4

1 8 2 9 7 5 1 0 1 , 3 1 8 6 5 , 6

1 8 3 0 1 2 0 1 7 1 , 4 3 3 1 2 >1

1 8 3 1 7 9 1 1 1 , 4 2 0 8 1 , 3

1 8 3 2 1 2 0 1 7 3 , 4 2 4 9 1 l 4

1 8 3 3 1 0 8 1 8 1 , 5 3 0 1 3 »

1 8 3 4 3 8 6 1 , 3 6 2 2 , 3

(5  mars.)

Ce qui doit rassurer encore, ce sont les premiers résultats si promp
tement obtenus par l’effet de plusieurs mesures récentes, provoquées et 
réalisées , avec l’approbation du ministre, par le zèle actif et éclairé de 
M. Scipion Moux-gues , préfet du département de la Haute-Vienne. 
L’augmentation d’un second service de viande , le désencombrement et 
la ventilation des doi'toirs, dont quelques-uns ont encore besoin d’air 
et d’espace , divers travaux intérieurs d’assainissement, offrent déjà 
une amélioration sensible dans l’état sanitaii’e des premiers mois de 
i 834 , comparé aux cinq premiers mois de 1833 .

A ces deux époques la population de la maison s’est trouvée la 
même ; voici maintenant le nombi'e compai’é des décès et des entrées à 
l’ infirmerie. Malheureusement à l ’époque où j ’écris, la funeste coïnci
dence d’un brusque refroidissement dans la température avec le clian- 
çhangement du vêtement d’hiver, m’inspire des craintes et me fait re
douter un accroissement de mortalité.

MOIS.

Janvier
F é vrier
M ars
A vril
Mai

NOMBRE DES ENTRÉES A
L INFIRMERIE.

1833 18 3 4

138 80
11 6 82
1 0 2 87

68 79
85 106

NOMBRE DES DECES

18 33 1834

13  6
10 8
12 11
15 9

9 4

F e m m e s .

Janvier
F é vrier
M ars
A vril
Mai

46
21
30
32
30

28
43
34
57
37

Disons qu’il est juste de reconnaître le zèle que MM. les docteurs 
Buisson et Voisin ont déployé dans le service des infirmeries , pour 
obtenir ces résultats. Ainsi doue , sans nier les pernicieuses influences 
de la situation topographique et atmosphérique de la maison centrale , 
il n’en est pas moins vrai qu’elles peuvent être utilement combattues 
et qu’elles l’ont été , ainsi que le prouve le témoignage des faits. D’où 
la conséquence que l ’état actuel de la prison centrale de Limoges pré
suppose nécessairement des causes prédisposantes où se trouve le véri



labié siège du mal. Ce sonl ces causes qu’il faut rechercher et consta
ter.

A cet égard, après avoir, dans le cours de mes inspections, recherche 
attentivement daDs les faits les raisons diverses de la mortalité dans les 
prisons, je suis arrivé au classement suivant des causes prédisposantes, 
classement où se sont parfaitement casés jusqu’ici tous les faits que j’ ai 
pu recueillir ou observer.

Ces causes prédisposantes se rattachent :
i° A l’influence de la vie cloîtrée des prisons et de la durée des dé

tentions ;
2° A l ’influence des circonscriptions des maisons centrales sous le 

rapport des divers départemens dont leur population se compose •
3° A l’influence de la nature des divers travaux;
4° A l ’influence du produit de ces travaux et du produit des secours 

du dehors comme moyen supplémentaire d’alimentation ;
5° A l’influence delà destination mixte des bâtimens des prisons poul

ies détenus des deux sexes ;
6° A l’influence des dortoirs en commun ;
q° A l ’influence des âges;
8° A l’influence des punitions.
Je vais rechercher les résultats de chacune de ces influences sur 

l’état sanitaire de la maison centrale de Limoges.

I .  DE L’ iN FLUEN CE DE LA V IE  SEDENTAIRE DES PRISON S, ET DE LA 

DUREE DES DETENTIONS.

Les animaux, dit avec raison M. le docteur Voisin, sont comme les 
plantes enfermées , ils s’étiolent. L’influence de la vie cloîtrée de nos 
prisons est un fait immense commun à toutes nos maisons centrales , 
mais dont les résultats ne sont pas égaux pour toutes.

Les femmes , qui ont plus généralement des habitudes sédentaires , 
souffrent beaucoup moins que les hommes du régime des prisons. Bien 
que la population des femmes renferme dans nos maisons centrales 
1 élément des plus longues détentions, je veux parler des condamnations

( '0 ) ( )

aux travaux forcés, qui conduisent les hommes aux bagnes , cependant 
le chiffre de la mortalité est généralement chez elles moins élevé.

Mais même parmi les maisons centrales d’hommes , il est une autre 
différence sous ce rapport à reconnaître et à constater. Entre les popu
lations manufacturières du nord , habituées à respirer les miasmes des 
ateliers, et les populations agricoles du midi et du centre, accoutumées 
au contraire à vivre, les unes des rayons de leur soleil, et les autres de 
l’air libre de leurs champs.

L’influence du régime intérieur des prisons et de la durée des déten
tions , doit donc, sous ce rapport, s’exercer nécessairement d’une ma
nière plus funeste à Limoges sur la santé des détenus. Pour apprécier 
l’influence de la durée des détentions , je présente d’abord le relevé des 
condamnés à dix ans etau-dessus, de 1820 à i 833.

Sur 147 hommes de cette catégorie entrés dans la maison, en retran
chant 22 sortis par remise de leur peine, et 33 qui restent pour la subir, 
et 11e comptant que d’un an à six dans la maison , le nombre des indi
vidus qui ont été soumis à l ’influence des détentions de dix ans et plus, 
se trouve réduit à 92. Sur ees 92, 79 sont décédés , i 5 sont sortis par 
expiration de leur peine.

Parmi les femmes, 78 de cette catégorie sont entrées de i82oài833; 
5 ont été graciées , 3 1 subissent leur peine avec une date d’écrou d’un 
an à six ; restent donc 4 1 sur lesquelles il faut opérer; de ces 4 1 ? 2̂ 
sont décédées, g sont sorties par expiration de leur peine.

Ainsi une condamnation à dix années d'emprisonnement et au-delà, 
équivaut à 6/7 d’une condamnation à mort pour les hommes, et à envi
ron 3|4 pour les femmes. Je démontrerai ailleurs, par une masse impo
sante de faits , que cette peine de dix années d’emprisonnement est in
admissible dans nos maisons centrales , et qu’elle ne devient praticable 
aux bagnes que par la vie extérieure des arsenaux, qui y remplace pour 
les forçats notre vie cloîtrée des maisons centrales.

J’ai voulu comparer sur la population entière l’ influence de la du
rée des détentions à moins de trois ans, et à trois et plus. Il faut d'abord 
savoir qu’entre ccs deux fractions, la population des détenus se partage 
à peu près également parmi les hommes ; mais la fraction des condam



nés à trois ans et au-dessus est plus élevée parmi les femmes, à raison 
des condamnations aux travaux forcés.

Voici le résultat de mes recherches pour 1833 : nombre des décédés 
parmi les condamnés à moins de trois ans :

( 11 )

H om m es, 55
F em m es, C

Condamnés à trois ans et plus :
H om m es, 53
F e m m e s, 24

On voit qu’il y a balance entre les hommes ; mais il y a parmi les 
femmes une différence qui est trop saillante pour s’expliquer par 1 ad
jonction des condamnées aux travaux forcés , dont le nombre n’est que 

de 46 sur 0.32.
L’une des raisons peut-être à donner sur les résultats de ces chiffres, 

relativement à chaque sexe, c’est que, parmi les hommes, le détenu qui 
est parvenu à la troisième année est acclimaté au régime intérieur de 
la prison , et que l’influence de l’habitude commence à contrebalancer 
celle de la durée quand elle ne franchit pas certaines limites.

Parmi les femmes, au contraire, le moment de 1 entrée est bien 
moins critique que chez les hommes ; les habitudes de la vie sédentaire 
sont prises beaucoup plus promptement et plus facilement. Alors l’in
fluence de la mortalité devient nécessairement beaucoup plus active en 
raison de la durée des séjours.

II. IN FLUEN CE DES CIRCONSCRIPTIONS PAR RAPPORT AUX D IVERS DEPAI1-

TEMENS DONT LES CONDAMNES FORMENT LA POPULATION DES MAISONS

CENTRALES.

La circonscription des maisons centrales embrasse fréquemment un 
si grand nombre de de'partemens , que c’est une grande condition sani
taire de rechercher, dans le choix des départemens de ces circonscrip
tions , ceux qui se rapprochent, le plus du département et de la situa
tion de la maison centrale par les analogies d’habitudes atmosphériques, 
alimentaires, agricoles ou industrielles , etc.

Ainsi, dans mon rapport sur la maison centrale d’Embrun, que j ai 
inspectée l ’an dernier , je signalais la nécessité de distraire le départe-

( i 3 )

ment du Var, de cette circonscription pour le faire entrer dans celle de 
Nîmes. Le témoignage des chiffres était frappant ; je prenais les deux 
départemens de l’Isère et du Var, le premier si rapproché de la tem
pérature d’Embrun par ses neiges , ses glaces et ses montagnes ; le se
cond, au contraire, si éloigné de ce climat par les rayons de son soleil 
et la douceur printanière de ses hivers. La population des condamnés 
du Var dans la maison d’Embrun était de 106, c est-à-dire la moitié à 
peu près de celle de l ’Isère, 1 9 7  j bien ! la mortalité, au contraire, 
s’y trouvait moitié plus considérable : Var, 12 décès -, Isère , n.

Pour la circonscription centrale de Limoges , j ’ai étendu mes recher
ches sur trois années. En voici les résultats parmi les hommes :

DÉPARTEMENS. h om m es ; NOMBRE DES DÉCÈS SUR V
1831 1832 18 3 3

H aute-Vienne , 5 S D 8 1,2 6 3,4

In d r e , 7 2x3 3 1,2 6 3,4

C harente , 7 1,2 II 1,2 7 3,4

Charente-Inférieure , 6 1,2 12 14 3,4

C h e r , . 9 3,4 10 12 3,4

C o rrè z e . 5 1,3 12 3,4 H 3,4

C r e u s e , 13 1,3 3 15 1,2

D ordogn e, 2,3 14 3,4 15

On voit par ce tableau que le chiffre des décès n’est pas égal pour 
tous j que les condamnés de la Haute-Vienne et de 1 Indre sont ceux 
où les décès sont le inoiDs nombreux, tandis que la mortalité est 
presque doublée dans la Dordogne et la Charente-Inférieure. Il se 
trouve que l’Indre est en effet le département qui se rapproche le plus 
du département de la Haute-Vienne, pendant que les deux départemens 
de la Dordogne et de la Charente-Inférieure sont ceux qui s’en écar
tent davantage par les habitudes atmosphériques et alimentaires. La 
température , en effet , y est autre , et quant à 1 alimentation, j ai in
terrogé des détenus des divers départemens sur la manière de vivre 
dans les campagnes. Dans l’Indre et la Haute-Vienne, le paysan ne se 
nourrit que de pain d’orge sans froment, sans même extraction de son ; 
il ne boit communément que de l’eau à ses repas, ne mange pas ou 
bien rarement de viande. Dans la Haute-Vienne , la châtaigne fraîche 
ou sèche fait la base de l’alimentation. Dans la Dordogne et la Cha
rente-Inférieure , l ’usage du vin est permanent ; celui de la viande,



surtout dans la Dordogne, assez fréquent, et le pain forme d’un mé
lange substantiel. Aussi les détenus de la Haute-Vienne et de l’Indre 
sont-ils mieux nourris à la prison que chez eux , tandis que ceux de la ' 
Dordogne et de la Charente-Inférieure ne le seraient peut-être pas aussi 
bien d’après la ration du cahier des charges.

On remarque un fait assez bizarre dans ce tableau , c’est que la 
Creuse, en i 83 i et x833, a le chiffre le plus lort de mortalité , tandis 
que dans l’année intermédiaire elle a , au contraire , le moins élevé. 
On ne peut disconvenir ensuite que ce département est un de ceux qui 
se rapprochent le plus de la Haute-Vienne sous les rapports qui nous 
occupent. Sans rechercher à tout une explication , bornons-nous à une 
simple observation utile à la statistique toutes les fois qu'elle s’occu
pera de ce département ; c’est que de la Creuse vingt mille individus 
émigrent annuellement en grande partie à Paris et vont passer la moi
tié de l’année hors de leurs foyers; delà il arrive à certaines assises, 
par exemple , une disette de criminalité qui a valu à la Creuse , dans 
des documens même officiels , des éloges de moralité qu’elle ne méritait 
pas intégralement, parce que cette partie de sa population la plus éner
gique appartenant à cet âge où les passions dans leur explosion portent 
le plus fréquemment aux crimes, n’était plus là pour en commettre.

III. INFLUENCE DE LA NATURE DES D IVERSES IN D USTRIES.

( >4 )

Cette recherche est très-importante , et elle va nous conduire à des 
renseignemens utiles. Je présente ici le relevé du nombre des décès 
parmi les hommes, par chaque atelier, pendant l’année 1833 et les
cinq premiers mois

INDUSTRIES.

de i 834■

1833
Nombre

des
Nombre

des
décès.

Tisserands,

ouvriers. 

H OR 12
Trameurs, 93 16
Chapeliers. 1 0 2 1 1
Cordonniers, 37 2
Sabotiers, 4 1
Mqu>- à laine, 66 36
Tailleurs, 13 6
Hommes de service , 29 1

1834
Nombre Nombre

des
décès.

Nombre des en
trées à l’infir

des merie depuis le
ouvriers. 1“‘ janvier.

201 3 69
112 12 92
123 3 114
39 1 30

S » 2
35 13 125
12 1 5
41 1 24

On voit jaillir de ce tableau un fait bien saillant et bien affligeant -, 
c’est l’influence funeste , l’influence mortelle de l’atelier de la mécani
que à laine. Le nombre des décès a été de la moitié des travailleurs en 
1833 ; du tiers en 1834 ; et sur 25 ouvriers. Il y a eu pendant les cinq 
premiers mois de 1834 , 125 entrées aux infirmeries. La cause du mal 
est évidemment dans la nature du travail. Les détenus servent de mo
teurs aux cardes de mécaniques à laine, ce qui exige une telle dépense 
de forces, qu’après une demi-heure ils sont obligés de se relever à tour 
de rôle; la sueur découle de leur visage au moment où ils quittent le 
travail; bientôt le repos amène le refroidissement, et avec lui la cessa
tion brusque de cette abondante transpiration. De là la maladie , l ’en
trée à l’infirmerie , la mort. Heureusement le cahier des charges per
met la suppression de cet atelier.

Les ateliers des tanneurs sont ceux qui nous donnent, après les ate
liers de mécaniques à laine, le plus de mortalité : cela tient beaucoup 
assurément à la nature de cette occupation , qui ne provoque aucun 
mouvement musculaire, et qui énerve ainsi les forces des travailleurs. 
11 sera important, dans le nouveau cahier des charges, d’étendre à cette 
industrieles dispositions limitatives concernant la filature à la quenouille. 
Dans le nord on n’emploie que les femmes comme trameurs. Il est juste 
d’ajouter que les ateliers des trameurs contiennent en partie le rebut de 
la population, c’est-à-dire les détenus qui, par leur mauvaise santé ou 
organisation, sont impropres aux travaux industriels. C’est là une nou
velle cause de mortalité.

Les hommes de service sont ceux que la mortalité atteint le moins : 
c’est le fait général que j ’observe dans les maisons centrales , parce 
qu’on cherche ordinairement parmi les hommes de la campagne ceux 
que la puissance des habitudes agricoles rend les plus impropres aux 
travaux des ateliers ; ces hommes ayant alors la faculté de circuler de 
côté et d’autre, de prendre un exercice salutaire, échappent ainsi aux 
influences des industries sédentaires.

IV. IN FLUEN CE DU PRODUIT DES TRAVAUX ET  DU PRODUIT DES SECOURS
DU DEHORS , COMME MOYEN SUPPLEM ENTAIRE D’ALIM ENTATION.

Dans nos prisons il ne faut pas considérer seulement la nature du tra
vail , mais le prix de journée qui y est attaché , pour apprécier son in-
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fluence sanitaire , parce que ce prix de journée indique la mesure des 
supplémens alimentaires que le détenu peut se procurer.

Toutefois, comme ces supplémens peuvent aussi provenir de 1 envoi 
des secours de leur famille, il était important de ne pas négliger ce se
cond élément d’appréciation. Tel est le double but du tableau suivant.

( '6 )
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On voit que les chiffres les plus forts de la mortalité appartiennent 
au prix de journée les plus faibles ■ c’ést surtout dans l’atelier des tra
îneurs que ce bas prix de journée est insuffisant.

V .  IN FLUENCE DE LA DESTINATION M IX T E DES BATIMENS d ’u NE 

M EM E PRISON POUR LES DETENUS DES D EU X SEX E S.

Je ne cherche pas ici à rendre cette influence appréciable en chiffres, 
mais ses funestes conséquences n’en sont pas moins incontestables pour 
tous les hommes qui ont étudié et observé de près le régime intérieur 
des prisons : si rigoureuse que soit la séparation , l’idée seule du voisi
nage d’un sexe exalte chez l’autre les passions, allume les désirs, et 
éloigne des sens ce calme si nécessaire pour acclimater le corps et pré
disposer 1 esprit du detenu à l’influence de la vie sédentaire et de la dis
cipline intérieure des prisons.

Malheureusement à la maison centrale de Limoges, la disposition 
des lieux ne crée meme pas des impossibilités aux communications des 
sexes non-seulement écrites , mais verbales et visuelles : c’en est assez 
pour mettre toutes les passions en effervescence, et toutes les têtes , tou
tes les imaginations en travail.

VI. INFLUENCES DES DORTOIRS EN COMMUN.

Rien n’aggrave davantage les immenses mconvéniens des dortoirs en 
commun que cette irritation des passions qu’entretient parmi les déte
nus de chaque sexe leur union dans les mêmes bâtimens. Je n’ai pas ici 
à démontrer en chiffre ces inconvéniens; mais un jour je les démontre
rai en faits recueillis et en récits entendus de mes propres oreilles, 
car mon habitude est d’inspecter les prisons, non-seulement de jour , 
mais de nuit, afin d’observer par moi-même , à l’insu des détenus et 
des gardiens, ce qui s’y dit et ce qui s’y fait. C’est là pour l’observa
teur le moment le plus instructif ; celui qui lui fait mettre le doigt sur 
la plaie de nos prisons la plus urgente à fermer. Je n’oserais dire ce que 
je sais • mais je puis affirmer sans crainte d’être démenti par tous les 
hommes qui connaissent sérieusement les maisons centrales , qu’il n’est

( '7 )
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rien de plus funeste à la sauté des détenus que les enseignemens , les 
exemples et les pratiques du libertinage des dortoirs en commun.

( >8 )

VII. INFLUENCE DES AGES SUR LE NOMBRE DES DECES.

Ici nous revenons aux chiffres.
Avant de dresser le tableau du nombre des décès considéré par rap

port à  l’âge, j’indique comme document insuffisant, mais non inutile , 
la population générale des deux sexes ainsi répartie d après les âges , 

à l’époque du I er mai.

Moins de 16 ans ,
i n à '2 1 , 73 .
•21 et plus, 730.

Voici maintenant le tableau de la mortalité en 182.3 , d après les

âges.

Hommes, 
Femmes ,

Agés de 20 30 ‘ 40
60

d o ta l.

m oins de à à à

20  ans. 30 40 60

1 2 31 28 31 6 108

1 7 5 14 3 30

Ainsi la plus grande mortalité parmi les hommes a été de 20 à 4o , 
c’est-à-dire à l’époque où l’homme est dans la vigueur de l ’âge ; c’est 
aussi l ’époque où il est dans l’énergie des passions qu’exalte le liberti
nage des prisons, dans lequel il dépense et épuise chaque jour ces for
ces vitales que l’influence d’ un exercice salutaire , la respiration d’un 
air libre, la chaleur d’un soleil de printemps , ne viennent pas reparer 
au fond d’un atelier de trameur ou même de tisserand.

Parmi les femmes, c’est de 4o à 60 ans que semble frapper plus cruel
lement la mortalité. On peut l’expliquer par l’époque de leur âge cnti-

que.

IN FLU EN CE DU REG IM E ET  DU SEJO UR DES CACHOTS.

J’ai voulu enfin apprécier l ’influence du régime et du séjour des ca

chots sur la mortalité.

En 1833, voici d’abord quel a été le nombre des punitions et la du
rée des séjours au cachot.

P o u r P o u r P o u r P o u r P o u r A moins H uit t mois D eu x
la la  la la la 5° de à à à

l r0 fois, seconde, troisièm e, quatrièm e, e tp lu s. S jo u rs . t S jo u r s .  deux, trois.

190  10  96 59 19 6  548 6 6  14  11

Il y a bien des réflexions et observations utiles à faire sur ce tableau, 
mais elles me conduiraient trop loin : arrivons donc à l’influence de ces 
cachots sur la mortalité.

Sur cent huit individus décédés en i 853 , quatorze seulement avaient 
subi la peine du cachot ;

Un , une fois pendant huit jours; trois , deux fois pendant quatre , 
cinq et huit jours; deux , trois fois pendant quatre et huit jours ; deux , 
quatre fois pendant quatorze et quinze jours ; trois , cinq, fois pendant 
vingt-deux, vingt-huit, quarante jours ; un, six fois pendant vingt-qua 
tre jours , un, seize fois pendant quarante-neuf jours ; et un enfin dix- 
neuf fois pendant soixante-seize jours.

Du reste, on apprécierait mieux l’ influence du régime et des séjours 
au cachot sur la santé des détenus, en consultant le chiffre des entrées à 
l’ infirmerie, dont je n’ai pas le relevé.

MM. les médecins de la maison centrale se plaignent beaucoup de 
l’influence du cachot, en prétendant que la sortie est presque toujours 
suivie de l’entrée aux infirmeries.

Il est certain que les cachots sont humides, froids, et qu’ils manquent 
de ventilation.

Il est certain encore qu’une seule couverture laissée aux détenus y 
est insuffisante pour les garautir du froid et de l’humidité.

Quant au moral, il n’y a pas à rechercher ici l’influence de l ’isole
ment comme en Angleterre et aux Etats-Unis , dont j ’ai cité les expé
riences faites à cet égard , et les résultats recueillis dans mon ouvrage 
sur le système pénitentiaire en Europe et aux Etats-Unis ( 1 ). Cetisole-

(1) Cet ou vrage en 3 volum es in -8° ,  est orn é de plusieurs plans des principaux 

pénitenciers m od ern es, e t se trou ve chez m adam e v eu v e  Charles B éch et, quai des 

Augustins , n. 59. Il se ven d  10 fr . au lieu  de 1 8 ,  pour M M . les m em bres de 

l’ administrai ion des p r is o n s , d ir e c te u r s , in sp ecteu rs , m éd ecin s, etc.
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ment n’existe pas : les détenus au cachot causent entre eux d’un cachot 
à l’autre aussi librement que dans une chambre commune : comme ils 
n’y travaillent pas, et qu’ainsi leur paresse trouve au cachot les plaisirs 
de la conversation et du repos, il en re'sulte que la peine du cachot n’est 
plus que dans le re'gime diététique du pain et l ’eau.

J’ai indiqué dans mon ouvrage précité les conséquences désastreuses 
de la prolongation de ce régime diététique, d’après l’expérience amé
ricaine ; mais il est vrai qu’au régime diététique se joignait l’ influence 
de l’isolement solitaire. Bien qu’affranchi de cette dernière influence , 
je reconnais , avec les médecins de la maison , les fâcheux résultats du 
régime diététique actuel sur la santé des détenus; mais, pour y appor
ter toutes les améliorations désirables , l’ intérêt disciplinaire exigerait 
préalablement la punition de l’isolement et du silence ; en un mot, du 
confinement solitaire, qui donnerait une pénalité sévère , redoutée et 

corrective.

RÉSUMÉ ET CONCLUSION.

Après avoir recherché et constaté les causes prédisposantes qui nous 
semblent, dans la maison centrale de Limoges, singulièrement aggraver 
les pernicieuses influences de sa situation topographique et atmosphéri
que, il s’agit maintenant d’indiquer les moyens de les combattre.

i° L’influence de la durée des longues détentions exige de la légis
lature la suppression des condamnations à dix aus et au-dessus dans nos 
maisons centrales; ensuite elle, démontre dans 1 exercice du droit de 
grâce la nécessité de s’abstenir des commutations de dix ou quinze an
nées de travaux forcés en dix années de réclusion , car il est plus facile 
de vivre vingt ans dans un bagne, que dix dans uue maison centrale.

Si la maison centrale de Limoges avait comme d’autres maisons , et 
notamment celle d’Eysses, à Villeneuve-d’ Agen, une ferme qui en-dé
pendît , je reproduirais ma proposition de la faire cultiver sous la sur
veillance des gardiens, par des détenus parvenus à la dernière période 

de leur peine.
A cette époque où la proximité de la libération est la meilleure ga

rantie contre l’évasion, on permet aux bagnes un bien autre usage de la

liberté, et à la maison centrale même de Limoges, pendant trois mois de 
l’année, douze et quinze femmes vont laver à la rivière sous la conduite 
d’un seul gardien , sans qu’il se soit présenté , depuis un grand nombre 
d’années, un seul exemple d’évasion.

Le besoin d’agriculture est si impérieux parmi une notable partie de 
cette population , que le plus grand bienfait qu’on ait pu accorder à la 
section des réclusionnaires, a été l’autorisation, a raison de son nombre 
peu élevé et de l’étendue de son préau , d’établir des jardins au pour
tour des arbres et des murs des préaux, où ils cultivent des fleurs et 
des légumes.

Eh bien ! nulle part la propriété n’est plus sévèrement respectée ; 
jamais une plainte qu’une laitue ou une rose ait été enlevée dans cette 
maison où le vol est pourtant malheureusement si fréquent; et pourtant 
ce n’est pas le désir de la convoitise qui leur manque, car j ’ai vu un 
détenu payer une rose deux liards.

Les mutations de propriété par exemple sont assez fréquentes, et 
elles changent de mains sans bureaux d’hypothèques, de notariat et 
d’enregistrement, avec une rapidité qui semble résoudre dans la mai
son centrale de Limoges la grande question de la mobilisation du sol- 
il y est véritablement monétisé. Voilà pourtant des voleurs qui établis: 
sent entre eux des règles d’échanges , basées seulement sur un principe 
qui ne pourrait avoir cours dans la société, le principe de la bonne foi.

Tous ces petits jardins qui longent les murs du préau , n’en sont pas 
seulement un ornement agréable , mais éminemment utile à la disci
pline. Pour arriver aux murs et y faire la moindre tentative d’évasion, 
il faudrait marcher sur cette terre labourée , sur ces légumes , sur ces 
fleurs qui deviendraient aussitôt d’irrécusables d’énonciateurs pour 
l’œil de la surveillance. C’est ainsi qu’en s’entourant de fleurs, les dé
tenus ont créé à la discipline de nouveaux gardiens qui n’ont pour eux 
que le don heureux de s’en faire aimer.

?.° L’influence des circonscriptions nous semble indiquer l’utilité de 
distraire de la circonscription des départemens de la maison centrale de 
Limoges, la Dordogne et même la Charente-Inférieure.

3° L’influence de la nature des diverses industries démontre l’ ur
gence de la suppression immédiate de l’atelier de la mécanique à
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laine ; la réduction du nombre de l’atelier des trameurs, et la nécessite 
de ne faire de cet atelier qu’un passage accidentel pour attendre les va
cances du lissage et les remplir. Dans tous les cahiers des charges, ce 
droit de suppression a été réservé par la prévoyance et la sollicitude de 
l’administration pour la santé des détenus.

4° L’ influence du produit des trdVaux et du produit des secours du 
dehors comme moyens supplémentaires d’alimentation, révèle le besoin 
non-seulement dans l’intérêt moral, mais sanitaire des détenus $ d’éli
miner autant que possible des maisons centrales, les travaux qui ne 
constituent qu’une simple occupation, et non une profession capable de 
procurer au détenu des ressources sérieuses.

On y voit ensuite la convenance de repartir par petites sommes et 
avec discernement les secours de famille dont il appartient à la sollici 
lude de l ’administration de diriger et surveiller l’emploi.

5° Les inconvéniens de la destination mixte des bâtimens d’une même 
prison pour les détenus des deux sexes , avaient éveillé et frappé de
puis long-temps l’attention de l’administration : la nécessité de l’évacua
tion des femmes delà maison de Limoges sur une autre maison, était 
une mesure qui depuis plusieurs années est en projet d’exécution.6° L’influence des dortoirs en commun n’a de remède que dans le 
système cellulaire de nuit dont je crois l’adoption possible dans la mai
son centrale de Limoges. Cette amélioration est considérée par les mé
decins et toute l’administration de la maison comme la plus désirable 
dans le présent et la plus salutaire dans l’avenir pour la santé des déte
nus.

7° Rien ne démontre mieux la nécessité de ce système cellulaire de 
nuit que le rapport de mortalité relativement à l ’âge des détenus.8° L’influence du séjour et du régime des cachots exige l’extension 
à Limoges du système déjà introduit dans d’autres maisons centrales , 
consistant dans le confinement solitaire qui, par la nécessité du silence 
et la possibilité du travail, présente toute l’efficacité nécessaire dans la 
nature de la punition et toute l’élasticité désirable dans la durée, sans 
recourir à une prolongation de régime diététique qui attaque les organes 
digestifs et compromette la santé des détenus.

Nous ne parlerons pas ici de la nécessité d’ajouter à l’exécution de
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ces améliorations l’adoption de quelques autres mesures partielles, tels 
■ que la précaution de mettre des cadenas aux pompes, afin que les dé

tenus ne puissent aller y boire , car c’est une cause fréquente de mala
dies que l’habitude parmi les détenus de la maison de Limoges, d’aller 
se gorger d’eau vive au milieu des plus abondantes transpirations.

10 Le soin de remplacer le vinaigre par l’eau-de-vie dans l’eau distri
buée pour boisson aux détenus pendant l’ été.

■ ?.° La nécessité de surveillans libres pour le service des infirmeries 
qui souffre beaucoup du personnel des infirmiers pris parmi les déte
nus. Mais une amélioration importante qui nous semble à la fois le 
complément et le prélude de toutes les autres dans l’intérêt du régime 
sanitaire delà maison centrale de Limoges, et qu’une partie du local 
actuel de l’infirmerie des femmes permettrait de réaliser le jour de leur 
évacuation, c’est l’organisation d’une salle de convalescence dans le 
double but d’éviter, non-seulement les récidives d’infirmerie, mais 
mêmes les entrées.

En effet, s’ il est des détenus qui simulent (i) de fausses indisposi
tions, il en est d’autres qui cachent des indispositions réelles, légères à 
leur début et n’exigeant que quelques précautions d’un régime intermé
diaire entre celui de l’infirmerie et de la prison, mais qui bientôt s’ag- 
gravent, et, par l ’effet de la négligence, conduisent les détenus à la 
mort. Ainsi les diarrhées, par exemple.

11 est deux classes de détenus qui cachent leurs indispositions , c’est 
la classe d’abord des paysans de certains départemens qui conservent 
pour entrer à l’jnfirmerie de la prison la même répugnance qu'on 
éprouve dans les campagnes pour aller à l’hôpital.

J’ai été forcé pendant mon inspection d’en venir aux menaces de pu
nition pour contraindre un détenu de cette classe à aller à l’infirmerie. 
Son indisposition m’avait été révélée par ses camarades qui avaient re
marqué qu’il ne mangeait pas depuis plusieurs jours. La seconde classe

( t )  De. toutes les indispositions à sim uler , la plus attrayante p ou r l’ esprit rusé 

du détenu, c’ est la gale , parce que la ga le com p orte la ration entière du régim e 

d’infirm erie ; aussi c ’ est là que b rille  leu r habileté ; e t , m algré leu r exp érien ce, le  

diagnostic des m édecins est parfois mis en défaut.



est celle des individus qui prévoient le régime de la diète, et cherchent 

à l’éviter.
Mais une salle de convalescence serait surtout utile pour prévenir les 

récidives d’ infirmerie dues à cette transaction brusque et si marquée 
du régime de l ’infirmerie à celui de la maison. On peut se figurer le 
nombre de ces récidives par celui dés entréès aux infirmeries qui en 
i 833 a été de 17.53 sur une population de 5g4 hommes, et de 4f)4 sur 

une population de 739 femmes.
Mais une troisième et grande utilité de ces salles de convalescence, ce 

seraitdepermettre d’appliquer ce régime intermédiaire d’alimentation aux 
condamnés, à l’époque de leur entrée aux maisons centrales, où ils arrivent
épuisés par la longueur des trajets,-l’intempérie des saisons et l’insuffisance

de ce litre de bouillon maigre et de cette demi-livre de pain qu on leur 
donne par jour pour toute nourriture; dans ces maisons de dépôt où la 
soupe manque souvent encore et est remplacée par une demi-livre de 
pain; où ils n’ont enfin le plus souvent pour reposer leurs membres 
fatigués qu’une poignée de paille étendue sur une terre humide, dans 
une chambre obscure et malsaine. Aux bagnes , les arrivans sont mis 
pendant quelques jours au repos et à un régime alimentaire plus sub
stantiel : c’est une mesure nécessaire à l’amélioration sanitaire desmai- 

sôns centrales.
Nous ne doutons pas qu’avec l’adoption de ces diverses mesures, dont 

plusieurs sont pour nous des règles générales applicables au régime in
térieur de toutes les prisons , on n’arrivât dans la maison de Limoges à 
obtenir des résultats progressifs qui conduiraient à bétat sanitaire le 

plus satisfaisant.
Mais je dis résultats progressifs, car le mal actuel a des racines 

qu’on ne saurait extirper tout à coup. Dans une partie de la population 
actuelle, l’ancienneté du mal, la fréquence des rechutes a déjà creusé 
la fosse commune qui doit bientôt l’ ensevelir.

Ch. Lucas,
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SUR 1 /ABOLITION

D E

LA P E I N E  D E  M O R T ,  E N  B E L G I Q U E ,

JÊLr J^UCrtS,
In s p e c te u r -g é n é ra l des p r iso n s  de F r a n c e .

Il se passe en ce moment un fait bien imporlanlà obser
ver et recueillir dans l’histoire de la civilisation ; car c’est 
pour la seconde fois qu’il s’y présente sérieusement. Nous 
voulons parler de la question de l’abolition de droit de la 
peine de mort, après un essai d’abolition de fait.

Le règne de Léopold, grand duc de Toscane, en avait 
jusqu’ici offert le seul et unique exemple (i). Depuis son 
avènement au trône ducal, en 1765, jusqu’à l’année de la 
publication de son Code, en 1786, Léopold préluda par une 
abolition de fait à l’abolition de droit de la peine de mort : 
c’est lui-même qui le déclare dans le préambule de son 
Code, publié le 3o novembre 1786.

Pendant les dernières années du règne de Léopold, le 
succès de l’abolition légale de la peine de mort justifia 
pleinement ses prudens et heureux essais.

Quant à  la cause du rétablissement de cette peine , j’ai

(1 ) N o u s  n e  v o u lo n s  pas d ire  q u 'a v a n t  e t ap rès L é o p o ld  i l  n 'y  a it  eu 

d'autres e x e m p le s  d ’a b o lit io n  de la  p e in e  de m o rt . A v a n t  l u i , p a r  e x e m 

ple , l ’im p é ra tr ic e  C a th e r in e  a v a it  a b o l i , dans so n  c o d e  e t dans ses é tats  , 

la peine de m o r t  ; m a is  C a th e r in e  p r o n o n ç a  c e tte  a b o l it io n  d ’a p rès les 

p rincipes d e  sa p h i lo s o p h ie , e t n o n  d ’ap rès l ’e x p é r ie n c e  p r é lim in a ir e  et 

p ersonnelle d es fa its . O r , c ’est so u s ce  d e rn ie r  ra p p o r t  se u le m e n t qu e 

nous c ito n s  l 'e x e m p le  de L é o p o ld  , c o m m e  u n iq u e  dans l ’h is to ire . D u  

re ste , to u s  le s  h is to r ie n s  c o n s ta te n t  le  su ccès d e l ’ a b o l it io n  de la  p ein e  

de m o rt sous le  rè g n e  de C a th erin e.



2 ABOLITION DE LA PEINE DE MORT,

prouvé ailleurs (i), par des documens décisifs, qu’il fallut 
cédera la volonté expresse de Napoléon.

Ainsi l’exemple de la Toscane est resté, comme résultat 
cl argument acquis à la cause de l’abolition de la peine de 
mort.

Mais voici une nouvelle épreuve qui se passe à nos fron
tières, sous le règne aussi d’un Léopold.

Nous allons exposer d’abord ici le résumé des faits; et 
nous présenterons ensuite le développement des considéra
tions qui nous semblent devoir s’y rattacher.

Depuis la révolution , c’est-à-dire depuis 4 ans i la peine 
de mort était abolie de fait en Belgique, par l’exercice 
constant que le roi faisait de son droit de commuer les 

peines.
Cette marche si prudente et si éclairée du Léopold de la 

Belgique, qui procédait, comme le Léopold de la Toscane, 
à une expérience préliminaire des faits, avait semblé obte
nir l’approbation générale.

M. H. de Broukère lui-même , auteur d’un projet d’abo
lition de la peine de mort, proposé le 8 juin i 832 , àla 
chambre des représentans, et développé le 5 juillet, avait 
cru, même après la prise en considération de sa proposition,

( i )  V o y .  V u  s y s t è m e  p é n a l  e t  d e  la  p e i n e  d e  m o r t , p o g . 3 5 y  et sui

v a n te s . R e c u e i l  d e s  d é b a t s  d e s  a s s e m b l é e s  l é g i s l a t i v e s  d e  la  F r a n c e  

sur l a  q u e s t i o n  d e  l ’ a b o l i t i o n  d e  l a  p e i n e  d e  m o r t , 2”  p a r t ie , p . 1 9 . R e v u e  

e n c y c l o p é d i q u e , t .  l « ,  1 8 2 9  , p .  5gO . T o u s  ces d o c u m e n s  o ffic ie ls  n ’ont 

p a s  em p êch é  M . le  c o m te  d ’A r s c h o t  d e d é c la re r  en p le in  sé n a t q u e  V a b o 

l i t i o n  n e  l a  p e i n e  d e  m o r t  a v a i t  d u r é  c i n q  à  s i x  m o is  e n  T o s c a n e , et  

q u e  le  n o m b r e  i n o u i  d e s  c r im e s  c o m m i s  o b l i g e a  d e  l a  r é t a b l i r  a u  b o u t  

d e  c e  c o u r t  l a p s  d e  t e m p s ■ A u  r e s t e , M . D u c p é tia u x  a p a rfa ite m e n t 

p r o u v é  à M .  d ’ A r s c h o t ,  q u ’ en  si gra ve  m a t iè r e ,  o n  d e v ra it  a u  m oins 

c o n n a ître  les  fa its  d o n t on  p a r le .
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devoir s abstenir d’insister sur la discussion , par un lé
gitime sentiment de confiance dans la sagesse royale.

La sagesse royale préparait donc ainsi, une nouvelle et 
grande épreuve à l’histoire delà civilisation et de l’humanité, 
lorsque l’impatience des défenseurs de la peine de mort, ne' 
pouvant imiter plus longtemps la réserve parlementaire de 
leurs adversaires, a soulevé, dans les deux chambres, les atta
ques les plus inattendues contre l’exercice du droit de com
mutation, et contre l’abolition de la peine de mort résultant 
de cet exercice.

Au bout de quatre ans seulement d’abolition de fait, 
cette brusquerie pouvait cependant puiser sa légitime 
excuse dans les périls de la sécurité sociale. Mais il n’y 
avait qu’une seule voie, qu’une seule proposition raison
nable et admissible ; l'enquête comparée des quatre années qui 

avaient précédé ou suivi l'abolition défait de la peine de mort, c’est- 
à-dire, la statistique de la criminalité à ces deux époques.

Au lieu de procéder ainsi, MM. de La Faille et Roo, 
dans les séances de la chambre des représentans, des i5 et 
27 janvier i 835  , et MM. H. de Merode, de Sécus, (1)

( i)  T o u s  les  jo u r n a u x  b e lg e s  o n t  c ité  l ’a rg u m e n t s u iv a n t  de M .  de 

Sécus : (C Je s o u p ç o n n e  q u e lq u e s-u n s  de ces p h ila n tr o p e s  de n ’a v o ir  

» d’a u tre  b u t  qu e d e p e u p le r  les  b a g n e s , afin  d ’y  t r o u v e r ,  dans le  cas 

» d ’une r é v o lu t io n , u n e  a rm ée  r é v o lu tio n n a ir e  to u te  p r ê t e ,  des é g o r -  

» geurs , des b u v e u r s  de sa n g  , e tc . Je p en se  q u e  ces p h ila n tr o p e s  veu - 

» lent fo rm e r là  u n  d é p ô t de recru es. » N o u s  n e  p réte n d o n s n u lle m e n t 

16 ever ces P a ro les de M . de S é c u s  ; n o u s  a v o n s  tro p  de re sp e c t p o u r  lu i  

et poui n o u s-m e m e s ; m ais  n o u s  les  c ito u s  , p a rc e  q u e  c e t  a rg u m e n t sui

tes b a g n e s , c o m m e  c e lu i de M . d’A r s c h o t , s u r  la  T o s c a n e  , n o u s  se m b len  t 

au m oins aussi p r é c ie u x  à r e c u e illir  p o u r  les  a d v e rsa ire s  d e la  p e in e  de 

mort qu e p o u r  ses p a rtisa n s . C e  s o n t ,  d ’a i l le u r s ,  des tra its  ca ra cté ris

tiques de la  p h y s io n o m ie  des d é b a t s , e t  q u i ,  c o m m e  t e ls ,  o n t le u r 
merite h isto riq u e .

O
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d’Arschot, d’Qbrughe, à la séance du sénat, du 3 r, ont 
produit à l’appui de leur demande de rétablissement de la 
peine de mort, un seul fait; le nombre de onze condamna

tions à mort prononcées dans la Flandre occidentale dans une 

seule session d’assises, nombre inouijusqu alors.
A ce fait, ils ont ajouté les assertions suivantes:
i° Que l’exercice du droit de grâce et de commutation 

était trop fréquent ;
2° Que les crimes et délits augmentaient en raison de cet 

exercice trop fréquent;
3 ° Que , dans certaines localités, il y avait eu dans le 

peuple des rumeurs contre la commutation de peine ac
cordée à certains condamnés à mort.

M. de Broukère a réfuté la première assertion par les 
chiffres; mais ne pouvant opposer à la seconde le témoi
gnage de la statistique, que pour Bruxelles seulement, il a 
adressé au ministre le vœu pressant d une statistique géné
rale, qui permît enfin de mettre les faits à la place des 

assertions.
M. Ernst, ministre de la justice, a déclaré que jamais le 

droit de grâce n’avait été exercé avec plus de modération 

qu’en i 833 et 1834- »
Qu’il ignorait, en l’absence d’une statistique générale dont 

on s’occupait, si les crimes et délits avaient augmenté ; que 
seulement le nombre de vingt-quatre condamnations a 

mort (i) prononcées en i 8 34 , était plus élevé que celui des 

années précédentes.
Toute résolution et discussion semblaient donc ainsi

( l )  E n  a jo u ta n t  les  c o n d a m n a tio n s  m ilita ir e s  , le  m in is tre  a p o rté  s 

v in g t-h u it  le  c h iffr e  to ta l .
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ajournées jusqu’à la rédaction et publication de la statistique 
générale, lorsque le Moniteur belge annonça que Domi
nique N ys, condamné à mort, sera exécuté sur l’une des 
places publiques de Courtrai.

C’est alors qu’à la séance de la chambre des représentans 
du 3 février, M. H. de Broukère reproduit son projet de 
loi d’abolition de la peine de mort, présenté en i 83a. Après 
renvoi aux sections qui en autorisent immédiatement la 
lecture , M. de Broukère, dès la séance du 4 , expose les 
motifs qui doivent déterminer la prise en considération. 
A celte même époque , MM. Devaux et Dumortier démon
trent la nécessité d’une communication préalable de la sta
tistique du mouvement comparé de la criminalité, avant 
et après la révolution, pour pouvoir discuter la question en 
connaissance de cause. « J ’ai vu, dit M. Devaux, par les 
« étals statistiques des provinces de Namur et de la Flandre 
«occidentale, que les crimes, au lieu d’avoir augmenté, 
» ont considérablement diminué ». Arrivant au chiffre de 
vingt-quatre condamnations capitales prononcées en i 854 , 
d’après la déclaration du ministre, M. Devaux fait remar
quer que, dans un pays comme la Belgique, où l’on compte 
vingt-quatre condamnations capitales dans l’année i 834 , 
un seul crime peut changer le nombre de ces condamna
tions, si ce crime , par exemple, est commis par toute une 
lande, comme cela a eu lieu.

Le ministre déclare de nouveau qu’il ne peut donner de 
solution sur le mouvement des crimes et délits ; que seule
ment , ayant le tableau des grâces dans son ministère, il a pu 
comparer le nombre des condamnations (i) prononcées en

1 ■   ..................... — 1 n  . l ' i.' . f  ■. ■■■■■■
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i 834, à celui des années précédentes, et qu’il y a eu accrois
sement réel. Il ajoute que , quant au tableau comparé des 
crimes commis avant et après la révolution , les recherches 
nécessiteront un temps qu il ne peut limiter.

Le renvoi en sections, du projet de loi de M. de Brou- 
kère, est alors ordonné par la chambre, pour etre imprime 

et distribué.
Tels sont les faits. Dans les observations qu’ils nous sug

gèrent, nous écarterons toute personnalité. Nous n’avons 
donc pas à nous occuper ici du reproche adressé àM. Ernst, 
d’être arrivé au ministère de la justice avec le rétablisse
ment de la peine de mort, comme idée fixe, irrévocable
ment arrêtée chez lui ( i ) , et que plusieurs de ses amis 
même auraient inutilement cherché à combattre.

Nous n’interrogeons pas les convictions secrètes , et 
.d’ailleurs respectables de l’homme privé; mais en exami
nant les devoirs de l’homme public, nous dirons que nous 
ne saurions les considérer sous le même rapport que 

M. Ernst les a envisagés.
Au bout de quatre ans d’abolition de la peine de mort, 

par voie de commutation, M. Ernst a cru que le droit de 
l'appliquer restait entier, restait le même à la fin de la 
quatrième année qu’au commencement de la première.

C ’est une grave erreur, selon nous.

G ABOLITION UE LA PEINE DE MO HT

c o n d a m n a tio n s  q u i , d ’a b o r d , n ’ a r ie n  de c o n c lu a n t  , dès lo r s  q u ’ elle ne 

c o n c e rn e  p as u n e  a n n é e  a n té rie u re  à  l ’ a b o lit io n  de la p e in e  de m ort, 

p e u t ,  d e p lu s , se r v ir  d ’a rg u m e n t c o n tre  le  m in is tre  ; c a r , en face de 

l ’ a b o l it io n  de fa it  d e la  p e in e  d e m o r t , le  n o m b re  des c o n d a m n a t i o n s , 

lo in  de p r o u v e r  u n e  a u g m e n ta tio n  d e  cr im e s  c a p it a u x ,  fe ra it  plutôt 

p rés u p p o se r  le  c o n t r a ir e , a in s i q u ’o n  le  v e r r a , 

fi) M. E r n s t  é t a it  p ro fe sse u r  d e d r o it  à L iè g e .
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Pour s’arrêter, après quatre années, dans celle voie de 
commutation des condamnations à mort, il fallait démon  ̂
trer l’impossibilité d’y persévérer , d’après l’aggravation du 
péril social.

De l’aveu de tous, la peine de mort, dans les mains de la 
justice sociale, est illégitime du moment où elle ne lui est 
pas indispensablement nécessaire. Celte nécessité n’est pas 
justifiée, dans les codes, par la certitude de la preuve : les 
législateurs ont trouvé trop périlleux, pour obtenir cette 
preuve, de recourir à des essais d’abolition de la peine de 
mort. La nécessité, et, sous ce rapport, la légitimité de la 
peine de mort ne repose donc, dans les codes, que sur une 
présomption légale. Tant que le code s’applique sans inter
ruption , la présomption dure et se continue; mais s’il sur
vient une interruption de plusieurs années , si le législateur, 
dont la foi est ébranlée, soumet à l’épreuve des faits les 
doutes de sa conscience; de ce jour , la présomption légale 
a disparu : elle n’existe plus : la présomption eède à la 
preuve ; elle est tombée devant elle pour renaître ou mourir 
selon le résultat du contrôle.

C’est donc à la preuve à réhabiliter ou à renverser la 
présomption : mais, par elle-même, la présomption est sans 
force, sans vie, sans crédit, pour retremper dai,.' le sang 
humain, au bout de quatre années, le glaive de \ justice 
rouillé dans le fourreau.

Permis à des hommes, membres d’assemblées délibé
rantes, qui n’ont que des opinions individuelles à soumettre 
à la sagesse collective du parlement, de faire entendre avec 
énergie , avec impatience même, leurs assertions gratuites, 
leurs craintes exagérées, mais toujours honorables parle 
sentiment de sollicitude pour l’ordre social qui les inspire:

7



Permis à eux de mettre les souvenirs et les habitudes du 
passé à la place des faits et des besoins du présent.

Mais un ministre delà justice, succédaul à quatre collègues 
qui ont soumis la présomption légale de la nécessité delà 
peine de mort à l’expérience de sa commutation; un ministre 
de la justice dédaignant ces quatre années d epreuoe ; un 
ministre de la justice arrivant devant les chambres, avec 
l’aveu qu’il ne sait s’il y a eu plus de crimes capitaux dans 
les quatre années d’abolition de fait de la peine de mort, 
que dans les quatre années de son application, et ajoutant 
qu’il ne saurait même limiter le temps nécessaire à la vérifi
cation de ce fait ; un ministre de la justice ordonnant enfin 
de reprendre le cours des executions capitales, sans autre 
motif que le témoignage de sa conscience , que de son aveu 
il n’a pas eu le temps d’éclairer, et l’autorité d une présomp
tion légale, dont il ne peut, de son aveu encore , garantir 
l ’exactitude ; c’est, ce nous semble, avoir assumé sur sa tête 
une grande responsabilité morale aux yeux de ses contem
porains et de la postérité.

Notre première observation donc, c’est, que pendant ces 
quatre années d’abolition de la peine de mort que la Bel
gique vient de traverser , le premier devoir des divers 
ministres de la justice était de rassembler, de recueillir 
tous les documens, tous les faits propres à constater l’état 
comparé du présent au passé ; à éclairer sans cesse leurs 
consciences sur la portée de ces abolitions, de manière à 
pouvoir dire à chaque commutation , non seulement aux 
chambres, au prince, au pays, mais à eux-mêmes, les 
motifs de persévérer ou de s’arrêter dans la voie nouvelle. 

O r, voilà ce que M. Ernst n’a pu dire ni au prince, ni 
aux chambres, ni au pays; voilà ce qu’il n’a pu se dire à

8 ABOLITION DE LA PEINE DE MORT,
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lui-même, quand il est descendu au fond de sa conscience, 
pour signer l’arrêt de mort. Il a agi sans raison, sans mo
tifs; car ce n’est pas en avoir que de nous rappeler une 
présomption légale interrompue par quatre années d’é
preuve : que de nous parler du chiffre de l’une de ces quatre 
années comparée à la précédente, au lieu du résultat final 
des huit années comparées entr’elles.

La discussion est entre la présomption légale et la preuve 
réelle de la nécessité de la peine de mort. Tous débats nous 
semblent donc prématurés avant la connaissance de ce ré
sultat final, et la rédaction du document statistique qui 
doit le révéler.

Mais ici plusieurs observations se rattachent à la rédac
tion de cette statistique.

Nous dirons d’abord qu’il serait désirable qu’elle ne fut 
confiée qu’à des hommes restés de part et d’autre en dehors 
de ces débats. Nous ne prétendons assurément mettre en 
suspicion la bonne foi de personne ; mais on sait combien, 
aujourd’hui, même dans le monde scientifique, on exige, 
dans les rédacteurs des statistiques, un rôle de neutralité, 
parce que chez les hommes, même les plus droits, qui abor
dent les chiffres avec des idées arrêtées et des systèmes pré
conçus, l’influence de l’esprit systématique les entraîne 
malgré eux, et ne les laisse jamais, même à leur insu, com
plètement désintéressés au succès de la solution qui doit 
confirmer ou réfuter leurs opinions. Il serait convenable, 
selon nous, que, dans toutes ces questions, le monopole des 
faits et enquêtes n’appartînt à personne ; e t , dans l’espèce, 
c’est au pouvoir parlementaire, chargé de prononcer sur les 
faits, que devrait naturellement appartenir le soin de les 
recueillir. Ce qui donne plus d’importance à ces observa-



lions, c’est la manière dont nous envisageons et concevons 
la rédaction de la statistique dont il est ici question.

Nous avons reproché à M. Ernst d’avoir avancé un ar- 
gument nullement pertinent, en ne citant que le nombre 
comparé de condamnations de deux années qui apparte
naient à l'ère de l’abolition de la peine de mort : ici nous 
avons à lui adresser un reproche plus grave.

En ne parlant que des condamnations, parce qu’il n’avait 
à son ministère que le registre des grâces, l’argument de 
M. Ernst peut se tourner contre lui. L ’excédant des con
damnations peut, en effet, s’expliquer précisément par la 
certitude chez le jury (i) de l’abolition de la peine de mort. 
Toutes les fois que la peine de mort est tombée en désué
tude sur un cas, on a vu, à raison de la diminution de ses 
applications, s’accroître le nombre des condamnations, 
parce que l’aversion de la peine capitale n’exerçait plus 
son influence sur le jury.

En suivant la méthode de M. Ernst, le ministre de la 
justice en France pourrait arriver devant les chambres, et 
dire : « Le nombre des condamnations à mort était de i 34 
« en 1825 ; i 5o en 1826 ; 109 en 1827; i i 4 en 1828 ; 89 en 
» 182g; g2 en i 83o; 108 en i 83i ; 74 en i 832 ; 5o en 
» 1833 ; 23 en i 834- Ainsi, ces chiffres établissent d’abord 
» un immense progrès de civilisation, qui semble promet-

io  abolition de La pein e  de m o rt ,

(x) C e tte  c o n v ic t io n  d e l ’ a b o lit io n  d e  f a c t o  d e  la  p e in e  d e  m o r t  dans 

t o u t  le  p a y s ,  est ch o se  r e c o n n u e  e t a vo u é e  p a r  to u s . D a n s le  H a in a u t , 

q u e  j ’h a b ite  , d it  M . d e  S é e u s , l 'o p i n i o n  g é n é r a l e  e s t  q u e  l a  p e i n e  d e  

m o r t  e s t  a b o l i e .  C ’est de ce tte  o p in io n  g é n é ra le  q u ’ a r g u m e n t e n t , dans 

le  s é n a t , p resq u e to u s le s  a d v e rsa ire s  de l ’a b o lit io n  de la  p e in e  de m o rt , 

e n  m o n tr a n t  les m eu rtr iers  d és o rm a is  assurés q u e  la  p e in e  c a p ita le  ne 

le u r  sera pas a p p liq u é e .
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a tre à la France le terme prochain de la disparution des 
» crimes capitaux: il prouve ensuite l’efficacité de la peine 
» de mort ; car c’est dans ces dernières années que le rap- 
« port des exécutions a été le plus élevé, proportionnelle- 
« ment à celui des condamnations. » Ainsi devrait parler 
et conclure le ministre de la justice de France pour se con
former à la méthode du ministre belge, et il arriverait lo
giquement à la falsification complète de la réalité des faits 
et de leurs conséquences. C ’est qu’en effet la proportion 
des condamnations à mort en France ne suit pas la pro
gression des crimes, mais des répugnances sociales' pour la 
peine de mort ; c’est qu’ensuite ces condamnations ont di
minué précisément en raison de l’augmentation propor
tionnelle des exécutions, parce que le jury a vu s’acc; oître 
la certitude d’application de son verdict.

Yoilà le motif qui nous fait dire, qu’en vertu du même 
principe, les condamnations capitales , en Belgique, ont pu 
augmenter en raison de la certitude de leur inexécution.

Ce n’est donc pas seulement le nombre des condamna
tions à mort que M. Ernst doit faire constater et recueillir 
dans la statistique de la criminalité ; ce n’est pas même au 
relevé des accusations et des accusés qu’il doit se borner, 
ainsi qu’on l’a fait dans toutes les statistiques criminelles , 
sireprochables sous ce rapport, parce qu’elles ne sauraient 
présenter l’exaetitude désirable. Le nombre des crimes 
poursuivis n’indique pas, en effet, le nombre des crimes 
commis, puisqu’on ne poursuit que ceux dont on n’a pu 
arrêter les auteurs.

Selon la vigilance de la police judiciaire et administra
tive, le nombre des accusations peut donc différer entre 
deux pays, et donner le chiffre plus élevé de poursuites à
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celui qui a pourtant le moins de délits poursuivis. La véri
table statistique criminelle est encore à faire, et doit suivre 
des erremens nouveaux.

Aussi la statistique à rédiger, pour éclairer la solution 
de la grave question qui nous occupe, c est la statistique 
des crimes capitaux commis, poursuivis, jugés, dans les 
quatre années avant et après la révolution belge, en ayant 
soin de la tracer peur chacun et pour tous.

Ce document, ainsi rédigé, aura sans doute une grande 
valeur; mais nous ne devons pourtant pas en exagérei la 

portée ; et précisément parce que nous en parlons à la- 
vance , nous nous expliquerons avec une sincérité qui ne 

pourra être suspectée.
Nous l’avons dit et développé ailleurs (i) : il est tant de 

causes diverses, d’une part, dans l’économie de la société, ; 
et, d’autre part, dans les délibérations de la liberté hu
maine, qui agissent sur le mouvement de la criminalité; la 
vertu préventive des pénalités des législations criminelles 
est d’une influence si secondaire sur le merveilleux phéno
mène de l’ordre social, qu’en vérité nous n’avons ni la bon- 

hommie de croire, ni le charlatanisme de dire que la sup
pression ou le maintien de la peine de mort dans le cerclt 
restreint des applications actuelles, doive apporter, a 

époques et circonstances égales, dans la société une modi
fication sensible et immédiate dans le mouvement de la cri
minalité. Qu'on rétablisse aujourd’hui la peine de mort en 
Belgique, et qu’on présuppose dans les quatre années, de 
i 835 à i 838 , une parfaite similitude dans la situation dn
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gouvernement et du pays, on ne verra guère d’autre résul
tat que celui de cette loi de diminution, que nous avons les 
premiers constatée dans les crimes contre les personnes (i), 
et qui tient aux tendances de la civilisation.

Dans un long intervalle de temps, nous croyons que l’a
bolition de la peine de mort, par l’action des Codes sur les 
mœurs, pénétrant progressivement dans cette grande loi de 
civilisation, pour en fortifier les tendances, devrait assuré
ment en accroître et hâter les effets. Mais, en bonne con
science , dans quatre années, nous n’espérons et ne croyons 
qu’à un résultat, résultat négatif, qui ne donne ni augmen
tation ni diminution sérieuse de criminalité.

Tel est le résultat que nous attendons de la statistique, 
et qui suffit au triomphe de notre cause. Car c’est à nos 
adversaires qu’incombe la preuve de la nécessité de la 
peine de mort, de l’impossibilité de s’en abstenir sans ac
croître les crimes , sans aggraver le péril social. A résultat 
égal, le droit est pour nous.

C’est la bonne foi qui nous dicte ce langage ; car dès ce 
moment nous pourrions dire, et dire avec autorité, avec 
raison, que la cause de l’abolition de la peine de mort est 
gagnée en Belgique.

Il est en effet, à nos yeux, un résultat obtenu beau
coup plus important et plus décisif qu’un chiffre de statis
tique.

Ce fait, c’est le doute sur ce chiffre même , c’est-à-dire, 
sur le résultat final de l’abolition de la peine de mort.

En effet, dans le pays , dans les chambres, dans le gou-

(1 ) V o y e z  S y s t è m e  p é n a l ,  in t r o d u c t io n , p. 23 e t  s u iv . D u  s y s t è m e  

p é n i t e n t i a i r e  e n  E u r o p e  e t  a u x  E t a t s - U n i s  , t .  i » r ,  p . x x  e t  su iv .



vernement, et chez l’organe même de la justice, il y a doute 
officiel, avoué, sur la question de savoir, si les quatre an
nées d’abolition de la peine de mort, comparées aux quatre 
années précédentes, ont nui ou profité à l’ordre social.

O r, avez-vous calculé toutes les conséquences de ce 
doute? Vous tous, nos adversaires, nous vous le deman
dons, combien de fois avez-vous dit, redit, crié par dessus 
les toits , que du jour où l’abolition de la peine de mort se
rait prononcée , il n’y aurait plus de sécurité sociale, l’assas
sinat envahirait l’imprudent et malheureux pays qui se pré
cipiterait dans cette périlleuse innovation. Vous lous, enfin, 
législateurs, vous, les sages des nations, n’est-ce pas sur la 
foi de ces paroles que vous nous avez refusé l’essai de l’expé
rience ?

Qu’avions-nous alors à opposer à tous les fantômes de 
l’imagination, à toutes les railleries même de l’esprit ? Nous 
n’avions qu’une réponse : c’est que les sciences morales ne 
sont pas comme les sciences physiques; elles n’ont pas un 
laboratoire où elles puissent expérimenter, et prouver ainsi 
par des démonstrations des effets produits, l’évidence des er
reurs qu’elles combattent dans le passé, et des vérités qu’elles 
révèlent au présent et lèguent à l’avenir. Ainsi, jusqu’à 
ce que ce jour de l’épreuve nous fût accordé , à nous autres 
partisans de l’abolition de la peine de mort, il fallait nous 
résigner au silence ; car, que répondre au premier venu qui 
vous dira ; Si la peine de mort est abolie, il arrivera ceci, 
il arrivera celai.....  Vous aurez beau raisonner pour dé
montrer qu’il n’en sera point ainsi; un dernier retranche
ment restera toujours ouvert à l ’opiniâtreté et à la mau
vaise foi. On oppose une conjecture à la vôtre ; il faut que 
l’événement prononce entre les deux; et, en attendant, il

l/(. ABOLITION DE LA PEINE DE MORT,
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sera permis au plus niais des hommes de défier et parfois 
de railler même le plus éclairé.

Eh bien ; ce jour de l ’épreuve est arrivé. Voilà une 
société de plusieurs millions d’hommes, où la peine de 
mort a été abolie pendant quatre ans, à vos frontières, sous 
vos yeux. Quelle est donc celle de vos sinistres prédictions 
qui s’est réalisée ? Ces hommes ont-ils vécu avec moins de 
sécurité dans les familles ; avec moins de confiance dans les 
affaires; avec moins de liberté dans les communications et 
relations sociales? Vous les interrogez, au terme de ces 
quatre années, et ils ne sauraient vous dire quelle source 
nouvelle de désordre a pu compromettre la société ; ils vous 
répondent par le doute; et, au heu de porter un jugement 
puisé dans les impressions nationales, ils vous renvoient à 
la poussière des cartons ministériels, pour y découvrir, par 
le moyen de la statistique, les périls à eux inconnus qu’ils 
ont pu encourir.

Et notez que cette abolition, ce n’est pas au milieu du 
calme de la paix qu’elle est survenue, mais le lendemain 
d’une révolution, au milieu des passions qu’elle remue, 
des existences qu’elle bouleverse, des commotions qu’elle 
laisse après elle. Notez de plus, que cette peine a été abolie 
sans la création d’un autre châtiment spécial pour la rem
placer, et qu’on s’est borné , imprudemment peut-être, à 
descendre d’un degré l’échelle des pénalités.

Mais si l’on ne peut contester le fait de cette sécurité, du 
moins, à défaut des périls sociaux, on invoque les passions, 
les rumeurs populaires dans certaines localités, contre des 
condamnés qui avaient obtenu commutation.

Je ne nie pas ces faits; je les conçois, je les admets. Eh 
quoi ! depuis les siècles des siècles le monde n’a vécu que
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tant elle a fini par user, dans les mœurs , le sentiment d u  

droit qu’elle Liesse, et de la liberté qu’elle détruit.
Quant à cet autre argument qui invoque la sanction d u  

passé, on ne peut l’admettre dans un cas, sans le généraliser 
à tous; il faut le mettre logiquement au service de tous les 
abus. Cet argument opposé à l’abolition de la peine d e  

mort, en général, eût été également applicable à chacune 
des abolitions partielles qu’elle a subies , aux applaudisse- 
mens de l’humanité. Raisonner ainsi, c’est nier le progrès; 
c’est confisquer au profit du passé le présent et l’avenir.

Conclusion.

La conclusion qui ressort de ces considérations et de ces 
faits ;

C ’est la nécessité , d’abord, d’ajourner toute discussion 
jusqu’à la production de la statistique comparée de la cri
minalité, pendant les quatre années qui ont précédé, et les 
quatre années qui ont suivi l’abolition de la peine de mort, 
par voie de commutation , statistique qui doit comprendre, 
selon nous, le relevé de chacun et de tous les crimes capi
taux , commis , poursuivis et jugés dans cette période.

C ’est ensuite la convenance, selon nous, de proposer 
et poursuivre, comme résultat immédiat de celte discus
sion, non pas une abolition de droit de la peine de mort, 
par voie législative; mais une continuation de l’abolition de 
fait, par voie de commutation ; de prolonger l’essai de ces 
quatre années , en ajournant la solution légale à l’époque de 
la discussion du nouveau Code pénal, où l’on aura à s’oc
cuper, non seulement de la peine de mort à abolir, mais 
du moyen de la remplacer.

Ce que nous appelons donc de tous nos vœux, c’est un 
ordre du jour motivé qui témoigne au roi l’approbation de 
la nation pour le noble usage qu’il a fait de la plus belle de 
ses prérogatives , et le désir de l’y voir persévérer.

jVI. H. de Broukère, qui avait déjà tacitement retiré en 
i83a son projet de loi, parce qu’il appréciait et traçait dès 
lors lui-même cette règle de conduite comme la plus sage à 
suivre; JVJ. de Broukère, qui n’a repris son projet de loi que 
parce que des attaques imprévues et un échafaud inattendu 
lui en ont imposé le devoir ; M. de Broukère jugera mieux 
que personne la convenance d’une proposition que nous 
soumettons à ses lumières, avec l’expression de toutes nos 
sympathies pour ses généreux et persévérans efforts.

EN BELGIQUE. j g
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L ’étendue de notre ouvrage sur la Théorie de 

ïemprisonnement, ses principes, ses moyens et ses 

conditions d ’application, ne nous permettant pas de 

provoquer à cet égard, par une distribution directe; 

l’attention des personnes dont nous recherchons la 

critique éclairée et l’opinion consciencieuse ; du moins, 

nous avons voulu , par le tirage séparé de cet Appen

dice , qui termine le troisième et dernier volume, leur 

soumettre les x’aisons qui nous font et nous feront 

jusqu’à conviction contraire combattre énergique

ment des doctrines opposées, selon nous, à l’esprit 

philosophique et pratique du véritable système péni

tentiaire.

Nous avons encore signalé, dans cet Appendice les 

fâcheux ajournemens que la préoccupation de ces 

doctrines entraînait de toutes parts, et nous avons in

diqué , en quelques mots, la voie qu’à notre avis on 

devait suivre, et le programme qu’on avait à remplir, 

pour réaliser les améliorations, soit immédiatement,

1



soit progressivement applicables à la réforme de nos 

prisons en France. Enfin, pour présenter, de la ma

nière la plus nette, le programme de ces améliora

tions immédiatement réalisables, nous avons résumé 

nos idées en plusieurs dispositions, réparties en divers 

titres, en empruntant à la loi la précision de sa forme 

et de son langage.

Tel est l’objet de cet Appendice, dont ce tirage 

séparé (1) a été fait exclusivement, en vue d’une dis-, 

tribution directe à la portion de nos concitoyens qui 

nous semblent plus spécialement appelés, en raison 

de leurs antécédens, de leurs études et de leur posi

tion sociale, à éclairer la marche de la réforme par 

l’appréciation intelligente des besoins et des vœux du 

pays.

(i) Nous n’avons pas cru devoir effacer, dans le tirage séparé de cet 

appendice , les notes de renvoi à l’ouvrage auquel il est incorporé, afin de 

ne pas dissimuler à nos lecteurs la nécessité d’y recourir, pour compléter 

souvent notre pensée critique, et toujours pour connaître notre pensée 

théorique.

APPENDICE

DES ÉCOLES OPPOSANTES EN GÉNÉRAL, ET DE l ’ÉCOLE 

PENSVLVANIENïNE EN PARTICULIER.

Naguère encore la question de la réforme des prisons ne divi
sait les publicistes qu’en deux camps opposés : les ups défendaient 
la vieille bannière de l’école pénale ou de la force matérielle, qui 
seule a protégé l’ordre social dans les âges qui nous ont précédés, 
mais qui, désormais, a fait son temps, et ne serait plus qu’un ana
chronisme à notre époque; les autres sentant que c’était à la force 
morale qu’il appartenait, dans l’ordre pénal comme dans l’ordre 
social, de saisir et d’exercer l’empire échappé à la force maté
rielle , avaient pris, sans trop le discuter ni le définir, le mot 
système pénitentiaire, comme mot d’ordre et de ralliement, 
propre à exprimer, sinon la pensée, du moins le besoin de la 
réforme.

Si, dans le camp réformateur, la discussion divise aujourd’hui 
ceux que la lutte avait réunis, ce n’est point pour la réforme le 
signe de la faiblesse, mais de la maturité. C’est que l’heure de 
l’application a sonné, et qu’alors parmi les hommes qui sont et 
seront toujours étroitement etsincèrëment unis dans la pensée du 
but final, surgissent quelques dissentimens naturels sur le choix 
des moyens.

Pour nous, en publiant cet ouvrage, nous n’avons jamais eu
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la prétention d’opérer cette unanimité de convictions qui se ren
contre si rarement dans la sphère des sciences morales et politi
ques; et assurément, si nous avons pu être surpris de quelque 
chose, c’est du nombre et de l’autorité des adhésions que notre 
premier volume a pu recueillir dans le monde savant ( i ) ,  dans 
le inonde pratique, et jusque dans le monde officiel.

Quant à ce qui concerne la critique elle-même, nous ne pou
vions espérer, au milieu de ces questions si nombreuses et si 
graves que soulevait notre premier volume, de la voir réduire à 
un cercle plus restreint le nombre de ses objections. Nous Ies 
avons déjà énumérées dans le cours de notre ouvrage, en consa- 
craut un chapitre spécial (2) aux réponses qu’elles exigeaient de 
nous. ©

Mais en dehors de ce public éclairé qui juge impartialement les 
divers systèmes, parce qu’il n’a d’engagement antérieur pour au
cun, nous devions naturellement nous attendre à l’opposition des 
trois écoles que nous venions attaquer de front, savoir : l’école 
pénale qui défend le maintien du système actuel de l’emprison
nement, tel que l’a conçu et voulu le Code pénal; l’école unitaire, 
qui veut une unité de système et de régime dans la théorie de 
l ’emprisonnement; et enfin l’école pensylvanienne , qui désigne 
l’isolement cellulaire de jour et de nuit, comme le principe uni
taire qui doit embrasser toute la théorie de l’emprisonnement.

La première école est tombée dans un tel discrédit, que je ne 
puis ici qu’honorer le courage malheureux d’un écrivain, qui est 
venu demander en i 83y, pour la réforme des prisons, le pro
gramme suranné de t8io. Je ne m’arrêterai pas à cet ouvrage : on 
ne réfute pas un anachronisme.

La seconde école, l’école unitaire, qui compte dans ses rangs

4

(1) On n’attend pas sans doute les citations à l’appui, suivant l’usage 
qui s’est introduit depuis quelque temps, d’accompagner un ouvrage du 
résumé analytique des apologies décernées par les divers journaux et recueils 
périodiques au mérite de sa publication. Nous ne mentionnons, quant à 
nous , que les critiques dont la gravité nécessite une réfutation.

(2) Page i i 5 .

des hommes dont nous reconnaissons la capacité réelle et le talent 
élevé, est restée a peu près inoffensive. En face de notre système 
qui divise 1 emprisonnement en trois degrés, préventif, répressif, 
et pénitentiaire, avec trois régimes distincts appropriés à chaque 
degré, et trois genres d’établissemens correspondans, sous le 
titre de maison d’arrêt, maison de répression, et de pénitenciers, 
l’école unitaire a commencé par faire acte d’adhésion à la partie de 
notre théorie relative à l’emprisonnement avant jugement.

Ce régime de la séparation cellulaire des personnes, tel que 
nous l’avons défini et organisé , sous le titre et avec le caractère, 
non d’emprisonnement solitaire, mais d’emprisonnement séparé, 
pour n y attacher que l’éloignement du flétrissant et dangereux 
contact du crime; ce système a reçu une approbation générale(1 ) 
et une sanction même officielle (2).

(1) Cependant on m’a dit qu’un savant illustre s’était montré, au 
lein du conseil général de Paris, fort opposé à ce système, dans lequel il 
croyait apercevoir la peine du c o n fin e m e n t  s o li ta ir e .  Nous sommes 
convaincu que l’honorable membre était préoccupé du système de Phi
ladelphie, et qu’il n’avait pas lu le chapitre IX , page 146 , de notre 
premier volume, formulé page xxviij en dispositions législatives; ni la 
circulaire ministérielle du 2 octobre; ni enfin les enquêtes du parlement 
d’Angleterre, d’où il résulte que les prévenus qui montrent de la répu
gnance pour l’adoption de la s é p a r a tio n  c e l l u la i r e ,  sont, les malfaiteurs 
en réc id iv e . Ceux-là recherchent le contact des malfaiteurs de leur espèce, 
tandis que les autres prévenus envisageraient cette innovation comme un 
grand bienfait. Nous devons ajouter que ce savant illustre pouvait également 
être influencé par la considération de la longueur des détentions avant ju
gement dans le département de la Seine; mais c’est un abus à réformer par 
la nomination de quelques juges d’instruction de plus. L’État ne fera pas 
une dépense , mais une économie, car il diminuera les frais de construc
tion des bâtimens et les frais de séjour.

(2) Voyez la circulaire de M. le comte de Gasparin, ministre de I’in- 
teneur, du 2 octobre i 8 3 6 , où il conseille d’adopter pour nos maisons 
darrêt le  s y s tè m e  c e l l u l a i r e ,  a fin  cCy é t a b lir ,  n o n  c e t te  r é c lu s io n  r ig o u 

reuse e t  a b s o l u e , e m p lo y é e  a i lle u r s  p o u r  o b te n ir  l a  r é fo r m e  m o r a le  d e s  

crim in els  ( c a r  i l  n e  s ’a g i t  p a s  d e  p r iv e r  le s  p r é v e n u s  d e  to u te  c o m 

m u n ica tio n  a v e c  le u r  f a m i l l e  e t  le u r s  a m is ) ,  m a is  la  s é p a r a tio n  c o m p lè te

DE L ’EMPRISONNEMENT. Ô
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Mais la s est bornée la concession de l’école unitaire, qui, per
sévérant a vouloir l’unité de système et de régime dans l’empri- 
sohnement après jugement, n’a pu conséquemment admettre iios 
deux degrés, nos deux régimes et nos deux genres d’établisse- 
inens distincts. Elle s’est effrayée de la différence des deux régimes, 
de l’emprisonnement répressif et de l’emprisonnement péniten
tiaire, parce que l’on nous avait prêté à tort la pensée de con
centrer le princijpe d’intimidation dans le premier, à l’exclusion 
totale du second. C’est le malentendu dont nous avons déjà 
parlé ( 1}, et qüi ne doit plus maintenant laisser de trace , ni de 
doute dans aucun esprit. Du reste, l’école unitaire n’a point par 
ailleurs donné les raisons qui la faisaient rejeter notre système, 
et s’est même abstenue de réfuter les nôtres. Elle s’est retranchée 
dans un veto non motivé.

Nulle part elle n’a discuté le principe qui devait, selon 
nous, séparer l’emprisonnement après jugement en deux degrés, 
l’un pénitentiaire, qui ne pouvait s’élever sur des condamnations 
de moins de deux ans (2), et l’autre répressif, qui comprenait les

d e s  p r is o n n ie r s  e n tr e  e u x ,  a f in  d e  m e ttr e  u n  te r m e ,  d u  m o in s  a  l ’ é g a r d  

d 'u n e  d e s  c la s s e s  d e  d é te n u s  le s  p lu s  d ig n e s  d ’ in t é r ê t , à  c e t  e n s e ig n e m e n t  

m u tu e l  d u  c r im e ,  la  p lu s  g r a n d e  p la i e  d e  n o s p r is o n s .  M. de Gasparin, 
ministre de l'intérieur, quelque temps après sa remarquable circulaire, 
fit préparer un projet de. loi destiné à l’examen d’une commission pré
sidée par lui, et composée de membres de la Chambre des députés , du 
Conseil d’État et de l’Administration , ainsi que de trois publicistes, 
MM. Gustave de Beaumont, Léon Faucher et de Tocqueville. Les dispo
sitions du projet, sur V e m p r is o n n e m e n t  s é p a r é  des prévenus, confor
mes à la circulaire précitée , furent adoptées par la Commission , ainsi, 
du reste, que le projet même dans ses principes fondamentaux. Eu no
vembre 1837, M. le comte de Montalivet, ministre de l’intérieur, a con
voqué, sous sa présidence, une commission nouvelle, plus nombreuse, 
composée de vingt-cinq membres pris dans les deux Chambres, lé Conseil 
d’État et l’Administration. Si cette Commission n’est point arrivée, après 
un grand nombre de séances , à une solution , ce n’est pas sur la question 
de Y e m p r is o n n e m e n t  s é p a r é  pour les prévenus qu’est venu le désaccord.

(1) Voyez t. 1 , p. 1 1 5 .
(a) C’est la limite posée par l’Assemblée constituante en 1791 pour

HE L ’EMPRISOirNEMENT.

condamnations au-dessous; nulle part elle n’a attaqué de front 
cette division, et les principes sur lesquels elle reposait rationnel
lement. Or, tant qu’elle se bornera à nier au lieu de discuter, 
tâtit qu'elle mettra ses refus à la place de ses objections ; tant 
qu'elle n’aura pas indiqué une base autre que l’habitude pour 
faire de l’éducation, une base autre que l’éducation pour obtenir 
l’àmèndement; tant qu’elle ne nous aura pas dit enfin son moyen 
de se passer du temps pour développer, l’habitude, et de l’habitude 
pour développer l’éducation, nous regarderons comme fondée 
sur l’autorité dès principes et l’observation des faits, notre divi
sion générale de l’emprisonnement après jugement, en deux de
grés, deux régimes distincts, sous le titre de degrés répressif et 
pénitentiaire.

Enfin nous arrivons à la troisième école, qui non seulement 
professe l’unité de système et de régime dans la théorie de l’em
prisonnement, mais qui de plus proclame l’isolement cellulaire 
de jour et de nuit, comme'le principe unitaire de cette théorie. 
Cette école, que nous désignerons désormais du nom d’écolepen- 
sylvanienne, se popularise en ce moment en Europe, et surtout 
en France, avec une telle rapidité, qu’on croirait reconnaître à 
la célérité de sa marche les progrès d’une épidémie morale.

Si l’influence de cette école n’agissait que sur le public, le ré
sultat nous surprendrait peu. L’emprisonnement solitaire doit de 
prime abord être accueilli par jtous les esprits superficiels ou 
préoccupés, qui, n’ayant pas la capacité ou le loisir d’étudier les 
difficultés de la théorie de l’emprisonnement, voient l’école pen-

l’emprisonnement correctionnel, et adoptée dans une partie des péniten
ciers américains : ceux qui, tels que le pénitencier de Philadelphie, avaient 
pris la limite d’un an seulement, éprouvent et avouent la nécessité de 
l’élèver k d e u x .  «Le directeur de Cherry-Hill, dit M. Crawford, exprime, 
dans soh dernier rapport, sa conviction de l’avantage qui résulterait de 
ne condamner aucun individu à une peine plus courte que deux ou trois 
ans, douze mois ne suffisant pas pour apprendre une industrie, déraciuer 
de vieilles habitudes et en acquérir de nouvelles. La première année em
ployée à enseigner le prisonnier est une perte pour l’État.» Voyez, au reste, 
tom. S, pag. i 3 .
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sylvanienne leur en faciliter l’accès et la connaissance même, sans 
exigences ni de temps ni d études préalables. Une fois que l’école 
pensylvanienne a borné la théorie de l’emprisonnement à un ou 
deux principes, empêcher les communications et produire l ’inti
midation, et la solution du problème à un moyen unique, la 
cellule de jour et de nuit, le plus ignorant en sait autant que le 
plus versé dans la matière, et le plus novice est aussi expéri
menté que celui qui a consumé sa vie dans les observations de la 
pratique.

Mais ce qui nous étonne , c’est de voir les progrès de cette 
école pénétrer dans les rangs d’hommes qui, quoique étran
gers aux études spéciales de la matière, n’avaient besoin que de 
leur disceinement habituel pour les prémunir contre l’erreur. 
Ueui jugement devait suffisamment leur indiquer qu’il ne pouvait 
pas plus exister de panacée universelle pour les maux de l’âme, 
que pour ceux du corps, et qu’on ne pouvait sérieusement pré
tendre , avec une cellule de tant de pieds carrés, avoir découvert 
le traitement pénitentiaire applicable à tous les degrés, à tous 
les besoins de l’emprisonnement, comme à tous les cas, à tous les 
caractères, à tous les agens de la criminalité.

Ce qui nous étonne davantage encore, c’est de voir, dans les 
rangs même des hommes spéciaux, l’école pensylvanienne étendre 
son influence épidémique, rallier les neutres, décider les douteux, 
et convertir même plus d’un opposant. J’écris en ce moment au 
milieu de la désertion des opinions amies, en face l’agression des 
opinions adverses qui me fontfl’honneur de concentrer sur moi le 
feu de 1 attaque ; et, ce qui est plus grave à mes yeux, j ’écris de
vant les hésitations de plusieurs gouvernemens (i). On voit qu’en

(i) La Commission réunie sous le ministère de M. de Gasparin avait 
adopté, pour les condamnés, l’emprisonnement cellulaire de nuit, avec la 
réunion de jour, sous la discipline du silence. M. le comte de Montalivet 
a voulu, par un sentiment de haute impartialité, provoquer un nouvel 
examen. Le ministre, au lieu d’un projet de lo i, n’a présenté d’abord que 
des questions à la Commission, subordonnant sa résolution ultérieure aux 
résultats delà discussion. Or, le projet de loi proposé, après la clôture de

loyal adversaire je ne cherche pas à contester à l’école pensylva
nienne le terrain qu’elle a gagné ; mais c’est précisément l’exa
gération du succès qui ne permet pas de croire à sa durée. 
Quand on scrute le fond des choses, on n’aperçoit autour de soi 
que des esprits fascinés, et non convaincus. En principe et en 
fait, non seulement les questions n’ont pas encore été résolues , 
mais elles n’ont pas été discutées ; elles n’ont pas même été po
sées. Nous allons ici les poser, les discuter et les résoudre , d’a
bord sur le terrain des principes , puis sur celui des faits, avec 
le calme d’une conviction profonde, qui a plus d’une fois appris, 
a plus rude épreuve, à ne jamais désespérer du succès de ce 
qu’on croit la vérité.

Nous n’en citerons qu’un précédent. Sans remonter bien haut 
dans le passé , on peut y rencontrer un système qui obtint en 
France, à une autre époque, un bien autre crédit que celui dont 
le système pensylvanien y jouit en ce moment. Ce n’étaient pas seule
ment des écrits de publicistes, mais les vœux de quarante-un con
seils généraux dans les départemens, et de deux commissions du 
budget dans les chambres, qui demandaientau gouvernement l’imi
tation du système anglais de la colonisation pénale à la Nouvelle- 
Hollande. Ce fut alors que, sans nom, sans précédens, sans aucun 
appui que celui de notre conviction , nous primes la résolution 
d opposer la discussion des principes et le contrôle des faits, à 
l’engouement irréfléchi du pays. Ce système, qui n’avait alors en 
France que notre voix pour l’attaquer, quelques années plus tard 
nen trouvait qu’une pour le défendre. Nous nous confions plei
nement dans ce bon sens national, qui ne permet jamais à l’erreur 
que le succès passager de la mode.

Pour ne laisser aucun principe sans examen , aucun fait sans
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la discussion entre le principe de la solitude et delà réunion diurne et silen
cieuse, prouve que dans l’opinion impartiale et éclairée du ministre, les 
résultats de celte discussion devaient déterminer, en principe, la préfé
rence en faveur de la réunion silencieuse. Si le projet du ministre avait 
ete discuté, je ne doute pas qu’il n'eût été adopté sur ce point. Ce n’est 
pas une majorité qui lui a manqué, mais une discussion.



contrôle, aucune objection sans réponse, et épuiser ainsi la quès- 
tion de l’emprisonnement solitaire sous tbùtés sès faces , et pour 
tous les cas où elle pourrait sé produire d’une manière offensive 
ou défensive, Hoüs allons aborder lé àOj’et àvéc tout le développe
ment. nécessaire, sous le tt iple rapport de la discussion des prin
cipes, des faits  et Ü6I tiêpèrtstà, èt lui consacrtf successivement 
trois partiel distinctes, sôùl le titré dé partie théorique OU philo
sophique , partie hïs'tôfiqVcë, partik financière.
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PARTIE THÉORIQUE OU PHILOSOPHIQUE»

DISCUSSION DES PRINCIPES.

§ Ier.

ORDRE DE LA DISCUSSION.

En voyant de vieux débats américains entre les pénitenciers 
d’Aùburn et Cherry-Hill s’allumer en France, au moment Où ils 
s’éteignent aux Etats-Unis, nous n’intervenons pas ici assurément 
dans l’intention de prendre fait et cause pour Auburn co'ntfè 
Cherry-Hill, ou pour Cherry-Hill contre Auburn. On né salirait 
voir sans regret des esprits éclairés dépenser tant de talent à dé
fendre de part et d’autre un système pénitentiaire qui n’existe 
de part ni d’autre. Ce fantôme de système pénitentiaire américain, 
c’est là l’erreur funeste qui paralyse en ce moment, en France, tout 
progrès de réforme. II est temps de relever cette polémique su
rannée à la hauteur d’une discussion utile et sérieuse ', en intro
duisant enfin le système pénitentiaire dans des débats, où il n’a 
jusqu’ici figuré que par l’abus qu’on a fait de son nom.

Ici donc, il ne s’agit ni de Cherry-Hill, ni d’Auburfi, mais dés 
deux principes qu’ils représentent, le principe de la solitude, èt le 
principe de la réunion diurne et silencieuse. C’est en face de ces 
deux principes que nous vêlions en poser un troisième, omis- 
jusqu’à ce jour (1), sur lequel repose le véritable système .pénU 
tentiaire, l'éducation.

(i) Aussi peut-être devrions-nous nous en référer ici exclusivement à
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Le rôle que joue l’isolement cellulaire dans notre théorie de 
l’emprisonnement est immense, puisqu’à des titres divers et sous 
des formes différentes , il remplit tout l’emprisonnement avant 
jugement, tout le premier degré de l’emprisonnement après ju
gement ( i ) , et qu’il occupe une portion si considérable du degré 
pénitentiaire (a).

notre ouvrage, et attendre les objections, avouons-le même, les modifi
cations à intervenir dans les opinions adverses. Convaincu de la bonne 
foi des autres comme de la nôtre dans ces débats, où chacun ne doit ap
porter qu’un amour sincère et éclairé de la vérité, nous croyons franche
ment, ou trop naïvement peut-être, qu’une publication simultanée, en 
laissant notre théorie se développer dans son ensemble, nous eût valu, chez 
plusieurs de nos adversaires actuels, un assentiment que nous ne désespé
rons pas encore d’obtenir : non que nous nous croyions la mission et la 
capacité personnelle d’opérer la conversion d’autrui; mais posée en face 
de ce problème de l’éducation, étranger à notre premier volume, la ques
tion de l’emprisonnement solitaire nous semble tellement changer de face, 
qu’on peut, sans le plus léger sacrifice d’amour-propre et sans le moindre 
soupçon d’inconséquence, de ce point de vue distinct, admettre une solu
tion différente.

(1) Si, dans le premier volume de cet ouvrage, nous avons conseillé, 
pour l’emprisonnement répressif, le système de la réunion silencieuse, 
c’est parce qu’il nous paraissait moins onéreux. Mais loin de repousser 
l’emprisonnement solitaire, nous déclarions son admission facullative.Voyez 
t. i , pag. ra3 .

Depuis qu’un examen plus approfondi de la dépense nous a démontré 
les économies réalisables par l’abréviation des séjours, et par la diminution 
des frais de nourriture et d’entretien, nous avons adopté l’emprisonnement 
solitaire pour le degré répressif, en réduisant le maximum de q u i n z e  m ois 

à h u it  seulement. Voyez t. 3 , p. 20.
(2) Dans le degré pénitentiaire, nous n’excluons d’une manière absolue 

le système de l’emprisonnement solitaire, ni sous le rapportée l 'in terd ic tio n  

d e s  c o m m u n ic a tio n s ,  puisque nous admettons la ségrégation temporaire des 
individus qui se montreraient les plus dangereux; ni sous le rapport d e  l'in 

t im id a tio n  , puisque nous organisons le c o n fin e m e n t  s o li ta ir e  avec la 
graduation de ses circonstances aggravantes, comme moyen répressif 
destiné à punir les infractions à la discipline; ni enfin sous le rapport 
dp l'é d u c a t i o n ,  puisque nous croyons, dans de» conditions déterminées,

Nous n’avons donc pas besoin de déclarer, ou plutôt de rap
peler ici les dispositions où nous sommes , à l’égard des deux 
principes de la solitude et de la réunion silencieuse. Tandis que 
les écoles opposantes repoussent réciproquement l’un et l’autre, 
nous admettons leur mutuelle utilité , sans éprouver pour au
cun d’eux ni les antipathies absolues des uns, ni les prédilec
tions exclusives des autres. Si nous ne croyons pas à l’unité de 
degré, de régime et de système dans la théorie de l’emprisonne
ment , nous ne croyons pas davantage à l’unité de principe, et la 
réunion silencieuse, pas plus que l’isolement cellulaire, ne saurait 
se faire accepter par nous comme principe unitaire. Si, dans l’em
prisonnement avant jugement, la séparation cellulaire pour nous 
est la règle, etla réunion l’exception; si dans l’emprisonnement pé
nitentiaire au contraire, la réunion, mais silencieuse, devient la 
règle, et l’isolement cellulaire l’exception; nous n’avons pas assuré
ment imaginé l’antithèse: nous l’avons subie telle que les principes 
et les faits nous 1 ont imposée. L’intention de vouloir élargir, dans 
la théorie de l’emprisonnement, la place du système de la réunion, 
au détriment du système de l’isolement, est si loin de notre pensée*, 
que dans l’emprisonnement répressif, le seul où il nous paraisse 
possible d’opter entre les deux principes, notre choix définitif est 
pour l’isolement. Ainsi, dans ce débat, nul n’apporte un esprit 
plus impartial et plus conciliant que le nôtre , et nul même à 
moins qu’il ne soit partisan exclusif de l’emprisonnement solitahe, 
n’a montré pour ce système une plus grande propension. Nous né 
nous sommes arrêtés que là où nous a paru finir la limite du bon 
usage, et commencer celle de l’abus.

L erreur radicale de l’école pensylvanienne provient de ce 
qu’elle ne croit, ni aux inconvéniens de l’isolement cellulaire, ni 
aux ressources de la réunion silencieuse : elle ne peut admettre 
qu’on puisse abuser de l’un et bien user de l’autre.

Toutefois, notre discussion doit plus particulièrement se porter“1 empire salutaire de la réflexion, et que nous faisons intervenir l’en
tretien m e n ta l,  d’abord à l’époque de l'e n t r é e  et de la s o r t ie  du détenu, 
puis, chaque semaine, pendant une partie du dimanche, et enfin d’un» 
maniéré périodique à d'autres époques de l’année.
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stjr le pqiuî de savoir si la réclusion solitaire peut, saps le con- 
ç(jprs du système de la réunion, satisfaire à tous les besoins de 
Vemprisonnement pénitentiaire. Le système pénitentiaire de la 
réupion silencieuse a fait théoriquement ses preuves dans cet ou
vrage , et nous pourrions demander les siennes pu système de 
l’emprisonnement solitaire, puisqu’il est ihéoriqqement en fie— 
meure ; mais, au lieu de les attendre, nous allons examiner s il ne 
serait pas dans l’impossibilité de les fournir.

Le cadre de cet examen est tout tracé. Car, quelque incomplète 
et défectueuse même que puisse être notre théorie, du moins elle 
a rendu un incontestable service, celui de préciser, d’une manière 
nette et rationnelle, ce qui caractérisait la théorie de l’emprison
nement en général, et chacun de ses degrés en particulier. On 
connaît maintenant l’objet et le but de chaque degré, comme de 
tops , et ici , où il s’agit de l’emprisonnement pénitentiaire , les 
questions à examiner se trouvent posées par notre définition même 
de cet emprisonnement, et la marche de la discussion est tracée 
par l’examen successif de ces questions: en un mot, l’emprisonne
ment pénitentiaire ayant pour objet d’empêcher les communica
tions dangereuses, de produire l’intimidation et d’opérer l’amen
dement , il s’agit de poser successivement à l’emprisonnement 
solitaire ces trois questions à résoudre, et de discuter la valeur 
pu constater l’impuissance de ses solutions.

» 4  THÉORIÇ

§ II.

PK D’EMPRISONNEMENT SOLITAIRE , APPLIQUÉ AU SYSTEME 
PÉNITENTIAIRE , SOUS LE RAPPORT DE L INTERDICTION DES 

COMMUNICATIONS ENTRE LES DÉTENUS.

Supprimer entre les détenus la possibilité de se parler, et même 
4e se voir, telles sont , suivant lecole pensylvanienne, les deux 
conditions fondamentales de l’emprisonnement pénitentiaire. Or, 
comme la réclusion solitaire est le seul moyen de rendre maténel-

lepjent impassible toute çommuniçatjao orale ou visuelle, l’école 
peosylvanietme conclut, qu’à ce double titre, on doit reconnaître 
sqp efficacité, et proclamer mêipe sa supériorité.

Ici, l’école pensylvanienne a commencé par mettre en précepte 
ce qui était en question, parce qu’elle est restée au point de vue 
de l’intimidation, sans se placer au point de vue pénitentiaire.

Bans l’emprisonnement répressif, où J’on ne peut faire , mais 
aussi où l’on peut ne faire que de l’intimidation, en raison du peu 
de gravité des condamnations et de la brièveté des séjours, cette 
interdiction absolue de )a possibilité de se parler et même de se 
vqir, augmente singulièrement l’influence répressive de l’intimida
tion sur les détenus.

Mais ce qui était un avantage sous le point de vue répressif 
devient un inconvénient sous le point de vue pénitentiaire. Aussi
tôt qu’intervient l’éducation dêP.s l’emprisonnement, aussitôt 
qu’il ne s’agit plus exclusivement d’intimider les condamnés , 
mais de les coriger en les intimidant; supprimer par une impos
sibilité matérielle la parole et la vue eptre détenus, c’est excéder 
le but. Dès qu’elle revêt un caractère e| poursuit HP but péni
tentiaire, la théorie de l’emprisonnement ne doit plus viser qu’à 
empêcher le danger des communications verbales et visuelles. 
Le problème à résoudre pour l’emprisonnement pénitentiaire, 
n’est pas de faire qu’il ne puisse jamais y avoir communications , 
mais que les communications ne puissent jamais devenir dan
gereuses.

D abord on ne concevrait pas une discipline sans la possibilité 
de l’infraction. Rendre l’infraction impossible, c’est rendre la disci
pline inutile, illusoire. L’emprisonnement solitaire, comme moyen 
d'empêcher les communications, vient détruire l’empire de la 
discipline; c’est la matière qui règne à sa place, et qui substitue 
1 épaisseur de la pierre à la vertu préventive et répressive du ré
gime disciplinaire.

Il y  a en toutes choses un enchaînement logique qui ne saurait 
laisser un abus isolé. Dès lors qu’il détruit tout ordre discipli
naire, l’emprisonnement solitaire tombe immédiatement dans un 
second abus beaucoup plus grave, qui devient la conséquence 
inévitable du premier : il ne peut enlever à la discipline son em-
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pire, sans ôter à l’obéissance sa moralité. Imagine-t-on un sys- 
tème’ qui aspire à l’amendement, sans permettre à la discipline la 
possibilité de l’infraction , ni à l’homme le mérite de l’omission. 
Le premier besoin du système pénitentiaire n’est-il pas au con
traire dans l’action morale de la discipline sur l’homme, et de 
l’homme sur lui-même ?

Lors donc que l’école pensylvanienne se vante de réussir seule, 
par l’emprisonnement solitaire, à interdire aux détenus la possibilité 
de se parler et de se voir, et par conséquent de pouvoir se commu
niquer par paroles ou par signes , elle fait elle-même l’aveu et 
fournit la preuve de son incompatibilité avec l’éducation pém- 
tentiaire. Le système, au contraire, de la réunion silencieuse, qui 
ne vise et ne prétend réussir qu’à empêcher les communications 
dangereuses, satisfait sous ce rapport à toutes les exigences de 
l’éducation pénitentiaire , s’il remplit ses engagement En sui
vant sur le terrain même des faits et des précédées actuels, le 
débat entre le système de l’isolement cellulaire et de la réunion 
silencieuse, nous verrons tout le monde, même dans les rangs 
de l’école pensylvanienne , convenir que la discipline du silence 
interdit la possibilité de la conversation, de l’entretien , de la 
communication habituelle en un mot, mais seulement qu’elle ne 
saurait empêcher qu’un mot , un geste , un signe , ne puissent 
s’échanger passagèrement. Ce que la discipline du silence garantit 
avec le témoignage d’une longue expérience, c’est que le détenu 
ne franchira pas l’intervalle qui sépare un mot isolé d’une con
versation suivie. Or, le danger des communications entre détenus 
n’est pas dans un mot, mais dans un entretien prolongé.

Une fois qn’elle ne peut confondre le caractère inoffensif d'un 
mot ou d’un geste isolé, avec le danger d’une communication ha
bituelle ou d’une conversation suivie, l’école pensylvanienne est 
forcée par cette distinction d’examiner séparément ces deux ordres 
de faits différens, et est amenée irrésistiblement, par cet examen 
séparé, à reconnaître l’intervalle qui les sépare; mais elle se re
tranche alors dans les autres avantages, que l’emprisonnement 
solitaire lui parait réaliser exclusivement, et qui résultent, pour 
les détenus, de l’impossibilité de se voir.

Il y a là avantage pour la société, dit l’école pensylvamenne,

HE L'EMPRISONNEMENT.

parce qu’on prévient les dangers de l’association des libérés ; il v 
a avantage pour l’individu , parce qu’à sa sortie le libéré court 
moins de risque d’être reconnu dans le pays, comme un homme 
précédemment frappé par la justice.

On s’exagère la portée de ce second avantage, sous la préoccu
pation actuelle de ce soulèvement de l’opinion publique contre 
les libérés, qui ne provient pas seulement du caractère flétrissant 
de la condamnation, mais du résultat corrupteur de la peine, 
alors qu’elle rend les condamnés à la société plus pervers et plus 
dangereux qu’ils n’étaient sortis de ses rangs. Mais si l’on se 
place dans un autre ordre de faits et de dispositions sociales, con
séquence de la réforme ultérieure du régime actuel des prisons, 
on verra d une part, qu il n y a plus aujourd’hui de secret possible 
pour les procédures; que tout se passe avec publicité depuis l’ar
restation jusqu’à la condamnation définitive, c’est-à-dire jusqu’à 
l’entrée à la prison pour peine, et qu’ensuite à la sortie, loin 
d’éloigner le libéré du domicile et des regards de ses parenset amis, 
le but du système pénitentiaire est de l’en rapprocher, de prépa
rer par la réconciliation de la famille celle de la société, et de ne 
pouvoir ainsi arriver à la réhabilitation morale, que par ces con
ditions préparatoires de publicité, si large et si solennelle au jour 
de la réhabilitation légale.

On sentira d’autre part, que si cette publicité de la procédure 
commence au moment de l’arrestation, dans l’intérêt du prévenu 
elle se continue, pendant et après la condamnation, dans l’intérêt 
moral et social de la répression , qui doit être publique, pour 
devenir exemplaire ; on réfléchira que, sous ce rapport, l’em
prisonnement pénitentiaire n’a pas seulement mission d’opérer l’a
mendement individuel, mais de le faire tourner à l’amendement 
social, parce qu’il n’est pas d’enseignement plus salutaire que 
l’exemple de la conversion du coupable, pour détourner du crime 
ceux qui seraient tentés de le devenir; qu’ainsi l’a pensé le législa
teur, lorsqu’il a voulu entourer la réhabilitation légale, non seu
lement du grand jour de la publicité , mais de l’éclat même d’une 
solennité judiciaire (1).

(1) Yoy. p. 90.
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Sous l’empire de ces divers ordres de considérations, il y a bien 
de l’exagération , selon nous , dans ce voile mystérieux dont on 
prétend couvrir le nom et l’existence du libéré, à l’époque de son 
retour dans la société.

Quant aux dangers de l’association entre libérés, résultant de la 
possibilité seule de se voir à la prison, nous dirons que pour s as
socier il ne suffit pas de se voir, il faut se connaitie, et il ne suffit 
pas de se connaître, il faut se concerter : or, dans la discipline du 
silence, lorsque la conversation n’est pas possible, la connaissance 
et le concert ne sauraient le devenir.

En admettant même qu’il y eût connaissance et concert, il fau
drait encore, pour déterminer 1 association des libérés, deux con
ditions qui sont en dehors du pouvoir des détenus, la coïncii- 
dence des époques de libération et des lieux de résidence. La 
difficulté de réunir ces deux conditions suffit pour rendre les as
sociations de libérés, au sein même du régime actuel de nos mai
sons centrales, livrées au mélange des moralités et à la linerté des 
communications dangereuses, beaucoup moins fréquentes qu’on 
ne se l’imagine généralement. La question a été posée aux dnec- 
teurs de nos maisons centrales dans la circulaire du to mars lb34> 
et leur réponse (i), tout-à-fait dans le sens de l’opinion que nous 
venons d’émettre, prouve que le résultat ‘des communications entre 
détenus est bien plutôt dans le danger de la corruption, que dans 
celui de l’association. L’un est un fait actuel, immédiat; l’autre, 
au contraire, est un fait éloigné et incertain : or, comme le dit ju
dicieusement le directeur de Clairvaux , «des liaisons de ce genre 
„ n’entrent pas dans le caractère des malfaiteurs, ainsi qu’on le 
» pense communément. Les gens de cette sorte s’entendent fort 
» bien entre eux , lorsque l’occasiun du vol est actuelle ou pro- 
» chaîne; mais pour peu que cette occasion soit éloignée, l’accord 
» est rompu avant que le moment d’exécuter arrive. »

C’est à la discipline, après avoir empêché au dedans les commu
nications dangereuses par le silence, à les prévenir au dehors par 
le soin de laisser ignorer aux détenus le jour précis de leur libéra-

»8

( i ) ‘ V o y e z  p age 6 2 ,  analyse des réponses.

tien ( i) ,  et par la sage précaution de les mettre en‘cellule soli  ̂
taire pendant huit à dix jours, au moment qui doit là précéder, 
pour qu’ils n’apprennent qu’alors le lieu de leur résidence , en 
même temps que le jour de leur sortie, et qu’il y ait impossibilité 
pour eux d’en divulguer le secret. Si vous ajoutez à toutes ces me
sures de prévoyance, celle de remplacer au pénitencier, comme au 
couvent, le nom de famille par un prénom supposé (2), assurément 
ce danger de 1 esprit d association entre libérés, déjà exagéré 
aujourd hui, alors même que tout le favorise (3), ne saurait guère 
parartre menaçant, au milieu de ce concours de garanties qui ne 
permettent aux détenus ni de se connaître, soit de nom, soit par

d k  l ’e m p r i s o n n e m e n t .  i g

(x) D ans n o tre  sy stè m e, la durée  d e la con d am nation  s’augm en te de 

tous les jou rs passés eu pu n ition  d an s fe con fin em en t so lita ire ; m ais e lle  

s’abrège d e  toutes les rem ises su ccessivem en t o b ten u es dans des lim ites d é

term in ées, et du reste  fo rt étroites. L e  détenu p eu t sa voir l ’a n n é e , m ais 

non le jo u r  de sa s o r tie , e t en core  m oins p eu t-il saisir la  coïn cid en ce du 

jour d e sa so rtie  avec c e lle  d ’ un a u tre .

(2) Q u ’on  ne dise pas q u e  le détenu ch e rch e ra it à d ivu lgu er ce nom  de 

famille d on t l ’adm in istration  lui gard erait le  se c r e t:  ce sera it to lalem en t 

m éconnaître l ’esprit gén éral des d éte n u s, qui tous y  verro n t uu véritab le  

bieufait dont ils seront fort recounaissans , car il u ’est pas u u  rep ro ch e  a u - 

q u eliisso icn t aussi sensibles qu e celu i de la lio n te  répandue sur leu r fam ille. 

Prenez parm i les détenus les m alfaiteurs les plus ren om m és, c ’est un fau x  

nom auquel s'a ttach e leu r c é lé b rité : ils p ren n en t un nom  de gu erre, com m e 

ils d isen t; m ais ils écartent autant q u ’ils le  peu ven t le  nom  d el'am ille , non 

seulement pour tro m p e rie s  rech e rch es  de la ju s t ic e , m ais  p ou r ép argn er 

à.leurs parents la so lidarité  de leu r déshonneur.

( î j .J e  suis surpris qu e 1 esp rit d ’association p o u r le  crim e n ’ait pas pris 

plus de d évelop p em en t dans nos m aisons c e n tra le s ,q u a n d  tous les détenus 

peuvent lib rem ent com m u n iq uer en tre e u x , q u ’ils saven t tous le u r nom  

leur dom icile , le u r ju g e m e n t, la date précise  de leu r lib é ra tio n ; e t q u e , 

deux mois à l ’ a v a n c e , iis con u aisseu t les lieu x  d e ré s id e n c e , et p eu ven t 

enfin s’a ccord er à c e t  égard  su r leu rs déclaration s. J  ai m êm e trouvé des 

maisons centrales où p o u r p ro cu re r u n e fa c ilité  de p lu s à l’esp rit d ’asso- 

ciatiou, ou  réunissait dans un q u a rtier sp écia l tous les coudam ués qui sor

taient dans l’ a im ée. C ’était plus c o m m o d e  p o u r  l'a d m in istra tio n , m ais on  

nepouvait im agin er rien  de plus dangereux p ou r l’o rd re  so cia l.
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conversation, ni de se concerter, ni de savoir le jour de leur sortie, 
ni même le lieu de leur résidence.

Et pourtant ce n’est pas tout encore. Dans notre théorie, les 
pervers, relégués dans le quartier d’exception, ne sont pas sous 
Jes regards des autres détenus, et ceux-ci meme ne sont journel
lement en vue les uns des autres qu’à l’atelier commun. Ce qui 
pourrait donc, dans notre système , permettre aux détenus de se 
reconnaître au dehors, sans qu’il y eût entre eux ni concert, ni 
conversation même au pénitencier, ce serait le fait habituel dû tra
vail en commun. Or, l’atelier, sous l’empire de la discipline du si
lence, ne devant pas excéder le maximum de trente, il en résulte 
que la coïncidence des libérations ne saurait être que fort rare 
pour les détenus.

Il est d’ailleurs une considération dernière et décisive qu’omet 
l ’école pensylvanienne. Cette école raisonne, comme si, dans 1 état 
actuel des choses, ces associations criminelles de malfaiteurs étaient 
la conséquence exclusive de la liberté des communications, qu’on 
tolère au dedans des prisons. Or, elles sont en partie le résultat, 
d’abord en France, de l’impuissante et tracassière surveillance de 
la police, en même temps que de l’omission du patronage des li
bérés; et en Amérique, de l’absence complète de toute surveillance 
soit de police , soit de patronage sur les libérés.

Cet état de choses est évidemment intolérable et incomplet. Le 
régime pénitentiaire réclame de l’administration un meilleur sys
tème de surveillance , qui puisse se lier à 1 utile coopération du 
patronage : c’est dans l’influence salutaire de ces institutions, dont 
nous avons tracé le cadre et indiqué l’organisation (r), que se ren
contrent les véritables garanties que la société doit prendre contre 
le danger éventuel des libérés, et qu’elle doit en même temps 
donner aux libérés eux-mêmes contre la répugnance irréfléchie de 
ses préventions personnelles.

1! y a donc exagération évidente dans les prétentions de l’école 
pensylvanienne : on peut empêcher le danger des communications 
visuelles comme celui des communications verbales, sans détruire,

' (r) T .  3 , p . 35^ et s u iv . , 366 et suiv.

ainsi qu elle le fa it, 1 empire de la discipline et la moralité de 
l’obéissance.

L’école pensylvanienne, toujours dans les traditions de la force 
brutale et matérielle, ne voit jamais en toute chose que l’abus, sans 
songer au bon usage : elle sacrifie aux inconvéniens de l’un les ser
vices de l’autre. Aussi, préoccupée des dangers exagérés des asso
ciations criminelles des libérés, cette école ne s’est pas aperçue que 
dans le plan de l’éducation pénitentiaire , pour interdire aux dé
tenus, par l’isolement cellulaire, la possibilité de se voir, il fallait 
sacrifier plus encore que l'empire de toute discipline et que la mo
ralité de toute obéissance ; qu’il fallait, en un mot, renoncer aux 
trois puissans mobiles de l’émulation, de l’imitation et de l’exem
ple, base fondamentale de toute éducation en général, et de l’édu
cation pénitentiaire en particulier.

Ainsi, dès la première question posée à l’école pensylvanienne, 
sur son terrain le plus favorable, là où, de l’aveu de tous, elle se 
présentait jusqu’ici avec les avantages d’une supériorité incontes
table et incontestée, son système d’isolement cellulaire ne peut 
soutenir, du point de vue pénitentiaire, les lumières de la discus
sion : l’éducation pénitentiaire repousse cette imprudente et inin
telligente école, qui, au lieu de prévenir par l’action morale de 
la discipline sur l’homme et de l’homme sur lui-même, les 
dangers des communications verbales et visuelles, vient brutale
ment, par voie de solution matérielle, supprimer la possibilité 
de la parole et de la vue, et enlever ainsi à la discipline son em
pire, à l’obéissance sa moralité, et à l’éducation enfin les trois 
mobiles sans lesquels elle ne saurait agir, l’émulation, l’imitation 
et l’exemple.

Nous ne nous sommes encore occupé que des communications 
du dedans entré détenus ; il nous reste à parler des communica
tions du dehors, ce qui nous conduit naturellement à l’examen 
de l’isolement solitaire sous le point de vue de l’intimidation.

DE l ’e m p r i s o n n e m e n t . 2 l'
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§ HL

DE L’ÉIiIPRJSONNEMÉMT SOLITAIRE , CONSIDÉRÉ DANS LE SYSTÈME 
p é n it e n t ia ir e , sous l e  r a p po r t  i)E l ’in t im id a t io n .

Il n’est pas douteux que la faculté de se voir, et la possibilité de 
se dire un mot, au risque d’encourir les punitions disciplinaires, 
ne soit dans la réunion sileneieuse un double allégement aux li
gueurs de l’emprisonnement solitaire; mais ici encore la question 
a été tont-à-fait déplacée par l’école pensylvanienne. La question 
n’est pas de savoir s’il faut faire de l’intimidation dans l’emprison
nement pénitentiaire; tout le monde est d accord à ce sujet, et nul 
ne se refusera à reconnaître au système de la réunion silencieme 
en général, et à notre système en particulier, plus de conditions 
d’intimidation qu’on ne pourrait en rencontrer dans aucune des 
prisons régies en Europe par l’école pénale (i).

La question n’est pas également de savoir s’il ne faut faire dans 
l’emprisonnement pénitentiaire que de l intimidation. Tout le 
inonde est encore d’avis de la négative, à 1 exception de quelques 
sectateurs exagérés de l’école pénale, qui n ont foi que dans la 
terreur des cbàtimens, comme si l’on n arrivait a fonder, de notre 
temps, que par la peur, la moralité sociale et individuelle.

Enfin , il ne s’agit pas de contester que l’emprisonnement soli
taire ne soft un moyen excellent d’intimidation, plus puissant et 
plus efficace même que la réunion silencieuse, puisqu’il est destiné 
à en maintenirlesrègles et à en punir les infractions. (i)

( i )  U n  des adversaires de la  réu n ion  sile n cie u se . M . le  d octeu r Julius, 

a  p ourtan t accusé la. réun ion  silencieuse de d é p o u i l le r  p r e s q u e  entièrem ent 

l a  p e in e  d e  so n  c a r a c tè r e  d 'in t im id a t io n  ; m ais il est vra i q u e , p ar com

pensation-, le  m êm e a u teu r, q uelques pages plus h a u t , rep ro ch e  l’excès 

con tra ire  à ce  m êm e sy stè m e , q u 'il com p are  a u  s u p p lic e  de Tantale.En 

p ren a n t donc un ju ste  m ilieu  e n tre le sd e u x  opin ion s opp osées de M . Julius, 

on  v o it qu e la d iscipline du silence a un ca ractère  d ’ intim idation  assez pro

noncé. (L ettre  du d octeu r J u liu s à M .C ra w fo rd . H am b o u rg , i8 3 6 .)

DE L ’EMPRISONNEMENT.

La seule, la véritable question , est de savoir sr cette effi
cacité n’a pas des conditions qu’il faut respecter, des limites qu’on 
ne doit pas franchir, sous peine de tomber dans l’abus.

Or, c’est ici que nous prétendons qu’entre autres conditions 
destinées à régler et limiter l’emploi de l’emprisonnement solitaire, 
il en est üne notamment, la condition de durée, qu’on ne saurait 
omettre sans excéder la portée de l’intimidation, sans compro
mettre la santé et même la raison de l’homme.

Nous avons admis l’emprisonnement solitaire comme base de la 
détention répressive, dont le maximum est de huit mois; quand 
même elle s’élèverait à un an, nous pensons que l’isolement cellu* 
laire pourrait atteindre cette limite , mais il ne s’étendrait pas sans 
péril bien loin au-delà.

Retirer un homme de l’atmosphère et du mouvement de la vie 
extérieure pour le faire vivre de 1 atmosphère cloîtrée d’une pri
son et du mouvement circulaire d’un préau, c’est déjà un pro
blème, ainsi que le penseM. le docteur Villermé, assez difficile 
à résoudre, et nous prouverons ailleurs, par les faits, qu’on ne 
saurait dépasser le maximum de dix années,sans en compromettre 
la solution. Mais réduire l’enceinte du chemin de ronde à celle 
d’une cellule , et enlever un homme au mouvement et à l’air du 
préau, pour le jeter pendant une longue suite d’années dans une 
réclusion solitaire, c’est sacrifier sa santé, et même exposer sa vie.

Et eet emprisonnement solitaire ne serait pas moins nuisible à 
la raison de l’homme. Le mouvement et l’atmosphère de la vie en 
commun sont aussi nécessaires à l’homme, pour la conservation de 
ses facultés morales, que pour celle de ses facultés physiques, 
L’homme est né sociable : la sociabilité est la loi fatale de son es
pèce , et, au moral comme au physique, il a été créé en rapport 
avec sa loi. C’est précisément parce que l’homme est nécessaire
ment et fatalement sociable, que la solitude devient pour lui si re
doutable, en de qu’elle est un état contre nature. Imposer; par ce 
motif et àee titré, la solitude à l'homme , comme tin moyen ex
ceptionnel d’intîrOidatioh, comme un instrument momentané de 
répression disciplinaire, c’est chose logique et sensée; mais con
vertir l’exception en règle; prendre la solitude, non plus à litre de 
déviation1 dé là iiatuée et de l’orgawisaiiisn humaine, «iaisf centime
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une seconde manière d’exister pour l’homme, qui recèlerait même 
des ressources morales inconnues à la sociabilité et des services 
pénitentiaires interdits à la vie en commun, c’est à nos yeux l’er
reur la plus évidente et la plus funeste (1).

Il est donc impossible au système de l’isolement cellulaire de 
suivre la théorie de l’emprisonnement, dans la sphère du régime 
pénitentiaire, qui est celle des longues détentions, autrement qu’à 
titre disciplinaire, pour garantir le maintien de la discipline et en 
punir les violations.

Et quand bien même l’isolement cellulaire pourrait affron
ter leslongues détentions, sans péril pour la santé et pour la raison 
de l’homme, il est un autreécueil contre lequel il viendrait se bri
ser, en se posant et se donnant pour base de l’emprisonnement pé
nitentiaire. Dans l’emprisonnement répressif, où il ne s’agit que 
d’intimider, on n’a pas à s’occuper des besoins de l’éducation, ni 
même de ceux de l’enseignement nécessaire au développement de 
l’éducation. On peut faire, avec l’isolement cellulaire, de l’em
prisonnement répressif, en France et ailleuis, comme on en lait 
à Philadelphie, où il n’existe aucun enseignement élémentaire, 
moral,ni religieux.

Quant à l’enseignement industriel, l’emprisonnement répressif, 
en raison de la brièveté des séjours, interdit l’apprentissage pro
fessionnel, parce qu’il ne permet guère que l’exercice des simples 
occupations. Mais une fois que l’on franchit la limite de l’empri
sonnement répressif, pour entrer dans l’emprisonnement péniten
tiaire , l’enseignement professionnel, élémentaire, moral, reli
gieux, apparaît aussitôt et de toutes parts, comme le moyen primitif 
et essentiel, sans lequel le développement de l’éducation ne saurait 
avoir lieu. Or, l’intervention à cet égard de tout enseignement gé
néral et systématique, qui viendrait mettre le détenu en rapports 
multipliés avec la population honnête, aurait évidemment pour 
résultat d’écarter et compromettre, par la fréquence et la nature 
de ces rapports, le but de l’intimidation. L’emprisonnement soli
taire perdrait son caractère et son nom, du jour où il ne consisterait 
plus, suivant la définition même de l’école pensylvanienne, dans 1

(1) Nous l’avons déjà signalée ailleurs, t. 1, p. ia4- i3o-i3--a.
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la privation de relations avec tout être humain, autre que le di
recteur et le gardien, mais seulement dans le choix de ces rela
tions; du jour ou il ne s’agirait d’isoler le condamné de la société 
des détenus , que pour l’introduire dans une autre société polie 
et éclairée. On ne saurait guère préférer les rigueurs de la 
réunion silencieuse aux douceurs d’un entretien individuel et 
journalier, et la vue d’hommes bien élevés et bien vêtus paraîtrait 
vraisemblablement plus agréable, que des physionomies et des cos
tumes de prison. En résumé, le système de l’emprisonnement soli
taire est, comme le dit le mot, dans la solitude, dans la rupture 
des rapports du condamné avec la société en général, et non avec 
la petite société des malfaiteurs exclusivement. Si l’on ne fait que 
substituer les relations de l’une à celles de l’autre, on détruit la so
litude, et, avec elle, l’intimidation.

L école pensylvanienne est dans l’alternative, ou de sacrifier 
1 intimidation a l’enseignement, ou l’enseignement à l’intimidation. 
Elle ne peut sortir de ce dilemme. Aussi a-t-elle pris son parti et 
fait son choix à Philadelphie ; entre les deux inconvénients , elle a 
opté pour le second, et a sacrifié aux intérêts de l’intimidation 
ceux de l’enseignement élémentaire, professionnel, moral et reli
gieux. Sous l’empire du principe qui la constitue et de la nécessité 
qui la domine , l’école pensylvanienne est allée plus loin encore : 
elle a proscrit, en même temps que les relations utiles de l’ensei
gnement, les relations honnêtes de la société, et jusqu’aux rela
tions sacrées de la famille. Ic i, les sectateurs européens de l’école 
pensylvanienne n’ont pas osé accepter les conséquences du sys
tème; ils prétendent le perfectionner, sous ces divers rapports, par 
leurs concessions, et ils n’aboutiront qu’à le détruire par leurs 
inconséquences. Tel qu’il est, le système de l’école pensylvanienne 
est un système purement répressif, et, tel qu’on entend le modi
fier, il cesserait d’être répressif sans devenir pénitentiaire.

d e  l 'e m p r i s o n n e m e n t . 25
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SIV.

DE D’EMPRISONNEMENT S O L IT A IR E ,  CONSIDÉRÉ DU POINT DE VUE

d e  l ’ é d u c a t i o n  o u  d e  l ’ a m e n d e m e n t .

Un système d’emprisoDnement qui, dans la sphère surtout des 
condamnalions à long terme, se bornerait à empêcher la corruption 
mutuelle des détenus, serait incomplet, car il n’atteindrait qu’un 
but négatif. Sous l’empire des détentions temporaires, il ne suffit 
pas que les détenus à leur sortie de prison n’aient pu y devenir 
pires qu’à leur entrée, il faut qu’ils sortent meilleurs : autrement 
l’emprisonnement n’aboutirait qu’à suspendre Veffet'pendant un 
certain temps, au bout duquel il rétablirait la cause. Or, la cause 
de la criminalité, c’est la perversité de l’homme, déterminée par 
de mauvaises habitudes, dont une vicieuse éducation a développé 
la funeste influence. Le but du système pénitentiaire, c’est d’ob
tenir l’amendement du condamné par de bonnes habitudes, dont 
l’éducation doit provoquer et diriger le développement.

Il y a, comme nous le savons, plus d’un degré pour arriver à 
déterminer, par l’empire de l’éducation, celui des bonnes habi
tudes ou de l’amendement: d’abord la leçon , c’est-à-dire la con
naissance du motif ou du moyen ; puis Xaction , ou l’application 
de la leçon ; ensuite la volonté de produire l’action ; enfin la ré
pétition volontaire de l’acte déjà produit. En un mot, c’est 1A leçon 
du motif ou du moyen, apprise, pratiquée, voulue et répétée 
dans son application volontaire, qui détermine, par la puissance 
de l’éducation, le développement des bonnes habitudes, d’où ré
sulte l’amendement.

De ces quatre degrés à franchir pour arriver à l’amendement, ou 
du moins à l’accomplissement des conditions qui donnent l’espé
rance légitime de l’obtenir, nous savons déjà que le système de l’em
prisonnement solitaire se trouve arrêté, dès le premier degré, par l’im- 
possibilité d’entrer dans les voies de l’enseignement, sans déserter 
celles de l’ intimidation, c’est-à-dire sans jeter dans la solitude 
des interruptions qui viendraient en effacer le caractère répressif.

»6
Mais , même en écartant l’intérêt de l’intimidation, il y aurait 

bien d’autres considérations à développer, bien d’autres empêche- 
mens à énumérer, sur les difficultés eu elles-mêmes d’un système 
individuel d’enseignement industriel, élémentaire, moral , reli
gieux, dans l’emprisonnement solitaire; difficultés encore insur
montables, comme nous le verrons ultérieurement, pour l’école 
pensylvanienne, qui a reculé devant les unes et échoué devant les 
autres. Au reste, à une époque où la division des fortunes et le 
prix du temps refoulent de jour en jour l’enseignement individuel 
dans un petit nombre de familles , dont la richesse peut en sup
porter les frais, c’est une assez bizarre idée que d’ériger en droit 
commun pour les détenus, un mode d’enseignement devenu le 
privilège de la fortune.

Mais nous consentons à relever l’emprisonnement solitaire de 
toutes ces inconséquences et de toutes ces incapacités , dont il ne 
se relèverait jamais de lui-même : des différens degrés qui con
duisent à l’habitude, nous lui tendrons une main secourable 
pour franchir le premier; et maintenant que nous lui supposons 
la notion des motifs et des moyens nécessaires à l’acquisition ul
térieure des habitudes pénitentiaires, nous l'inviterons à se mettre 
à l’œuvre.

Prenons, par exemple , parmi les moyens , le plus essentiel, le 
travail ; parmi les motifs, le plus efficace, le sentiment religieux ; 
et voyons comment l’emprisonnement solitaire pourra fonctionner 
au second degré de l’éducation, à 1’action. Parlons d’abord de 
l’exercice du travail.

S’il est une règle fondamentale, démontrée-dans cet ouvrage,, et 
justifiée;selon nous, par l’intelligence des besoins et des ressources 
de l’éducation pénitentiaire, c’estque cette éducation ne saurait ad- 
mettre que le travail qui donne une profession. Sans travail p rof es 
sionnel, pas d’habitudes laborieuses : c’est le moyen primitif et 
essentiel pour y arriver, puisque seul il récèle cette attraction qui 
inspire l’amour du travail pendant la captivité , et que setrli ïl 
procure pour la sortie, au libéré et à la société, la garantie d’un 
métier utile. Sans travail professionnel , point d’habitude de 
1 épargne, puisque seul, par sa nature lucrative; il ptmritét 
de mettre tes frais de nourriture et d’entretien à la charge

t DE L’EMPRISONNEMENT. *7



du détenu, et de l’associer ainsi à l’ intelligence , à la pré
dominance et à la responsabilité de ses besoins essentiels ; 
puisque seul il permet, même au-delà des frais de nourriture eü 
d’entretien , d’arriver à un excédant, si nécessaire pour procurer 
au détenu, pendant son séjour, la quotité disponible dont l’em
ploi peut recéler, comme nous l’avons vu, tant de bonnes œu
vres, et dont la conservation volontaire à la caisse d’épargne dé
termine l’habitude de l’économie : excédant si nécessaire encore 
pour préparerai! détenu, à sa sortie, la masse de réserve suffi
sante pour défrayer son vêtement, les frais de route et les pre
mières dépenses de nourriture et d’établissement au lieu de sa 
résidence. Eh bien! avec l’espace étroit de la cellule, l’exercice 
du travail professionnel n’est c\\x exceptionnellement possible dans 
l’emprisonnement pénitentiaire. Au lieu de la règle, il devient 
l’exception très limitée, et ainsi s’écroule par sa base l’action de 
l’instrument le plus essentiel et le plus puissant de la discipline 
pénitentiaire.

De l’exercice du travail professionnel , passons maintenant à 
l’exercice du sentiment religieux. En supposant que chaque dé
tenu ait reçu, sous ce rapport, le degré suffisant d’instruction indi
viduelle, il ne peut s’en tenir à l’entretien mental : il n’y a pas 
de religion qui ne place au nombre de ses pratiques essentielles la 
prière en commun, la prédication, enfin le service religieux. La 
prière en commun est d’abord chose impossible dans l’emprison
nement solitaire. La prédication, sous l’empire de l’emprison
nement solitaire, qui ne peut permettre aux détenus ni de se ré
unir ni de se. voir, se borne pour les détenus qui ne peuvent ni 
apercevoir l’aumônier ni en être aperçus, à saisir, comme à 
Philadelphie, quelques sons d’une voix invisible, à travers l’é
paisseur d’une muraille et la tenture d’un rideau.

Est-ce là le caractère de la prédication? est-ce là son influence? 
est-ce là sa destination? Ce n’est pas seulement la voix, c’est 
l’action,'c’est le geste, c’est le mouvement, c’est cet échange d’im
pressions que l’orateur a besoin de communiquer à son auditoire 
et d’en recevoir, qui donne à la parole humaine toute sa puissance. 
Quand il n’y a plus pour l’homme que le son de sa parole à ren
dre la force de sa pensée, quand cette commotion électrique qui
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met 1 orateur et 1 auditoire en rapport et en échange d’impressions, 
est une fois rompue, la prédication n’est plus qu’une lecture à 
haute voix.

Je pourrais m’expliquer l’absence d ’aumônier au pénitencier 
de Philadelphie, par le caractère dérisoire du rôle qu’y jouent, 
de temps à autre ces ministres protestans, qui viennent adresser un 
sermon aux corridors des cellules, et répéter sept fois, aux sept 
corridors des sept ailes, ce même sermon.

Et pourquoi toute cette ridicule parodie de prédication ? parce 
que vous êtes effrayés du danger de laisser les détenus mutuelle
ment apercevoir sur leurs visages l’impression de la parole morale 
et religieuse. Ah ! lorsque l’aumônier leur parle en ami, en conso
lateur, en père; lorsque sa parole douce et persuasive les porte 
à l’émotion et aux remords,faites plutôt que leurs regards se ren
contrent à ce moment, où plusieurs sont mouillés de larmes, et 
n’enlevez pas à la prédication son résultat le plus beau et le p’ius 
salutaire, dans la puissance communicative du repentir

Pourquoi tant d’admirateurs de ce système n’ont-ils pas été té
moins, comme nous, de l ’observation d’un dimanche, dans le pé
nitencier deLausanne ou de Genève? Que n’ont-iis vu l’air humble 
et résigné des détenus, pour entendre la parole de Dieu? Que 
n’ont-ils observé leur tenue, suivi leurs mouvemens , saisi leurs 
impressions et vu couler leurs larmes pendant l’allocution du 
chapelain ! Ils eussent conçu en ce moment que la puissance du 
sentiment religieux n’est pas au fond d’une cellule solitaire, et que 
nen n’impressionne les hommes, comme d’associer ainsi leurs voix 
suppliantes et leurs pieuses émotions.

Eh bien! écartons toutes ces considérations; accordons à l’école 
pensylvanienne la prière bornée à l’entretien mental, la prédica
tion réduite à la lecture à haute voix, à travers l’épaisseur d’une 
niuradie et la tenture d’un rideau; il faut maintenant arriver au 
culte. Le sentiment religieux a besoin de culture; il ne peut at
teindre , comme les sentimens moraux , la puissance de l’habitude 
ffue parles applications pratiques et les exercices répétés de l’édu- 
intion religieuse. La culture est même plus nécessaire encore au 
sentiment religieux qu’aux sentimens moraux. Les vérités morales 
•t surtout celles qui constituent la probité légale, se démontrent!

DE L ’EMPRISONNEMENT. 2Q



THEORIE

les vérités religieuses se sentent et ne se démontrent pas. Quand on 
a voulu faire les religions raisonneuses, on les a détruites. Le culte 
est l’âme de l ’éducation religieuse; mais le culte, c’est la réunion, 
c’est ^accomplissement des exercices religieux qui doivent se célé
brer en commun. La célébration du culte , avec l’isolement de la 
cellule et l’épaisseur de ses murailles, est une idée qui aurait paru 
impie à la Chartreuse et à la Trappe, et qui aurait dû paraître 
inadmissible en Pensylvanie, et plus inadmissible encore en 
France, où le catholicisme la repousse à un titre de plus.

Le protestantisme, en écartant de ses temples l’intervention des 
arts, et de son culte la pompe des cérémonies, a de la tendance 
à sacrifier, par la sévérité de sa forme, l’action à la parole et 1 im
pression au raisonnement. Mais le catholicisme est tout action; il 
crée autour de l’homme une atmosphère d’ impressions extérieures 
qui doivent purifier ses sens, sanctifier ses regards, toucher sun 
cœur, et élever son imagination vers Dieu. Supprimer 1 action, la 
réunion dans le catholicisme, c’est le détruire (i).

En résumé donc, des trois conditions nécessaires à l’action du 
sentiment religieux, la prière en commun, la prédication, le culte, 
l’école pensylvanienne borne l’une à l’entretien mental, réduit 1 au
tre à une lecture à haute voix, et interdit l’accomplissement delà 

troisième.
Faut-il pousser plus loin notre examen , e t , par de nouvelles 

épreuves, constater de nouveaux échecs de l’emprisonnement so
litaire? Après l’avoir montré si impuissant à enseigner et à agir, 
lui demanderons-nous de vouloir? le provoquerons-nous à abor
der ce troisième degré de l’éducation pénitentiaire, ta volonté? 
La volonté! L’emprisonnement solitaire la supprime, et c’est pré
cisément parce qu’il l’a supprimée , que sa discipline devient in- 
faillible , car il n’y a plus pour le détenu confiné dans sa cellule ni 
motif ni occasion de faillir.

Enfin , nous arrivons au quatrième degré qui résume les trois 
autres, et qui conduit l’éducation pénitentiaire au but de l’amen
dement par le chemin de l’habitude; à ce degré qui consiste à se

3 e

(i) T. a, p. 4°9'

ressouvenir de ce qu’on a appris, a vouloir encore ce qu’on a 
voulu, a refaire ce quon a fait, en un mot a remémorer scs corn- 
naissances et ci répéter ses volontés et ses actes

Ici , il n y a plus a s’occuper de l’emprisonnement solitaire 
Comment demander la répétition de l’acte à un système impuissant 
à produire l’acte lui-même?

lout est uniforme, tout est monotone dans cette vie cellulaire 
ouil n’y a ni à espérer ni à craindre, ni à récompenser ni à punir 
et qui s écoulé sans aucune succession d’accidens et presque sans 
mouvement.

Il faut pourtant qu’une discipline imprime à l’éducation péni
tentiaire une incessante activité qui se communique à tous les in
stants, a tous les événement , à tous les actes de la vie péniten
tiaire, sans laisser ni le détenu, ni le directeur lui-même indifférent 
a aucun ; car le premier en est responsable, et le second en est 
juge.

Il faut que, sous cette influence de la discipline, le directeur 
sente le continuel besoin de s’occuper du détenu, et le détenu de 
lui-même.

Or, dans l’emprisonnement solitaire , le directeur est à la fois , 
sous ce rapport, dans une impuissance matérielle et morale à l’é
gard du détenu ; il ne le voit que dans l’instant où il le visite; il 
na sur lui aucun moyeu de surveillance continue (i); il n’a d’aV

(i) L’emprisonnement solitaire rend la continuité de la surveillance 
impossible, même pour et par les gardiens. De plus, le directeur est con
damné à subir les rapports des gardiens qu’il lui est interdit de contrôler 
L’emprisonnement solitaire interdit la simultanéité, comme la continuité 
delà surveillance. Le directeur ne peut surveiller les détenus simultanément 
avec les gardiens ; il faut donc que n’ayant pu voir ce qu’a vu ou dit avoir 
vu le gardien, il s’en rapporte à sa déclaration. De là double échec pour 
la surveillance, qui lie peut être que successive et discontinue, taudis que 
sous l’empire de la réunion, elle est continue et simultanée.

Enfin quand le gardieu visite le détenu, le gardien et le détenu échap
pent à la lois à ta surveillance du directeur ; et aiusi pas de contrôle sui
ves relalious de gardien à détenu qui se passent dans l’isolement de la 
cellule. Notez que ces relations à deux sont précisément signalées par 
I expérience pratique comme les plus dangereuses, et qu’on préfère dans
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leurs à en craindre aucune infraction disciplinaire, ni aucun acte 
méritoire à en attendre, aucune occasion, aucune épreuve, au
cun résultat à recueillir. Dans un pareil système, où il ne peut y 
avoir pour le directeur ni comptabilité morale à tenir, ni juge
ment comparé à motiver, ni classement répressif et rémunératoife 
à opérer, ces détenus, qui ne font que poser un instant devant le 
directeur, sans rien qui développe et caractérise leur physionomie 
morale, ressemblent à ces figures enluminées qui, au reflet de la 
lumière, ne projettent qu’ une esquisse décolorée, sans même lais
ser sur la toile la trace de leur ombre passagère.

Mais, si rien n’oblige et n’intéresse le directeur à s’occu
per du détenu, qu’est-ce donc qui peut obliger ou intéresser à son 
tour le détenu às’occuper de lui-même, et le lendemain à faire mieux 
ou autrement que la veille?Il n’y a pour lui aucune infraction à 
commettre , aucun acte méritoire à pratiquer, aucune épreuveàsu- 
bir ; rien, en un mot, qui lui dise qu’il sera, autre part que devant 
Dieu , jugé, puni ou rémunéré selon ses œuvres , ou plutôt selon 
ses intentions; car il ne peut offrir à Dieu lui-même, pour deman
der l’oubli de sa conduite passée, que le sentiment intérieur de 
son repentir.

Ici s’offre à nous un argument de M. de Tocqueville, qui est 
fort en crédit. Ce qu’il faut admirer le plus, selon M. de Tocque
ville, dans le système de l’emprisonnement solitaire, c’est qu’il 
n atteint que l ’âme et non le corps; c’est qu’il réalise la souf
france morale sans souffrance physique.

Si cette observation s’appliquait exclusivement à l’emploi mo
mentané et purement disciplinaire du solitary confinement, elle 
nous paraîtrait juste et vraie; mais lorsqu’elle s’adresse à l’empri
sonnement solitaire, dans la sphère des longues détentions ; lors-

,mutes les disciplines la réunion à trois au moins, ou un plus grand nombre. 
Sous le rapport de la surveillance, il faudrait au gardien, dans le système 
de l’emprisonnement solitaire, toutes les qualités requises du directeur, 
sous le même rapport, dans la réunion silencieuse. Car chaque gardien est, 
dans le premier système, pour chaque détenu , ce que le directeur est pour 
tous dans le second. Il faut donc qu’à l’appui de la même confiante, 
il offre les mêmes garanties.

qu’elle intervient en faveur du système pensylvanien, elle n’a plus 
pour nous ni vérité ni valeur.

L emprisonnement solitaire n’atteint pas le corps : qu’entend-on 
par là ? Sans doute l’emprisonnement solitaire ne laisse plus sur le 
corps les traces ensanglantées des coups ou des fers; mais cette 
pâleur croissante, cet amaigrissement général, ce dépérissement 
progressif, en un mot, cet épuisement de la vie et cette anticipa
tion de la mort, résultats inévitables d’une solitude réelle et pro
longée (i) , ne sont-elles plus des atteintes au corps? Niera-t-on 
quil souffre, parce ou’il n’a plus de meurtrissures pour attester 
ses souffrances ?

La solitude, continue-t-on , atteint l’àme ; dites plutôt : elle la 
tue. C est un poison lent qui en décompose, en énerve, en dis
sout les plus belles facultés morales, en s’attaquant d’abord à celle 
qui en tient le sceptre, à la raison. Oui, la solitude tuel’âme comme 
le corps : elle en épuise l’énergie; elle en étouffe l’activité.

Dans l’emprisonnement solitaire, le détenu est à l’état passif. Au 
dedans de lui, le détenu, dans la cellule solitaire, n’a à combattre 
que le souvenir de ses anciennes fautes dans l’horizon lointain du 
passé. En dehors de lu i, il n’a rien à combattre, ni la tentation , 
ni la îegle. Or, il ne faut pas se croire maître de ses mauvais pen- 
cbans, quand on ne leur a commandé que dans l’isolement des 
causes qui peuvent les.faire renaître , et il ne suffit pas même de 
s aguerrir contre soi,|il faut s’aguerrir contre autrui. Sous tous ces 
lappoits , le détenu , dans la cellule, est une âme énervée et dés
armée.

Et pourtant, au sein de la société, dans cette atmosphère bruyante 
des sollicitations de la passion et souvent même du besoin, la vie 
de l’homme , au dedans et au dehors de lui, c’est de la lutte. Le 
traitement pénitentiaire comporte l’interdiction de certaines com
munications, comme 1 état d un malade, celle de certains alimens ; 
mais les forces de l’âme sont comme celles du corps : il ne faut 
pas, par une diète aveugle et absolue, en voulant extirper les ger-

(i) Ou verra à la partie historique que sous ce double rapport l’eu- 
prisonnement solitaire à Philadelphie est une épreuve sans résultats, parce 
quil y a eu des déviations nombreuses.
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mes du mal, tarir dans le malade les sources de la vie, ni ruiner, 
chez le criminel, les forces de la résistance en cherchant à épuiser 
celles de la tentation.

Si le détenu ne devait pas être rendu au monde, je vous accor
derais le salut de son âme ; je vous accorderais qu’d se croit lui- 
même corrigé, que sa résolution est sincère; mais, au jour de la 
sortie, ne va-t-il plus rentrer dans l’arène des passions humaines ? 
La vie sociale ne va-t-elle continuer pour lui que des lectures pieu
ses et des réflexions solitaires, ou même des relations honnêtes? 
S’il en est autrement, comment se défendra-t-il des médians ? 
Vous lui avez mis la probité en parole; mais, une iois à l’œuvre, 
saura-t-il la pratiquer? Regardez la discipline de ces éta- 
blissemens voués aux filles repentantes : que de fois j ’ai vu de 

pauvres filles en sortir le cœur plein de bons sentimens et l’esprit 
rempli d’excellentes maximes morales et évangéliques. Dans 
le calme de la discipline du couvent , elles s’étaient bien con
duites , et pourtant bientôt il leur arrivait de faillir et récidiver 
dans le monde, parce que le monde est l’opposé du couvent; 
parce que l’un est l’ image de la résignation, et 1 autre de la résis
tance; et que ces faibles êtres , qui reviennent de la paisible pra
tique des vertus passives combats journaliers de la probité ac
tive , ne peuvent long-temps résister a des luttes auxquelles elles 
n’ont point été préparées.

34

§ V.

s i l ’em p r iso n n em en t  s o l it a ir e  po u v a it  f a ir e  d e  l ’éducation,
CETTE ÉDUCATION SERAIT CONTRAIRE A LA LOI DE L’HUMANITÉ, 

AUX BESOINS DE NOTRE ÉPOQUE, AU CARACTÈRE DE NOTRE NA

TIONALITÉ.

Après avoir constaté l’impuissance de l’école pensylvanienne a 
franchir aucun des degrés qui conduisent à l’empire de l’éduca
tion, à l’habitude qui en est le résultat, et à l’amendement qui en

est le but; il nous faut encore ici,comme précédemment et comme 
toujours, la relever hypothétiquement de son incapacité, et lui 
supposer, pour permettre la continuation de la discussion, la puis
sance qu elle n a pas et ne saurait avoir. P

En supposant l'école pensylvanienne arrivée D a r  IV,r,™ ‘ 
ment solitaire, à un système d’éducation , ce système, commetok 
système d éducation, devrait nécessairement être conforme, da„ 

application de ses principes et de ses moyens, aux bis de l’es 
pece, aux besoins du temps et aux mœurs du pays. Èxaminons-le 
donc successivement, par rapport à  Xhumanité, puis à notre 
époque, et enfin à notre nationalité.

aViSé’ à aUCÜnë éP0Ctue et âiictin système 
démettre 1 homme ce, être essentiellement sociable, en celhiS 
solitaire pour y faire son éducation? Ce n’est n- = i i 
trihe de l’éducation mais de l’expiation, et de l’expimbn p S  

point de vue de la vie future et non de la vie soSale qui a 
produit ascétisme. Et encore, sous l’empire même de’ la dis 
cipl.ne ascétique , le trappiste et le chartreux n’ont pas renoncé 
a la vie en commun. J’ai visité la Chartreuse de . i ,
Trappe de la Meilleraie ( ,) ,  et bien

gués en France et a l’étranger. La vie pénitentiaire étant une vie 
oitiee, j a, partout recherché l’occasion d’étudier la vie du cloître 

Je me suis ainsi convaincu qu’il y avait évidemment dans le régime 
Pénitentiaire une origine chrétienne, qui lui venait non seulement 
de I esprit miséricordieux du christianisme , mais encore des pré 
e dens pratiques du couvent. Si vous rangez les coüvens en trois 

asses, d abord ceux qui n’adopient que la vie cOntehiplalive • 

C “  CeUf  qu’ Permet!ent P'Htérvéhtion du travail, tçais solitaire’ 
tels que les chartreux ; enfin, ceux qui admettent le travail et lâ 
v>e en commun , mais sous la discipline du silence, tels que les 
rappistes ; ne trouverez-vous pas là une manifeste analogie 

avec les trois systèmes américains : de l’emprisonnement Solitah-e 
ns travail, a Pmburg ; de l’emprisonnement solitaire avec tra-
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vail, à Cherry-Hill, et du travail en commun , mais silencieux, à 
Auburn ?

Ce n’est pas toutefois que nous veuillons exagérer 1 assimila
tion. Il y a une différence profonde qui sépare la vie ascétique du 
couvent, du régime intérieur du pénitencier. Ici c est 1 empile de 
la vocation, là celui de la contrainte; ici c’est une renonciation au 
monde volontaire et éternelle , là c’est sa privation forcée et tem
poraire. Le système pénitentiaire doit rendre les hommes corrigés 
à ce monde , et non des repentans à l’autre. Il y a tout 1 inter
valle des deux mondes entre les deux systèmes; il y a toute la dis
tance du point de vue de la vie future à celui de la vie sociale- 
On façonne dans le couvent le religieux aux habitudes de la vie 
ascétique, tandis qu’il faut, au contraire, discipliner et rendre le 
condamné aux habitudes de la vie sociale ; et pourtant c’est la 
Trappe de la Meiileraie, c’est la Chartreuse même de Grenoble, 
qui est moins antipathique , moins hostile à la vie sociale , à la 
sociabilité humaine , que le système prétendu pénitentiaire de 
Philadelphie.

La vie du trappiste à la Meiileraie , c’est celle du travail en 
commun ; la discipline du silence n’y proscrit que la communica
tion de la parole, sans interdire celle du geste ni du regard. Quant 
à la vie solitaire du chartreux de Grenoble , je l’ai suivie dans tous 
ses accidens et dans toutes ses pratiques. J’ai trouvé les chartreux 
réunis à la chapelle, à différentes heures du jour et de la nuit, 
pour y réciter en commun des prières et y chanter en chœur des 
cantiques religieux. Ce n’est pas tout : les jours de dimanches et 
fêtes, ils mangent ensemble au réfectoire : or, les fêtes sont fort 
nombreuses dans l’ordre. Enfin, il y a deux jours dans la semaine 
où une heure leur est accordée pour se réunir et converser 
ensemble, et deux autres jours où la discipline leur permet au de
hors, pendant quelques heures, la promenade en commun. Autre
ment, me disait le père, on deviendrait fou.

Comment donc M. de Tocqueville a-t-il pu, au nom de la phi
losophie, prodiguer son éloge, son admiration même à ce système 
pensylvanien , qui vient, en matière d’éducation sociale , pousser 
le principe ascétique plus loin que la discipline même du trappiste 
et du chartreux ? Tout système d’éducation qui s’adresse à l'homme
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peut-il avoir pour objet d’agir en opposition avec sa nature hu
maine et sa destination sociale? Qu’il s’agisse de la population 
honnête , ou de la population coupable, dès lors que l’éducation 
rencontre l’homme dans le détenu, c’est l’abus qu’elle doit com
battre et non la loi de la sociabilité.

Si M. de Tocqueville entrevoit un système d’éducation à 
Cherry-Hill, qu’il nous initie donc à la définition de ce qu’il en
tend par éducation , pour nous permettre d’en saisir la trace. 
S’il reconnaît à cette éducation une haute portée philosophique, 
qu’il nous dise donc si l’éducation philosophique ne consiste plus 
en ce monde à intervenir dans le développement des facultés, des 
penchans et des besoins que l’homme a reçus de Dieu , pour en 
régler et non pour en supprimer l’usage. En un mot, si la philo
sophie se fait ascétique et plus ascétique que la Chartreuse, 
qu’elle le déclare; mais qu’alors elle ne vienne plus trancher, avec 
les doctrines de l’expiation pour la vie future , les problèmes de 
l’éducation pour la vie sociale.

Ainsi, dans l’emprisonnement solitaire, le système d’éducation , 
si 1 on peut lui donner ce nom , est en contre-sens manifeste, en 
révolte ouverte avec la loi de l’espèce.

Est-il plus d’accord avec le caractère de l’époque ?
Dans l’ordre pénal, comme dans l’ordre social et politique, 

la force matérielle a devancé la force morale , et il existe une 
condition de civilisation pour l’établissement du système péni
tentiaire, comme pour celui du système constitutionnel qui nous 
régit. Il n’est pas loisible de recourir indistinctement à l’emploi 
de la force morale et de la force matérielle, et de donner, suivant 
le cours de ses idées, carrière à l’une ou à l’autre. L’action des 
siècles domine l’action des lois. Si l’on voit partout se relâcher, 
dans l’ordre pénal comme dans l’ordre social, les derniers et im- 
puissans ressorts de la force matérielle , c’est qu’ils sont usés par 
le temps.

A notre époque, où , dans l’ordre pénal comme dans l’ordre 
social, la force morale a pris possession de l’homme et de la so
ciété, il faut que le châtiment régénère en même temps qu’il punit. 
La pénalité, en s’intitulant pénitentiaire, a inauguré par ce mot 
l’ère de la force morale.



Et voilà qu’au début de cette ère nouvelle, après l’abolition 
graduelle de la peine de mort, la décadence progressive de la 
déportation et la fin prochaine des peines perpétuelles , l'empri
sonnement solitaire, vient tenter une quatrième invasion de 
la force matérielle. Ce n’est pas la volonté du bien, mais l'im
puissance du mal que ce système impose au détenu. Il ne 
vise qu’à enchaîner le vice par un obstacle matériel pendant le 
temps de la captivité, sans opposer à la récidive l’obstacle moral 
de l’habitude, pour l’époque de la libération. Oubliant qu’il a 
pris le détenu en société et qu’il faudra bientôt le lui rendre ,, au 
terme de sa détention temporaire, çe système jette cet homme 
entre quatre murs, et en le plaçant dans l’impossibilité matérielle 
de nuire qu’à lui seul, croit apparemment lui avoir suffisamment 
inspiré l’habitude de ne plus faire tort à, autrui. L ’emprisonne
ment solitaire , nous le répétons, n’est qu’une quatrième inva
sion de la force matérielle; qu’un, quatrième moyen, de même 
nature et de même famille , que la détention perpétuelle, la dé
portation et la mort, car il se réduit à mettre, entre le détenu et 
la société, au lieu dç l’intervalle des mers, de l’esclavage ou de 
la tombe, celui de la solitude,

Ainsi, le système d’éduçation de l’emprisonnement solitaire, 
considéré par rapport à la loi d.e l’espèce, est un contre-sens, et, 
par rapport au caractère du temps, un anachronisme, 11 nous 
reste à le considérer par rapport à notre nationalité.

En passant ici du point de vue philosophique au point de vue 
historique, nous gi.ro.ns que le, besoin de sociabilité, innq en 
l’homme, fatal à no,tre espèce, et par conséquent commun à tous 
les hommes,, à tous les peuples, devient cependant encore un 
besoin plus impérieux pour quelques uns. La race anglaise, par 
exemple , a un certain penchant à porter dans la vie sociale les 
intermittences et les tendances mêmes de la vie silencieuse et nié 
ditativefL’Anglais vit souvent et beaucoup avec lui-mêine. L ’Amé
ricain,, cet Anglais Renforcé, reproduit avec une nuance beau
coup plus tranchée cette propension taciturne et tuédltiatiye de 
la race anglaise; mais c’est surtout ep Pensylvanie que le type çst 
le plus prononcé, La nation p.ensylvan tenue est la moiqs çqmm,u- 
nicative du monde; elle porte jusque dans, çes grande  ̂réqmqnj
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publiques , si retentissantes et si agitées en Europe, les habi
tudes tranquilles et silencieuses de la vie privée. Les jours du di
manche, où, en Europe, et en France surtout, l’activité du plaisir 
remplace celle du travail, et laisse si peu de temps à la prière , 
sont aux Etats-Unis et surtout en Pensylvanie des jours 
exclusivement consacrés au recueillement religieux. « L’existence 
» du condamné, dans le pénitencier de Philadelphie, dit M. de 
» La Sagra, si monotone, si ennuyeuse qu’elle soit, diffère beau- 
» coup moins qu’on ne saurait le croire, de l’existence sociale de 
» plusieurs classes de la population américaine. Dans tous les 
» lieux publics, l’étranger est surpris du silence qui y règne; 
» l’hôtel Treraon, à Boston , qui réunit souvent huit cents voya- 
» geurs, est aussi silencieux qu’un couvent de chartreux, a

Apres avoir signalé la nation américaine, et pensvlvao.ienne 
surtout, comme ayant le plus d’analogie avec le régime de l’em
prisonnement solitaire, si l’on veut arriver au résultat opposé, 
et rechercher la nation la plus antipathique à ce système, tout 
1.9 monde désignera la nation française. Il n’est pas nation plus 
communicative, plus expansive, plus éminemment pourvue des 
sympathies, assiégée des besoins, douée des qualités de la socia
bilité; à tel point que chez elle l’instinct de la sociabilité altère 
peut-être un peu le caractère de la nationalité. Dans le Fran
çais, l’individu, comme la race, est excentrique (1), c’est ce qui 
lui donne l’esprit le moins national peut-être, mais aussi, eu 
revanche, le génie le plus civilisateur.

Et voilà le peuple auquel , en matière d’éducation péniten
tiaire, on propose d’appliquer l’emprisonnement solitaire, pour 
le préparer à reprendre, à l’époque de la libération, les habitudes 
de la vie sociale !

De quelque côté que l’on envisage le système de l’empri
sonnement solitaire, c’est un contre-sens perpétuel avec l’intelli
gence de la nature et de l’histoire de l’humanité; c’est la négation 
de la loi de l’espèçe, des besoins du temps et des mœurs du paya.

On voit par tout ce qui précède qu’il n’est plus permis à l’école 
pensylvanienp.e d’échapper à la réfutation de ses prétentions, à la

(1) Mot d’un écrivain distingué.
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constatation de son impuissance, en laissant l’opinion prendre Ie 
change sur le sens des mots et des choses.

Cette école, en confondant son éducation solitaire (si l’on peut 
ainsi rapprocher des mots qui se repoussent) avec l’éducation indivi
duelle , a laissé croire qu’elle n’excluait que l’éducation collective. 
Mais il nous a suffi de prouver qu’il ne pouvait y avoir éducation 
dans l’emprisonnement solitaire , pour que l’impossibilité de l’é
ducation individuelle, aussi bien que de l’éducation collective, 
restât chose démontrée. Il faut à l’éducation être, avant de se 
faire individuelle ou collective: il faut l’existence avant le mode 
d^exister, la vie avant l’action.

L’éducation individuelle n’est pas et ne saurait être l’éducation 
solitaire. On n’a jamais imaginé dans le inonde qu’il fallût chan
ger l’homme en ermite, pour retrouver en lui le citoyen. On a 
plus ou moins modifié l’atmosphère de la réunion , mais on ne l’a 
jamais supprimée. La divergence des écoles est dans la différence 
de ces modifications et de ces limites.

Telle école a borné l’atmosphère de la réunion à la famille ; une 
autre école, depuis le couvent lacédémonien jusqu’au couvent ca
tholique et saint-simonien , a voulu remplacer la famille par la 
communauté. Il suffit de citer les deux extrêmes, car tous les sys
tèmes d’éducation se sont placés dans l’atmosphère de la réunion.

Mais les uns, outre l’action de la réunion, ont voulu faire in
tervenir l’action de la collection dans la sphère de l’éducation. Les 
autres au contraire ont repoussé cette intervention. De là le sys
tème de l’éducation individuelle ou de l’éducation d’un seul, au 
sein de l’atmosphère extérieure de la réunion ? et le système de 
l’éducation collective ou de l’éducation en commun.

Si l’on nous demande quelle est pour l’éducation la meilleure 
atmosphère, nous n’hésiterons pas à répondre : c’est la famille ; 
cest l’air qu’on y respire dans l’échange des affections, dans la 
communauté des sentimens, dans la fusion des intérêts qui donnent 
un caractère sympathique à la réciprocité des devoirs.

Mais, si morale, si pure, que soit dans la famille l’atmosphère 
de la réunion , elle ne saurait suffire, selon nous, à l’éduca
tion. Il y a dans l’éducation une influence de la collection qui 
doit profiter à l’individu , et une influence de l’individu qui doit
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profiter a la collection a son tour. Cette influence est dans les 
trois grands mobiles de l’exemple, l’émulation et l’imitation. L ’é
ducation individuelle, en écartant la collection, s’interdit, sous ces 
divers rapports, la possibilité des services à lui rendre et à en re
cevoir, tandis que l’éducation collective, loin d’exclure l'éduca
tion individuelle, entre avec elle en échange de services récipro
ques. Le principal but qui préoccupe et que poursuit l’éducation 
individuelle, celui d’étudier et saisir la personnalité humaine et so
ciale, loin d’être étranger à l’éducation collective,lui devient obli- 
gatoiie. L éducation collective doit procéder d’abord à un certain 
classement des personnalités sociales, et alors dans chaque classe où 
ellen a plus a se préoccuper que de la personnalité humaine, elle peut 
et doit s individualiser, c’est-à-dire s’exercer sur l’individu comme 
sur la collection, puisque sa mission est précisément d’aller et re
venir de 1 un a 1 autre, d agir et réagir sans cesse de l’un sur l’au- 
tie. La masse ne doit pas absorber 1 individu, effacer sa personna
lité, mais au contraire lui servir d'occasion pour se produire, eu 
même temps que d’épreuve à l’éducation pour mieux la connaître : 1 éducation collective qui voit la personnalité humaine se révéler à 
l’oeuvre, la saisit au meilleur point de vue, celui de l’action et de 
la comparaison. Mais pour cela il faut à la collection ses limites , 
au-delà desquelles l’éducation verrait s’énerver et s’éteindre son 
action individuelle (1).

Ainsi, selon nous, l’éducation, pour agir sur l’homme, a besoin 
de l’atmosphère de la réunion et de faction de la collection. La 
léunion satïsfaiL aux besoins innés de la sociabilité; la collection, 
aux besoins moraux de l’exemple, de l’imitation et de l’émulation.

( 1 ) Le meilleur système selon nous, ce serait l’éducation agissant, avec 
toutes les ressources de sou action collective et individuelle, dans l'atmo
sphère de la famille.

Si notre état social n’admet pas que l’éducation se fasse exclusivement 
dans l’atmosphère de la famille, du moins il faut viser à l’y ramener, à fy 
retremper le plus possible. Yoy. t. 3 , p. 2 8 0 .
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§ Y I .

OBJECTIONS T IR É E S  DES DANGERS Dlî LA REUNION DANS LES 

PRISONS.

Les principes fondamentaux sur lesquels l’éducation nous a 
paru devoir reposer, pourront, en thèse générale, obtenir l’assen
timent de l’école pensylvanienne; mais elle contestera leur utilité 
relative à l’égard des condamnés. Elle repoussera l’atmosphère de 
la réunion comme une atmosphère pestilentielle dans les prisons; 
elle rejettera l’action de la collection, comme le levier le plus dan
gereux de la corruption.

Avant de reprendre et d’examiner successivement ces deip; 
objections, disons d’abord qu’il n’y a pas deux ordres de prjni 
cipes sur l'éducation : si nos principes sont vrais , dès lors qu’elle 
rencontre l’homme dans le détenu , l’éducation pénitentiaire n’est 
possible qù’autant qu’elle s’y conforme. Si les objections de i’é? 
cole pensylvanienne sont fondées , il faut dans ce cas être franc 
et sincère : au lieu de prétendre faire exceptionnellement l’é
ducation du détenu dans celte absence et cette suppression 
totale des conditions nécessaires à l’éducation de l'homme, 
et d’arriver ainsi , par une succession de négations à une 
affirmation , il vaut mieux être logique et vrai, en avouant 
l’impossibilité de l’éducation pénitentiaire ; en renonçant aux 
voies de. l’amendement, pour s’en tenir à celles de l’intimidation; 
en proclamant qu’on doit se borner à effrayer les coupables, 
sans prétendre aies corriger; il faut enfin, pour ne laisser désor
mais aucune trace de mensonge dans les mots comme dans les 
choses, rayer partout, même du frontispice de ses établissemeus, 
comme du titre de ses ouvrages, ce mot Système pénitentiaire, 
comme une utopie généreuse que la raison philosophique lejjue 
désormais à la poésie.

Ces observations une fois posées, nous dirons que c’est une 
étrange erreur, selon nous, de l’école pensylvanienne, que de pre-
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tendie plonger le détenu dans l’ignorance absolue de ce qui se 
passe en dehors de la cellule, soit à l’intérieur, soit à l’extérieur 
de la prison.

Ces résultats auxquels on aspire , ne sont pas ceux que nous 
recherchons dans 1 emprisonnement pénitentiaire: ils nous con
duiraient au-delà du but; et, par exemple, cette ignorance abso
lue des faits du monde extérieur et social, qui parait à M. Craw— 
ford une conception philosophique si admirable, ne nous semble 
à nous qu’une fâcheuse réminiscence de la vie ascétique. Un 
homme qui est en position de tracer d’après nature le portrait 
des malfaiteurs f ï), a dit avec sens: « Les gens de cette sorte ne 
» sont que trop enclins à prendre peu d’intérêt aux évènemens du 
«pays: c’est précisément cette coupable indifférence qu’il faut 
» faite cesser; et puis laisser ignorer aux condamnés tout ce qui se 
«passe dans le monde extérieur, c’est les attacher pour toujours 
» au souvenir de celui dans lequel ils ont vécu : enfin , à l’époque 
« où des changemens si multipliés s’opèrent dans les mœurs et 
» dans les usages, que veut-on que fasse celui qui, durant dix,'ou 
«quinze, ou vingt ans, a vécu loin du monde dans lequel il se 
«trouve rejeté, et qu’il ne connaît pour ainsi dire que partradi- 
» tion ?» Et quelles traditions, quand ce sont celles de la vie passée"!

Ln fait que M. Crawford cite avec confiance et prédilection, 
comme la preuve de cette séparation profonde et abso.luequi isole 
a Cherry-Htll la vie du condamné, de tous les faits et évén.emens 
de la vie sociale, c’est qu’on ignorait dans les cellules de la prison 
les ravages du choléra en Pensylvanie (2).

En \éiité, croit-on qu on ait eu là une bien belle conception pç-r 
mtentiairç, en ne laissant pas même pénétrer dans ces. cellules

(1) D e l a  p h y s io n o m ie  d e s  'v o leu rs, p.  2 5 2 .

(2) M. Crawford ajoute : «que si les détenus du pénitencier de Chéri v- 
11 ont été préserves du choléra . on doit sans doute l'attribuer à leuç

ignorance de son existence. » Cette conséquence est démentie par les faits. 
EnEuropeuu a constaté que les prisons avaient généralement été exemptes 
(ies np3g.es, de ce fléau, et ce fait a été surtout remarquable eu çtynee, où 
nos d'Jt-no.'f. maisons centrales ont à peine présenté quelques cas de 
‘toléra, quoique ses désastres y fussent parfaitement connus.
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solitaires un sentiment de sympathie pour les malheurs de la cité, 
d’anxiété pour les périls, et d’affliction même pour les pertes de 
la famille ! Étouffer ainsi les émotions de la cité, et les devoirs de 
la nature; empêcher qu’un homme ne s’attendrisse sur le sort 
de son pays, qu’un fils ne puisse craindre et prier pour son père, 
et qu’un père ne puisse pleurer son fils, c’est là votre système 
modèle! Àh! de grâce, racontez plutôt au condamné les alarmes et 
les dangers du pays: n’empêchez pas d’arriver jusqu’à lui l’alflic- 
tion commune ; faites plutôt qu’il s’y associe, et qu’en sachant ce 

que chacun sait, il sente ce que chacun sent , sous 1 impression 
de ces calamités publiques, qui saisissent si profondément l’âme 
humaine. Ne lui laissez pas l’œil sec et le cœur froid, quand 
vous pouvez y réveiller de salutaires émotions, y remuer des 

sentimens oubliés ou ignorés peut-être ; y rappeler enfin des 

devoirs sacrés, au récit des désastres de la patrie et du deuil de 

la famille.
Et d’ailleurs ces terribles fléaux qui viennent bouleverser et 

détruire l’existence physique, ne semblent-ils pas destinés du 
moins à rehausser chez l’homme la grandeur de sa nature morale? 
N’est-ce pas dans ces jours que l’humanité compte, auprès des 
pertes qui l’affligent, les plus éclatans exemples des vertus qui 
l’honorent? El quel plus bel enseignement pénitentiaire à offrir 
aux condamnés, que toutes ces nobles actions que le dévouement 
inspire !

Parlons maintenant du danger que l’on place pour l’éducation 
pénitentiaire, d’abord dans l’atmosphère de la réunion, puis dans 
l’action de la collection.

Du point de vue actuel, sans doute la réunion est une source 
de mal ; mais la réunion telle qu’elle résulte de la confusion desmo 
ralités, de la liberté des communications, et d’un état de choses, enun 
mot,où l’on a tout fait pour en corrompre, rien pour en assainir et 
purifier l’atmosphère. Faut-il en conclure qu’il soit de l’essence de 
la réunion d’être ce qu’elle est? Auprès de cette activité du mal, 
ne peut-elle également recéler celle du bien ? En considérant la 
liberté humaine du point de vue de la criminalité, parce qu elle )' 
est l’agent du mal, en conclut-on quelle ne puisse être, à un autie 
titre et dans un autre sens, l’agent du bien? Il en est de la réunion
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en prison comme de la liberté en ce monde ; selon son bon ou son 
mauvais usage, c’est une source de bien ou de mal.

De même que, dans l’état actuel, vous partez de la réunion dans 
son mauvais emploi, pour y rattacher tous les désordres et tous 
les ravages de la corruption mutuelle; de même, sous le point de 
vue pénitentiaire, vous arriverez par l’intelligence et l’exécution . 
des conditions de son bon usage , à reconnaître au contraire dans 
la réunion l’atmosphère utile et essentielle de l’amendement.

On a vu, dans cet ouvrage, comment avec la réunion nous avons 
créé le mouvement dans le pénitencier; puis, par le mouvement, 
l’action du corps et de la pensée; par l’action du corps et de la 
pensée, l’ordre externe et interne ; comment par la vie externe et 
interne nous avons agrandi l’empire de la discipline, appelée à 
saisir l’homme dans le détenu au dedans comme au dehors de lui- 
même, pour suivre et régler son existence physique et morale dans 
le mouvement quotidien et extra-quotidien de la vie pénitentiaire; 
on a vu comment, enfin, en disposant de tous les momens et de 
toutes les facultés du détenu dans ce mouvement quotidien et extra
quotidien, nous l’avons enveloppé dans une atmosphère d’habi
tudes sobres, sanitaires, régulières, laborieuses, économiques 
morales et religieuses.

Sans la réunion , rien de tout cela ne serait possible. Il n’y a 
pas de mouvement, comme nous l’avons vu, dans la solitude; nulle 
activité ni pour le corps ni pour l’âme ; nul développement de la 
vie externe ni delà vie interne; nulle influence delà discipline sur 
lune comme sur l’autre; pas d’essor ni d’aliment possible à la 
puissance de l’habitude ; enfin, impossibilité non seulement d’as
pirer à l’empire , mais d’arriver même à l’atmosphère de l’éduca
tion. Ainsi, avec la solitude, vous ne pouvez ni le mal ni le bien; 
avec la réunion , vous pouvez l ’un et l’autre , selon l’emploi que 
vous en faites.

Et ce que nous disons de l’atmosphère de la réunion s’applique 
egalement à son action collective, deux choses que nous avons 
distinguées et qui sont en effet distinctes : 011 conçoit fort bien 
un système s'arrêtant, comme celui d’Auburn, à l’atmosphère, 
meme rétrécie, de la réunion passive, sans admettre cette action 
de la collection sur l’individu qui, dans notre système, est la
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condition nécessaire de l’éducation pénitentiaire. Cette action de 
la collection Sür chacun, ou de la massé sur l'individu, est «ne 
force considérable. Abandonnée à sa plus mauvaise pente, à sa plus 
dangereuse direction, comme elle l’est en ce moment dans nos 
prisons, cette force vient, sans aucun doute, ajouter à la dépra
vation personnelle les ravages de l’enseignement mutuel et de l’é- 
ducatiou collective. Mais précisément c’est là où se trouvent 1rs 
forces de la mauvaise éducation , que se rencontrent également 
Celles de la bonne. En changeant de nom , l’éducation, bonne ou 
mauvaise, ne change pas de force : elles restent toujours les mê
mes, mais obéissent seulement à des directions différentes.

Quese passe-t-il dans l’état actuel des choses? Que le mal se pro
page comme le bien se propagerait, par les trois puissans mobiles 
de l’exemple, de l’imitation et de l’émulation. Livré à lui-même, 
le malfaiteur monte sur ses tréteaux, s’y drape, s’y pose, pro
voque l’émulation du vice, eu montre l’exemple et en répand l’imir 
tation. Mais quand vous aurez, comme nous l’avons fait dans cet 
ouvrage, sous l’empire du système cellulaire de nuit et du silence 
de jour, décomposé par les trois quartiers d’épreuve, de confiance 
et d’exception, cette masse continuellement soumise, par le classe
ment et le déclassement, à un système d’épuration; quand, à côté de 
l’action incessante de ce système d’épuration, vous aurez partout 
créé, vivifié par le stimulant de lagradualion répressive et rémuné- 
ratoire,et par le contrôle de la comptabilité morale, la triple influence 
de l’exemple, de l’émulation et de l’imitation; quand, au lieu dit 
Spectacle de mauvais relégués , dans le quartier d’exception, les 
détenus auront sous les yeux celui des bons; quand la vue de leur 
uniforme , de la confiance dont ils jouissent, des eneouragemens 
qu’ils obtiennent, provoquera l'émulation; et qu’au lieu de sèches 
paroles et de conseils abstraits, vous aurez, pour stimuler l’imita
tion, à citer à ceuxqui font mal, ceux qui font bien, et à encourager 
ceux qui font bien par la comparaison de ceux qui font mieux; 
quand vous aurez partout coordonné les actions et les règles, les 
intérêts et les devoirs, le juste et l’utile, sous la double sanction de 
la crainte et de l’espérance, vous verrez alors celte société de dé" 
tenus ainsi réorganisée, tourner au bien par les mêmes influences 
qui les portaient au mal.
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boUrÏldm’ ré7 lis’ . ,eshDrames ^impressionnent pour le mal ou 
pou. le b.eb, selon le caractère et le but de la réunion Ici où le
dangei du mal est écarté, vous les verrez dans la carrière du 

b qU‘ ,leUr.eâ‘ ouver,e> rivaliser, chercher à s’imiter, à se sur- 
passer meme ( i ). L ’émulation, l’imitation et i’exemp. qui, a l
! 7 7 te et F r a n c e ,  forment les grands mobiles del'activité 
* de la moralité humaines, ces belles facultés de notre espèce que 
I solement cellulaire étouffe, ces puissans ressorts de sociabilité 
et d éducation qu d brise, vous les verrez partout agir.

A atelier, les détenus se perfectionneront par l’exemple de 
habileté des uns et s’animeront par celui de l’activité de tous 

A lecole, ils rencontreront le même stimulant pour l’étude 
le meme encouragement pour le progrès. ’

A la chapelle, nous savons toute la puissance de la prédica- 
uon du service religieux sur les hommes réunis, et celle même 
de fa priere en commun.

de n o T 1 ° V eS ' T ' 11"8 86 U'0UVent léUni3 par U,le eèmmunauté 1 os.tiou, ,1 y a, dans ce rapprochement de situation, je ne sais
quelle force de cohes.on qui les rapproche par un sent'iment de 
solidarité j alors même qu’il n’existe entre eux aucun lien d'asso
ciation m même d’affinité. Cette tendance des hommes à se lier 
de solidarité envers le corps collectif, dans l’attraction duquel ils 
se trouvent, se nomme vulgairement l’esprit de corps et 
cet esprit a une énorme action sur l’individu : c’est pour ainsi 
dire la force et l’influence de tous réagissant sur un seul. Dans 
état actuel de nos maisons centrales, c’est cet esprit de corps 

qui met l’enseignement du vice en honneur, et attache à une 
perversité, qui souvent même n’est que la forfanterie du crime 
oute la considération intérieure. Cet état de choses est malheu-

(0 « Je ne suis point partisan de l’isofement rigoureux , parce crue 
•'hommes isoles ne sont stimulés par aucun exemple, tandis que réunis 
■ •1 s sont excités par l’envie de surpasser ceux de qui l’on parle J ai re ’
- marque que les hommes qui, durant leur captivité, avaient été placés 
-de maniéré à .fixer les regards, s’étalent plus facilement corrigé qu

Voleurs 2̂/ " ’ t̂alene *  * * *  » ( Physiologie morale Tel
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reusement la conséquence logique et presque inévitable du systè
me (i) .Là où l'intérêt pécuniaire de l’entreprise prévaut sur l’intérêt 
pénitentiaire de l’emprisonnement, il est impossible que l’un ne 
soit pas sacrifié à l’autre ; enfin, il faut bien l’avouer, l ’adminis
tration, trop souvent complice d’un pareil abus, vient elle-même, 
pour les besoinà secondaires de la discipline agréer les notabilités 
du crime, en légitimer l'influence, en utiliser lé concours, en les 
appelant aux postes de confiance et aux emplois de faveur. Ce 

sont des influences qu’elle se croit seulement coupable de subir, 
quand elle contribue tant à les faire. Mais cet esprit de corps, si 
hostile aujourd’hui à l’éducation pénitentiaire, en deviendra l’un 
des inslrumens les plus actifs, du jour où la discipline suivra une 
autre voie; où ce sera l’amendement qui sera recherché, estimé, 
rémunéré à son tour; du jour où, par l’effet de ce changement 
de direction , tous les détenus intéressés à modifier au dehors 
les idées que l’on en conçoit généralement, aspireront naturelle
ment à donner d’eux tous l’opinion que chacun désirerait inspirer 
sur soi, car nul n’est jaloux au fond de la réputation d’un 
fripon ; du jour, enfin , où il y aura dans la population comme 
dans l’individu, un certain instinct d’amour-propre qui asso
ciera les vœux et les efforts de chacun au développement de la 
moralité générale (a).

(1 )  V o y e z  t. 2 , p . 3 2 g .

(2 ) « V o ic i, d it M . M a rq u e t V asselo t, p ar q u el m oyen on est venu à bout 

.. à la  m aison cen tra le  d e Loos, de v ain cre  l ’une des plus indom ptables lia- 

„  b itudes des lia b itan s du N o rd . M a lg ré  tout le d ép lacem ent d e la police 

» de rétab lissem en t, la présence des p r é v ô ts  e t s u r v e il lo n s  de chambrées, 

>> soigneusem ent choisis parm i les m eilleurs prisonniers, il était devenu ira- 

» possible de les em p êch er de fum er dans leu rs d o rto irs. A l o r s , convaincu, 

>> p ar l ’é lu d e  op in iâ tre  qu e j ’ ai fa ite  de leu r ca ractère , de le u r aptitude3 

„  sentir e t à c o n n a ître  les tém oignages de con fian ce  qu ’ on leu r donne, je 

>, conçus et exécu ta i le  projet d ’a ba n d on n er, à  to u t le  q u a r t ie r  d e s  décores, 

„  le  c h o i x  de leurs p révôts e t d e leurs su rveillaus. E n co n séq u en ce , ils se 

» réu n iren t dans un  v aste  c o rr id o r , et .p ro céd èren t à un scrutin dont le 

» résu ltat fut une m ajorité  en fa ve u r des m e ille u r s  s u je ts  d e là  prison, de

c e u x - l à  m ê m e s  que nous eussions c h o is is , et d e p u is , p a s  une seu le pu- 

» n it io n  n ’ a é té  in fligée dans ce  q u a rtie r, p ou r con traven tion  a I ordre ex-
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Mars la masse, dit-on, est gangrenée. A  cela il est une ques
tion de date : est-ce avant ou pendant le séjour à la prison?

Avant, non : nous avons assez longuement analysé les causes 
et les elemens de la criminalité (1), telle que la produit l’état 
social, en dehors de l’influence des prisons. Or, dans cette cri
minalité-là , la majorité vaut mieux que l’individu car chez la 
majorité la criminalité est le résultat de la position sociale, plutôt 
que de 1 organisation humaine. D’ailleurs il y a toujours dans la 
petite société des détenus un reflet de la grande société, d’où ils 
viennent et ou ils rentrent chaque jour. Il y a dans l’une comme 
dans 1 autre, mais seulement à un degré inférieur dans le bien et 
supérieur dans le mal, des bons et des mauvais, et entre les bons 
et les mauvais, des médiocres ou des douteux qui ne sont précisé
ment ni les uns ni les autres, et participent des deu x natures: 
race moutonnière où l’organisation humaine n’a pas été assez 
forte pour prendre l’initiative d’une direction, qui doit arriver à 
ces individus de l’influence de l’imitation et de l’autorité de l’exem
ple, plutôt que de l’empire d’une vocation personnelle. Cette 
portion de l’espèce humaine, née pour suivre plutôt que pour 
prendre des directions, est la plus considérable partout, et sur
tout dans les prisons.

Enfin lorsque les Codes pénaux mettent tant de distance et 
tantde degrés dans la durée d el’emprisonnement, et les tribunaux 
dans celle de la condamnation, il faut bien s’attendre à rencontrer 
en prison des moralités fort différentes, non seulement dans les 
individus, mais dans plusieurs même des grandes masses de la 
réunion, telle que la catégorie, par exemple, des condamnés pour 
crimes contre les personnes, qui est toute autre que celle des 
condamnes pour atteintes aux propriétés; telle encore que la

» près de n’y jamais fumer nuitamment. L’exactitude de ce fait peut se vé- 
"riher par la compulsion des registres de punition. Je n’ai pas osé aller 
"Plus loin, mais cette expérience m’a de plus en plus confirmé dans la 
” “ m'1CU°n lntlme 6t COnsdencieUse où Je suis, qu’en socialisant les cou 
” mneS Cn Pnson- 00 arriverait àjdes réformes morales qu’on n’obtiendra 
” J“m,aiS avec les peines incohérens d'Auburn, Philadelphie, etc., etc. » 

C1 2) X. 2 , p . 5 et suiv., 43 et suiv.
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catégorie des condamnés de la population urbaine, si différente 
de celle des condamnés de la population rurale.

La question change-t-elle de date? parle-t-on du séjour à la 
prison?... Que la masse s’y corrompe dans les conditions de cor
ruption où elle est placée, c’est un fait conforme à la logique et 
étranger à la question. Nous ne parlons, comme nous l’avons déjà 
dit, et ne pouvons jamais scientifiquement parler en matière 
d’application de l’éducation pénitentiaire , que de la criminalité, 
produit immédiat et exclusif de la société, sans l’aggravation 
postérieure de la démoralisation actuelle des prisons.

Maintenant, si vous nous interrogez sur la population actuelle 
de nos prisons, nous vous répondrons : que, si travaillée qu’elle 
soit par la corruption mutuelle, vous trouverez que la masse 
vaut encore mieux que l’individu.

Cette réponse vous paraîtra singulièrement tenir du paradoxe. 
Vous croyez les condamnés étrangers aux principes qu’ils ont 
une fois violés; inaccessibles aux sentimens honnêtes et vertueux 
qu’ils ont une fois outragés ; vous imaginez, enfin, cette popu
lation des prisons comme pétrie de vices et de crimes, et rien 
que de vices et de crimes. Ce sont là les idées qui courent le 
monde. Ces idées sont fausses. Nous l’avons déjà dit ailleurs, il 
n’y a pas deux ordres de principes sociaux dans le monde , il n’y 
en a qu’u n , et les détenus n’ont d’autres moyens de régir leurs 
associations particulières, que d’y organiser le respect des prin
cipes qu’ils violent envers la société. Parmi les faits cités à l’appui 
de cette opinion, ou plutôt de cette vérité, rappellerons-nous 
les petits jardins de la maison centrale de Limoges, où les mu
tations de propriété sont si fréquentes et se font sans bureaux 
d’hypothèques, de notariat, d’enregistrement, avec une rapidité 
qui semble résoudre, dans cette maison centrale, la grande ques
tion de la mobilisation du sol. Il y est véritablement monétisé. 
Voilà pourtant des voleurs qui établissent entre eux des 
règles d’échanges basées sur un principe qui ne pourrait avoir 
cours dans notre société, la bonne foi. Ouvrez les registres des 
punitions, vous n’en trouverez pas une provoquée par une viola
tion du principe de ces échanges et du respect de ces propriétés.

Il est un autre contrat où la discipliné même ne protège pas la

5o
créance ; c’est le contrat de prêt, sévèrement prohibé et puni.

E bien . reproduisons-nous ici les faits qni attestent avec quel 
scrupule les prêts contractés se remboursent, non seulement à la 
prison par le détenu, mais même à la sortie par le libéré, qui 
tantôt par un bon à la poste sous un nom déguisé, tantôt par la 
visite dun parent supposé, évoque toutes les ressources de son 
imagination pour acquitter les dettes de sa conscience »

"Les détenus, dit M. Marquet-Vasselot, ont conservé dans 
leur chute les memes passions qui, mieux dirigées, les eussent 
empeches de faillir. L ’amour-propre, l ’ambition , le dévouement 
a amitié, la pitié pour le malheur, la haine contre l’ingratitude 
sont autant d’élémens qui les agitent et les émeuvent dans toutes 
les phases de leur captivité. L ’art pénitentiaire consiste à les di
riger dans le développement de ces mêmes facultés.

» J’ai déjà cité (i) l’effet produit par l’introduction d’une mé
daille de bonne conduite au milieu de ce peuple de parias , misé
rables et de cœur et d’esprit, et l’on a pu voir comment l’obten
tion de cette faveur avait spontanément influé sur la conduite et 
la moralité de tous ceux qui en étaient devenus l’objet.. lie n  
est de même des autres passions... Je pourrais en multiplier les 
exemples (2). » r

volumeEXame“ hiSt°riqUe 6t CritiqUe’ 3’ P’ 3l°- v °yez pag. 87 de ce

(a) «Je me bornerai, dit M. Yasselot, à quelques uns pris, non pas 
exceptionnellement, mais dans les habitudes générales de la masse des 
condamnes. Tous, n peu d’exceptions près, ont l’ambition de se faire dis
tinguer de leurs camarades par quelque côté, et la vanterie est, géné-ale- 
ment parlant, identique à la qualité de prisonnier. Ils veulent être les plus 
lmb,les dans le metier qu’ils pratiquent, les plus utiles dans les postes de 
confiance qu’on leur concède, les plus intelligens à comprendre ce qu’on 
eur enseigne, et les plus savamment scélérats dans les enseignemens qu’i]s 
onnent, quand on les laisse se constituer professeurs de ce genre de

S' leinCe.....J,ai Parié de ^vouement à l’amitié, àe pitié pour le malheur
eh bien! jamais un prisonnier ne trahit le prisonnier qu’il aime, et quel 
que soit celui qu’atteigne une punition sévère , tous s’ingèrent à trouver 
le moyen d’adoucir sa position, au risque de s’exposer eux-mêmes aux châ- 
timens reserves à ceux qui contreviennent aux ordres de police établis par

d e  i / e m p r i s o n n  e m e n t .
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Répétons-le donc, la masse en prison vaut mieux que l’indi
vidu ; et c’est encore là dans la petite société des détenus le reflet 
de la grande. En société, la vie publique vaut mieux que la vie 
privée , et la preuve, c’est qu’on a besoin que la seconde soit 
murée. Pourquoi cette différence? c’est que l’influence de la ré
union nous oblige à professer et respecter, même publiquement 
et collectivement, les principes que nous méconnaissons en nous- 
mêmes et que nous outrageons en secret. Devant la réunion , c’est 
l’homme tel qu’il veut être; derrière la réunion, c’est l’homme 
tel qu’il est.

Eh bien! sous ce rapport comme sous tous les autres, il y a 
toujours de l’homme dans le détenu. En l’état actuel des choses, 
sans doute au sein de cette réunion où la perversité trouve, dans 
les omissions et même dans les primes d’encouragement du sys
tème, toutes les ressources de la corruption mutuelle, il y a un 
effroyable débordement de mauvaises passions, où le crime passe 
de la prédication du précepte à la forfanterie de l’exemple. Pour
tant il ne faut pas croire qu’à cette tribune du crime tous les 
vices puissent impunément se produire, toutes les honteuses et 
viles passions puissent effontément s’y avouer. Non, la masse 
se respecte encore davantage, ou plutôt se dégrade moins encore 
que l’individu: il est un degré d’avilissement que le détenu n’o
serait avouer au public, et ne pratique qu’en secret. Le sodomiste 
se cachera pour éviter les huées et le mépris ; le délateur reconnu 
sera obligé d’obtenir son transfèrement, pour échapper à la vin
dicte de la population ; le traître à l’amitié sera voué à l’opprobre, 
et le violateur de la parole donnée subira, dans un flétrissant ilo
tisme, la peine de son parjure..

Il est incontestable qu’à certains égards le détenu se respecte 
davantage en face de la réunion qu’en face de lui-même; qu’il 
y a en prison moins dé dégradation dans les principes de la

l ’adm in istratio n. Q u a n t à le u r  h a in e  c o n tr e  l ’ in ju s tic e ,  e lle  est te lle  que le 

sim p le so u p ç o n  q u ’on les tr o m p e , ou q u ’ on les tra ite  avec a r b itr a ir e , les 

irr ite  a u  d ern ier p oin t, e t les p o r te  instantaném ent à des actes de rébel

lio n . « P h ilo s , du syst. p é n it., p .  1 7 .

( 1 ) P h i lo s o p h i e  d u  s y s tè m e  p é n ite n t ia ir e ,  p r  1 7 .
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vie publique que dans les pratiques de la vie privée : c’cst ce 
fait qui préoccupe les directenrs les plus habiles de nos maisons 
centrales, lorsqu’ils répètent avec une énergie et une persé
vérance qui honorent la sincérité de leur conviction, que le 
système pénitentiaire consiste à socialiser et non à individualiser 
les détenus.

Si ces directeurs, dont j ’estime d’autant plus le talent qu’ils 
savent en avoir l’indépendance, s’étaient bornés à repousser par 
cet argument l’emprisonnement solitaire, en proclamant les besoins 
et les services de la réunion de jour, ils seraient dans le vrai ; 
mais ils ont exagéré la portée et faussé l’application de l’argu
ment, quand ils ont prétendu assimiler la réunion de nuit à la 
réunion de jour; soutenir la communauté de leurs services et nier 
la différence de leurs dangers.

Pour socialiser les détenus, il ne faut pas seulement que l’indi
vidu pose devant la réunion, mais que la réunion pose elle-même 
devant la surveillance simultanée et la direction continue de la 
discipline. Or, quand la nuit vient interrompre à la fois cette ac
tion de la discipline sur la réunion et de la réunion sur l’individu, 
quand de part et d’autre la force morale sommeille, il faut bien 
alors emprunter à la force matérielle la garantie de la cellule 
de nuit.

Maintenant, nous le demandons aux sectateurs de l’école pen- 
sylvanienne, où serait donc le danger dans la réunion telle que 
nous en avons créé l’atmosphère ; dans la collection , telle que 
nous en avons changé les directions et utilisé les influences ? 
Partout n’avons-nous pas remplacé la garantie du mal par celle 
du bien ?

" Où donc, grand Dieu ! arriverez-vous autrement, que dans le 
pénitencier ou le couvent, à purifier ainsi l’atmosphère de la ré
union , à moraliser ainsi l’action de la collection ? Quoi ! la con
damnation vous laisse pleine faculté de créer autour du détenu 
l’atmosphère où il doit vivre; elle vous appelle à régler son temps 
de veille comme son temps de sommeil; la nourriture comme la 
durée de ses repas; les momens du travail comme ceux du repos; 
les heures de la prière comme celles de son instruction élémen
taire, morale et religieuse; elle vous laisse disposer de tout son
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être physique et moral, de tous ses momens comme de toutes ses 
facultés; et tout cela dans une longue succession de jours, de 
mois et d’années; enfin, elle vous livre dans le détenu l’homme 
tout entier, sa liberté, son activité, son intelligence et jusqu’à sa 
parole, dont elle vous autorise à régler et même à supprimer l’u
sage : et quand vous êtes ainsi dépositaire des ressources les plus 
considérables, et des pouvoirs les plus étendus qui puissent ja
mais se retrouver réunis dans les mains de l’éducation, vous vous 
déclarez impuissans à subir les épreuves et à traverser les dangers 
de la vie en commun; c’est-à-dire, non pas même à faire le bien, 
mais simplement à empêcher le mal. Vous demandez à la force 
physique sa séparation cellulaire; à la solitude, le bâillonnement 
matériel de la parole et l’amortissement moral de la pensée.

Mais si la vie en commun telle que nous l’avons faite, avec 
toute l’étendue des pouvoirs et des moyens de l’éducation péni
tentiaire, recèle encore pour vous tant de dangers, de quel œil 
envisagez-vous donc ceux de la vie sociale? Pouvez-vous, en de
hors de notre pénitencier, imaginer, autre part qu’au couvent, une 
société où tous les rapports de l’ordre moral soient aussi bien 
coordonnés ? Que deviendront vos détenus le jour où ils rentre
ront dans la vie sociale, s’ils ne peuvent triompher des écueils de 
la vie en commun, sous l ’empire de la discipline morale et silen
cieuse du régime pénitentiaire?

Ah! sans doute, l’éducation pénitentiaire a ses obstacles; obs
tacles redoutables, qui n’inspirent à nul autre qu’à nous plus de 
réserve et de circonspection; mais c ’est étrangement fausser la 
place et méconnaître la nature de ces obstacles de l’éducation 
pénitentiaire, que de les résumer dans la difficulté d’empêcher 
le mal.

Ce n’est pas l’impuissance, c’est l’omnipotence qui de ce côté 
caractérise le système pénitentiaire , parler de sa faiblesse sous 
ce rapport, ce serait proclamer la déchéance de l’éducation en ce 
monde , qui nulle part ne peut aspirer à cet égard à la puissance 
de l’éducation pénitentiaire.

La difficulté du système pénitentiaire n’est pas d’empêcher la 
liberté du mal, mais de créer la liberté du bien. Plus il emploie 
et dépense de forces pour empêcher la liberté du mal, plus le
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système pénitentiaire appauvrit lès ressources que réclame la li
berté du bien. L’art de l’éducation pénitentiaire est d’écarter les 
actes nuisibles, sans interdire les actes volontaires; c’est de pré
venir l’immoralité sans étouffer la spontanéité. Là sont les diffi
cultés graves que nous avons essayé de résoudre par l’action de 
l’éducation individuelle, qui se lie dans notre système a l’action 
de l’éducation collective. Auprès des empêchemens de mal faire, 
nous avons créé des motifs de bien faire ; auprès de la suppression 
des communications dangereuses, nous avons facilité les commu
nications utiles pour les besoins de l’enseignement industriel, 
élémentaire, moral et religieux; puis encore les relations honnêtes 
de la société, et les relations sacrées des familles ; sans énerver 
nulle part le mobile de la crainte, nous avons partout développe 
celui de l’espérance; en un mot, nous nous sommes efforcé de 
suspendre chez'le détenu l’usage de sa liberté physique, sans 
étouffer celui de sa liberté morale.

d e  l ’e m p r i s o n n e m e n t .

§ VII.

L E  D ER N IE R  MOT DE L ’ÉCO LE PEN SYLVA N IEN N E.

Après avoir parcouru l’horizon de tous les moyens que peut 
employer l’éducation, et avoir partout constaté, pour l’emprison
nement solitaire, l’omission et l’impuissance d’y recourir, où donc 
trouver le secret des ressources cachées qui inspirent à l’école pen- 
sylvanienne la confiance d’operer 1 amendement du coupable. Quel 
est le mot de l’énigme ? Le voici :

Avec l’emprisonnement solitaire, disent ses partisans , il n’y a 
pgs besoin d'éducateur. L ’éducateur du coupable, c’est lui- 
même.

C’est en lui-même et en lui seul que le détenu doit trouver, au 
sein de ses réflexions solitaires, l'éducation pénitentiaire. Telle 
est la définition que nous en donne l’un des principaux apôtres de
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1 emprisonnement solitaire, M. le docteur Julius, en citant la dé
claration suivante du lieutenant Sibly, devant le comité de la 
Chambre des lords (iJ. « Le prisonnier étant, dit-il, livré à lui- 
» même, à ses méditations, sans occasion de conversations nuisi- 
» blés et de distractions, son âme devient en peu de temps un mi- 
>; voir fidèle qui lui retrace ses actions, avec une vérité qui ne saurait 
» le tromper, avec une force qu’il ne saui'ait repousser, et lui re- 
» présentant sa vie première sous ses véritables couleui-s, est son 
» meilleur guide pour l’avenir. »

Celte définition résume nettement et franchement la prétention 
de 1 école pensylvanienne ? et nous l’adoptons, avec le docteur 
Julius, comme le dernier mot de son credo pénitentiaire.

Mais, nous 1 avouerons, nous sommes encore à nous demander 
comment une pareille définition a pu se produire, se répandre, 
s accréditer meme dans le monde ; car il n’est *pas y à nos yeux, 
d opinion qui recèle et affiche à la fois une plus profonde igno- 
îance de la nature de l’homme en général et de celle des détenus 
en particulier.

Loin d exclure la réunion comme antipathique à son efficacité, 
la îéflexion solitaire y aboutit de toutes parts, par le double be
soin $  intermittences et de directions.

Prétendre que l’homme, cet animal ondulant et divers, 
comme dit Montaigne , dont l’intelligence est si variée, les fa
cultés si nombreuses, l’activité si grande , l’imagination si riche, 
la sensibilité si mobile, puisse être jeté de force entre quatre murs, 
avec 1 injonction de tourner dans sa cellule, comme l’écureuil dans 
sa cage , pendant de longues années , dans le cercle de la même 
idée; d y vivre sous l’impression exclusive de la même sensation, 
et donner ce système comme la plus belle conception philosophi
que , pour mûrir et développer la raison humaine, c’est chose qui 
dépasse tout-à-fait la nôtre. Ce n’est pas élever et moraliser, c’est 
tuer, dégrader, mutiler, abrutir la nature de l’homme, que de pré
tendre ainsi clouer l’âme humaine à une idée, à une sensation. La 
pei manence de 1 isolement est ce qu’il y a de plus opposé à la vé
ritable et salutaire influence de la réflexion solitaire. Chez les es-

( i )  P .  3 2  d e la  tradu ction  de M . F o u c h é .

DE L’EMPRISONNEMENT.

prils même les plus élevés, qui se sont d’eux-mêmes et spontané
ment attachés à poui’suivre un certain ordre d’idées, avec toute la 
persévél'ance d’une volonté forte et d’une puissante organisation , 
la réflexion , ce tare , comme le dit Esope, qui se rompt si on le 
tend ii’op long-temps ou trop fort, a besoin sans cesse de chercher 
des intermittences à la solitude , dans l’atmosphère de la réunion , 
et d’y soulager, par des faits et des idées secondaires, l’activité de 
la pensée principale. La distraction qu’apportent à la solitude la 
îéunion silencieuse et le travail en commun, loin d’être un obsta
cle, est, à nos yeux, une condition essentielle à l’influence édu
cative de la l'éflexion solitaire.

D’ailleurs ici la l’éflexion solitaii'e ou l’entretien mental, c’est 
l’examen de conscience, c’est-à-dire du bien que l’on doit faire ou 
que l’on a fait, comme du mal que l’on a commis et que l’on doit 
éviter: c’est l’homme, en un mot, suspendant un moment son 
activité pour la juger dans le passé , la diriger dans le présent et 
l’éclairer sur l’avenir.

L’examen de conscience appelle donc l’action : c’est l'aller et 
l'etour de la vie en commun à la solitude , pour comparer les ac
tes de l’une aux résolutions de l’autre. Supprimez la vie en com
mun, l’entretien mental ou l’examen de conscience n’a plus de 
sens ni d’objet, du moins pour la vie sociale.

Et même au point de vue religieux, saint Augustin vous dira , 
comme Franklin, que le but utile et l’emploi rationnel de l’entre
tien mental ne consistent pas seulement à évoquer et condamner 
les fautes antérieures ; qu’il ne doit pas être un refletpassif An 
passé, mais un effort continu du présent pour noti’e pei'fectionne- 
ment; qu’en un xnot l’entretien mental, loin de repousser la vie 
en commun, la suppose et l’exige, parce que c’est dans cette vie 
en commun qu’il faut venir convertir en pi-aliques vertueuses les 
vertueuses résolutions formées dans la solitude.

Et la l'éflexion solitaire, pour arriver à l’efficacité de son em
pire, n’a pas moins besoin de directions que d’intermittences.

Supposer que les malfaiteurs puissent prendre l’initiative de leur 
régénération, et devenir eux-mêmes, sans qu’on s’en mêle, parle 
seul fait de leui’s réflexions solitaires, les instrumens sérieux et 
intelligens de leur conversion pénitentiaire, c’est une erreur que

5 7
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déjà nous avons ailleurs (i) suffisamment réfutée. Réfléchir, ce 
n’est pas se ressouvenir ; c’est une opération complexe qui, outre 
la mémoire, exige la participation active de deux autres facultés, 
la faculté de comparer et la faculté de juger. O r, ces facultés, 
départies à l’espèce humaine en général , n’appartiennent pas 
au même degré à tous les individus ; puis, selon l’éducation, 
l’enseignement de leur exercice , la science et l’habitude de 
s’en servir, tout cela est fort différent. La réflexion solitaire 
n’agira donc que sur les individus placés dans des conditions anté
rieures de position sociale et d’éducation, qui les ont rendus capa
bles de réfléchir. O r, ce nombre est comparativement fort peu 
élevé dans le mouvement de la criminalité.

L’erreur des partisans du système de Philadelphie est donc gros
sière et radicale. S’ils pouvaient imaginer dans les condamnés des 
Silvio Pellico, ayant reçu une aussi belle organisation de la nature et 
une éducation primitive aussi bonne de la famille ou de la société, 
ils pourraient alors faire à leur aise de l’emprisonnement cellu
laire une seconde éducation, qui consisterait dans le réveil de la 
première, et qu’il ne s’agirait que d’évoquer par la réflexion so
litaire.

Mais qu’ils veuillent donc bien raisonner avec nous, non sur 
le thème imaginaire des détenus qu’ils rêvent dans leurs écrits, 
mais sur l’état réel de ceux qui peuplent nos prisons; qu’ils 
veuillent bien examiner d’abord les classes sociales d’où ils sortent, 
et l’état de l’éducation de ces classes dans la société (a); puis, de
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(1) T. 2 , p. 280 et suiv.
(2) Le Connecticut est l’État où l’instruction primaire est la plus répandue 

en Amérique. On lit dans uue lettre de l’aumônier de Wethersfield, 
adressée à M. Demelz, qui l’a publiée, p. 78 de son rapport : « Après 
*> avoir été engagé pendant d i x  a n s  dans le trava.l de la réforme des con- 
» damnés, je suis convaincu qu’un méchant homme ne peut en a u cu n  cas 

» être réformé, s’il n’est exorté avec bienveillance par quelque homme 
» zélé; la plus g r a n d e  p a r t ie  des condamnés ont un e sp r it  b o r n é ,  ils ont 
» b e so in  d’être é c la ir é s .  Si on les a b a n d o n n a  à leurs p r o p r e s  i d é e s , à leurs 
» propres sentimens, comme leurs idées et leurs sentimens sont v ic ie u x ,  

» on ne peut en esp é r er  r ie n  d e  b o n .  »

DE L’EMPRISONNEMENT.

ce fait général, qu’ils entrent ensuite avec nous dans l’examen du 
fait particulier, pour y interroger l’éducation primitive de ces 
condamnés, ou plutôt qu’ils remontent plus haut encore, comme 
nous l’avons fait dans un chapitre spécial (1), pour étudier et 
explorer sous ses diverses faces la question de l’éducation, consi
dérée comme cause de criminalité. Alors, quand ils en auront 
suivi les détails, recueilli les souvenirs, constaté les lacunes, ils 
nous diront si c’est là ce passé de l’éducation dont il faut évoquer 
chez le condamné le miroir fidèle comme le meilleur guide de 
l'avenir.

Sans doute ces considérations sont à nos yeux d’une application 
générale et d’une vérité universelle; sans doute il est vrai de dire, 
en Pensvlvanie comme en Europe, ce qu’exprimaient les commis
saires eux-mêmes de la législature pensylvanienne, lorsqu’ils dé
claraient : Qu’abandonner les condamnés à leurs propres ré
flexions serait un moyen peu fructueux de corriger leur cœur et 
de réformer leurs penchans ; que ces condamnés étaient des 
hommes dont l ’éducation avait été négligée, ayant les habitudes 
du vice, et chez qui le sentiment dominant était le mépris de 
toute obligation morale, la haine aveugle des lois du pays.... 
et que, sous le point de vue moral, la réflexion solitaire chez de 
tels hommes ne pouvait guère être utile. Mais toutefois il faut 
bien rappeler ic i, entre la nationalité française et la nationalité 
américaine , cette différence profonde qui rend le système de 
l’emprisonnement solitaire plus incompatible encore avec l’état 
des mœurs en France. Aux États-Unis, et surtout en Pensylvanie, 
comme le remarque judicieusement M. de la Sagra (2), l’union 
intime du sentiment religieux et de la vie politique et sociale, 
quoique moins apparente, n’est pourtant pas effacée chez le cou
pable. Enfant de l’ignorance et du besoin, et aussi de l’ambition 
peut-être, non de cette ambition sensuelle que la civilisation de 
l’Europe offre à l’imagination dépravée, mais de l’ambition d’ac
quérir et de posséder plutôt que de jouir, le criminel américain 
reste toujours plus ou moins imprégné de cette atmosphère des

5 9

(1) T. 2, p. 43 et 5 4 .
(2) Lettre déjà citée.
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mœurs sévères et des habitudes pieuses où il a vécu, au sein de la 
famille et de la société. Dans le naufrage de sa moralité, il lui 
reste une conscience sinon religieuse, du moins préparée par la 
religion qui eSt le sentiment dominant de la société générale. De 
tels hommes peuvent retrouver encore en eux, au sein de la soli
tude, des germes de résignation et de repentir.

Mais en France, analysez le condamné, expression mixte île 
la perversité de l’individu et de l’immoralité sociale qui l’entoure; 
décomposez cette existence complexe: société et individu ; inter
rogez l’un et l’autre, et l’un par 1 autre. Cherchez dans lune 
la vie de recueillement , la sévérité des mœurs, l’empire des 
croyances morales et religieuses ; demandez a 1 autre les plus 
simples notions du juste et de l’injuste; vous ne trouverez pas 
même dans son argot une expression qui rende l’idée de probité 
et de vertu ; mais vous en rencontrerez une très énergique, très 
significative , pour caractériser cette conscience, dont l’éloquence 
solitaire doit, selon vous, suffire à sa régénération : le voleur la 
nomme la muette.

Et vous prétendez ranimer une voix qui ne s est jamais fait 
entendre! Vous voulez, comme le dit M. Cousin, rappeler un 
langage à qui ne l’a jamais su et n’a pas même eu a le désap
prendre.

Cette éducation primitive, qui vous suffit seule pour alliée,et 
dont l’appui fait toute l’espérance pénitentiaire de votre empri
sonnement solitaire ; voyez-y au contraire , ainsi que nous l’avons 
ailleurs démontré (t), un obstacle, et le plus grave de tous ceux 
qu’ait à surmonter le système pénitentiaire, trop rarement appelé 
à l’animer et féconder les germes de l’éducation primitive (2),

( 1 ) T .  2  p . 5 4 .
(2 ) M . W o o d  lui-m êm e, d irecteu r du p én iten cier d e C h erry-H ill, malgré 

sa p réd ilectio n  n atu re lle  p o u r ce  sy stè m e, déclare  : «  J e  cro is avec cou- 

» fiance qu e ceu x  q ui dans leu r jeu n e  âge ont re ç u  des leçon s de probité 

» d oiven t, dans le  cours de le u r v ie , en  re cu e illir  le  fr u it :  dans une cel- 

» Iule so lita ire , les im pressions d e le u r jeunesse seron t facilem ent réveillées, 

« m a is  dans le  g r a n d  n o m b re  d e prisonniers q u e  j ’a i re n co n tré s , p e u , très 

„ p , u  o n t eu l ’a va n ta g e  d ’u n e bonne édu cation . » R a p p o r t  d e M . Demetz, 

p. i34-

6 o

et trop heureux encore, quand il n’est destiné qu’à en combler 
les lacunes , et non condamné à en combattre les dangereux 
précédens.

Ce n’est qu’à la condition de refaire l’éducation des détenus 
que le système pénitentiaire est possible. Mais cette œuvre est trop 
difficile et trop ardue, au sein de la société, pour qu’elle puisse 
se réduire dans les prisons, à dire au maçon de bâtir une cellule, 
au geôlier d’y enfermer le condamné, et à celui-là d’y réfléchir 
pendant cinq, dix ou vingt années à ce qu’il a fait, pour ne plus le 
refaire désormais.

d e  l ’e m p r is o n n e m e n t . 6 1
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P A R T I E  H I S T O R I Q U E .

Nous arrivons maintenant aux faits, et nous allons voir si leur 
témoignage viendra confirmer ou démentir les principes théoriques 
et philosophiques développés dans la partie précédente.

La question des faits comprend les faits Américains et les fails 
Européens: nous commencerons par l’examen des premiers.

SECTION PREMIÈRE.

F A I T S  A M É R I C A I N S .

§ I"
A U B U R N .

Sous le point de vue historique, personne ne saurait être plus 
impartial, car nul n’est resté plus étranger et plus indifférent que 
nous à cette vieille querelle entre Cherry-Hill et Auburn, qui s’al
lume en Europe au moment où elle semble s’éteindre aux Etats- 
Unis.

On ne nous a pas vu, entre les deux camps opposés, partager 
l’engouement irréfléchi des uns et des autres pour le système pé
nitentiaire , soit de Cherry-Hill, soit d’Auburn, par une raison 
bien simple, c’est que nous avons constamment nié qu’il y eût un

système pénitentiaire aux États-Unis. Tandis qu’à Philadelphie et 
à New-York les parties adverses se disputaient avec acharnement 
sur la supériorité respective de leur système pénitentiaire , nous 
écrivions avec calme en France, que le système pénitentiaire n’ap_ 
partenait à personne , car il était encore à trouver. Ces observa
tions d’une date déjà si ancienne , et aujourd’hui assez curieuse, 
s’adressaient à MM. de Tocqueville et de Beaumont (1) au mo
ment ou, se rendant sur le théâtre de ces débats américains, ils 
avaient pu croire que la France, pour posséder un système péni
tentiaire, n’avait plus qu’à choisir aux États-Unis.

On ne saurait se méprendre ici sur l’objet et le cadre de notre 
examen. Il ne peut plus être question de principe pénitentiaire, 
puisque , ainsi que nous l’avons si souvent dit, répété et démon
tré (2), il n’y a aucune trace d’organisation et d’éducation péni
tentiaire dans la réforme américaine ; mais on trouve dans son 
développement l’unité que MM. de Beaumont et de Tocqueville 
lui contestent et même lui dénient. La réforme américaine a 
d’abord un même esprit, un caractère uniforme: empêcher la 
corruption mutuelle des détenus et produire Vintimidation , 
tel est le but unitaire que partout elle s’efforce d’atteindre, que 
nulle part elle ne cherche à dépasser ; puis elle marche à ce but 
unitaire par deux principes différens, le principe de la solitude 
et le principe de la réunion.

Ce qu’il faut donc rechercher dans les faits américains, ce n’est 
pas l’alliance de ces deux principes avec le principe de Véducation 
pénitentiaire, mais seulement avec le principe de Vinterdiction 
des communications dangereuses avec celui de l’intimidation.

Le principe de la réunion diurne et silencieuse est principale
ment représenté par les deux pénitenciers à’Auburn dans l’État 
de New-York, et de Wetliersfield dans le Connecticut. Je nomme 
ces deux pénitenciers, parce que l’un appartient à l’opinion qui 
acquiesce, et l’autre à l’opinion qui répugne à l’emploi des 
châtimens corporels, pour le maintien de la discipline du silence.

(1) V o y e z  t .  1 , in trod u ction, p . fcvii.

(a) V o y ez  notam m ent t. x , in tro d u ctio n , p , i.x n i.

d e  l ’e m p r is o n n e m e n t . 6 3
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L a is s o n s  m a in t e n a n t  p a r le r  le s  fa its  s u r  l ’ e f f ic a c it é  q u ’ a  obtenu e 

l e  p r in c i p e  d e  la  r é u n io n  d iu r n e  e t  s i le n c ie u s e ,  p o u r  e m p ê c h e r  la 

c o r r u p t io n  m u t u e l le  d e s  d é t e n u s  e t  p r o d u i r e  l ’ in t im id a t io n .

A l’époque où MM. de Beaumont et de Tocqueville visitèrent 
les pénitenciers américains, le système d’Auburn comptait déjà 
dix années d’exécution. Les résultats de l’épreuve étaient con
cluants , et MM. de Beaumont et de Tocqueville, en exprimant 
leur témoignage et leur jugement sur le système d’Auburn, étaient 
aussi compétens qu’aucun de ceux qui ont depuis renouvelé leur 
enquête.

« Le silence, disent-ils (i), établit à Auburn entre tous les dé- 
» tenus cette séparation morale, qui les prive de toutes communi- 
» cations dangereuses, et ne leur laisse des rapports sociaux que 
» ce qu’ils ont d'inoffensif.

» Mais ici se présente contre ce système une objection grave: 
» les partisans de la prison de Philadelphie disent que la pré- 
» tention de réduire à un silence absolu un grand nombre de 
» malfaiteurs rassemblés, est une véritable chimère, et que cette 
» impossibilité ruine de fond en comble le système dont le silence 
b  est l’unique fondement. Nous pensons qu’il y a beaucoup d’exa- 
» ge'ration dans ce reproche... Il existe certainement des exemples 
» qui prouvent l’inobservation du silence dans quelques cas : cela 
b  est si vrai que, dans chacune des prisons dont l’examen nous oc- 
b  cupe, il y a eu des punitions infligées à ceux qui ont été sur- 
b  pris en faute sur ce point. On doit ajouter qu’un certain nombre 
b  de contraventions reste toujours inconnu. Mais la question n’est 
b pas de savoir s’il y a quelques infractions. Ces infractions sont- 
b elles de nature à compromettre l ’ordre de l’établissement et a 
b empêcher la réforme des détenus ? Tel est le point à exami- 
» ner (2).

b Admis, c o m m e  n o u s  l ’ a v o n s  é t é ,  dansl’ intérieur de ces divers

( 1 ) D u  sy s tè m e  p é n it e n t ia ir e ,  p . 4  7 de la  prem ière  édition  5 ce passage 

est textu e llem en t rep ro d u it dans la seconde.

(a ) E t te l est le  p o in t que n ’ exam in e pas M . le  d o cteu r Ju liu s dans a 

le ttre  à M . C raw ford, où  i l  suit les e rre m e n s, ou plu tôt les erreurs de ses 

d evanciers.
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b établissements, et y venant à toute heure du jour, sans être ac- 
b compagnes de personne, visitant tour à tour les cellules, les ate- 
» lier s, la chapelle et les cours, nous n’avons jamais pu surprem 
b dre un détenu proférant une seule parole ,* et cependant nous 
» avons consacré quelquefois des semaines entières à l’observa- 
» lion de la même prison, b

Voilà un témoignage bien positif et bien concluant : poursui
vons, et maintenant écoutons la déposition de M. Crawford, cet 
antagoniste le plus prononcé de la réunion d’Auburn, qui partage 
contre elle toutes les préventions théoriques de l'école pensyl- 
vanienne: M. Crawford , envoyé aux États-Unis par le gouverne
ment anglais pour étudier les résultats de la réforme américaine, 
résume ainsi son témoignage sur Auburn , sous le rapport du 
danger des communications entre détenus : « Quoique, dans des 
v associations nombreuses de condamnés,le silence puisseêtre main- 
» tenu d’une manière presque absolue, par l’effet d’une discipline 
» rigoureuse, néanmoins les détenus, privés ainsi de l’usage de la 
» parole, ont inévitablement recours à d’autres modes de commu
nication. Je ne désire pas qu’on en infère que la corruption 
» morale puisse résulter de relations si limitées... Mais toutes vi- 
11 gilantes que soient les précautions prises pour empêcher la com- 
» munication, les prisonniers entretiennent des relations entre 
* eux par des signes et chuchotements. Les occasions de ces intel- 
b  ligepees s’offrent parfois, soit dans les ateliers, soit lorsqu’ils 
b marchent en files serrées. Ces relations, quoique légères et ac~ 
» eidentelles, contribuent matériellement à détruire ce sentiment 
»de l’isolement qui est la plus grande de toutes les punitions 
» morales, et qu’un confinement absolu et continuel ne peut man- 
» quer d’inspirer, b

On voit que M. Crawford, préoccupé dans le cours naturel 
de ses idées, de la nécessité de l’ isolement mental comme moven 
d'intimidation, critique sous ce rapport la discipline du silence; 
mais, quant au fait de l’interdiction des communications dan^c-O
relises, d parle et dépose dans le même sens que MM. de Toc
queville et de Beaumont, en déclarant positivement qu’il n’entend 
pas qu’on infère de ses paroles, que la corruption morale puisse 
résulter du système d’Auburn , et qu’en fait, non seulement le

Hlî L EMPRISONNEMENT. 6 5
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communications entre détenus n’y deviennent pas dangereuses, 
mais pas même habituelles : elles n’y sont que légères et acci
dentelles.

Il nous reste à consulter le rapport de M. Demetz, conseiller 
à la cour royale de Paris, qui, inspiré par un zèle aussi mé
ritoire que désintéressé, avait demandé et obtenu l’agrément et 
les instructions du gouvernement français, pour aller à ses frais 
visiter les pénitenciers américains.

M. Demetz dans son rapport est en contradiction évidente avec 
les témoignages de MM. de Beaumont, de Tocqueville et Craw- 
ford. Il ne se borne plus à déclarer, comme ses prédécesseurs, qu’à 
Auburn, il n’y a entre détenus que de légères communications par 
signes et chuchotements, et purement accidentelles. M. Demetz 
affirme que les communications sont journalières. « Tous ceux 
» (les prisonniers) avec lesquels nous avons parlé , nous ont dit 
„ que journellement ils échangeaient des paroles, des signes avec 
» leurs voisins, à l’atelier, dans les exercices et dans les cellu- 

» les (i).  »

( i )  V o ic i le  passage e n tier : « E st-on p a rven u  à in terrom p re le s  corn- 

„  m u n iç a t io n s  des détenus entre e u x ?  N u lle  p a r t \ p a s  m êm e à  S in g -S in g .

„  L à  chaque p riso n n ier con n aît le  n o m , la p a tr ie , les antécédens de ses 

» gardiens et de ses cam arades à 'a te lie r .  N ou s en  avons trou vé plusieurs 

„ qui avaien t connaissance d e circonstances qui s’étaien t passées depuis 

„ leur entrée en p rison . T o u s  ceu x  avec lesquels nous avons p a r lé , nous 

*  o n t d it  q u e, jo u r n e lle m e n t ,  ils  éch an geaien t d es p a ro les, des signes avec 

v, leu rs v o is in s , à l ’a te lier , dans les exercices et dans les ce llu les. Si ce fait 

... se passe à S in g-Sing e t à A u b u r n , on con cevra  q u ’ il d oit se reproduire 

>, fréquem m ent à C harles-T ow n et à W e th e rs fîe ld , où la discipline est 

m oins sévère. M ais les com m unications le s  p lu s  dangereuses ne sont pas 

» celles qui se passent à la p rison . »
J ’a i souligné les mots p a s  m e m e  à  S in g - S i n g , car il y  a en tre Sing-Smg 

e t A u b u rn  la m em e différen ce  qu ’en F rance entre la  m aison centrale et le 

b a 'm e : à S in g -S in g , les détenus tra va illen t a u  d e h o r s , tandis q u a  Au

burn , c’ est la  v ie  clo îtrée. « L ’ ord re étab li à S in g -S in g , dit M . Tocque- 

» v i l le ,  ép rou verait A’ in su r m o n ta b le s  o b sta c le s , si la  d iscipline 11 y  était 

„  soutenue par les m oyens les plus énergiques de répression. Auburn 

„  n ’e x i g e  pas le  déploiem ent d ’ une aussi grau de rig u eu r, etc. » P ag. 7 8 .

DE L EMPRISONNEMENT.

Après avoir ainsi expressément qualifié d’habituelles, les 
communications à Auburn, M. Demetz va même par insinuation 
jusqu’à y dénoncer l’existence de communications dangereuses, 
lorsqu’il ajoute au passage précédemment cité : « Mais les comruu- 
n nicalions les joins dangereuses ne sont pas celles qui ont lieu 
«dans la prison . »

Cette contradiction entre le témoignage de M. Demetz et ceux 
de ses prédécesseurs ne peut s’expliquer que de deux manières : 
soit par l’effet d’un relâchement intervenu dans la discipline 
d’Auburn, ou par le résultat, de la part de cet honorable magis
trat, d’un séjour plus prolongé, d’un examen plus attentif et d’un 
travail plus étendu.

Un relâchement momentané dans l’application de la discipline 
d’Auburn était chose fort admissible et sans conséquence, car les 
résultats observés et constatés par MM. de Beaumont, de Toc
queville et Crawford, dès lors qu’ils s’appuyaient sur une expé
rience de dix et quatorze années, étaient des résultats désormais 
acquis au principe de la discipline du silence, et complètement 
indépendants des oscillations ultérieures de son application. Mais, 
dans ce cas, il fallait mentionner le fait de ce relâchement dans 
les ressorts disciplinaires. M. Demetz parle bien de relâchement, 
mais vaguement, incidemment, sans précisersi son reproche s’a
dresse à l’application de la discipline du silence. Il ne devait pas 
alors, en tout cas, conclure d’un fait particulier et accidentel une 
opinion générale et absolue.

La seconde hypothèse ne saurait être pour nous admissible. En 
fait, le séjour de M. Demetz aux États-Unis a été le moins 
prolongé ; son travail est également, et même incomparablement 
parlant, le moins étendu. Son examen des pénitenciers américains, 
s’est trouvé limité par la brièveté même du séjour. Il est impos
sible de croire que M. Crawford, avec le triple avantage de son 
origine anglaise, qui lui donnait d’avance l’intelligence et la clef 
des mœurs américaines ; de la durée de son séjour, trois fois plus 
long que celui de M. Demetz, et enfin des 72,000 fr. misa sa 
disposition par son gouvernement , n’ait pas été à même de 
se livrer à une enquête plus complète et à un examen plus ap
profondi.
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Quant à MM. de Beaumont et de Tocqueville, ils ne parlent 
pas par assertions gratuites. Ils viennent déposer dans cette en
quête en hommes graves, qui ont observé par eux-mêmes , et qui 
soumettent leurs observations personnelles. Ils ont pénétré h 
toute heure dans l’intérieur du pénitencier d’Auburn, ils ont 
consacré plusieurs semaines• à y suivre, sans être accompagnés 
de personne, les détenus à l’atelier, à la chapelle, à la cellule, et 
ils affirment n'avoir jamais saisi par eux-mêmes l’échange d’une 
seule parole entre détenus, bien que leur raison leur dise que cet 
échange doive pourtant intervenir quelquefois, mais passagère
ment et sans aucun danger moral et disciplinaire.

Sur quoi donc repose le témoignage de M. Demetz? Est-ce en 
visitant, comme MM. de Beaumont et de Tocqueville, à toute 
heure du jour, pendant plusieurs semaines, le pénitencier d’Au
burn , qu’il serait arrivé à M. Demetz de remarquer journelle
ment ces infractions à la discipline du silence, dont MM. de 
Beaumont et de Tocqueville déclarent n’avoir jamais pu saisir un 
seul exemple? Nullement. Est-ce alors sur la foi des rapports 
des inspecteurs et du registre des punitions? Nullement encore. 
M. Demetz ne cite aucun rapport, et quant au registre des puni
tions, dont il a indiqué ailleurs la tenue régulière à Auburn, ce 
registre démentirait son témoignage, puisque le nombre des puni
tions de septembre i 835 à septembre 1836 a été de 777, dont 
3 î 8 seulement pour avoir parlé. Ce n’est pas une punition par 
jour sur une population aussi considérable (1). Cet honorable 
magistrat ne nous initie pas, comme ses prédécesseurs, aux procé
dés dont il s’est servi dans le cours’ de ses observations. Il appuie 
uniquement son témoignage sur les conversations qu’il a eues 
avec les détenus. Ce qu’il nous apprend, ce sont les détenus qui 
le lui ont appris. « Tous ceux (les prisonniers) avec lesquels nous

( 1 ) M M . de B eaum ont et de T o cq u ev ille  disent n ’avo ir pas trouvé à A u

b u rn  u u  registre des punitions d iscip lin a ires, à l ’ époque de leu r visite : ils 

a jo u te n t, p . 73 : >■ A  A u b u rn , les p unitions q u i, dans l ’o rig in e , étaient 

» très fréq u en tes, sont aujou rd ’hui tr ès  r a r es . L ’un des surveillans de cette 

» prison nous disait : J e  m e rap p elle  a vo ir vu, au c o m m e n c e m e n t , fo u e t te r  

» d i x - n e u f  d é te n u s  e n  m o in s  d ’ u n e  h e u r e .  »

DT L EMPRISONNEMENT.

» avons parlé, nous ont dit que journellement ils échangeaient des 
» paroles, des signes avec leurs voisins, à l’atelier, dans les exer- 
» eices et dans les cellules. » Ainsi ce n’est pas de M. Demetz, 
mais des on dit des détenus d’Auburn, que vient le démenti donné 
aux dépositions de ses prédécesseurs.

Il est un autre fait beaucoup plus grave encore. Nous avons assez 
longuement développé, dans la partie précédente, comment l’école 
pensylvanienne, dans l’ impuissance de refuser à la réunion silen
cieuse le pouvoir d’empêcher les communications dangereuses 
pendant la détention, se retranchait dans le péril des associations 
au dehors entre les libérés. C’était là un péri! présume, mais non 
prouvé. Ces prédécesseurs de M. Demetz n’avaient pu trouver, 
dans l’histoire des quatorze années d’existence du pénitencier 
d’Auburn, ni dans celle des autres pénitenciers américains, aucun 
fait à cet égard de quelque valeur, ni surtout les traces de vastes 
associations au dehors, nées des communications entre détenus, 
sousT’empire de la discipline du silence.

M. Demetz a découvert ce puissant argument qui faisait défaut à 
l’école pensylvanienne. Ce magistrat rapporte qu’il existe dans l’état 
de Neytr-York, non pas entre quelques uns, mais entre tous les an
ciens réclusionnaires de Sing-Sing, où le nombre des libérations, 
pour la seule année i 836, s’élève à 240, une association secrète 
qui a son origine dans les liaisons contractées en prison au sein 
de la réunion silencieuse. Un fait aussi capital, qui, comme nous 
l’avons vu (1), paraîtrait invraisemblable aux directeurs de nos 
maisons centrales en France, peu disposés, au sein même de la li
berté des communications dangereuses, à admettre cet esprit de 
concert entre gens si peu disposés à s’entendre; ce fait, si impor 
tant à tous égards, aura sans doute été recueilli et constaté par 
M. Demetz avec toute la circonspection désirable. Ce n’est qu'a
vec toutes les garanties et les preuves de son authenticité, qu’il se 
sera décidé, dans un rapport destiné au Gouvernement, aux Cham
bres, aux Conseils généraux, à consigner un fait de cette portée.

Voyous donc les preuves de M. Demetz, voyons ses garants. 
Ce sont quelques prisonniers de Sing-Sing qui Vont dit à M. De-
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metz, et sur le dire de ces quelques prisonniers, M. Demetz l’a 
gravement répété dans son rapport (i) au gouvernement, et l’Im- 
piimeiie loyale de France a fait a ces quelques prisonniers de 
Sing-Sing l’insigne honneur d’imprimer leurs révélations, pour 
être transmises à la connaissance des grands corps de l’État. Que 
penserait 1 administration, d un inspecteur général des prisons, qui 
viendi ait inseï ei dans ses rapports toutes les révélations de complots, 
toutes les confidences d’associations cl machinations, au dedans 
et au dehors, que l’esprit vantard du détenu invente avec une 
inépuisable fécondité, par esprit de forfanterie, par besoin de se 
donner de l’importance, et quelquefois seulement par l’ambition 
plus modeste de rompre la monotonie de sa captivité, en obtenant

( i )  Page 2 7  du ra p p o r t;  v o ic i ce passage qui fait suite à l ’ ex tra it déjà 

cite  en n o te , page 5 n o  : « Les com m unications le s  p lu s  d a n g e r e u s e s  ne 

» sont pas celles q u i ont lieu dans la p rison ; il eu  est d ’une autre nature 

.. que le  systèm e d’A u b u rn  n e peut p réven ir. R assem blés dans de vastes 

» a te liers, soum is en com m un à une m êm e p e in e , les prisonniers co n cr a e-  

.. l e n t  des lia is o n s  qui se c o n s o lid e n t  lors de b u r lib ération  ; un lien  sym - 

» p a th iq u e  se form e entre e u x  1 à d e fa u t  d e  la n g a g e , le regard  exprim e 

» des im p r ess io n s c o m m u n e s , e t , si nous d evon s en cro ire  ce qui n o u s  a  

» é té  d i t  p ar q u e lq u e s  p rison n iers, il e x is te r a it , à N e w - Y o r k , entre to u s  les 

» anciens îcclu sion n a ircs de Sing S in g , u n e a s s o c ia t io n  se c r è te . Il est 

» d 'ailleu rs f a c i l e  de con cevoir qu ’une p a r e i l le  a s s o c ia t io n ,  q u elle  que soit 

.) sa n a tu re , d o it  ê tr e  la  c o n s é q u e n c e  p r e s q u e  in é v ita b le  des rapports qui 

» on t existé  en tre les détenus, p endant leu r séjou r dans une m êm e prison.»»

A in si , avant la révélation  des d éten u s, l ’association secrète  existait dans 

la  p en sée de M . D em etz com m e une chose in év ita b le . Je  11e suis plus sur

p ris qu e les détenus de Sing-Sing a ien t si bien devin é sa pensée : nul n’est 

eu  p areil cas aussi h ab ile  et aussi courtisan  qu e le .détenu.

Q u an t à nous, nous ne concevons pas plus l ’association  secrète  dans les 

raisonnem ens de M . D em etz, q u e  dans les révélation s des détenus. A d m et

tre  que des gens qui ne p eu ven t se p arler, a rriven t, à  d é fa u t  d e  la n g a g e , p a r  

u n  l ie n  s y m p a th iq u e  e t  u n  r e g a r d  e x p r im a n t  d e s  im p r e ss io n s c o m m u n e s , 

à se con certer et s’entendre pour form er une association secrète et générale 

p o u r l ’ép o q u e  de la libération  , e ’ csl une chose d on t la con cep tion , si fa

c ile  q u ’ elle  paraisse à l’ in telligen ce de M . D e m e tz , excèd e la notre.

Q u e  d u a it  1 h on orab le m agistrat, si le legislaleu r v en a it in troduire dans 

le  code pén al sa définition des élém ens de l’association secrète?

DE L’EMPRISONNEMENT.

un moment d’entretien qu’on ne peut refuser il son mensonge ? 
Quse penserait une administration, d’un inspecteur général qui, 
réduisant l’inspection à une conversation avec les détenus, rédi
gerait ses rapports avec leurs on dit?

Nu! ne professe plus d’estime que nous pour M. Demetz, et peu 
de personnes même y joignent plus d’affection. Ce sont des sen- 
timens qu’ il sait si bien inspirer, qu’une fois qu’on l’a connu et 
apprécié, on ne peut s’en défendre. Mais s’il nous a été bien doux, 
dans une autre partie de notre ouvrage, d’avoir à louer ses services 
rendus au patronage des prévenus acquittés, ici nous avons un 
devoir plus pénible à remplir. Si le travail de M. Demetz n’était 
qu’une œuvre de publiciste, quoique le nom seul de son auteur 
dut suffir pour lui donner de l’autorité (1) , cependant nous 
eussions hésité peut-être entre l’intérêt de nos principes et la 
voix de nos affections. Mais le travail de M. Demetz est devenu 
un l'apport imprimé par ordre du Gouvernement , distribué 
aux deux Chambres, à tous [es Conseils [généraux et à tous les 
corps de l’État; sa brièveté même, qui en facilite la lecture; 
le caractère tranchant des solutions qui écarte les éléments de 
l’examen, ont puissamment contribué à porter l’indécision dans 
les esprits, et à accréditer dans le gouvernement et le pays cette 
funeste et contagieuse erreur, qu’il était impossible à la discipline 
du silence d’empêcher la corruption mutuelle des détenus. Dans 
ce concours de circonstances graves, nous devons ep appeler 
hautement du rapport de M. Demetz à ceux de MM. de Beau-

( 1 ) M . D em etz ne n églige  aucune occasion de faire acte de prosélytism e 

dans l ’in térêt de ses con viction s : les b roch u res q u 'il a successivem ent p u 

bliées attestent le p rix  q u ’il a ttach e au triom p h e de ses opin ion s. C e n ’est 

pas nous q ui l ’en b lâ m o n s, nous aim ons trop à ren con trer dans les autres 

cette én ergie de con viction  q u i nous anim e. A u ssi ne d em andon s-nous à 

M . D em etz, que de nous con server dans son estim e la place q u ’il occupe 

dans la n ô tre , et d ’user p a r a illeu rs à n otre  é g a rd , dans la  ré fu ta tio n , de 

toute la lib erté  du langage. La vie d ’ un ré form ateu r, c’ est d e là  lu t te :  s’il 

n’est pas toujours p r ê ta  descendre dans l’arène e t à y en tra în er ses adver

saires pour se m esurer avec e u x , c ’est un ré fo rm a teu r a vorté  q u i,  en 

évitant le  co m b a t, s’in terd it la  victo ire .
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m, nl’ deT;,CflUevi,le e[ Crawford; nous devons déclarer que pour 
uuta-r en I-rance les Chambres et les Conseils généraux à l’explo
ration et a l’intelligence de la matière, l’administration a pris ,|e 
tous les doeu,nens existons, le plus incomplet , celui où l'asser
tion des opinions remplace trop souvent l’exposé des faits ; où 'es

^ <lut d éten U S  ,,S U rP e n t  la  P la c e  e t  la  g r a v it é  d e s  o b se rv a tio n s  

p e r s o n n e l le s ;  u n  d o c u m e n t  e n fin  q u i  e s t  p lu t ô t  le  plaidoyer d ’ un 
s y s t è m e ,  q u e  le  r é s u m é  d ’ u n e  e n q u ê te .

Apres avoir terminé l’exposé analytique des faits relatifs à l’in- 
uence, a Auburn, de la réunion diurne et silencieuse, pour 

empecher entre détenus les communications dangereuses, parlons 
maintenant du point de vue de l’intimidation.

Les adversaires du système d’Auburn ne contestent pas à la 
reunion silencieuse le caractère de l’intimidation. L’un d’eux,

I 6 d°î:leUir Julu,s’ à son des États-Unis, reprochait
meme a la discipline du silence un excès d’intimidation. « Les 
» détenus , dit-,1 , bien que placés dans le même local, y son 
» soumis a un supplice de Tantale, ne pouvant s’entretenir ni 
- pai signes, ni par paroles, ni par regards, sans qu’aussitôt 
» le soupçon même de l’infraction ne soit réprimé par le 
« fouet (i). » 1

M. Crawford, auquel s’adresse la lettre dont ce passage est 
extra,t quoique partageant toutes les prédilections exclusives de 
M. Jubus pour le système pensylvanien, ne juge pas ainsi la dis
cerne d Auburn. «Lorsque des hommes se trouvent chaque jour,
« dit—d dans son rapport sur les pénitenciers américains, dans 
» a société lun de l’autre, l’ennui, l’uniformité accablante de 
« 1 emprisonnement vient à s’affaiblir et ses terreurs à diminuer. »

« e silence, continue-t-il, est sans doute un agent moral 
« d une grande valeur dans le gouvernement des prisons. Il agit 
” comi«e moyen de répression, et il est extrêmement favorable 
« aux habitudes d’obéissance, de réflexion et de travail. Cepen-
* daf  !eS: effcts clu Pénitencier d’Auburn, malgré l’ordre et la ré-
* f lar,te avec Iesflue,s sa discipline est mise en vigueur, ont été 
» .] en suis persuadé, estimés trop haut. Ses partisans soutiennent

( i )  L ettre  à M . C raw ford.
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» que l’isolement mental est complet à Auburn , et que les prin- 
ii cipaux résultats de la solitude sont réellement obtenus... Mais 
» si légères que soient les relations, elles contribuent matérielle- 
» ment à détruire ce sentiment de Yisolement, qui est lapins 
» grande de toutes lespunitions morales, et qu’un confinement 
« absolu et continuel ne peut manquer d’inspirer. »

Assurément il n’y a pas isolement mental à Auburn ; mais 
voici ce qui doit principalement nuire, dans ce pénitencier, à 
toute influence répressive de l’isolement, et compromettre à la 
fois le principe de l’interdiction des communications, ainsi que 
le principe de l’intimidation.

Cest faire beaucoup trop d’honneur à la réforme américaine, 
comme nous l’avons déjà dit depuis long-temps, que de l’expliquer 
par un motif élevé et généreux de perfectionnement moral et 
social. La civilisation américaine ne vaut pas, sous ce rapport, 
notre civilisation européenne : c’est une civilisation fiscale qui 
réduit tout en sous et deniers, et sous ce rapport elle a imprimé 
son cacheta la réforme des prisons. On trafique dans les péniten
ciers de la vue des condamnés, comme dans ces ménageries 
ambulantes où l’on vend à la curiodté publique le spectacle 
des animaux malfaisans. Lisez le rapport de M. Demetz, et vous 
y trouverez que tout individu est admis à visiter le pénitencier 
d’Auburn, en payant un quart de dollar au profit du trésor 
public. Or, la recette des visites s’étant élevée à Auburn à 2600 
dollars en i 836 , il résulterait que le nombre des visiteurs, dans 
*e courant de cette seule année, aurait été de 10,400.

Avec cette invasion des communications du dehors, je ne sau
rais comprendre comment la discipline d’Auburn puisse fonction
ner, en face d’un nombre de près de onze mille visiteurs par an. Je 
nesaurais concevoir comment on puisse sérieusement lui demander 
et lui attribuer une influence d’isolement moral et répressif, au 
milieu de ce flux et reflux de communications extérieures. Que 
demain, en France, on livre ainsi l’intérieur d’une prison à tout 
venant, moyennant une rétribution déterminée, et vous ue trou
verez pas un système qui puisse y garantir, je ne dis pas seu
lement l’isolement moral, mais simplement l’ordre matériel et 
disciplinaire.
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Si à Auburn, où la discipline du silence n’a pas, comme dans 

noire théorie, les garanties qu’offre une population, soumise 
d’abord dans son nombre à une limite rationnelle, puis à l’épura
tion d’un classement qui rejette la catégorie des pervers dans le 
quartier d’exception , et ségrège au besoin l’individu même au 
sein de la catégorie; si à Auburn où la discipline, forte seule
ment de la terreur qu’elle inspire, ne saurait attendre d’efficacité, 
que d’une tension constante de ses ressorts , sans pouvoir pro
gressivement s’affermir, comme dans notre théorie, par l’empire 
de l’ordre et l’acquiescement de l’habitude ; si à Auburn , où 
l’esprit fiscal vient , par le mouvement illimité des visiteurs du 
dehors, environner le condamné de provocations à l’infraction, 
et la discipline silencieuse elle-même d’entraves à son exécution; 
si à Auburn, enfin, où le concours de ces causes et de plusieurs 
autres, semble placer la discipline du silence dans des difficultés 
exceptionnelles , et en partie insurmontables peut-être , l’expé
rience pourtant de près de vingt années y atteste que le silence, 
malgré les défectuosités de la discipline et les entraves de l’appli
cation, a été un agent assez puissant pour empêcher les commu
nications dangereuses , quelle ne serait pas son influence efficace 
et salutaire, sous l’empire de notre théorie, où tout vient faciliter 
et féconder son action !

§ II.

w e t h e h s f i e l d .

Nous arrivons maintenant au pénitencier de Wethersfield, 
dans le Connecticut, qui, ainsi que nous l’avons dit, représente, 
mais incomplètement aux Etats-Unis, un second mode d’appli
cation de la réunion diurne et silencieuse, tendant à substituera 
l’emploi des châtimens corporels, celui du confinement solitaire, 
pour prévenir et réprimer les infractions à la discipline du silence.

Nous devons d’abord déclarer que nous venons ici interroger

DE L EMPRISONNEMENT.

et constater les résultats de cet essai avec un complet désintéres
sement , car le système de la discipline du silence, sans l’emploi 
des châtimens corporels , n’a nullement, comme on affecte de le 
croire, son existence engagée dans cette épreuve américaine. 
Alors même que l’américain eût paru éprouver, pour la disci
pline des pénitenciers, le même besoin de châtimens corporels, 
que pour la discipline de la marine et de l’armée (t); alors même 
que, par cette raison ou par toute autre, l’essai eût complète
ment échoué dans le Connecticut, le crédit de la discipline du 
silence n’en saurait être aucunement ébranlé en Europe, et sur
tout en France, où, à nos frontières, sous nos yeux, l’expérience 
a été faite, à Genève et à Lausanne, avec un succès aujourd’hui 
décisif, et que chaque année vient consolidei’, comme nous le 
verrons bientôt en parlant des faits européens.

Nous n’avons donc aucun intérêt dans l’essai du Connecticut, 
autre que celui de la vérité, quelle qu’elle soit.

Laissons d’abord parler MM. de Beaumont et de Tocqueville, 
qui les premiers figurent dans l’enquête : « Il y a certainement 
«dans les l’eproches que l’on adresse à la discipline d’Auburn 
«beaucoup d’exagération ; et d’abord à Auburn les peines coiv 
» porelles ne sont pas aussi fréquemment appliquées qu’on le 
» paraît croire. Nécessaires pour introduire la discipline du

(x) En Angleterre, M. le major Faucour, membre de la chambre des 
communes, annonça, en février i 836, l'intentiou de proposer un bill 
pour l'abolition de la peine du fouet dans l’armée, Le Lord-maire, lesAl- 
dermans et le Conseil commun de Londres, adressèrent à la même époque 
mie pétition au parlement pour solliciter cette abolition dans la marine et 
dans l’armée. Mais le duc de Wellington lui-même soutint, devant le 
comité d’enquête, la nécessité du maintien des châtimens corporels pour 
la discipline de l’armée, et son avis prévalut. Telle est la force de la tra- 
(litioiti Nous avons exposé, t. i ,  p. 174, que le maintien des châtimens 
corporels, dans les pénitenciers américains, était dû, eu grande partie, à 
1 empire des mœurs. Nous avons expliqué, t. 3, p. 190, le point de vue 
où nous nous placions pour exclure les châtimens corporels de la disci
pline pénitentiaire , point de vue tout à-fait différent de celui de l’école 
philanthropique.
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» silence, elles sont rarement usitées pour maintenir cette ilisri- 
» pline une fois en vigueur (l). »

Puis . passant des sept cents détenus d’Auburn au pénitencier 
moins nombrenx de Wethersfield, ils s’expriment ainsi (îj : 
« M. Pittsbury, surintendant de cet établissement, nous a assuré 
» que depuis trois ans il n’a été qu 'une seule fois dans la néces- 
» sité d’infliger la peine des coups. Avant d’en user, on essaie sur 
» le détenu récalcitrant l’influence de la solitude absolue : on 
« l’enferme dans sa cellule de jour et de nuit , sans lui laisser la 
» ressource du travail. Lorsqu’il n’est pas dompté dès le premier 
» moment , on ajoute quelques rigueurs de plus à son isolement, 
b telles que la privation entière du jour, la diminution de nour- 
» riture , quelquefois aussi on lui ôte son lit , etc. etc. Si le dé
fi tenu s’obstine dans sa résistance, alors, mais seulement alors, 
» on cherche dans l’usage du fouet un moyen plus efficace de 
» soumission. Les directeurs de cet établissement repoussent l’ap- 
» plication des châtimens corporels, mais ils trouvent dans le 
« pouvoir qu’ ils ont de la prononcer un puissant moyen d’action 
b sur les détenus. La discipline tempérée de Wethersfield parait 
» suffire au succès de l’établissement. »

11 résulte ainsi du témoignage de MM. de Beaumont et de 
Tocqueville, qu’à Auburn la peine du fouet est plutôt nécessaire 
pour l’introduction (3) primitive de la discipline du silence, que 
pour son maintien ultérieur, et qu’à Wethersfield son efficacité 
se réduirait à conserver le pouvoir et non l’usage de son appli
cation.

Écoutons maintenant M. Crawford, qui visitait deux années 
plus tard le pénitencier de Wethersfield : a Ce pénitencier mérite 
« une attention toute spéciale. Il est dirigé d’après le système de 
» la réunion silencieuse et du travail en commun. La discipline 
b  adoptée à Auburn y est mise en vigueur aussi strictement que 
» possible, sans qu’il soit fa it usage des cbàtimens corporels. 
» Cette prison est extrêmement •bien conduite, et présente les

(1) P. 8 4  de la première édition.
(2 ) P. 7 b delà première édition.
( ’i )  V o y e z  p . 5 r 4 , note 1 .
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r> meilleurs exemples que j'aie jamais vus, d’une nombreuse 
; population de prisonniers gouvernée sans l’usage du fouet.
» Privée de ce moyen , la discipline n’inspire point des sentimens 
» de terreur, mais elle est néanmoins très répressive. La possi- 
» bilité *que trouve le gardien de se dispenser de l’usage du fouet,
» résulte non seulement de sa bonne et judicieuse direction, mais 
»en partie aussi du nombre comparativement peu élevé des 
i; prisonniers confiés à sa garde. Cest une opinion très prononcée 
b et qui prévaut aux États-Unis, qu’une discipline qui impose 
» rigoureusement le silence, et qui interdit à un prisonnier de 
» détourner les yeux de son ouvrage, ne peut être mise en 
«vigueur sans l’emploi de punitions corporelles. Tout doute à 
« ce sujet a , dans mon opinion, été levé dans la direction du 
» pénitencier de Wethersfield. On doit beaucoup de reconnais- 
» sance à M. Pittsbury, le père du surintendant actuel, quia 
« établi ce système de direction. »

Voilà en quels termes s’exprime l’adversaire de la discipline du 
silence, M. Crawford. On ne saurait désirer un témoignage plus 
loyal et plus positif.

Lorsque plus tard, en i 836, M. Demetz partit pour visiter 
à son tour les pénitenciers américains, sa visite à l’égard de 
Wethersfield devait embrasser deux époques bien distinctes, 
savoir : l’époque qui comprenait les visites de ses devanciers, puis 
l’époque postérieure à leur départ.

Sur la première époque, comme la durée de l’épreuve consti
tuait désormais l’autorité d’un précédent, il fallait franchement 
et positivement confirmer ou infirmer les témoignages si concor- 
dansde ses devanciers, en rapportant, pour ce dernier cas, les 
faits et les preuves à l’appui de son dissentiment. Sur la seconde 
époque, il fallait recueillir les faits postérieurs, et les exposer et 
apprécier avec impartialité.

Quant à l’époque comprise dans l’enquête de ses prédécesseurs, 
qui avait motivé , de la part de M. Crawford lui-même , un juge
ment définitif fondé sur la durée suffisante de l’épreuve, M. Demetz 
évite de s’expliquer nettement. Lorsqu’il fallait avouer ou contre
dire, ee qui l’eût obligé a citer les faits et les preuves, M. Demetz 
se tait : mais on le voit ensuite glisser dans le cours de son rapport,
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par phrases incidentes, des insinuations purement gratuites, qui 
finissent par produire les effets d’une dénégation , sans en offrir 
les garanties ni en exiger les preuves.

«La prison de Wethersfield , dit-il, avait été fondée en 1826,» 
et il ajoute: « et la direction confiée alors à M. Moses Pittsburv,qui. 
» pendant quelque temps, grâce au petit nombre de prisonniers, 
» parvint à les gouverner sans avoir recours au fouet. »

Ces deux insinuations sont plus que gratuites. Pendant toute la 
duree de sa direction, jusqu’en : 832, M. Moses Pittsbury n’a ja
mais éprouvé plus de difficultés, dans un temps que dans un au
tre, à gouverner les détenus. Tous les témoignages, comme tous 
les documens, sont positifs à cet égard , et nous mettons M. De- 
metz au défi de préciser l’époque de l’administration de M. Mo
ses Pittsbury, où sont intervenus les obstacles qu’il mentionne par 
insinuation. Quanta cette autre insinuation, grâce aupetit nombre 
de ses prisonniers, les chiffres sont là pour répondre à M. Dc- 
metz. Des deux bâtiments de Wethersfield , celui des femmes n’a 
été achevé que vers i 83o ; mais celui des hommes contenait 
en 1827 le meme nombre de détenus qu’en 1836 (l) , époque 
de la visite de M. Demetz (2).

Le rapport de M. Demetz ne saurait donc avoir pour effet 
d atténuer 1 autorité des résultats d’une. longue épreuve, acquis 
à la discipline de Wethersfield , dès l’époque du départ de 
M. Crawford. Il n’y a à cet égard, dans le rapport de cet honorable 
magistrat, que des insinuations gratuites et même inexactes, mais 
aucune trace de faits pertinens et d’argumens sérieux.
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( 1 ) C ’ est ce q u i résulte des notes m êm es ann exées au rapport de 

M . D e m e tz: v o y . p. 8 4 . E n m ars i 8 3 6 ,  la p op ulation  de Wethersfield, 

d 'après M . D e m e tz , é ta itd e  2 0 1 , d o n t 1 7  fem m es.

(a ) D ans un autre passage de sun r a p p o r t , M . D e m e tz , en parlant in

directem ent de l’adm inistration de M . M oses P ittsb u ry, d it : U n e  discipline 

q ui d é jà  avait été  in s u ff is a n te  p ou r e m p êch e r, d a n s  d e s  circonstances 

f a v o r a b le s , des com m un ication sf r è t ju c n t c s  en tre  les d éten u s, e tc ., etc. 

Ic i encore c e s t  un  dém en ti form el donné p ar M . D em etz aux témoi

gnages précités de ses d ev a n cie rs , mais tou jou rs dans la form e d ’insinua

tions gratu ites.
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Parlons maintenant de la seconde époque, et des faits posté
rieurs au départ de ses devanciers, queM. Demetz a pu recueillir.

Ici encore je ne trouve dans le rapport de M. Demetz aucun 
fait nouveau. Je n’ignore pas qu’il en est un pourtant qui s’est 
produit dans ce rapport avec toutes les prétentions de la nouveauté. 
Le fait auquel je fais allusion n’est pas postérieur en date au 
départ de M. Crawford, qui le raconte en ces termes :

«Certaines imputations qui n’étaient pas fondées ayant été 
» faites dernièrement contre le surintendant, M. Pittsbury, par 
» un inspecteur, l’engagèrent à donner sa démission. Il a été ho- 
i> norablement acquitté de ces charges. Pendant son éloignement, 
»la discipline et l’ordre en souffrirent, et les profits diminuèrent 
«d’une manière sensible. Des journaux furent introduits en 
» fraude, une évasion fut au moment de s’effectuer, et un guiche- 
» tier fut massacré dans le conflit occasionné par cette tentative. 
» M. Pittsbury fut invité à prendre de nouveau la direction, et peu 
» de semaines après sa réinstallation, il réussit à rendre à la pri- 
»son son premier ordre et sa discipline. « M. Crawford ne 
voyant là, en adversaire impartial et éclairé de la discipline du si
lence, qu’un accident étranger au système, et qui ne pouvait rai
sonnablement exercer aucune influence sur le jugement et le ré
sultat d’une longue épreuve, s’est loyalement déclaré convaincu 
que la possibilité d’établir la discipline du silence sans châtimens 
corporels, était démontrée par l’exemple de Wethersfield. Il y a 
reconnu line solution désormais acquise (1) et dégagée de ce 
petit incident, comme de tous autres incidens malencontreux 
qui pourraient ultérieurement survenir.

Un autre publiciste, M. le docteur Julius, visite plus tard les 
pénitenciers américains, et, de retour en Europe, adresse de 
Hambourg à M. Crawford lui-même une lettre où , dans l’in
térêt de leurs convictions communes, il récapitule tous les faits et 
les argumens propres à populariser le système de l'emprisonne
ment solitaire, et à discréditer celui de la réunion silencieuse.

( 1) L e  précédent avait cin q  années de d a te , p uisque M M . d e Iîeaüm ont 

et d eT ocq u eville  déc laren t que, dans les tro is a n s  q ui avaien t précédé leu r 

visite, on n’a va it eu q u ’u n e seule fois recou rs a u x  châtim ens corporels.
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Toutefois, dans sa longue lettre, M. Julius se tait sur 1’incidentde 
Wethersfîeld, comme un argument auquel on ne pouvait sérieu
sement recourir.

Ce petit incident de Wethersfîeld était déjà vieux de quatre 
années de date, quand M. Demetz, en le faisant passer des notes 
de l’appendice de M. Crawford dans le corps de son rapport, a 
eu l’habileté d’en rajeunir et accroître l’importance, en y ajou
tant un préambule, un commentaire et une conclusion.

Le préambule fait ressortir l’importance de l’épreuve de We- 
tersfield, qui doit décider la question d’impossibilité de la disci
pline silencieuse en France, où l’on ne saurait introduire les 
châtiments corporels.

Puis vient l’exposé du fait précité comme fait nouveau , et dont 
pourtant il suffit, pour reconnaître l’identité, de rapprocher le 
récit de M. Crawford de celui de M. Demetz rapporté en note(i),

Mais M. Demetz y ajoute le commentaire suivant : « Une disci- 
.» pline qui avait déjà été insuffisante pour empêcher dans des 
» circonstances favorables des communications fréquentes entre 
» les détenus, se trouva totalement impuissante, lorsqu’il fallut 
» réduire des hommes habitués au désordre et ligués contre l’exé- 
» cution des règlemens. Les châtimens corporels furent donc réta- 
» blis à Wethersfîeld , mais différemment de ce qui se pratique à 
» Auburn et à Sing-Sing , où cette peine est la seule en usage, où

(i) V o ic i la version  de M. D em etz :

« E n i 8 32 , M . M oses P ittsb u ry  s’étant re tiré  , et son fd s , le  directeur 

» a c tu e l, ayant été  désigné par la  m ajorité des in sp ecteu rs pour le rem- 

”  p lacer, la nom ination  de ce lu i-c i créa des m ésintelligences dans le comité. 

» D es a ccu sa tio n s, depuis recon n ues in ju ste s, furent portées con tre lu i, et 

» il  se dém it d e ses fonctions. A p rè s  sa re tra ite  la d iscipline se relâcha; le 

>• p ro d u it du travail des p rison niers éprouva une d im in ution  considérable, 

» le plus grand désordre régn a dans la prison ; les gardiens avaient cecsé 

”  d ê tre  o b é is , le silen ce  d 'être  o b se rv é ; des jo u rn au x  furent introduits en

» fraude : il s était m êm e étab li une sorte de c a n tin e ; ....... enfin une ten-

» tative d ’évasion d’ uu graud nom bre de détenus n e  fut découverte 

y q u ’a près que les fugitifs fu ren t parvenus à so rtir  de leurs cellules et à 

» tu er l’ un de leu rs gardiens. O u  sc v it  forcé d e ra p p e le r M . Pittsbury.»
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» chaque gardien a le droit de l’infliger à sa discrétion, ils ne le 
«sont que lorsque d ’autres punitions sont jugées insuffisantes, 
» et seulement sur l ’ordre du directeur. »

J’ai cité M. Demetz, parce qu’il se réfute lui-même. Ce pré
tendu rétablissement des châtimens corporels à Wethersfîeld, 
auquel M. Demetz a cru de très bonne foi, et qui a eu tant de 
retentissement, n’existe que dans le commentaire de l’honorable 
magistrat. On voit dans le rapport de M. Demetz qu’il était parti 
pour les Ltats-Unis avec l’opinion inexacte, que l’emploi des châ
timens corporels était interdit dans le Connecticut, à Wethers- 
field, comme en Suisse, a Genève et à Lausanne; et il a pris pour 
le rétablissement des châtimens corporels le pouvoir de les in
fliger dans Vinsuffisance des autres peines et seulement sur 
l’ordre clu directeur. Mais cet état de choses que M. Demetz a 
trouvé, est celui qui existait à l’époque de la visite de MM. de 
Beaumont , de Tocqueville et Crawford. Ce pouvoir, qui a 
paru à M. Demetz une innovation, est la continuation du même 
ordre de choses (i).

Et pourtant ce fait accidentel, écarté par M. Crawford qui le 
apportait, négligé par M. Julius qui le connaissait ; ce commen- 
taiie erroné, ou le prétendu rétablissement des châtimens corpo
rels est le résultat d’une évidente méprise, voilà ce qui sert de 
base à la conclusion suivante de M. Demetz :

« L exemple de ce qui s est passé a Wethersfîeld fa it voir les 
dangers d’un tel essai (a). La discipline rigoureuse, reconnue 

» désormais nécessaire pour intimider, pour prévenir les commu- 
» mcations , se relâche par degrés : il était humainement impos- 
« tille de la maintenir. » Nous n’ajouterons rien à cette conclu-

( i)  I l  est seu lem en t très vraisem blable q u ’à sa ren trée  M . P ittsb u ry  n 

eu besoin de fa ire  un usage m oins ra re  du ch âtim ent corporel, ju sq u ’au 

rétablissement de la d isc ip lin e , troublée dans son c o u r s , p a r la m ésintel- 

hgence des in sp ecteu rs, et non p a r  les difficultés de son ap p lication . P eu t- 

on concevoir qu e M . D e m clz  a it p u  s’a p p u yer su r cet in c id e n t , pour 

i eclarer que c c t  e x e m p le  f a i s a i t  v o i r  le s  d a n g e r s  d e  la  d is c ip lin e  d e  
I f  'e lk er sfied

(*.) Tuycz la note précédente.

6



THÉORIE

sion, qui prouve comment M. Demetz, convaincu que le maintien 
de la discipline du silence, sans chàtimens corporels, était humai
nement impossible, a été entraîné malgré lui à mettre dans les 
faits l’enc.hainement de ses idées. Tant il est vrai que pour ob
server les faits avec le désintéressement de la science, il ne sulfil 
pas d’avoir tous les scrupules d’une conscience honnête : il fau
drait de plus dépouiller toutes les illusions d’une conviction sys
tématique.

Il y a aujourd’hui des hommes qui se dévouent au triomphe 
de l’idée qu’ils croient utile, avec une générosité d’àme qui 
semble faire revivre, à notre époque, l’esprit de la chevalerie. 
Mais il faüt à ces âmes élevées le sentiment du sacrifice , pour 
faire briller à leurs yeux le mérite et les inspirations du dé
nouement. M. Demetz est un de ces hommes. Un beau jour, 
il quitte les affections de la famille, les habitudes de la vie 
intérieure, les jouissances delà fortune, et s’expose aux dangers 
de l’Océan, aux inquiétudes de l’absence, pour aller étudier 
la question de la discipline du silence , sans l'emploi des chàti
mens corporels, dans le pénitencier du Connecticut, où cette 
question n’était pas même nettement posée; tandis qu’à quelques 
lieues de Paris, dans les beaux jours de l’été, sur les pas de 
cette société élégante qui va dans les Alpes contempler leur magni
ficence, et respirer la fraîcheur de leurs glaciers, il pouvait joindre 
l’inspection, des pénitenciers de Genève et de Lausanne au pèleri
nage de Vevey et de Chamouny , et se convaincre que l’homme, 
dont le génie avait su ouvrir aux besoins de ses communications 
ces gigantesques barrières élevées par la nature Tn’avait pas eu à 
faire un effort surhumain, pour assujettir des déLenus à garder le 
silence.

En résumé, les faits américains, en ce qui concerne le principe 
de la réunion silencieuse, prouvent, à Auburn, que la discipline 
basée sur ce principe interdit les communications dangereuses et 
produit l’intimidation, et à Wethersfield, que ce double résultat 
peut s’obtenir, sans nécessité de recourir aux chàtimens corporels.

8-2 J)E L EftlpItlSOHNEiMEST. 8 3

§ III.

CHERRY -H IL L .

A entendre M. le docteur Julius , et surtout son commenta
teur français, le système de l’emprisonnement solitaire s’étendrait 
déjà à neuf pénitenciers en Amérique, et le système de la réunion 
silencieuse ne compterait plus en sa faveur, que le double environ 
d'établissemens; preuve incontestable, d’après cet auteur (i), du 
terrain qu’a gagné l’école pensylvanienne dans l’opinion et dans 
la pratique.

Il y a bien de l’inexactitude dans cette statistique pénitentiaire 
de M. Julius. D abord dans ces neuf pénitenciers, j ’aperçois la 
maison d arrêt de New-York, les maisons à'arrêt et de correction 
de Philadelphie et Pittsburg, c’est-a-dire trois établissemens des
tinés aux prévenus et aux petits delinquans, qui ne peuvent être, 
et ne sont pas, en effet, qualifiés de pénitenciers aux États-Unis. 
Mais il y a plus qu’un abus de mots, il y a un abus de principes, 
de la part de M. Julius, à nous opposer ces trois établissemens, à 
nous qui voulons l’emprisonnement séparé pour les prévenus, et 
l’emprisonnement solitaire pour les petits délinquans.

Des six autres pénitenciers qui composent la liste de M. Julius, 
il en est trois en projet d’exécution. Enfin, parmi les trois der
niers, la construction du plus ancien en date, celui de Pittsburg, 
était si défectueuse, la liberté des communications entre détenus 
y était telle , que la législature pensylvanienne avait reconnu 
en i 83a la nécessité d’une reconstruction (2). Quant au péniten
cier de Trenton près Lamberton , dans le New-Jersey, un seul 
côté était terminé, à l’époque de la visite de M. Blouet, et cette 
partie était occupée par 1 a4 hommes, et 4 femmes : mais, ajoute

( t )  V o y e z  le ttre  d e J u liu s , t. 3 ,  p. 1 2 1  d e l ’ou vrage de M . D u cp é
tiaux.

(2) M. Demetz et Blouet ne nous disent rien de ce pénitencier.
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M. Blouet (i) : « La discipline y  est assez mal établie, nous y 
» avons remarqué des infractions graves. »

L’école pensylvanienne, au lieu de neuf pénitenciers, n’en a 
donc encore qu’u/z seul, où elle se soit mise à l’œuvre, c’est le pé
nitencier de l’Est, à Philadelphie, connu sous le nom de Cherry- 
Hill. M. Dçmetz en i 836 , aussi bien que MM. de Beaumont et 
de Tocqueville en i 83 ,̂ n’a trouvé que Cherry-Hill à observer, à 
étudier et à citer, comme essai unique encore d’emprisonnement 
pénitentiaire, basé sur le principe de la solitude.

Eh bien , nous allons voir maintenant que cet essai isolé, au
quel Técole pensylvanienne est réduite, n’a pas encore fourni 
ses preuves depuis la visite de MM. de Beaumont et de Tocque
ville, malgré le temps écoulé; qu’en un mot,il ne saurait avoir ni 
la valeur d’une expérience définitive, ni l’autorité d’un précédent 
sérieux.

Dans ce que je vais dire, comme dans ce que j ’ai dit jusqu’ici 
sur les pénitenciers américains, je ne pense pas qu’on songe à me 
récuser, par la raison que ces pénitenciers ne me seraient pas con
nus pat' l’inspection des lieux. Les faits que j ’aurais pu constater 
moi-même, ne pourraient avoir pour mes adversaires l’autorité de 
ceux qu’ils ont personnellement recueillis; et en prenant des ar
mes à leur écusson, je ne saurais mettre plus de courtoisie à les 
combattre.

Il n’y a pas plus ici qu’à Auburn à s’occuper de la recherche 
d’un système pénitentiaire, puisque Cherry-Hil! ne possède 
pas même un instituteur, pas même un aumônier. Au moins 
Auburn a son école et sa chapelle; mais à Cherry-Hill, point 
d’exercice du culte, point d’enseignement, même élémentaire. 
Nous n’avons donc à examiner le système américain, à Cherry- 
Hill, que sous le double but qui le préoccupe et qu’il poursuit: 
empêcher la corruption mutuelle par l’interdiction des communi
cations entre détenus, et produire l’intimidation par l’interdiction 
de toutes autres communications, même avec la famille , en ne 
permettant au détenu, dans son confinement solitaire, que la vue 
des inspecteurs, des employés de la prison et des visiteurs officiels.

(i; P. 66 de sen rapport.

Sous le rapport de l’interdiction des communications, entre 
détenus, la prison de Cherry-Hill n’a pas encore rigoureu
sement atteint son but. « Certainement, dit M. Blouet ( i) ,  
» c’est dans ce pénitencier que l’on a le plus fait pour empêcher 
«les prisonniers de se communiquer: cependant, malgré tous 
vies moyens employés, on n’a pas encore réussi entièrement à 
» prévenir les conversations : c’est Y avis du directeur lui-méme. 
«Les détenus se parlent par les conduits des lieux d’aisances, 
» lorsqu’on les nettoie, et par les ventilateurs. »

Je ne prétends assurément pas conclure de cette citation, qu’il 
y ait à Cherry-Hill des communications dangereuses entre détenus. 
Je crois qu’on y prévient le danger des communications entre dé
tenus; et je déclare que ce fa it  accidentel de communications, 
qu’on n’est pas encore parvenu entièrement à empêcher, n’affecte 
nullement a mes yeux la solution du problème, en ce qui concerne 
la corruption mutuelle que je regarde comme impossible.

Mais ce fait de communications accidentelles entre détenus, fort 
insignifiant sous lerapport du dangerdelacorruptionmutuelle, de
vient fort significatif sous le rapport de l’intimidation. Le principe 
de la solitude qui constitue à Cherry-Hill celui de Y intimidation 
se trouve gravement compromis par le seul fait de ces communi
cations au dedans entre .détenus. Mais ce principe a reçu une 
altération bien plus grave encore, de l’extension des communica
tions au dehors.

La pensée primitive du système avait tellement basé l’influence 
de 1 intimidation sur celle de la solitude, que non seulement il 
était interdit au détenu de recevoir des visites, mais même des 
lettres de sa famille. Cette interdiction, du reste, subsiste en
core (a). La loi organique avait pris soin de déterminer elle- 
même les seules personnes que le détenu pourrait voir dans 
son confinement solitaire, savoir les inspecteurs, les employés 
de la prison et les visiteurs officiels. Le cadre des visiteurs 
officiels avait déjà, dans la pensée de la loi, l’inconvénient detre 
tiop étendu, et la législature s’était efforcée de le restreindre

( t )  P. 6 o  de son rap p ort.

(a) Voyez rapport de M. Bemetz , p. 29. . s
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autant que le permettaient à la fois les prérogatives et les suscep
tibilités locales (l). Mais la législature avait pensé qu’elle ne pou
vait interdire à d’autres visiteurs officiels, délégués par les gouver- 
nemens des États américains ou même Européens , l’étude d’un 
essai dont Cherry-Hill était le seul exemple. Ces motifs détermi
nèrent donc la législature à ajouter aux visiteurs officiels désignés, 
«telles autres personnes, qui, pour des raisons dune haute im- 

» portance, seraient admises sur la permission du comité des in- 
» specteurs. » Ainsi quiconque n’est pas visiteur officiel désigne 
par la loi, ne peut obtenir la permission de visiter le pénitencier 
que des inspecteurs réunis en comité, lesquels ne doivent accor
der cette permission que pour des motifs de haute convenance.

On voit de quelles précautions s’entoure la loi pour limiter 
cette exception et concilier les intérêts de la science avec les exi
gences de la solitude , base fondamentale du système, condition 
essentielle de l’intimidation qu’il doit opérer et de l’efficacité 
qu’ il peut obtenir.

Lorsqu’il fallut en venir à l’application du principe d’empri
sonnement solitaire, les inspecteurs chargés de l’exécution ne tar
dèrent pas à entrevoir et éprouver les embarras de l’exécution. Ils 
sentirent d’un côté que la raison humaine ne résisterait pas à 
cette influence prolongée de la solitude, et, d’un autre côté, que 
le titre de pénitencier, dans un établissement dépourvu d’édu
cation religieuse, et même d’instruction élémentaire, était un 
titre usurpé, un mensonge manifeste dont le bon sens public fe
rait bientôt justice. Mais dans cetté question se trouvait engagé 
l’honneur personnel des coopérateurs et l’honneur national, pour 
ainsi dire, de la Pensylvanie, qui, en face de la rivalité de Ne\f- 
York, avait seule, de tous les États de l’Union, entrepris de 
créer un nouveau système, plutôt que de devoir son plan de re
forme à l’ imitation d’Aubürn.

Dans cet état de choses, pour écarter les dangers et combler 
les lacunes que révélait l’expérience, on songea à substituer dans

( i )  A in si on n ’avait adm is qu e le  bu reau  de l’ancienne e t cé lèb re  société 

de P h ila d e lp h ie  p o u r l ’am élioration  des prisons.
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l’exécution un système autre quê celui de la loi. Ge système consistait 
à considérer l’emprisonnement solitaire, comme n’ayant pour but 
d'empêcher que les communications de détenu a détenu ; à 
substituer dès lors au principe de la solitude défini par la lo i, le 
principe de la séparation entre détenus, et à remplacer ainsi 
l’emprisonnement solitaire par l’emprisonnement séparé. Une 
fois le principe de la solitude écarté, l’emprisonnement séparé 
devait admettre toutes communications autres que celles de dé
tenu à détenu, et réduire ainsi les difficultés pour les besoins 
généraux de l’enseignement, à celles cl’Un système prohibitif de la 
réunion , et aux pertes de temps et d’argent qu’entraînerait 
l’instruction individuelle.

Le comité des inspecteurs pouvait faciliter l’exécution de ce 
système, en faisant violence à l’esprit et au texte de la loi orga
nique, dans l’exercice du pouvoir qu’elle leur avait confié pour 
l’admission exceptionnelle des visites du dehors : c’est, en effet, 
ce qui eut lieu. Ces visites, qui ne devaient être accordées que ra
rement', et pour des raisons de haute convenance , sont presque 
déjà passées successivement du droit exceptionnel en, droit com
mun. Outre l’avantage d’une diversion utile à la solitude dont on 
redoute les dangers , ces visites satisfont l’amour-propre national, 
intéressé à ce que ceux qui parleront d’Auburn puissent aussi 
parler de Cherry-Hill. Fermer les portes de Cherry-Hill, c’était 
s’interdire les voies de la célébrité. Le stimulant seul de la rivalité 
devait ouvrir Cherry-Hill à l’affluence des visiteurs, qui, quelque 
réduite qu’on la suppose par le discernement du comité deS in
specteurs , doit rester encore fort considérable , quand on se 
rappelle le nombre annuel des onze mille visiteurs d’Auburn. 
Quel étranger pourrait se résoudre à quitter Philadelphie , sans 
avoir visité le pénitencier de Cherry-Hill, qui fait si grand bruit 
dans le monde?

Les sectateurs européens du principe de la solitude, qui croient 
à la sincérité de son application à Cherry-Hill et au succès de l'é
preuve, sont donc dans une complète erreur.

Aussi M. le docteur Bâche, médecin de Cherry-Hill, se bâte- 
t-il de déclarer loyalement qu’il n’y  a p a s, à proprement parler, 
de solitude à Cherry-Hill, (l’abord en raison des communications
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accidentelles de détenu à détenu (i), et plus encore en raison des 
autres communications avec le dehors.

« Les prisonniers , dit-il, condamnés à l’emprisonnement soit- 
» taire, devraient être privés de communiquer entre eux soit par 
» sons , soit par signes : ceci n’est pas réellement obtenu dans le 
» pénitencier de l’Est. Les lieux d’aisances ont été occasionnclle- 
» ment un moyen de communication. Je ne suis pas préparé à 
* dire quel perfectionnement pourrait y être apporté (2). »

Puis , en parlant des autres communications, il dit : « Il n’y a 
s pas , à proprement parler, de solitude au pénitencier de l’Est, il 
s y a seulement séparation des condamnés: ceci doit être pré- 
» sent à l ’esprit. Le prisonnier ne s’associe pas avec son cama- 
1 rade, mais il a des relations avec les inspecteurs, le directeur, 
» le médecin , les surveillants, les visiteurs officiels et autres qui 
» peuvent avoir reçu permission de le visiter. «

Du reste, M. Demetz réclame lui-même contre le titre à!empri
sonnement solitaire. « C’est à tort, dit-il, en parlant du régime 
j de Cherry-Hill, qu’on a appelé jusqu’ici ce régime d’emprisonne- 
a ment, Y isolement absolu ou Y emprisonnement solitaire. Les 
» détails que nous venons de donner font comprendre parfaite- 
» ment, qu’i ln’y a ni isolement, ni solitude dans le sens rigoureux 
» de ces mots. Il est donc plus juste de Xappeler, comme nous 
» l’avons déjà fait, le système de la séparation absolue et con- 
» tinue des prisonniers entre eux. »

Ainsi, à Cherry-Hill, de l’aveu même de nos adversaires, on a 
substitué l’emprisonnement séparé à l’emprisonnement solitaire, 
du moins autant qu’on l’a pu. Je mets cette restriction, parce 
qu’en effet la législature, frappée de ces'déviations du système, 
a refusé jusqu’ici de s’en rendre complice avec une résistance 
énergique et raisonnée.

Si les inspecteurs pouvaient donner, par abus de leur droit, une 
extension exagérée à l’admission des visiteurs, du moins ils étaient 
obligés de s’adresser à la législature, pour introduire les commu
nications nécessaires aux besoins de l’enseignement, car il fallait

( r) V o y e z  p . 5 33  le  m êm e fait attesté p a r M . B louet.

(a) P. 126 du rapport de M. Demetz.
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des allocations de traitement. Chaque année les inspecteurs solli
citent" ces allocations de la législature de la manière la plus pres
sante, en présentant la question dans les termes les plus propres 
à intéresser à sa solution favorable, la conscience de tous les 
hommes moraux et religieux, et l’orgueil national, humilié par 
le blâme des étrangers, qui ne peuvent s’expliquer, dans un 
pénitencier, l’absence de tout enseignement, même religieux. Tous 
ces rapports, jusqu’ici infructueux, sont rappelés dans celui 
de i 83G, qui s’exprime ainsi : «Le comité, dans plusieurs de ses 
» derniers rapports, a respectueusement rappelé à la législature 
» la nécessité de nommer une instructeur religieux, et de lui 
» donner un traitement convenable. L ’absence d’un tel officier est 
s remarquée par tous ceux  qui ont examiné le pénitencier, 
» étrangers aussi bien que concitoyens... Le comité est forcé, par 
» un sentiment de devoir envers l’État, aussi bien qu'envers les 
» détenus confiés à ses soins, de présenter de nouveau, très res- 
» pectueusement, mais avec insistance, ce sujet à la législature, 
» et de dire que, dans son opinion, les bienfaits du système ne 
» peuvent se produire complètement, sans une suite systéma- 
» tique d’instructions religieuses. »

Malgré son insistance, le comité n’a pas mieux réussi en i 836 
que les années précédentes: c’est que la législature pensylvanienne 
a des raisons péremptoires, qui ne lui permettent pas de faire 
droit aux demandes réitérées des inspecteurs.

La législature sait, aussi bien que les inspecteurs , qu’il n’y a 
pas de régime ni d’amendement pénitentiaires sans un développe
ment systématique d’instruction , et même d’éducation morale et 
religieuse. Mais elle résiste, parce qu’elle ne croit, dans l’état 
des choses, ni à la possibilité, ni à X opportunité d’entrer dans 
les voies de l’éducation pénitentiaire.

Elle ne croit pas, sous l'empire de l’emprisonnement solitaire , 
a la possibilité de l’éducation pénitentiaire, par les motits que 
nous avons précédemment développés (1). Nommer un aumônier 
pour répéter sept fois aux sept corridors des sept ailes de Cherry- 
Hill le même sermon, à travers l’épaisseur des murs des cellules
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et la tenture d'un rideau, c’est une ridicule parodie de prédica
tion, à laquelle la législature ne saurait se prêter. Et d’ailleurs, 
vouloir instituer un aumônier pour le service du culte, dont 
l’emprisonnement solitaire interdit la célébration , c’est demander 
l ’impossible. Nulle législature n’est plus profondément convaincue 
que la législature pensylvanienne, de l’empire du sentiment reli
gieux, mais c’est par respect même pour la religion qu’elle ne sau
rait admettre qu’un service convenable et un culte sérieux.

Quant à l’instruction morale et même simplement élémentaire, 
si la législature résiste à faire les frais de Renseignement, c’est 
qu’elle comprend parfaitement, qu’aujourd’hui où l’instruction 
individuelle est impraticable chez les classes moyennes dé la 
société, parce qu’elle y serait trop onéreuse; qu’aujourd’lnii où 
la nécessité sociale commande partout l’instruction en commun, 
on ne saurait imposer aux contribuables pour les condamnés, un 
système d’instruction individuelle, dont ils ne peuvent, pour leurs 
propresenfans, supporter les dépenses.

Maintenant nous disons de plus, que la législature pen
sylvanienne ne croit pas d’ailleurs à l’opportunité d’un système 
pénitentiaire. Ici nous n’avons qu’à rappeler ce que nous avons 
déjà dit en réponse à MM. de Beaumont et de Tocqueville, 
dans l’introduction de cet ouvrage (1). Il est une considération 
décisive qui nous parait devoir long-temps retenir la réforme 
américaine dans le système répressif, et la préoceuppr de l’in
timidation, comme but exclusif dé ses efforts; c’est que le 
meilleur pénitencier aux États-Unis est celui qui produit, non le 
plus d’amendement, mais le plus de frayeur. La raison en est 
simple : les libérés, au milieu des facilités de l’émigration, usant 
delà liberté du choix, ne s’exposent, autant que possible, aux 
périls de la récidive, que dans les États dont ils redoutent le moins 
le système d’emprisonnement. Il'n’en est pas aux États-Unis comme 
en France : chez nous, le libéré qui n’aura pas été légalement 
amendé, sera aussi nuisible au pays, dans quelque département 
qu’il récidive. Mais aux États-Unis, pour peu que le système de 
détention décide les libérés deCherry-Hill à sortir de la Pensyl-
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(1) T. 1, p. r.vm de l’introduction.

vanie, et éloigne de la frontière pensylvanienne les libérés des 
États circonvoisins, le résultat relatif produit par 1 intimidation 
seule, sera aussi efficace, qu’en France celui de 1 intimidation et 
de l’amendement réunis. Ainsi, dans un intérêt qui n est ni 1 in
térêt moral de l’humanité, ni même l’intérêt fédéral de la grande 
nationalité américaine, mais l’intérêt étroit et égoïste des natio
nalités locales, la réforme aux États-Unis ne s est inspiiée que 
du besoin d'intimider, et non de corriger les détenus.

C’est en se plaçant à ce point de vue exclusif de 1 intimidation, 
que la législature pensylvanienne repousse énergiquement et logi
quement toutes ces demandes, par lesquelles les directeurs et les 
inspecteurs de Cherry-Hill sollicitent d’elle avec tant d insis
tance, de faire pénétrer dans la prison l’enseignement élémentaire, 
inoral et religieux. La législature sent à merveille que 1 intimida
tion est le but de Cherry-Hill, et la solitude , le moyen, et que si 
elle donne à chaque détenu, tantôt dans un aumônier, tantôt dans 
un instituteur, etc., autant d’interlocuteurs qui viendront inter
rompre la solitude , le système s’écroule par sa base.

Les sectateurs européens de l’emprisonnement solitaire traitent 
d’inexplicable la résistance de la législature pensylvanienne, parce 
qu’ils n’ont pas vu ou n’ont pas voulu voir le mot bien simple de 
l’énigme.

On connaît maintenant les deu* systèmes qui sont aux prises 
à Cherry-Hill. D’un côté, c’est le système de l’emprisonnement 
solitaire que la législature soutient de tout son pouvoir par ses 
refus d’accorder ni aumônier» ni instituteur, etc., mais elle 
n’en saurait que bien incomplètement garantir la pensée légale et 
primitive; car elle est impuissante à empêcher l’extension que les 
inspecteurs ont donnée aux communications du dehors, par un 
usage immodéré et abusif d’une faculté conférée par la lo i, à titre 
restrictif et exceptionnel.

D’un autre côté, c’est le système de l’emprisonnement séparé 
que les inspecteurs s’efforcent de substituer à 1 emprisonnement 
solitaire, dont ils reconnaissent les dangers et les lacunes, mais 
dont ils iie peuvent que diminuer les uns par 1 extension précitée 
des communications du dehors, et ne sauraient, pour combler les 
autres, qu’adresser à la législature de fréquentes et inutiles récla
mations.
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Lorsque les sectateurs européens de l’école pensylvanienne pari 
lent avec tant d’enthousiasme et d’irréflexion du système de Cherry. 
Hill, il faudrait savoir duquel ils entendent parler, puisqu’il yen 
a deux à Cherry-Hill qui se combattent, ou plutôt il n’y en a au
cun- car l’emprisonnement solitaire n’y existe plus, et l’empri
sonnement séparé s’y débat encore dans les embarras et les lacu
nes de son exécution. Or la moindre de ces difficultés, c’est la 
résistance de la législature; cette résistance n’étant pas seulement 
motivée, comme nous l’avons vu , sur l’inopportunité locale d’un 
régime pénitentiaire, mais sur une impossibilité absolue d’organi
ser et d’acclimater l’éducation pénitentiaire , dans la sphère de 
l'emprisonnement solitaire, aussi bien que de l’emprisonnement 
séparé. La législature, en décidant qu’il y aurait un aumônier, 
ne pourrait décider en même temps qu’il y aurait prédication et 
service du culte , parce que l’interdiction de réunir les détenus, 
l’obligation de les empêcher même de se voir, y créent un double 
et insurmontable obstacle.

Mais au surplus cette difficulté de l’éducation religieuse n’est 
pas la seule , et il est curieux de rappeler ici les objections que 
nous faisions , il y a plusieurs années, à l’école pensylvanienne, 
alors même que le pénitencier de Cherry-Hill n’était encore qu’en 
projet d’exécution.

Le système, disions-nous d’abord , tel qu’il se définit et s’orga
nise avec le principe de la solitude sous le nom d’emprisonne
ment solitaire, ne pourra subir l’épreuve des détentions à long 
terme, sans, un dépérissement des forces physiques et un affaiblis
sement des forces morales, qui détermineront un nombre relati
vement plus considérable de décès, et surtout d’aliénations. Le 
système projeté, disions-nous ensuite, ne laissera pas même se 
réaliser la première condition de l’éducation pénitentiaire, l’ensei
gnement , car il ne permettra pas l’organisation de renseigne
ment industriel, élémentaire, moral et religieux.

Enfin ce système entraînerait dans la construction et l’exécu
tion , le plus de difficultés , de complication , et surtout de dé
penses. Nous devons naturellement renvoyer ce troisième ordre 
d’objections à la partie financière , et ne nous occuper ici que 
des objections précédentes.

9 2  T H É O R I E

tarions d’abord des difficultés de l’enseignement. Pour ce qui 
concerne 1 éducation religieuse, l’obstacle est demeuré insurmon
table, comme nous venons de le voir.

Quant à l’enseignement industriel, nous avions dit au système 
cellulaire de jour qu’il interdisait l’enseignement et l’exercice du 
travail professionnel ( i ), et n’admettait, à l’exception d’un très 
petit nombre d’industries, quede simples occupations qui ne pou
vaient procurer, ni un salaire sérieux pendant la détention ni un 
métier utile a la sortie, parce que l’espace cellulaire se refusait 
aux exigences de l’exercice des travaux professionnels. L ’école 
pensylvanienne répondait à l’objection par l’addition d’une cour
de travail jointe à chaque cellule; cette cour avait encore un au
tre but, un but sanitaire très important, celui de permettre aux 
détenus de prendre de l’exercice et de l’air frais. Mais nous 
avions répondu a l’avance à l’école pensylvanienne : d’abord =i 
vous faites travailler dans les cours, les détenus se mettront en 
communication, quand ils n’auront plus que les murs des petites 
cours a les séparer; ensuite il ne fait pas soleil toute I’an- 
nee. La proportion annuelle des jours pluvieux est considérable 
ainsi ,1 vous faudra couvrir votre cour et en faire une secondé 
cellule; mais vos cours une fois couvertes, en cherchant à attein
dre votre but industriel, vous aurez détruit votre but sanitaire.

Qu’est-,1 arrivé? l° que pour empêcher les communications 
dune cour a l’autre, on a été obligé de ne permettre, je ne dis 
pas le travail , mais le simple exercice dans les petites cours, qu’à 
des heures différentes, en laissant entre les détenus, aux heures 
de promenade, l’espace Intermédiaire de cours désertes; 2° qu’il 
a fallu substituerai, système primitif de construction un second 
système, consistant à remplacer, pour le travail, la cour du rez- 
de-chaussée, par une cellule de plus au premier étage, et à don- 
T  deUX cell,des à chaflue détenu, dont une pour le travail. On a 
ams‘ détruit Ia S^antie sanitaire, sans lever l’obstacle à l’exercice

(0  V oyez D u  sy s tè m e  p én ite n tia ir e , e n  E u r o p e  e t  a u x  É t a t s - U n i s .  

'ayez aussi t. i , p. 182 et suiv. ; a3 5  et suivi de cet ouvrage et t 3
f. 13/,. ° ’ ' >
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du travail professionnel, parce que la dimension de celte seconde 
cellule ne saurait reproduire celle de' la petite cour. Ce second 
système était en exécution à l’époque de la visite de M. Crw- 
ford. Ce publiciste cite le nombre des travaux industriels en exer
cice. Or, sauf les tisserands et les cordonniers, qu’y trouve-t-onî 
des dévideurs, des éplucheurs de laine, travaux exclusivement ré
servés dans nos maisons centrales,'aux infirmes et aux vieillards. 
Cependant on aperçoit aussi sur la liste de M. Crawford des char- 
pentiers et des forgerons ; mais c’est ici la condamnation du 
système dans la bouche de son plus zélé partisan.

« Il y a, dit M. Crawford, des déviations aux règles du système, 
« à l’égard’ des condamnés employés à des industries qui ne peu- 
» vent être convenablement exercées clans une cellule. On permet 
» à ceux qui sont employés comme forgerons , charpentiers, de 
„ quitter leur cellules, et de travailler séparément dans de petits 
,, ateliers, où ils sont enfermés sous clef, et où on les met en pa- 
» reii cas en compagnie avec un ouvrier libre. Cet écart des rè- 
» gles ordinaires, quoiqu’il procure le moyen d’accroître le nom- 
» bre des industries, sera, je  le crains, considéré comme une 

» source d'abus. »
M ; Demetz garde un silence absolu sur l’organisation du travail 

à Cherry-Hill, et pourtant, après cette observation précitée de 
M . Crawford qui justifie si bien la justesse de nos prévisions, 
M. Demetz n’avait guère de point plus important à étudier et à 
éclaircir. Pour combler cette grave lacune, M. Demetz s’est borne, 
à son retour des États-Unis, à demander à un coutelier de Paris, 
nommé M. Pradier, son opinion sur la possibilité d’introduire dans 
le régime cellulaire l’exercice du travail professionnel, et il a inséré 
en ce°s termes dans sou rapport l’opinion de ce monsieur : « M. Pra- 
» dier , dans une lettre qu’il nous a adressée, donne l’énuméra- 
« lion de soixante-dix-huit professions propres à être exercées 

» dans une cellule. »
On attendait de M. Demetz la constatation de l’état des choses 

à Cherry-Hill, l’indication de la nature des travaux en cours d exé
cution, et il n’est personne qui ne sente combien il convenait peu, 
dans un rapport aussi grave sur les pénitenciers américains, Je 
substituer à l’exposé des faits de Cherry-Hill, l’opinion d’un cou-
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tôlier de Paris. Ce netait pas l ’autorité de l’opinion de M. Pra
dier, mais les résultats de l’expérience, qui pouvaient faire du rap
port de M. Demetz un document propre à éclairer les grands 
corps de l’État auxquels il était destiné.

Priais en nous reportant à la lettre de M. Pradier, citée dans 
les pièces imprimées et jointes au rapport de M. Demetz, nous 
n’avons pas été médiocrement surpris de retrouver, à quelques 
exceptions prèsj la reproduction de la liste, donnée par nous dans 
le premier volume de cet ouvrage (i),des travaux qui ne consti
tuent qu une simple occupation, et que nous avions énumérés à 
c_e titre. Enfin , nous ajouterons qu’a une époque où le travail 
humain ne marche plus qu’avec le double développement des 
forces de la réunion et des forces de la nature , ce système pen- 
sjlvanien vient, par un incroyable anachronisme, élever dans 
l’intérieur des prisons la théorie du travail sur l’acte isolé de la 
faiblesse individuelle , comme si c’était loisible de concevoir et 
d’organiser le travail, au dedans des prisons, à l’inverse de ce 
qu’il est au dehors.

En passant de l’enseignement industriel à l’enseignement élé
mentaire, qu’avons-nous à ajouter à l’absence constatée d’institu
teur? Il n’y en a pas un seul à Cherry-Hill, et il en faudrait un 
grand nombre; car un seul instituteur qui en raison d’une heure 
par détenu , en consacrerait huit par jour à l’enseignement indi
viduel, dans ce pénitencier d’une population de 480 détenus ne 
pourrait donner à chaque détenu qu’une leçon tous les deux mois 
et six seulement dans l’année.

Sans instituteur et sans aumônier, où place-t-on donc I n 
struction morale ? Dans les inspecteurs et les directeurs.

Quels sont les inspecteurs? Cinq hommes choisis, à tour de 
rôle, dans la cité, pour une ou deux années, avec mission d’aller 
deux fois par semaine au pénitencier, et d’entretenir à chaque 
visite chaque détenu. En admettant qu’il r.’y ait jamais d’absens 
parmi eux, c’est donc plus de cinquante détenus que chaque in
specteur doit entretenir à chaque visite, et cela deux fois par se-

(r) T. i,p , a36,
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maine ! À moins que les hommes ne soient autrement faits en 
Amérique qu’en Europe, c’est la plus incroyable des illusions 
que de demander d’abord un pareil sacrifice de temps aux ci- 
tovens, et de supposer dans la cité une recrue de dévouemens 
et de capacités propres à un tel système. D ailleurs 1 œuvre du 
système pénitentiaire est-elle donc si facile , qu’on puisse ainsi y 
appeler à tour de rôle les inscrits sur la liste du jury? N’est-ce 
pas au contraire une œuvre laborieuse et ardue, qui demande, 
comme nous l’avons prouvé ' i ) , la persévérance et la tradition de 
la corporation ? Ce n’est pas'même à l’individu , c’est à la corpo
ration qu’il faudra s’adresser, le jour où l’on voudra sérieuse
ment un système pénitentiaire. C’est dans la corporation seule 
que l’on verra se former les bonnes traditions, et se développer 
l’action permanente et unitaire de la discipline.

Quant au directeur, il faut plaindre ce pauvre directeur qui dé
pend du caprice de tous les hommes successivement décorés dutitrç 
d’inspecteurs, et auquel les rcglemcns imposent l’obligation d’en
tretenir chaque jour individuellement cinq cents [détenus. On 
peut accepter une pareille tâche, mais on ne conçoit pas d’homme 
qui puisse la remplir.

On voit que le pénitencier de Cherry-HUl, auquel on avait, à 
l’avance, porté le défi d’organiser l’enseignement élémentaire, in
dustriel , moral et religieux, en est encore à l’état d’impuissance 
complète sous tous ces rapports.

A_t-il plus heureusement réfuté cette objection si grave, qui 
prédisait à son exécution un accroissement funeste dans le nombre 
des décès et des aliénations ? Ic i, le pénitencier de Cherry-Hill a 
reculé devant l’épreuve. Nous tenons de M. Demetz et de M. le 
docteur Bâche lui-même, qu’on n’a pas voulu courir les chances 
désastreuses de l’emprisonnement solitaire, et qu’on s’est borné 
à l’emprisonnement séparé. De l’aveu de tout le monde, et de 
M. Bâche en particulier, il n y  a pas solitude à Cherry- HiU, 
il y  a seulement séparation des condamnés (2). Dès lors, la
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l'hygiène n’a aucun témoignage à recueillir à Cherry-Hill, 
sur l’expérience de 1 emprisonnement solitaire, qui n’y a point été 
faite. E expérience de Cherry-Hill se borne à l’emprisonnement 
sépare, c’est-à-dire à la question de savoir à quelles conditions , 
en rompant la solitude par l'intervention de communications 
autres que celles de détenu h détenu, le condamné enfermé 
séparément dans un espace cellulaire, pourrait y  vivre sans 
péril pour sa santé, ni pour sa raison.

Nous n’avons pu diviser à l’avance la question, parce que nous 
la prenions dans les termes où l’école pensylvanienne l’avait pri
mitivement posée dans sa loi organique. Nous disions qu’il y 
avait pour l’homme besoin absolu de l ’ atmosphère de la réu
nion, de l'exercice et de l ’air frais du préau: qu’il n’était 
permis qu’à cette triple condition d’affronter l’épreuve des lon
gues détentions, sans toutefois pouvoir encore excéder le maximum 
de dix années ( t).

De ces trois questions, nous supposerons ici la première en 
partie écartée par l'extension donnée à Cherry-Hill aux communi
cations extérieures, et nous consentirons, pour un moment, à ré
duire à deux seulement les difficultés à résoudre pour la pri
son de Cherry-Hill , où l’emprisonnement solitaire se déclare mé
tamorphosé en emprisonnement séparé.

Comment cet emprisonnement séparé fonctionne-t-il ? D’abord 
ou avait ajouté une petite cour à chaque cellule du rez-de-chaus
sée, pour procurer 1 exercice et l’air frais; mais ces cours étaient 
également destinées au travail, et nous avons vu qu’il a fallu les 
couvrir. Ensuite on ne pouvait doubler la dépense déjà excessive 
de Cherry-Hill , en imposant au système l’obligation de ne pas 
s’élever au-dessus du rez-de-chaussée, il a donc bien fallu renon
cer à l'exercice et à Y air frais  du préau, et confiner dans les 
étages supérieurs le détenu dans une double cellule, destinée 
l’une au logement, l’autre au travail.

Ce nouveau système, qui date seulement de i 834 , est-il prati
cable? Non, évidemment non. Il est impossible d’admettre en 
principe, dans les condamnations à long terme, qu’on puisse tenir

(') Voyez t. 3 , p. t3.
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un homme en cellule pendant une série de plusieurs années, sans 
prendre d’exercice au dehors, et sans respirer d’air frais. En fait, 
l’épreuve n’existe pas encore, d’abord en raison de la date récente 
de ce second système, puis, par une autre considération que 
voici : Le rapport de M. Demetz, contient le journal du docteur 
Bâche, comprenant la liste nominative des 3 1 2 condamnés sortis 
dit pénitencier de Cherry—Hill avec l’indication de la durée du 
séjour passé au pénitencier. II résulte de ce document que 2̂ 7 
de ees libérés , c’est-à-dire plus des deux tiers, n’avaient fait en 
prison qu’un séjour de deux ans et au-dessous. Et parmi ces sé
jours, il en est de 11 jours, l 5 jours, I mois, 2 mois, etc., etc. 
Or, M. Demetz ne dit pas si l’on n’aurait pas de préférence ap
pliqué à ces petites détentions le régime de la suppression des 
cours et des privations d’exereice et d’air frais. Ce qui ferait pré
sumer que les choses se sont ainsi passées, c’est qu’interrogé par 
M. Demetz si Von pouvait sans inconvéniens renoncer aux 
cours, M. Bâche répond qu’ il conseille de faite servir la 
double cellule du premier étage aux prisonniers a courte sen
tence, et celles avec cours, aux condamnés a de plus lon
gues périodes. Au reste , même avant l’habitation des cellules du 
premier étage , le docteur Bâche ne dissimule pas que les heures 
de promenade, dans les petites cours, n’ont pas toujours suffi; 
« J’ai ordonné , dit-il, pour quelques prisonniers qui paraissaient 
» avoir besoin A'air frais, qu’ils auraient le privilège de leur cour 
» pendant le jour entier , et occasionnellement les inspecteurs 
» ont autorisé un prisonnier à se promener pendant une partie 
» du jour  dans la grande cour, accompagné d’un surveil- 
» lant (1). »

Ainsi, en résumé, je vois en Pensylvanie un système d’empri
sonnement solitaire, décrété dans la loi organique du pénitencier 
de Cherry-Hill.

En passant de la loi à l’exécution, je rencontre d’abord, jus
qu’en 1824, un système Al emprisonnement séparé substitué a 
l’emprisonnement solitaire, lequel emprisonnement séparé ad
mettait de fréquentes communications avec les visiteurs du dehors,

9 8

(1) Rapport de M. Demetz, p. 124.
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et 1 avantage journalier de prendre de l’exercice et respirer de 
l’air frais dans les petites cours. -

Depuis 1834 , je remarque la suppression des cours pour les 
condamnés qui viennent habiter les étages supérieurs. Quelle que 
soit la catégorie de ces condamnés, l ’épreuve n’a pas eu de durée 
suffisante; mais si les habitans des cellules supérieures ont été 
jusqu ici, comme tout l’indique, les condamnés à courte sentence, 
j en conclus que sous le rapport de l’emprisonnement séparé, 
comme de l’emprisonnement solitaire , l’hygiène n’a encore, à 
l'heure qu’il est, aucun précédent à consulter à Cherry-Hill.

Anivons maintenant aux faits et résultats quelconques d’alié
nation et de mortalité, qui ont pu résulter de cet ensemble de 
tdtonnemens successifs et de systèmes avortés.

En consultant le dernier rapport de la société de Boston pour 
l 83o , on y trouve que le chiffre de la mortalité s’est élevé à 1 
sur 33 pour les cinq dernières années à Cherry-Hill, tandis 
qu il n était que de 1 sur -6 à Wethersfield pour les sept dernières 
années, et 1 sur 56  à Auburn pour les deux dernières années. 
Il y a donc a Cherry-Hill une mortalité presque double de celle 
(le Wethersfield.

Le rapport des inspecteurs même de Cherry-Hill pour i.S35 
constate que, sur une population de 455 condamnés, le nombre 
(les malades s’était élevé à 337.

Quant aux aliénations, en 1835, on a constaté à Cherry-IIil 
onze cas de démence.

Quelle que soit la portée de ces faits, l’écolepensylvaniennesou
tient qu on ne saurait du moins y voir la réalisation des prévi
sions de ses adversaires, qui avaient prédit à Cherry-Hill des résul- 
tats Lien autrement désastreux. L ’école pensylvanienne a raison 
surcepoint, nous le confessons avec loyauté; mais le tort de cette 
école est de s’en faire honneur. Elle devrait se reporter aux con
ditions de son programme, et ne pas imputer aux prévision 
exagérées de ses adversaires, ce qui n’est imputable qu’à l’inexé 
cution de ses engagemens.

Cependant l ’école pensylvanienne qui, en face des homme 
éclairés et impartiaux, ne peut méconnaître la gravité des résultats 
presens, s’efforce d’en alléger le poids et d’en décliner la respon-

9 9
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sabililé. en toul ce qui concerne les cas d’aliénation. Mais en vain 
les sectateurs de Cherry-HUl cherchent-ils un commentaire à 
l’usage de chaque cas particulier d’aliénation : il y a un double 
fait qui est accablant, c’est que d’abord on ne parle pas d’aliéna
tions dans les autres pénitenciers américains; c’est qu’cusuite on 
avait dit à l’avance au système pénitentiaire américain: Vous dé
terminerez des aliénations, et qu’en effet elles sont survenues à 
point nommé.

M. Ramon de La Sagra, qui a visité Cherry-Hill postérieure
ment à M. Julius, reconnaît franchement, malgré sa prédilection 
pour Cherry-IIill, que « le système suivi à Philadelphie peut 
» quelquefois altérer la raison. Ainsi, en iS 3 5 , on a constaté à 
i> Cherry-Hill onze cas de démence, provenant sans aucun doute, 
» de l’influence funeste du régime, et non, ainsi que le suppose 
a M. le docteur Julius, de l’admission des détenus aliénés dans 
» cette prison. »

Quant à la question de nationalité, M. Dcmetz, pour repousser 
l’objection relative à l’inadmissibilité en France du système de 
Cherry-Hill, déclare (i): « qu’il lui suffit de citer cette parole de 
» M. Elams-Linds, déjà rapportée par MM. de Beaumont et de 
» Tocqueville, que de tous les convïcts, les Français sont ceux qui 
» se soumettent le mieux à la discipline, et qu’il aimerait 
» mieux, s’il en avait le choix, diriger un pénitencier en France 
* qu’aux États-Unis. » M. Dcmetz n’a pas fait attention que 
M. Linds parlait ainsi, à l’occasion de la discipline du silence, 
et non du système de Cherry-Hill. On a cité aussi trois Français 
détenus à Cherry-Hill, et compris sur le journal du docteur Bâche. 
L ’exemple est peu concluant, car, de ces trois Français, l’un a 
cherché à se suicider avec du laudanum (2).

Mais à quelles conditions alimentaires ccs condamnés français 
se trouvaient-ils soumis, à Cherry-Hill ? A-t-on oublié quel est 
le régime alimentaire de ce pénitencier? Le café le matin, une

( 1 ) P . 3g  de son rap p ort.

(2 ) V o y e z  t . 3 ce  q u e n ou s avons dit su r les ravages que produirait 

l ’ onanism e sur le tem p éram en t vo lu p tu eu x e t sensuel de nos condamnés en 

France.
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ivre de boeuf par jour, une livre de pain, des pommes de terre h 
discrétion, et, pour qui le désire, une ration supplémentaire. 
Avec un pareil régime alimentaire, joint au confortable d’une 
cellule bien chauffée et bien meublée, on peut arriver à pallier 
quelques uns des mauvais effets sanitaires du système. Mais est-ce 
ce régime qu’on oserait proposer en France, où il serait une in
sulte a la probité malheureuse? Je remarque même à Cherry- 
Hill, le numéro 80 du journal du docteur Bâche (ij, qui remercie 
le directeur, à sa sortie, A’avoir été mieux nourri et mieux vêtu 
que chez lui. Un autre témoigne sa reconnaissance de la manière 
dont on est traité à Cherry-Hill.

Une considération dernière à rappeler, c’est qu’avec tout ce 
luxe de précautions alimentaires et sanitaires, aucun système à 
Cherry- H ill, soit d’emprisonnement solitaire, soit d’emprisonne
ment séparé, n’a encore subi l’épreuve sérieuse des longues dé
tentions, puisque, sur les 012 libérés, 23y n’avaient fait qu’un 
séjour de deux ans et au-dessous.

Enfin quant au résultat f in a l, nous persévérons (2) sincè
rement dans l’exposé des motifs, qui ne permettent d'ajouter 
aucune foi aux statistiques des pénitenciers américains. Aussi 
pour notre compte personnel , nous nous abstiendrons toujours 
d’en faire usage, parce qu’il est impossible de constater aux 
Etats-Unis, non seulement le mouvement des récidives j mais 
même celui de la criminalité. Toutefois, en s’en rapportant aux 
chiffres invoqués par M.Demetz, quel serait donc en définitive le 
résultat si décisif qui, en matière dé récidive, viendrait proclamer 
l’incomparable supériorité du système de Cherry-Hill sur lesyslème 
d Auburn? A Philadelphie, le rapport des récidives serait de cinq

(1) Faudra-t-il y  a jo uter eucore des p r o m e n a d e s  jo u r n a liè r e s  à  c h e v a l  

que le docteur B â ch e cite  connue le m eilleu r rem ède aux m aladies causées 

par l’espace é tro it de lu ce llu le ?  « I l est vrai qu e quelques m aladies, d i t - i l ,

» peuvent être déterm inées par le confinem ent dans un espace aussi é tro it;

” dans ce cas le  m édecin p ou rrait ê tre  d avis qu ’ une prom enade à ch eval 

» jou rn alière, serait le m eilleu r rem ède..»  Le d o cteu r B âche a jo u te , il est 

vrai, que ce rem ède serait incom patib le a vec la discipline.

(a) V oyez t. i , p .  2 y o  et stiiv.



et demi sur cent, et à Auburn, de six trois quarts: voilà toute 
la différence!

Nous dirons bientôt, à l’occasion du pénitencier de Genève, 
notre opinion sur ce qu’il y a d’inexact dans les chiffres et d’illu
soire dans les prétentions, qui se rattachent à la diminution des 
récidives; car il ne faut pas venir contracter, au nom du système 
pénitentiaire, des engagemens qu’il ne saurait remplir. Bornons- 
nous seulement à faire ici nos réserves , pour qu’on ne nous sup
pose pas la niaiserie de croire qu’aucun système présent ou futur 
puisse réduire le chiffre des récidives à cinq et demi, ou même 
six trois quarts sur i oo libérations

L’école pensvlvanienne a senti que le rapprochement tel quel 
des chiffres précités, était un argument qui ruinait à lui seul 
toutes les prétentions ambitieuses, qu’elle avait apportées dans sa 
rivalité avec Auburn. Elle a donc répété avec affectation que la 
fréquente reconnaissance des libérés d’Auburn dans les autres 
pénitenciers américains, prouvait combien le chiffre des récidives 
de ce pénitencier était plus considérable. L ’école pensylvanienne 
a parfaitement raison de signaler l’inexactitude du chiffre d’Au
burn , mais en cela elle n’établit pas que le sien mérite plus de 
confiance ; et il faut avouer, au contraire, que tous les précédens 
raisonnemens viennent à cet égard se retourner ici contre elle avec 
une grande force. Un chiffre de récidives constate d’abord les 
rentrées au pénitencier où la peine précédente a été subie ; puis 
les entrées aux pénitenciers des autres États. Plus l’école pensyl- 
vanienne, a soutenu que Cherry-Hill exerçait une plus grande 
puissance d’intimidation qu’Auburn, plus on est en droit de lui 
dire que ses libérés doivent chercher à récidiver ailleurs pour 
éviter d’y revenir ; et par conséquent c’est à Cherry-Hill que le 
nombre des rentrées doit, même à proportion égale du mouve
ment absolu des récidives, présenter un chiffre relativement moins 
élevé.

Quant aux récidives en dehors du pénitencier, plus l’école pen
sylvanienne proclame l’impossibilité pour les libérés de Cherry- 
Hill d’être reconnus à leur sortie, plus elle rend difficile la con
statation de ces récidives, par le mouvement des entrées dans les 
pénitenciers des Etats voisins. Sous quelque rapport donc qu’on
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envisage la question, c’est le chiffre des récidives de Cherry-Hill 
qui doit présenter le moins de garanties d’exactitude, parce qu’il 
offre le plus de difficultés pour leur constatation (i). Ce que je 
dis est dans le seul intérêt de la vérité, car qu’il s’agisse d’Au
burn ou de Cherry-Hill, dans l’une comme dans l’autre de ces 
prisons, je ne crois pas plus, je- le répète, à l’exactitude d’une 
statistique des récidives, qu’à l’existence d’un système péniten
tiaire.

(i) C’est un point de vue qui prouve ce que nous avons dit, dans cet 
ouvrage sur l’atteinte portée par le système de Cherry-Hill, à l'influence 
ïintimidation que doit exercer l’opinion publique.

io3
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SECTION DEUXIÈME.

F A I T S  E U R O P É E N S .

§ r r.

PRISONS ANGLAISES.

C’est en Angleterre que l’école pensylvanienne va puiser en ce 
moment les faits européens dont elle se sert, soit pour conseiller 
l’application de l’emprisonnement solitaire au système péniten
tiaire, soit pour ruiner l’influence de la réunion silencieuse. Elle 
a réussi sous ce rapport à mettre en circulation un certain nom
bre d’argumens qu’on cite, même dans des documens graves et 
officiels, sans en avoir examiné la nature, mesuré la portée, ni 
vérifié l’exactitude. C’estainsi que,pour discréditer la discipline du 
silence, on désigne la prison de Cold-Bath-Fields, avec l’effroya
ble cortège des punitions qui s’y infligent; c’est ainsi que pour 
accréditer le système de Cherry-Hill, on exalte la prison àeGlas- 
cow, dont on fait l’heureux berceau du système pensylvanien.

Puis on invoque les rapports des inspecteurs généraux des pri
sons d’Angleterre, le célèbre discours de L.-J. Russel, prononcé à 
la séance dit 23 mars 1837 H chambre des Communes, et sa 
mémorable circulaire du i 5 août de la même année, adressée aux 
juges de paix et aux magistrats anglais. En supposant que ces ar
guments et ces faits, qu’elle prétend décisifs, n’obtiennent pas 
partout la même créance, l'école pensylvanienne conclut, du moins 
subsidiairement, pour un ajournement qui semblerait ne pouvoir 
lui être refusé.

L’Angleterre, dit-on au gouvernement français, entre à pleines 
voiles dans le système de Cherry-Hill; et puisqu’elle entreprendà 
ses frais’ l’onéreux essai du système pensylvanien , attendez au 
moins les leçons de l’expérience. La prudence et l’économie con
seillent à la France de subordonner son système aux résultats tle 
l’épreuve anglaise.

u e  l ’ e m p r i s o n n e m e n t . l o S

J ai vu bien des hommes graves et influens sur la question , si
non convaincus , du moins séduits par l’autorité de ces faits et la 
modération de ce langage. Et pourtant, pour faire tomber tout 
cet échafaudage de faits inexacts et d’argumens spécieux, il n’était 
même pas nécessaire d’entrer dans l’examen des uns et dans la 
réfutation des autres. Un simple regard jeté sur la situation de 
1 Angleterre fournissait une fin de non—recevoir qui ne permettait 
plus à 1 école pensylvanienne de faire intervenir la question an
glaise dans la discussion. L’Angleterre, avec son système de dé
portation, fait exception dans le monde. Elle est étrangère aux 
applications des principes et des systèmes, qui débattent leur can
didature dans la sphère de l'emprisonnement pénitentiaire destiné 
aux condamnations à long terme.

En Angleterie, 1 emprisonnement n’ombrasse que les prévenus, 
les accusés et les condamnés à une détention d’un an et au-dessous. 
Rien de plus rare qu’une condamnation à plus d’un an : on n’en 
cite en i 835 et i 836 que quatre-vingt-deux (t). Au-delàdes petits 
délinquans, l’Angleterre, dans sa législation pénale, sautant brus
quement d’un an de prison à sept ans de transportation, n’a plus 
à s’occuper d’emprisonnement; elle verse sa criminalité sur la 
Nouvelle-Hollande, sauf une seule exception, celle du péniten
cier de Blilbank, où sont envoyés les condamnés à l’égard des
quels la peine de la déportation a été commuée en un emprison
nement de plusieurs années. Mais Milbank est une fusion des

( i)  Lord J . R u ssell dans u u  discours prononcé à la ch am b re des Com 

munes , séance du 23 mars 1 8 3 7 , d ou ne la statistiqu e su ivan te  d e la  crim i

nalité en A n g le te rre  eu x 8 3 5  et i8 3 6  :

A ccusés..................................................... 11,597
C o n d a m n é s ........................................... S,5gi
A  la transportation à vie. . . . 64

—  p ou r 14 ans . 29.5
—  p ou r 7 ans . 1,4 5 1

A  la prison de r à 2 ans. . . . 83
—  de 6  mois à r an . . 698
—  p ou r m oins de 6  m ois. 6,023

F o u e tté s , condam nés à l’amende. 4 7
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systèmes d‘Auburn et de Chprry-Hill, qui n’appartient en propre 
ni au principe de la solitude ni à celui de la réunion silencieuse, 
et qui semblerait se rapprocher davantage d’un système mixte con
seillé par M. Livingston.

L’Angleterre n’a donc pas à rechercher le système d’emprison
nement solitaire ou silencieux à appliquer aux condamnés à 
long terme. Aussi lord J. Russell, dans la circulaire tant citée du 
i5  août i 837, se borne à conseiller l’application de l’isolement 
cellulaire aux prévenus et accusés, et aux délinquans condamnés 
à un an et au-dessous. Or, sous ce double rapport, lord J. Rus
sell adopte les principes que nous professons, et dont nous appe
lons , en France, de tous nos vœux l’introduction dans la réforme 
de nos prisons, où nous demandons l’emprisonnement séparé 
pour les prévenus (1) et i’emprisonnement solitaire de courte 
durée pour les petits délinquans (2).

Il n’y a, par rapport à l’Angleterre, aucun fait à invoquer, au
cun précédent à citer, aucun résultat à attendre, dans la sphère 
de l’emprisonnement pénitentiaire ou des condamnations à long 
terme. Qu’est-ce que Glascow ? c’est une maison de correction poul
ies petits délinquans. Qu’est-ce que Colcl-Bath-Ficlds? c’est encore 
une maison de correction pour les petits délinquans.]

Nous pourrions donc dire à l’école pensylvanienne : Nous ne 
voulons pas même entrer dans l’examen de vos faits ; il s’agit de 
pénitencier, et vous nous citez des maisons d’arrêt et de répression ; 
nous nous occupons d’emprisonnement pénitentiaire, et vous ne 
pouvez rencontrer en Angleterre que l’emprisonnement préventif 
ou répressif ■ nous parlons de condamnés à deux ans et au-dessus, 
et vous ne sauriez nous citer, dans les prisons anglaises, que des 
détenus qui ne sont pias condamnés ou qui ne le sont qu’à un em
prisonnement d’un an et au-dessous.

Mais nous ne voulons pas omettre de signaler à l’école pensyl
vanienne ce qu’il y a de ridicule dans la citation de Glascow, el 
de partial dans celle de Colcl-Bath-Ficlds.

(1) Voyez t. 1 , p. 146 , ét notre lettre à L. J. Russell qui commence 
ce volume.

(2) T. 3 , p. i 3 .
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Un jour, un préfet de la Seine, pour répondre à un judicieux 
eciit d un médecin foit éclairé (t), qui avait critiqué le régime in
térieur des prisons de Paris, sous le rapport hygiénique et sani
taire, lui répondit par une statistique du nombre annuel des décès. 
Cette statistique donnait une telle durée à la vie moyenne, qu’on 
eût été tenté de se faire mettre en prison pour arriver à une 
pareille longévité.

Les chiffres du préfet étaient exacts; seulement il avait oublié 
de dire au public que les prisons de la Seine étaient, comme la 
piison de Glascow, exclusivement destinées aux prévenus, accu- 
sés,et aux condamnés à un an et au-dessous , et d’ajouter 
par conséquent à la moyenne des décès celle de la durée des 
séjours. L’école pensylvanienne en a agi de même à l’égard de la 
prison de Glascow. Pour prouver combien on calomniait l’em
prisonnement solitaire, en le suspectant véhémentement d’être 
dangereux pour la santé et même pour la raison de l’homme, elle 
a dit à Glascow la moyenne des décès, sans mention aucune de 
la durée des séjours. Or, l’emprisonnement solitaire, à Glascow, 
s'applique à partir de quatorze jours , et il est en moyenne d’en
viron trois mois.

Quant a la prison de Cold-Bath-Fields , nous ne saurions 
dissimuler ici que M. Crawford a mis , dans son rapport à son 
gouvernement, toute la partialité du croyant (2). M. Crawford, 
qui, après avoir vu fonctionner le système d’Auburn, lui 
avait rendu le même témoignage que MM. de Beaumont et de 
Tocqueville, en reconnaissant que la discipline du silence n’y en
traînait qu’un nombre fort limité de punitions; M. Crawford, 
qui avait pu vérifier sur le registre d’Auburn que ce nombre de 
punitions n’excédait guère annuellement trois cents , pour une

(1) M . le d octeu r V ille rm é .

(2) N ous en som mes d ’autant plus éton n és, que dans son ra p p o rt sur les 

pénitenciers a m érica in s, M . C raw ford  a fait p reuve d ’ une h au te  im p ar

tialité! M ais il est vrai de d ire q u 'u n e fois de re to u r  en A n gleterre  

M. Crawford s’est fait l ’ un des chefs de l ’ école qui a en trep ris d ’ im poser à 

1 Europe le  p rin cip e  de la so litu d e , com m e base de l ’e m p rio n n em e n l p én i

tentiaire. C ette  école  q u i a ses apôtres à P a r is ,  B ru x e lle s , B e r lin , etc ., 

a manœuvré avec beau cou p  d ’accord  et d ’h ab ile té  dans ces derniers tem p s,

I O 7
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population de sept à huit mille détenus; M. Crawford , qui avait 
même déclaré , comme nous l’avons vu, que le pénitencier de 
Wethersfield avait résolu pour lui la question de la discipline du 
silence, sans recourir aux châlimens corporels; M. Crawford,qui 
ne pouvait ignorer que la discipline du silence avait obtenu au 
pénitencier de Genève un décroissement progressif de trente-trois 
punitions à douze par mois ; M. Crawford, dont l’esprit pratique 
sait si bien l’impossibilité d’acclimater à l’Habitude du silence, 
comme à aucune habitude quelconque, la population flottante et 
passagère d’une maison d’arrêt et de correction ; c’est Iui,M. Craw
ford, qui, dans son inspection des prisons anglaises, ayant trouvé 
la prison de Cold-Bath-Fields (où l'on avait commis l’énorme 
faille de conférer à des détenus, et, de son aveu , aux plus per
vers , la mission d’appliquer la discipline du silence), alfeete de 
prendre cet essai au sérieux, et de faire gravement le relevé du nom
bre des punitions, se montant, en 183C, à cinq mille cent trente-six 
pour une population moyenne de neuf cents détenus, dont deux 
cents étaient employés comme moniteurs ou agens de la discipline 
silencieuse. C’est lui , M. Crawford, qui vient présenter ces faits 
à lord J. Russell, non comme les résultats locaux d’une déplorable 
et vicieuse application de la discipline du silence, mais comme les 
conséquences logiques et inévitables de l’exécution de ce système.

Effrayé du rapport de M. Crawford qui lui présente la disci
pline du silence avec ce cortège annuel de milliers de punitions, 
lord J. Puissell, qui jusque là était porté, par ses réflexions natu
relles, à préférer la réunion silencieuse à l’emprisonnement so
litaire, modifie ses opinions par celte seule considération. Lisez 
sa circulaire , vous n’en trouverez pas d’autres : écoutez-le de
vant la chambre des Communes, dans son discours présenté du 23 
mars ; c’est la seule raison qu’il donne du changement intervenu 
dans ses opinions antérieures: «Deux systèmes, dit-il, ont été 
» essayés pour améliorer l’état moral des prisons: le système cel

les faits le prouvent ; car l’Europe est pleine de ses erreurs. Mais cette 
école est arrivée à .son apogée: pour elle, 1 heure de la décadence est 
venue , parce qu'il n’y a que la vérité qui puisse résister a 1 analyse et au 
contrôle.

» lulaire et celui du travail silencieux : celui-ci me paraîtrait 
” préférable, s il ne nécessitait des punitions si nombreuses. I! y 
» en a eu plus de mille en un mois dans une seule prison , ce qui 
» ne doit pas peu contribuer à irriter l’esprit des hommes qu’on se 
» propose de ramener et de moraliser. » 

t.e fait de Cold-Bath-Fields , qui a faussé l’opinion du gou
vernement anglais, a pu peut-être égarer un moment celle de 
1 administration française , par 1e soin que iVI. Deinetz a mis à la' 
reproduire ( t ). Ce fait, quel qu il fut, ne pouvait être à sa place 
dans un rapport sur les pénitenciers américains ; mais quand on 
en connaît la nature, on regrette que M. Demetz ait cédé si lé
gèrement au besoin de discréditer la discipline du silence , dans 
l’intérêt mal entendu de ses sympathies pensylvaniennes.

DE LEMfllUSOîWEMENT. 1 UQ

§ II.

P É M IT liK C IK R  D E  G E X È V E .

En passant d’Angleterre sur le continent européen, on ne sau
rait y trouver aucun pénitencier, soit en projet, soit en cours 
d’exécution , basé sur l’emprisonnement solitaire. A l’heure qu’il 
est, l’Europe n’a encore voulu admettre (a) que le principe de la 
reunion silencieuse dans tous ses essais d’emprisonnement péni
tentiaire, dont les prisons de Lausanne et de Genève sont les plus 
remarquables. A Genève, à Lausanne, la discipline du silence,

( i)  V o y e z  p. 4 4  de son rapport. Il nous im p orta it d ’autant p lus de 

rectifier cédait de C o ld -B a th -F ie ld s , q u ’ou tre l ’ insertion  dans le  ra p p ort de 

M. D em etz, il a reçu une p u b licité  d irecte  eu F ra n c e , par la traduction  

de ce rapport de M . C raw ford su r les prisons anglaises, im prim ée par ord re 

de M . le m inistre de l’ in térieu r. E u  o u tre , M . D em etz l ’a rep rodu it avec 

insistance dans une b ro c h u re  d istribuée a u x  conseils gén érau x.

(a) La législature du gran d -d u ch é de B ade v ie n t , après une discussion 

approfondie, de re je te r  récem m ent presque à l 'u n a n im i t é ,  l’application  

du système cellu la ire  de jo u r  et de n u it ,  à  l’em p risonnem ent des condam nés 
à long term e.
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sans même repourir à l’emploi des châtimens corporels , se main
tient plus rigoureusement qu’à Auburn. C’est un fait qui se passe 
à nos frontières , et pour ainsi dire sous nos yeux , et que chacun 
peut contrôler. Laissons parler M. Aubanel lui-même, directeur 
du pénitencier de Genève, dans son Rapport à M. le ministre de 
l’intérieur, sur la question de la discipline du silence (i). « Je 
s puis affirmer, dit-il, la réalité du silence dans l’établissement de 
a Genève, et la possibilité , si on le veut iortement, dans des pé- 
» nitenciers sur une plus grande échelle (2), Les infractions à la 
» discipline du silence représentent, au pénitencier de Genève, à 
» peu près le tiers du chiffre total des punitions. Mais ces infrac- 
« tions elles-mêmes, dont l’absence totale ne prouverait, selon 
» moi, que de la stupidité ou une servilité fâcheuse chez les dé- 
;> tenus, constatent par l’action même de la répression, la rigueur 
» de la surveillance et la bonté du système. Mais je suppose qu’un 
a assez grand nombre de petites infractions échappent aux gai- 
» diens, et restent conséquemment impunies : elles sont tellement 
» minimes, que ce serait tomber dans un absolutisme ridicule en 
y matière de système pénitentiaire , que de vouloir le rejeter, 
y parce qu’on ne pourrait pas garantir absolument 1 observation 
y de cette règle principale. Est-ce, en effet, un signe d intelligence 
y ou d’approbation, qu’un mot, le plus souvent insignifiant, 
y échappé à la légèreté, qu’une, brève réponse à une question qui 
y ne l’était pas moins, et qui échapperont peut-être tous les jours,

(1) M. de Gasparin, ministre de l’intérieur, qui s’occupait de lareforrae 
des prisons avec une sollicitude, et pour ainsi dire une prédilection pei- 
sonnelle, soumit plusieurs questions à M. Aubanel, directeur du 
pénitencier de Genève, qui adressa, au mois de janvier 1807, ses réponse8 
fort développées. M. Aubanel, dans le courant de l’année 1S37, a livre ces 
réponses à la publicité, sons le litre de : Mémoire sur le  système pernttn- 
tifiire adressé à !H. le ministre de Vintérieur de France.

(2I Le réglement de i 833 ayant amené à punir la moindre infraction 
au silence , et tous moyens de s’entendre entre détenus, par écrits, signes, 
ou gestes, le chiffre moyen des punitions s’éleva tout-à-coup a 33 par 
mois, mais il redescendit i’anuée suivante à 26, et n’a plus été que de 18 en 
1 j>35, et 12 en i 836.

1 1 1

» je le reconnais , à la surveillance d’un gardien ; comparativement 
» à ces relations intimes, à ces conversations dégoûtantes , à cet 
y affreux enseignement du crime et encouragement à la perversité, 
» qui sont les conséquences de l’ancien système? Ce que le nou- 
» veau système produit, et qui suffit sur ce point, c’est que le 
>, prisonnier arrive à être convaincu que s’il élude une fois, deux 
» fois, une infraction de ce genre, il sera puni la troisième fois, et 
y subira 24 ou 48 heures de cellule pour cette infraction qu’il ne 
y tenait qu'a lui d’éviter. De ce fait résulte pour lui la tendance 
«continuelle, et qui a été sans exception à Genève depuis quatre 
y ans , de commettre toujours moins de fautes de ce genre, et par 
«conséquent le bienfait de s’isoler toujours davantage des autres 
y détenus. J’affirme donc que la discipline du silence, et d’un si- 
» lence qu’on peut appeler absolu, est possible dans tout établis- 
» sement dont la division des ateliers (1) ne donnera pas plus de 
» 3o prisonniers à un surveillant; que cette discipline existe kGe- 
» nève, qu’elle s’y perfectionne d’année en année, ainsi que le 
» prouve la diminution successive du chiffre des punitions ; qu’en- 
« fin, les résultats obtenus sont des plus satisfaisans. »

En résumé , à Genève, le régime silencieux supprime , comme 
le régime cellulaire, la conversation ; mais seulement il laisse

(1) Quant aux.communications indispensables, dit M. Aubanel, qui 
résultent de la nature des travaux industriels à l’atelier, j’affirme qu’on 
peut, ou les éviter entre les prisonniers, en forçant ceux-ci aies faire 
passer par 1 intermediaire du gardien, ou les réduire à quelques signes 
convenus, et eu dehors tout autre siguc ou parole serait punissable. Ainsi, 
pour en donner quelques exemples, un tisserand ayant indispensablement 
besoin, lorsqu’il monte une pièce, d'un aide pour lui passer les fils dans le 
peigne, ce service qui peut durer plusieurs heures, mais qui se répèterare- 
“lent, peut très bien se faire au moyen de deux ou trois signes convenus, et 
alors, pendant le temps de ces rapports inévitables entre deux hommes,
1 attention du gardion doit être plus spéciale sur ce point de l’atelier. Ainsi 
encore plusieurs cordonniers travaillant ensemble , peuvent avoir succes
sivement besoin d’un outil qui par sa nature peut être commun entre eux. 
Eli bien, une manière convenue de frapper pour l’obtenir, peut suffire 
pour se le faire remettre par celui qui s’en trouve détenteur. La même chose 
peut avoir lieu pour des tailleurs, charpentiers, etc.
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subsister la possibilité d’un mot ou d’un signe isolé,dont lesysteme 
cellulaire rend la supposition même inadmissible (i). Il y a donc 
seulement cette différence entre les deux systèmes , c est quel un 
organise le silence, et l’autre impose je mutisme.

Quel est donc le motif du silence affecté de l’école pensylva- 
nienne, sur les pénitenciers de Geneve et de Lausanne? Pourquoi 
ne pas prendre le précédent genevois en sérieuse considération? 
D'où vient cet engouement exclusif pour les pénitenciers amé
ricains, séparés de nous par l’intervalle des mœurs, autant que 
par celui des mers, tandis que 1 on semble accordet si peu dat
tention, et presque montrer tant de dédain pour ce pénitencier de 
Genève qui est là, à notre frontière, dans un pays où nous re
trouvons à la fois nos mœurs et nos lois, et les souvenirs même 
assez récens d’une nationalité commune ?

À cela , on répond que ce pénitencier, borné à Go détenus, est 
de trop faible importance ; que les résultats d une épreuve si li
mitée n’ont rien de concluant : c’est une pauvre raison. I.c 
nombre ne fait rien ici à la chose. Si la discipline du silence se 
maintient et prospère à Genève dans un atelier de 25 à 3o dé
tenus , le problème de la réunion silencieuse est résolu ; car quel 
que soit dans un pénitenciev le nombre des détenus , ce n est pas a 
la population totale, mais aux fractionnemens partiels de la po
pulation divisée en ateliers, que s’adresse la discipline du silence.

Que l’école pensylvanienne cesse donc de nous citer Auburn, 
toujours Auburn et rien qu’Auburn , car le système d Auburn 
n’est pas le notre. Ce n’est pas le pénitencier d’Auburn, niais 
celui de Genève que nous avons constamment indiqué, comme 
l’expression la plus rapprochée de nos opinions : c’est là que de
vaient se porter les comparaisons et les discussions de l’école pen
sylvanienne. Nos préférences sont pour le pénitencier de Genève, 
qui fonctionne sans admettre, comme à Auburn, les châtimens 
corporels; sans omettre, comme à Gherry-Hill, 1 instruction élé
mentaire, morale et religieuse; pour le pénitencier de Genève, en

(r) En théorie, mais non e n c o r e  en pratique, puisque nous avons vu 
qu’à Cberry-Hill on n’a pu encore supprimer toutes communications entre 
les détenus.

un mot, qui supprime les inconvéniens d’Auburn, et comble en 
partie les lacunes de Cherry-Hill.

Nous pouvons rendre ce témoignage au pénitencier de Genève, 
sans que nul ait le droit d’en suspecter l’impartialité; car pour 
nous la vérité a toujours été la vérité, et quelle qu’elle fût, nous 
lavons dite aussi sincèrement, aussi énergiquement à nos amis 
qu’à nos adversaires. Nous n’avons pas à dissimuler nos vieilles 
sympathies pour le pénitencier de Genève, parce que ces sympa- 
ties ont toujours été consciencieuses. Le langage que nous avons 
tenu à toutes les époques sur le pénitencier de Genève, a été ce
lui d une critique bienveillante, mais sincère, sur ses imperfections 
et ses lacunes. Cest moins l’apologie du bien, que le conseil 
du mieux,.qui se trouve partout dans les pages de nos ouvrages 
consacrées à ce pénitencier. Des deux systèmes qui en embrassent 
et en divisent l’histoire, nul écrivain n’a signalé, avec plus de 
développement et d’insistance que nous , les défauts du système 
primitif de 1025, et c’est une justice qui nous a été officielle
ment rendue (i) par l ’organe du Conseil d’État du canton de Ge
nève.

Quant au second système de i 833 , ou l’on a corrigé plusieurs 
vices du système antérieur, si nous avons pris avec chaleur la dé
fense de ce nouveau régime contre ses détracteurs, est-il per
sonne qui, en exposant ses avantages , en ait reconnu avec plus 
de franchise, avec plus de sévérité même, les défauts et les omis
sions. N’avons-nous pas signalé avec toute l’énergie de cette cri
tique affectueuse, qui aspire au perfectionnement du système 
genevois, combien la réforme était incomplète à Genève, où elle 
n’avait pas encore su embrasser la femme, le prévenu et ie petit 
délinquant? N’avons-nous pas indiqué dans les plans de cette 
léforme, la confusion funeste de l’emprisonnement répressif et 
de l’emprisonnement pénitentiaire, par la réception au péni
tencier des condamnés au-dessous d’un an? N’avons-nous pas 
blâmé avec la même franchise l’introduction, dans ce péniten
cier, des enfans au-dessous de seize ans, qui exigent un éta
blissement séparé, et un régime disciplinaire tout-à-fait distinct ?

( 0  Rapport de M. Lefort au nom du conseil d’Etat.
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Si nous avons loué, dans le système de i 833 , comme un pro
grès notable, le besoin d’un classement mobile des moralités, non 
plus comme moyen négatif d’en empêcher le mélange, mais 
comme moyen positif d'en poursuivre et obtenir l’amendement, 
est-il personne qui ait reproché plus franchement que nous à ce 
système nouveau, de n’avoir fait qu’entrevoir lanécessité de ce clas
sement mobile, sans en avoir saisi les vrais principes , sans en 
avoir organisé les moyens et les conditions d’application. C’est 
nous qui avons qualifié le système des quatre quartiers du péni
tencier génevois « un système tnixte, qui n’est plus le système 
» du Code pénal, et qui n’est pas le système pénitentiaire ; un amal- 
„ game, en un mot, qui, avec la prétention de tout concilier, a 
» pour résultat de tout confondre (i). »

A-t-on oublié ce que nous avons dit de l’organisation du tra
vail, qui présentait, selon nous, au pénitencier de Genève, un vé
ritable contre-sens, car il y était institu en sens inverse de l’esprit 
et du but pénitentiaire ?

Et l’organisation du salaire ? n’est-ce pas nous qui avons ex
primé à cet égard la critique la plus grave, en reprochant au pé
nitencier de Genève de laisser le détenu complètement étranger à 
Y intelligence, à la prédominance et à la responsabilité de ses be
soins essentiels, puisqu’il n’est appelé, sous aucun rapport, à les 
défrayer ?

Enfin la discipline du pénitencier de Genève ne nous a paru 
organiser que l’instruction et non Y éducation ; elle nous a sem
blé surtout n’avoir pas saisi le lien qui unit l’éducation indivi
duelle à l’éducation collective, ni réussi dans son mécanisme à 
créer l’atmosphère des attractions et des habitudes pénitentiaires.

En vérité ces critiques si nombreuses et si sévères sur le péniten
cier génevois, feraient presque suspecter a son égard la sincérité 
de nos sympathies , plutôt que l’impartialité de notre témoignage, 
si nous ne nous hâtions de répéter que, dans ce pénitencier, les 
hommes valent mieux que l’institution. Le zèle admirable et per
sévérant du directeur, la moralité de ses agens , la coopération 
active et puissante des comités de surveillance, de régénération et
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(i) T. a, p. 452 .

de patronage, voilà ce qui corrige beaucoup d’imperfections, ce 
qui atténue beaucoup de lacunes dans le système du pénitencier 
Génevois, qui [serait loin de fonctionner aussi bien ailleurs si 
Ion y transportait les choses sans les hommes.

Du reste, pour justifier la supériorité du pénitencier de Ge
nève sur les pénitenciers américains, nous n’avons qu’à laisser 
parler les faits.

Dans le premier volume de cet ouvrage, nous avons distingué 
l’amendement radical de l’amendement légal, et sans interdire au 
système pénitentiaire la possibilité d’obtenir l’un et la nécessité 
même de le rechercher, du moins nous ne lui avons reconnu que 
X obligation d’atteindre l’autre (1).

Jusqu’ici aucun pénitencier, soit en Europe, soit aux Etats- 
Unis, n’avait encore produit des faits positifs d’amendement ra
dical. Le pénitencier de Genève en présente, en ce moment, 
les premiers et remarquables exemples. Écoutons ce que dit 
M. Aubanel, dans son Mémoire en réponse aux questions de 
M. de Gaspann , ministre de l’intérieur : « dès cette année i 834  
» plusieurs prisonniers se mirent à faire des restitutions dargent
* prises sur le faible pécule dont ils peuvent disposer , et elles 
” ont continué depuis. Dès lors aussi des secours plus abondan
» furent envoyés par eux à leurs familles indigentes, et leurs 
» heures de repos furent beaucoup plus occupées à des lectures
* morales et religieuses. Mais, outre ces faits généraux et bien 
» intéressans, que l’ incrédulité pourrait encore vouloir accuser 
» d’hypocrisie, ij se passe chaque année, depuis cette époque, un 
«certain nombre de faits d’amendement, qui paraissent sans ré- 
» plique , et parmi lesquels on ne va citer ici que les plus saillans.

» Un prisonnier a révélé un vol grave qui devait être fait par un 
» de ses complices hors de la prison, et l’a révélé avec des circon- 
» stances tellement précises , que , celles-ci racontées par le 
“ membre du comité moral à la personne qui devait en être vic- 
«time, il a été impossible de méconnaître le service important 

qui était rendu.

« Un autre était arrivé , de son propre mouvement et malgré
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» l’avis contraire d’un ecclésiastique de sa commune, motivé sur 
» une circonstance particulière , à comprendre qu il ne pouvait 
> rester propriétaire, par suite d’héritage paternel, d’une somme 
» d’environ 5oo francs, provenant d’un procès injustement gagné 
» par son père, et qu’il devait prendre des mesures pour assurer 
« cette restitution. Ce même prisonnier , qui est catholique, et 
» qui avait fait pendant l’année 1834 5 et sur son Pecule C,1SP°'
» nible, plusieurs restitutions spéciales, a voulu ensuite faire 
» quelques dons et charités, pour compenser quelques infidélités 
» dont il ne connaît pas les victimes.

» Un autre prisonnier a pris des arrangemens volontaires pour 
„ restitUer une somme de 800 francs qu’il avait gagnée à l’aide 
» d’un faux, et pour laquelle on ne lui pouvait rien civilement.

» Un autre ayant été condamné comme auteur d’un vol d’en- 
» viron 6,000 francs, a compris le devoir de révéler que la plus 
>, orande partie du vol était entre les mainsd’une autre personne plus 
» ou moins son complice, et sans vouloir consentir à ce quecelui- 
» ci fût en aucunemanière dénoncé, il a fait agir sur lui un ministre 
» de la religion pour l’amener aune restitution, et desengagemens 
« authentiques ont été pris en faveur de la personne lésée, pour 
» qu’elle soit remboursée tant par l’un que par l’autre des coupa- 
» blés ■ en sorte que le prisonnier, tout en déchargeant sa con- 
„ science du poids qui l’oppressait, sera peut-être un instrument 
„ du retour au bien , pour celui que la justice humaine n’a pas 

» atteint.
„ Enfin un second fait absolument semblable, et dans les 

» mêmes circonstances, a encore eu lieu cette année pour un vol 
» de 2,000 francs , et la restitution, qui déjà a commencé, 
» devra, par la condition absolue que le prisonnier y a mise, 
» être totalement effectuée avant l’époque où il pourra recourir 
.. en grâce, afin, a-t-il dit, de s’ôter toute tentation de profiter 
» d'un sou de cette iniquité. Il est évident que des faits tels que 
» ceux qu’on vient de citer, sont essentiellement les fruits d’une 
» oeuvre morale et religieuse, bien forte et bien active. »

Sous le rapport de l’amendement légal, résultant du nombre 
des récidives, nous supplions nos lecteurs de se reporter aux der
niers chapitres du premier volume de cet ouvrage, où nous avons
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exposé loyalement les conditions nécessaires, pour arriver à consta
ter, d’une manière satisfaisante,le chiffre des récidives; conditions 
dont l’omission ne sauraitnous permettre d’ajouter foi entières au
cun des documens statistiques, publiés jusqu’à ce jour sur cesujet. 
Toutefois, on ne saurait ranger tous ces documens sur la même 
ligne, parce qu’il en est qui se rapprochent, et d’autres qui, au con
traire, s’éloignent davantage de la vérité. Pour citer sous ce rapport 
les deux extrêmes, il suffit de nommer les statistiques d’Auburn et 
de Cherry-Hill aux États-Unis, et celle du pénitencier de Genève 
en Europe. La statistique des récidives aux États-Unis , en raison 
des difficultés qui s’opposent à leur constatation et du peu de soin 
qu’on apporte d’ailleurs à leur recherche (1), est un mensonge si 
bien avéré,qu’on ne saurait aujourd’hui s’en servir, pour éclairer 
les discussions de la théorie ou les applications de la pratique. Si 
le système pénitentiaire abaissait le rapport des récidives au 
chiffre de 5 1/2 ou 6 3/4 sur 100 libérations, comme l’indiquent 
les statistiques de Cherri-Hill et d’Auburn, relatées dans le Rap
port de M. Demetz , ce ne serait pas une réforme qui se serait 
opéi’ée aux États-Unis , mais un miracle. On voit que nous nous 
éloignons beaucoup de l’optimisme de M. Demetz, qui, en citant 
ce chiffre de 5 1/2 récidives sur 100 libérations à Cherry-Hill , 
ajoute (2) : « Ce chiffre , quoique bas, est, en raison des circon- 
« stances, plus élevé qu’ il ne sera, lorsque tous les prisonniers 
» auront été séparés dès le jour de leur première arrestation. »

Si la statistique du pénitencier de Genève ne contient pas 
toutes les garanties d’une complète exactitude, du moins elle en 
offre plusieurs. On trouve à Genève l’institution du ministère pu
blic, de la surveillance de la haute police, et des passeports : 
trois choses qui 11’existent pas aux Etats-Unis , et enfin , il s en 
rencontre une quatrième également étrangère à la réforme amé
ricaine , l’établissement du patronage des libérés. Si ce patro
nage avait pu étendre à tous les libérés sortis du pénitencier de 
Genève, son action (3) limitée à 47 jusqu’en l 836, la statistique

(1) Toyez tome 1, p. 290 etsuiv.
(2) Rapport, p. 121.
(3) Voyez t. 3,p. 3 ? 4  ce que nous avons dit des bons résultats de l’action 

du patronage à Genève.
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génevoise remplirait toutes les conditions dé l’authenticité. Du 
reste, en l’état, la proportion générale des récidives au 3 i dé
cembre i 836 était de 47 sur a85 libérations (1) soit 16 i/2sur 100 
pour toutes les catégories de condamnés, et en élaguant les con
damnés à moins d’un an, le rapport descend à i4  1/2 sur xoo.

Il serait inutile de nous étendre ici davantage sur le pénitencier 
de Genève, auquel nous avons consacré dans cet ouvrage (2) un 
chapitre spécial, où nous avons suffisamment démontré, avec l’au
torité des faits, que ce pénitencier :

ï°  Empêche la corruption mutuelle des détenus par la rigou
reuse exécution du silence, même pendant les momens de repos;

2° Produit l’intimidation à un degré qu’aucun établissement 
ïi’a encore atteint en Europe;

3° Enfin présente les résultats d’amendement légal, les mieux 
constatés, et les faits d’amendement radical, les seuls recueillis 
jusqu’à ce jour.

Si l’on veut maintenant rapprocher les faits de cette seconde 
partie des principes de la première , et contrôler l’une par l’autre, 
on verra si nous avons loyalement rempli dans cet ouvrage l’obli
gation quenous avions annoncée et contractée, de procéder exclu
sivement par la méthode d’observation , en cherchantdans l’étude 
des faits la connaissance des causes qui pouvaient les déterminer, 
et des lois qui devaient les régir. 1 2

(1) Mémoire précité de M. Aubanel, p. 69.
(2) T. 1, p. 3 5 8 .

1 1 8
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P A R T I E  F I N A N C I È R E .

Après la question des principes et la question des faits, il 
reste à examiner celle des frais d’exécution.

La question de la dépense a été traitée sous toutes ses faces (}) 
dans cet ouvrage , et d’une manière fort développée : il a été bien 
prouvé que de tous tes systèmes proposés jusqu’à ce jour, le nôtre 
était celui qui satisfaisait le mieux aux intérêts de l’économie , 
comme à ceux de l’amendement pénitentiaire. Nous devons donc 
nous en référer à cette partie de notre ouvrage, que nous ne sau
rions réduire ici à d’incomplets développemens, qui compromet
traient l’effet de la démonstration. Nous nous bornerons ici à ce 
qui est spécial aux prétentions personnelles de l’école pensylva- 
nienne.

Nous avons vu, qu’en fait de systèmes, il y en avait deux, ou 
plutôt il n’y en avait encore aucun, dans le régime intérieur de 
C’herry-Hill, car les deux systèmes de l’emprisonnement solitaire 
et de l’emprisonnement séparé s’aunulaient mutuellement par 
leur rivalité. Ici nous allons retrouver dans les essais de construc
tion, la même anarchie que dans les essais de discipline.

On avait primitivement conçu le plan du pénitencier de Cherry- 
Hill avec un rez-de-chaussée cellulaire, et une petite cour atta
chée à chaque cellule. C’était le plan en cours d’exécution, à l’é
poque delà visite de MM. de Beaumont et de Tocqueville. Nous 
savons comment ce plan, destiné à réfuter les deux objections re
latives à l’absence d’exercice au dehors et aux difficultés du travail

(1) Voyez t. 2, p. 289 et suiv.; t. 3 , p. 82 et suiv,, g5 et suiv., 104 et 
suiv., 147 et suiv., i 65 et suiv.,etc.



professionnel, fut abandonné en 1834, par impuissance de remédier 
à ce double inconvénient. Le second plan, adopté en i 834, con
sistait à remplacer la cour du rez-de-chaussée par une cellule de 
plus au premier étage, où chaque détenu occuperait ainsi une 
double cellule. De là deux systèmes de construction à Philadelphie 
pour l’établissement de l’emprisonnement solitaire, dont l’un est en 
partie abandonné, celui des cellules avec cours, et dont l’autre 
en raison de sa date si récente, est encore inexpérimenté, celui de 
la double cellule, sans cour et sans exercice extérieur.

Mais en dehors de la Pensylvanie, le premier pénitencier qui 
s’est élevé à l’imitation prétendue de Cherry-Hill, celui de 
Trenton près Lamberton, a produit un troisième système Ai 
construction, qui consiste à supprimer, non seulement l’exercice 
extérieur et la cour du rez-de-chaussée de Cherry-Hill, mais 
méme\& seconde cellule du premier étage. Ce troisième système 
qui vient enclore le condamné, pendant la longue durée de sa 
condamnation, dans un espace cellulaire de 4 mètres de longueur, 
sur 2 ,2 5 de largeur et 3 mètres de hauteur , n’est point 
encore en action. La construction s’achevait à l’époque de la 
visite de M. Blouet (i); et de son aveu, dans la partie habitée par 
les détenus, il n’y avait encore aucune discipline régulièrement 
établie.

Voilà trois systèmes de construction sur lesquels l’empri
sonnement solitaire ne fait encore que s’essayer, sans qu’il y ait 
solution pour aucun. Quand donc on parle de bâtir, pour l’empri
sonnement solitaire, un pénitencier à l’imitation du système amé
ricain, il faudrait désigner lequel des systèmes ou plutôt des tâton- 
nemens américains , on se propose d’imiter. Cette désignation est 
fort importante, sous le rapport de la dépense, et c’est son omis
sion de la part de M. Blouet, qui pourrait bien faire tomber le 
gouvernement dans l’erreur qu’exploite en ce moment l’école 
pensylvanienne.

Les frais de construction de Cherry-Hill avaient suffi en Eu- (i)

(i) M. l’architecte Blouet a été envoyé par le gouvernement aux Etats- 
Unis pour y étudier les différens systèmes de construction des prisons. Le 
rapport de M. Blouet a été publié avec celui de M. Demetz.
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rope pour écarter le système d’emprisonnement solitaire. L ’idée 
d’allouer 7,278 fr. par détenu, pour la construction seule d’une 
prison, excédait les bornes des sacrifices à imposer à la population 
honnête, pour défrayer le logement de la population coupable. 
On présentait bien des circonstances atténuantes, tirées des fautes 
de l’exécution et de la cherté de la main-d’œuvre aux Etats-Unis, 
mais la dépense restait toujours exorbitante. Toutefois les secta
teurs européens de l’école pensylvanienne regardent en ce mo
ment le système de Cherry-Hill comme réhabilité, même aux 
yeux des financiers , par deux documens , contenus dans l’excel
lent rapport de M. l’architecte Blouet.

L’un de ces documens est un tableau comparatif clés prix des 
matériaux et des journées d’ouvriers, en France et en Améri
que. Chacun savait, qu’aux Etats-Unis, les salaires et les matériaux 
étaient à un prix plus élevé qu’en France, et qu’à ce double 
titre, le même plan devait entraîner en France une réduction 
proportionnelle dans les frais de construction. Le document de 
M. Blouet est utile en ce qu’il nous initie, non à la connaissance 
d’un argument inconnu, mais de détails intéressans, propres a 
faire apprécier, d’une manière plus exacte, la différence des frais 
de construction en France et aux Etats-Unis. D’après le tableau 
comparatif de M. Blouet,1 le prix des salaires et des matériaux 
réunis serait de moitié environ plus élevé en Amérique qu’en 
France, d’où il faudrait conclure que la dépense de Cherry- 
Hill se trouverait réduite en France, dans les mêmes conditions 
de construction, de 7,287 francs à 3,643 francs. Mais M. Blouet, 
dans le devis d’un plan qu’il intitule : Devis d’un projet suivant le 

système de Pensylvanie, arrive, au lieu d’une diminution de 
moitié, à présenter une réduction de plus des deux tiers : en 
effet, il porte en France l’exécution du système pensylvanien à 
2, i 36 francs par détenu, Paris excepté (1). C’est ce devis de 
M. Blouet qui a donné en France, aux partisans du système de 
Cherry-Hill, le courage d’en demander l’exécution.

Si les partisans français de l’école pensylvanienne, avant d’a
dopter aveuglément le devis de M. Blouet, avaient préalablement

(1) Pour Paris, 3,561 fr.
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recherché comment cet architecte présentait dans son devis une 
réduction de deux tiers, au lieu de moitié de la dépense de 
Cberry-Hill, ils auraient aussitôt découvert le système de Trenton, 
sous le nom déguisé de système de Pensylvanie; et ils auraient 
parfaitement compris, comment en diminuant de moitié l’espace 
cellulaire accordé à Cherry-Hill à chaque détenu, cet architecte 
avait pu , dans son devis , réduire la dépense des deux tiers.

Considéré en dehors du point de vue pénitentiaire, comme 
expression du régime cellulaire de jour et de nuit, applicable 
non plus aux condamnés à longues détentions, mais aux pré
venus et accusés, sous le nom d’emprisonnement séparé, puis 
aux petits délinquans, sous le nom d’emprisonnement solitaire, 
le système de construction de Trenton devient praticable : on 
peut sans inconvénient borner à une seule cellule de si courts sé
jours , surtout dans notre système, où nous admettons l’exer
cice extérieur. C’est sous ce rapport que les plans et devis de 
M . Blouet paraissent admissibles, et qu’on peut évaluer avec lui 
à 2, i 36 francs par individu la construction de nos prisons dépar
tementales, d’après notre système d’emprisonnement séparé poul
ies prévenus et accusés, et d’emprisonnement solitaire pour les 
délinquans.

Mais la prétention du système de Trenton de ne donner à un 
homme, pour vivre en captivité pendant une longue série d’années, 
que l’espace pour ainsi dire d’une tombe, a quelque chose de trop 
contraire à l’humanité et à la raison, pour conseiller à la France 
d’en faire un essai, de compte à demi avec l’école américaine. 
Laissons la fiscalité américaine ajouter aux cadavres des détenus 
qu’elle a tués dans ses essais d’isolement sans travail, ceux qu’elle 
va ensevelir dans les cellules de Trenton, et gardons-nous d’en
gager la France, vierge encore de pareils précédens, dans cette 
voie où l’impéritie ne saurait même servir d’excuse à l’inhumanité.

Présentés comme évaluation du système de Cherry-Hill, appli
qués à nos maisons centrales , les plans et devis de M. Blouet, 
basés sur le pénitencier de Trenton, sont donc inexacts, et ne mé
ritent pas la confiance du gouvernement.

Ainsi, quant à l’application du système cellulaire de jour et de 
nuit,dans la sphère de l’emprisonnement pénitentiaire, qui comprend

les condamnations à long terme , la question financière n’a pas 
change ; elle est, apres le rapport de M. Blouet, ce qu’elle était 
auparavant. Le devis de M. Blouet est un imprudent argument 
que les partisans de l’éeole pensylvanienne ont précipitamment et 
maladroitement invoqué. Ce n’est pas à 2, i 36 francs, mais à 
3,643 francs par individu qu’il faudrait évaluer l’application en 
France du système de Pensylvanie , à nos maisons centrales , ou 
du moins à 3 ,5o ofr., pour tenir compte d’une économie réali
sable, par la suppression du luxe architectural de Cberry-Hill. 
Cette dépense serait des deux tiers plus considérable que l’exé
cution du système de l’emprisonnement cellulaire de nuit seule
ment, avec la réunion de jour, sous l’empire de la discipline du 
silence.

Ici nous avons a signaler une remarquable coïncidence qui 
doit inspirer toute confiance dans nos évaluations.

De 1828 a i 83 l, trois ministres ayant successivement déclaré 
a la tribune de la chambre élective, que le système cellulaire de 
nuit et de jour coûterait en France 3 à 4,000 fr. par détenu , 
et qu a ce titre le gouvernement ne pouvait songer à son appli
cation , je sentis que pour réfuter les objections il fallait à l’in
specteur se faire momentanément architecte.

En i 83x, dès mon entrée dans l’administration, je saisis donc 
1 occasion d’un pénitencier de jeunes détenus, projeté à Melun, 
pour en tracer un plan accompagné d’un devis. M. Alavoine, 
architecte distingué, chargé par le ministre de vérifier mon plan 
et mon devis, qui s’élevait à 1,100 fr. par individu, s’exprima en 
ces termes dans son rapport au ministre du 5 mai i 83 l : « Après 
«avoir examiné sur place le plan de M. Lucas, je me suis con- 
» vaincu que la disposition qu’il propose est la plus convenable; 
«je la reproduis ici avec quelques légers changemens. » Et il en 
fut de même du devis qui s’élevait, comme il a été déjà dit 
a 1,100 fr. par individu. « Cette somme de 1,100 fr. par détenu 
«disait le rapport postérieur des bureaux du 22 août i 8 3 i ,  est
* très modique, comparé à tout ce qu’il en a coûté dans les éta-
* blissemens du même genre; on resterait encore bien au-dessous 
«du taux moyen des maisons centrales, si l’on dépensait 1,200 fr. 
•par détenu, somme qui ne sera certainement pas excédée. »
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En 1837, M. Vau cher-Crémieux, architecte à  Genève, qui 
n’avait aucune connaissance de notre évaluation, a rédigé à  notre 
insu le plan et le devis d’un pénitencier, construit d’après le sys
tème rayonnant et le régime cellulaire de nuit, pour une popula
tion de quatre cents détenus, conformément à  nos principes, et 
il est arrivé dans son devis au chiffre de 1 ,1 3 6  fr. par détenu, 

Enfin M. Blouet, à la fin de son rapport sur les pénitenciers 
américains, trace un plan et un devis d’un projet de pénitencier 
français suivant le système cellulaire de nuit , et de travail en 
commun sous la discipline du silence. En se renfermant dans 
notre taux normal de population 48° 3 cet architecte produit 
un chiffre de I , i 6 5  fr. 5 o  c. par détenu.

Ainsi trois architectes fort distingués , MM. Alavoine, \auclier 
Crémieux et Blouet, arrivent sans avoir pu s entendre ni s influen
cer, en raison de l’intervalle des temps et des distances, a repro
duire, à  quelques dizaines de francs près, notre devis de i 8 3 i , 

pour la construction de pénitenciers en France, d après le sys
tème cellulaire de nuit et de travail en commun de jour dans 
l’isolement moral dusilence. Nous pouvons donc reproduire avec 
confiance, en i 838, notre devis de 1831, et le ministre peut répé
ter aujourd’hui à  la Chambre ces paroles qui ont acquis 1 auto
rité du contrôle d'une triple épreuve : La somme de 1,100 fr. 
ne sera certainement pas excédée.

En résumé, le devis des frais de construction, en France, pour 
l’application de notre théorie de l’emprisonnement, s élèverait 
à  a,x36 fr. par détenu, pour les maisons départementales d’ar
rêt et de répression, et en prenant le chiffre de M. Blouet, qui 
est le plus élevé, à  i ,r 65 fr. pour les maisons centrales ou péni
tentiaires.

Sous le point de vue financier, comme sous tous les autres, le 
système de l’emprisonnement solitaire est donc inadmissible dans 
la sphère pénitentiaire. C’est que la vérité est une et indivisible, 
et qu’entre deux systèmes qui la revendiquent mutuellement, 
il devient aisé de reconnaître où elle se trouve, en voyant toujours 
surgir du même côté l ’obstacle, et de l’autre la facilité d’exécution.

124
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QUELQUES MOTS SUR L E  PROGRAMME n K LA RÉFORME 

DE NOS PRISONS EN FRANCE.

Le programme véritable et complet que nous avons à produire 
sur la réforme de nos prisons en France , c’est cet ouvrage qui 
en indique les principes, en contient les moyens, en développe 
les conditions d’application. Nous avons dit à cet égard , dans 
cet ouvrage , ce que nous croyons la vérité; et nous venons de 
signaler dans cet appendice les erreurs qui auraient pu l’obscur
cir. Etourdi par le bruit des controverses et le choc des systèmes 
opposés, le gouvernement, un moment incertain , a pu naturel
lement conclure à un plus ample informé. Mais il nous semble 
que cet appendice aura pour résultat de lui offrir tous les ren
seignements désirables, et de mettre un terme à ses irrésolutions, 
et plus encore peut-être à celles qu’il pouvait craindre de ren
contrer dans les chambres et le pays. Car, pour quiconque, en 
France , a suivi le mouvement des esprits et des idées sur cette 
réforme, il est évident que le gouvernement est plus avancé que 
le pays.

Toutefois , si cet appendice devait laisser encore quelque in
certitude dans quelques esprits, trop prévenus en faveur de l’école 
peusylvanienne , il ne faudrait pas croire que la persistance des 
controverses soulevées par cette école put devenir un point 
d’arrêt pour la réforme de nos prisons. Si cette opinion venait 
à s’accréditer dans les chambres, elle préparerait par d’intermi
nables délais la dangereuse extension d’un désordre social, qui ne 
fait que s’aggraver avec le temps.

Il importe qu’on ne s’exagère pas les embarras de la situation 
présente, et qu’on ne croie pas qu’il n’y ait rien à faire, jusqu’à 
ce qu’on ne puisse tout faire à la fois.

D’abord , il faut distinguer dans la réforme des prisons l’action 
législative de l’action administrative. La tâche la plus difficile 
comme la plus étendue, est incontestablement celle qui incombe 
à l’administration. La loi n’a que quelques principes fondamen
taux à poser; c’est à l’administration qu’il appartient d’en féconder
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la pensée et d’en organiser le développement. Mais avant que 
l’administration puisse se mettre à l’œuvre, il faut que la loi ait 
parlé, qu’elle ait dit les principes quelle transmet à l’adminis
tration , avec le pouvoir et le devoir de les exécuter. L ’action 
de la lo i, dans la marche de la réforme, est donc la plus simple, 
mais aussi la plus urgente.

Ce qui peut simplifier encore ici l’action législative , c’est 
qu’elle est divisible. La réforme de nos prisons présente dans son 
programme trois divisions parfaitement distinctes, qu’on peut 
traiter ensemble ou séparément.

D’abord, l’établissement des pénitenciers de jeunes détenus 
est une question qui peut se discuter et se résoudre à part, sans 
préjuger aucunement les questions de l’emprisonnement des 
adultes.

Puis, dans la sphère même de l’emprisonnement des adultes, 
la question de la réforme de nos prisons départementales peut 
se traiter séparément, sans engager celle de la réforme de nos mai
sons centrales, autrement que par la reconnaissance d’un seul 
principe , généralement concédé , celui d’un minimum d’admis
sion dans ces maisons, à partir de deux ans de condamnation 
à l’emprisonnement.

Or, de ces deux grandes divisions de la réforme de nos prisons, 
qui peuvent être traitées ensemble ou séparément, la première, 
celle des établissements de jeunes détenus , ne soulève aucune 
controverse , aucun dissentiment sérieux sur le choix des prin
cipes et des moyens, que l’administration française elle-même a 
pratiqués dans plusieurs essais partiels. De bons résultats l’au
torisent à en généraliser le bienfait dans le pays. Puis, à côté de 
l’établissement pénitentiaire de maisons de jeunes détenus, est le 
patronage des jeunes libérés. Cette admirable institution , désor
mais acclimatée en France , n’attend plus , pour étendre à tout le 
pays ses inappréciables services , que la constitution générale des 
pénitenciers qui doit lui en procurer l’occasion.

Il n’y a donc, sous ce premier point de vue , qu’avantages cer
tains à commencer la réforme, dont chaque délai livre à l’ensei
gnement et à l’exercice du crime, tant de pauvres enfans qu’il
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nous était si facile de corriger, et que nous sommes si coupables 
denvoyer à 1 école corruptrice des prisons, comme des candidats 
prédestinés au bagne et à l’échafaud.

Maintenant, quant à la réforme des prisons départementales, 
elle embrasse deux questions , celle de l’emprisonnement des pré
venus et accusés, que nous appelons emprisonnement préventif, 
et celle de 1 emprisonnement des condamnés à court terme , que 
nous appelons emprisonnement répressif. Cette réforme com- 
rend, en un mot, en langage actuel, les maisons d ’arrêt et de 
justice (1), et les maisons de correction.

Quant aux maisons d’arrêt, leur régime intérieur tel que 
nous lavons défini, sous le titre d’emprisonnement séparé, et tel 
que nous l’avons organisé et même formulé en quelquesdispositions 
législatives (2;, na pas soulevé de dessentiment parmi les publi
cistes. La célèbre circulaire du 2 octobre 1836 (3), par laquelle 
le gouvernement lui a donné son adhésion officielle, a été accueillie
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(1) Nous supprimons la maison de justice dans notre système, comme 
un rouage inutile dans l’emprisonnement avant jugement, dès lors que 
nous procédons par la séparation des personnes, et non plus parle classe- 
ment des catégories , pour empêcher le mélange des moralités. D’ailleurs, 
aujourd’hui même, l’accusé porte d’abord le titre de prévenu, et habite 
long-temps la maison d’arrêt, pour ne séjourner ensuite que momentané- 
ment à la maison de justice.

(2) T. i ,  p . x x v ii  ; en voici les principaux articles :
Chaque prévenu aura une cellule, où il se tiendra séparément, sauf aux 

heures et dans les cas où il aura obtenu un permis de communiquer, soit 
au parloir avec ses parens ou amis, soit dans les promenoirs ou préaux avec 
un ou plusieurs de ses codétenus.

Chaque prévenu aura, dans sa cellule, la libre disposition de son temps, 
pour s’instruire et s’occuper à tout travail compatible avec la discipline 
intérieure, en se conformant aux heures fixées pour le lever, le coucher et 
les repas.

Le gain de leurs travaux appartiendra en totalité aux prévenus.
Chaque prévenu est fibre d’assister aux exercices religieux, mais il est 

tenu, en y assistant, d’observer un silence rigoureux.
(3) Cette circulaire est de M, de Gasparin.
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avec approbation et sympathie dans le pays. Soumis au contrôle 
de deux commissions successives, réunies au Ministère de 1 inté
rieur pour s’occuper de la réforme des prisons, ce système est 
sorti de cette double épreuve avec une imposante majorité en sa 
faveur. Le parlement anglais en a voté l’exécution dans toute 
l’Angleterre.En un mot, ce système n’a en ce moment aucun système 
rival qui lui soit opposé, soit aux États-Unis, soit en Europe, 
car on ne peut pas prendre au sérieux la rivalité surannée du 
vieux système de la classification, qui couvre encore quelques 
parties de l’Europe de ses derniers débris.

Quant aux maisons de correction , l’organisation de notre sys
tème consiste :

i° À  appliquer l’emprisonnement solitaire aux délinquans 
condamnés à moins de deux ans.

2° A opérer sur les condamnations au-dessous de deux ans, 
une réduction proportionnelle des deux tiers dans la durée, pour 
convertir l’emprisonnement correctionnel en emprisonnement 
solitaire, de telle sorte que l’emprisonnement solitaire ne puisse 
excéder le maximum de huit mois dans les maisons départemen
tales de correction.

Ce système qui se produit pour la première fois dans cet ou
vrage, n’a pu encore subir l’épreuve de la discussion : mais il 
nous semble devoir réunir la majorité des suffrages, car dans 
toutes les écoles existantes nous ne lui prévoyons pas de causes 
d’opposition, parce qu’il n’en froisse aucune, et semble au con
traire opérer entre elles une heureuse conciliation.

L’école pensylvanienne, qui aspire à la domination universelle 
de l’emprisonnement solitaire , ne pourra qu’applaudir a cette 
application partielle.

L ’école financière acceptera cette réduction des deux tiers dans 
la durée actuelle des séjours, comme une économie considérable 
et inespérée, qui abaisserait dans la même proportion le chiffre 
actuel des dépenses ordinaires à la charge des centimes variables.

L’école libérale verra avec plaisir un système qui , en faisant 
tourner en diminution de durée l’augmentation répressive de 1 em
prisonnement vient si notablement abrégér la suspension de la 
liberté individuelle.

12S
L’école philosophique, qui, en voyant l’emprisonnement en

lever un père , un fils, dont le travail était souvent le seul revenu 
alimentaire de la famille, gémit de cette impuissance où se trouve 
la justice sociale d’épargner à l’innocence la solidarité, du châti
ment, l’école philosophique approuvera un système qui arrive à 
rendre la peine moins dommageable pour l’innocent, sans devenir 
moins redoutée pour le coupable.

L’école éducative, qui convient généralement avec nous que 
deux ans sont un minimum de temps nécessaire pour développer 
l’empire des habitudes pénitentiaires, n’aura rien à objecter contre 
notre système, parce qu’elle n’a point à souffrir de ces abrévia
tions de séjour dont profite la répression, qui regagne par l’in
tensité de son action ce quelle perd par la diminution de sa 
durée.

Enfin l’école industrielle, qui exige aussi un minimum de deux 
ans pour l’apprentissage et l’exercice des travaux professionnels, 
louera notre système, qui dans un degré d’emprisonnement où 
l’on ne peut donner aux détenus le temps d’apprendre une pro
fession, ne laisse plus du moins à ceux qui en savent une, le 
temps de l’oublier.

Ainsi donc des trois grandes divisions de la réforme de nos pri
sons, les deux premières, qui embrassent d’une part l’établissement 
général des pénitenciers de jeunes détenus, et d’autre part l’orga
nisation des maisons départementales d’arrêt et de correction , 
peuvent s’entreprendre immédiatement, ensemble,rou séparément, 
sans que le gouvernement ait à se prononcer pour ou contre l’é
cole pensylvanienne, et sans qu’il ait à r s’inquiéter des diver
gences d’opinions et de débats, qui n’existent pas dans la sphère 
que nous venons de parcourir. Enfin , dans cette même sphère, 
le gouvernement n’en est pas à ses débuts : déjà il a obtenu de 
bons résultats dans ses essais partiels de pénitenciers de jeunes 
détenus (i) ; déjà il a consacré les vrais principes pour l’organi-

(i) Ces bons résultats sont constatés dans le Rapport au roi sur les pri
sons , surtout par la correspondance des préfets qui ont donné à cette 
réforme une si utile impulsion. Après le nom de M. de Gasparin, il 
en est un autre dont le pays devra, sous ce rapport, conserver bon sou-
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satioo des maisons d'arrêt : fl s’agit «poiw de lui tracer la voie, 
que de l’encourager a suivre la sienne , car il a pris la lionne, 
iQu’ii ait donc confiance dans ses antécédens et dans ses doctrines, 
quand (oui le inonde loue les uns dans la question des jeunes 
détenus, et quand personne n’a encore attaqué sérieusement 
les autres , dans ses projets de réforme des prisons départe
mentales.

Si le gouvernement veut encore quelque temps, avant d’abor
der )a réforme des maisons centrales, ce n’est pas nous qui 
blâmerons sa réserve , nous qui sommes convaincu que tous ces 
débats n’ont fait qu’effleurer la surface de la question pénitentiaire, 
et qui croyons venir pour la première fois, dans cet ouvrage, la 
poser et la discuter, sinon la résoudre.

M a i s ,  d ir a - t - o n  , c e t t e  q u e s t io n  rie p e u t  m a lh e u r e u s e m e n t  s’a- 

jo u r n e r  : l e  m o u v e m e n t  d e  la  c r im in a l i t é  n o u s  d é b o r d e  d an s les 

m a is o n s  c e n t r a l e s  q u i  r e g o r g e n t  d e  t o u t e s  p a r t s ,  e t  d o n t ,  en ce 

m o n t e n t ,  o n  n e  s a it  o ù  v e r s e r  le  t r o p  p le in .

Notre système , eu élevant le maximum des admissions aux 
maisons centrales d’n» an à deux, écarte l'objection et aplanit la 
difficulté. Ce système avait été admis dans le projet de loi (i) 
soumis à la commission réunie eu décembre l 8 3 6 , sous le mi- 
nistèiede ftf. de fjasparin , et il résultait des rense.ignemens sta
tistiques, recueillis à l’appui, que si l’on enlevait aux maisons cen-

r e n ir  c ’est ce lu i de M . le enm tc.de P reissae , sous l ’adm inistration duquel 

le pén iten cier de B ord eau x  s’est organisé e t  con tin ue à p rospérer.

i i )  E n tre  autres avantages d e  .cette m es u re , l ’exp o sé  de ce p rojet de loi 

in d iq u a it les suivans : «-Celte m esure serait très p rofitable aux  maisons cen- 

» tra ie s , où les  .condam nations au-dessous .de deux a n s, abrégées encore 

„  p a r le s  délais des tra u sfè r« u e n s, je tte n t an  sein de ces maisons cet 

» élém ent flottant de pontilation  q u i surnage à la su rfa ce , sons avoir le 

» tem ps de s'im prégner des h abitudes du travail e t de la  discipline. Il en 

„  résultera encore m i a u tre  a v a n ta g e , ce lu i de d im inuer le mouvement et 

» les dépenses de- transfère m en s, e tc . »

M -D ela v ille  de jVliri!ioiit,nion co llègue, q ui depuis si long-tem ps inspecte 

les  m aisons centrales, s’ est m ontré, alors et depuis, si convaincu des avan

tages de ce lte  m esu re, que nous croyons devoir c iter ici l ’autorité de sa 

co n victio n .
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traies les correctionnels de plus d’un an à moins de deux , on di
minuerait dans ces maisons la population des hommes de i 3 i/3 sur 
1 0 0 ,  et celle des femmes de i 5 i /3 sur îoo. Ainsi la population 
totale des maisons centrales], qui était, au i ,r janvier t83^, de 
16,284, se fût trouvée diminuée , par l’effet de cette mesure, 
de 1 6 8 0  hommes et 553 femmes, ensemble 2,233 détenus.

Puisque l’éncombrement des maisons centrales ne permet plus 
d’y recevoir tous les condamnés à plus d’un an , ne serait-il pas 
plus simple et moins onéreux, au lieu de chercher des succur
sales temporaires à ces maisons, de faire par ordonnance royal» 
en 18 38  , pour les condamnés de plus d’un an à moins de deux, 
ce qu’on fit en i 83o pour les condamnés h un an; c’est-à-dire 
de statuer qu’à l’avenir ils ne seront plus envoyés aux maisons 
centrales. Les bâtimens des prisons départementales, qui, avant 
les accroissemens qu’ils ont reçus depuis l’achèvement des maisons 
centrales, ont logé les deux tiers de la population actuelle de ces 
maisons, supporteront aisément cet excédant de deux mille quel
ques détenus, répartis entre toutes , sur la surface du royaume. 
Il est bien entendu que ces condamnés resteraient dans les pri
sons départementales , du moins jusqu’à nouvel ordre, à la charge 
des centimes centralisés.

Les départemens, loin de se plaindre de cette mesure, s’en 
féliciteraient : les condamnés de plus d’un an à moins de deux, 
formeraient la partie la moins onéreuse de la population des pri
sons départementales, celle qui présenterait évidemment à l’orga
nisation du travail le moins de dilficu tés. Si l’on excédait la limite 
de deux ans , plusieurs départemens se chargeraient de conserver 
àleurs frais une partie des correctionnels, dirigés sur les maisons 
centrales. Cette faveur a été sollicitée par plus d’un département, 
et nous citerons celui de la Seine-Inférieure qui l’a obtenue. 
Cette mesure soulagerait l’encombrement des maisons centrales, 
sans en entraîner aucun dans les prisons départementales; et elle 
permettrait pour les unes un examen plus approfondi du plan de 

■ réforme, sans en entraver ni ajourner pour les autres l'exécution 
immédiate.

Nous reconnaissons donc, pour la question de la réforme des 
maisons centrales, la nécessité d’un plus ample informé, parce
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que la conviction dans la vérité de notre théorie, ne va pas jusqu’à 
nmis faire croire à son infaillibilité; mais si nous sommes les pre
miers à éprouver le besoin de la critique et à provoquer loyalement 
les lumièresde la discussion, notre intention n’est pas ici de tout re
mettre en discussion. La réforme des maisons centrales, même en 
accordant un ajournement à l’école pensvlvanienne, n’a que 
deux questions à réserver : celle du mode de construction et du 
système de discipline intérieure. Ces questions sont les plus 
considérables sans doute, mais elles ne sont pas les seules qu’em
brasse la réforme de nos maisons centrales, et l’on peut, l’on 
doit même, dès aujourd’hui, aborder les autres questions du pro
gramme , qui n’engagent pas la solution des questions réservées.

Quelque opinion que l’on adopte relativement à l’admission 
ou au rejet du système de l’emprisonnement solitaire, il est des 
principes préliminaires qu’il faut poser et consacrer dans toutes 
les hypothèses possibles. Ainsi il faut:

i “ Décréter la conversion de nos maisons centrales en maisons 

pénitentiaires; di/j
^2° Organiser une action unitaire, qui centralisant toutes les ca

tégories quelconques de détenus et de condamnés à l’emprisonne
ment correctionnel, à la réclusion et aux travauxforcés, les soumette 
à une direction spéciale, placée sous l’autorité du ministre de l’in
térieur, dans la position où se trouvent, sous le ministre des fi
nances, les directions des domaines, des postes, des douanes, etc.;

3° Arrêter la suppression des bagnes (1), en convenant toute
fois qu’ils continueraient provisoirement à recevoir tous les con
damnés aux travaux forcés, jusqu’à l’époque de la réforme péni
tentiaire des maisons centrales ; et même qu’à dater de celte époque, 
ils conserveraient leur population , sans pouvoir l’étendre autre
ment que par le renvoi qui pourrait leur être fait des forçats libérés 
en état de récidive;

/,“ Déterminer le principe de répartition des maisons cen
trales dans le royaume, en statuant que la circonscription de 
chacune serait subordonnéeau chiffrede quatre cents (2) détenus, 1 2

(1) Voir à cet égard la notep. 6 r3 , du post-scriptum.
(2) Nous concéderious exceptionnellement le chiffre cinq cents pour les 

travaux d’appropriation des maisons actuelles.
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comme maximum de population , et comprendrait ainsi un ou 
plusieurs départemens, selon le contingent relatif du mouvement 
de la criminalité, dans les diverses parties de la France;

5° Consacrer le principe de l’affectation spéciale de ces mai
sons, en déclarant que les maisons centrales pénitentiaires for
meront, pour les condamnés de chaque sexe , des établissemens 
entièrement distincts et séparés;

6° Fixer les élémens de leur population, en statuant que les 
maisons centrales pénitentiaires seront destinées à recevoir tous 
les individus, jugés tant par les tribunaux correctionnels que 
par les cours d’assises, et qui seraient condamnés à un empri
sonnement de deux ans au moins , et âgés de plus de seize ans ;

70 Enfin, il faut décider la suppression du système actuel de 
l’entreprise, incompatible avec tout essai de réforme péniten
tiaire (1), et poser le principe de l’exploitation des travaux des 
détenus, pour les besoins de l’Etat dans l’armée, la marine , etc. 
Il est urgent de s’y prendre à l’avance, afin que dans la 
prévision de cette prochaine et importante mesure, les entrepre
neurs dont les marchés touchent à leur expiration , n’obtiennent 
désormais que de simples prolongations ; et afin qu’on en agisse 
de même dans les ministères de la guerre et de la marine, pour 
les marchés des fournitures.

Ainsi, en faisant une large part à la portée des débats qui s’a
gitent en ce moment dans la sphère de l’emprisonnement péni
tentiaire, il n’y aurait, en définitive, à réserver, pour un plus 
ample informé, que les deux questions du mode de la construc
tion des bâtimens et de l’organisation du régime disciplinaire, pat- 
rapport aux maisons centrales exclusivement : en dehors de ces 
deux questions, le champ est libre pour la réformé, qui peut non 
seulement entreprendre sans délai, et sans hostilité d’écoles oppo
santes, l’établissement général des pénitenciers de jeunes dé
tenus , la réorganisation des maisons départementales d’arrêt et 
de correction , mais encore consacrer les principes de la conver—

(1) Voyez t. 2 , p. 322 et suiv., 329 et suiv. ; t. 3 , p. 49 et suiv. * 64 
»t suiv.
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sion des maisons centrales en maisons pénilenliaires; de leur 
répartition dans le royaume, de leur affectation spéciale, des 
élémens de leur population, et décréter enfin la suppression des 
bagn“S et de l’abolition du système de l’entreprise.

La réforme, qui semble s’arrêter en France devant les démêlés 
suscités par l’école pensylvanienne, se méprendrait étrangement, 
si elle se croyait réduite à l’inaction jusqu’à l'issue du débat. En 
attendant que le débat se vide, la réforme a certes ample matière 
à occuper ailleurs son temps et son activité.

Il était important de dérouler le vaste champ que la théorie 
de l’emprisonnement est appelée à parcourir. Une réforme qui 
n’a pas mesuré d’avance son horizon, ne saurait tracer sort pro
gramme : or, une réforme sans programme, c’est l’anarchie. 
Assurément nous ne conseillons pas de tout, embrasser à la fois 
dès le début. 11 ne s’agit ni de tout vouloir, ni de tout faire, mais 
de tout voir. Autre chose est la conception du programme, autre 
est son exécution. Ce n’est qu’après avoir saisi l’ensemble de 
l’œuvre qu’on doit accomplir, qu’alors seulement l’on sait par où 
l’on doit commencer et finir, et qu’entre ces deux extrêmes , on 
peut échelonner les difficultés du problème, et marcher sûrement 
à leur solution progressive. Pourquoi la réforme des prisons a-t- 
elle partout en Europe et aux États-Unis, procédé au rebours delà 
logique et de la raison, en négligeant le prévenu pour se préoc
cuper d’abord du grand criminel ? Pourquoi a-t-elle fait, pour ainsi 
dire, de la haute criminalité une aristocratie privilégiée? C’est que 
partout la réforme a agi sans programme. Pourquoi en ce mo
ment en France cette halte subite dans le mouvement de la réforme, 
quand l’école pensylvanienne s’est jetée à la traverse? c’est qu’on 
n’avait pas de programme sous les yeux, et qu’alors on n’a plus 
osé s’occuper du premier étage de l’édifice, à l’occasion d’une 
contestation qui ne concernait cependant que le dernier.

Nous croyons avoir rendu un service à la réforme de nos pri
sons, en esquissant en quelques mots son programme; et ce 
service est surtout éminemment utile à la question financière. 
En pareille matière, ce ne sont pas seulement les difficultés, mais 
les dépenses qu’on a besoin d’échelonner, pour en alléger le poids. 
Le programme divisible de la réforme, tel que nous l’avons exposé»

*34
rend la dépense essentiellement divisible elle-même. Toutefois la 
question de l'établissement général des pénitenciers de jeunes 
détenus , et celle de ta réorganisation dé nos maisons départemen
tales d’arrêt et de correction, ne noirs semblent souffrir ni divi
sion y ni ajournement, sous le rapport de l’ordre social et 
moral. Maison peut en entreprendre immédiatement l'exécution, 
sans en faire supporter au bugdet la double dépense.

D'après un travail spécial, fait en r&Jf, sur là dépense estima
tive de l’établissement général, en France, fié pénitenciers de 
jeunes'détenus, nous arrivions art chiffré de francs. Le
chiffre, calculé sur le nombre, à cette époque, des jeunes déterrés, 
éprouverait aujourd’hui, sous ce rapport, une augmentation ; 
mais, sous un autre rapport, les pénitenciers qrti se sont établis 
depuis, y opéreraient une notable diminution, en sorte qtr’il nous 
paraîtrait en définitive plutôt exagéré qu'insuffisant. Mais1 en 
adoptant ce devis, ne pouréait-ort en pr élever la dépense sur les 
sommes disponibles provenant des intérêts des masses de réservé 
des détenus, placées , aux termes de l’ordonnance du 8 Septem
bre t 819, en, rentes sur l’État, et de celles à> lui appartenait 
par suite de décès ou d’évasion ? Cette sommé représentait, mr 
t,r janvier r836 , en rentes sur l’État 5 pour °/0. un Capital' 
de 2, 955,359 francs. La moitié de celte somme environ suffirait 
donc pour doter tout le pays de pénitenciers de jeunes détenus. 
Je m'imagine pas a ce capital un emploi plus convenable , parce 
qu’il n’en est’ pas dé pl'Ûs Irforaf. Trouver dans feTravail des dféle- 
UUS,- au-delà du but de l'amendement -individuel, lin instrument 
Ultérieur de perfectionnement social, et montrer tOiif tin système 
pénitentiaire, pour les jeunes détenus  ̂ défrayé par les-gains des 
condamnés r c’est là une de ces institutions dont on doit être plus 
henretix encore d’offrir la haute moralité, que d’épargner la dé
pense au pays.

Quant à la réorganisation des maisons départementales d’arrêt 
ef de correction , ce mot seul de réorganisation prouve que nous 
ne saurions donner un devis exact de la dépense. Nous n’avons 
pu indiquer, dans cet ouvrage, que les frais de construction 
d’une maison d’arrêt ou de correction, construite d’après le sys
tème de la séparation cellulaire : ces frais s’élevant à 2,1 36 fr. par
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individu, s’il n’existait pas déjàde prisons départementales, le devis 
total de leur construction pour toute la France serait facile à cal- 
culer.La population des prisons centrales et départementales était 
au l ' r octohre 1837, de 33,853 détenus, dont, sous le titre de 
condamnés a la réclusion et à l’emprisonnement correctionnel à 
plus d’un an, appartenant aux maisons centrales, 17,541 (1). 
Sur le chiffre de i 6 , 3 o 2  , restant pour la population des maisons 
'iépartementales, il faut d’abord défalquer le nombre de 3,1 II re
clus , infirmes, aliénés, qui vont être rendus aux hôpitaux et 
hospices, tant par l’exécution de la loi sur les aliénés, que par 
l’effet des prescriptions administratives. Il faut de plus retrancher 
encore i°  les 307 condamnés qui attendent leur transfèrement 
aux bagnes , puisque nous raisonnons dans l’hypothèse de leur 
suppression; 2° 12 condamnés à la déportation ou au bannisse
ment. Ainsi, par l’effet de ces retranchemens, la population des 
maisons départementales d’arrêt et de correction , ne se trouve 
plus que de 12,872 :
Savoir, pour les maisons d’arrêt, prévenus ou accusés. 5 ,6 j 5
Détenus en appel ou en pourvoi...........................  36i
Détenus pour dettes envers les particuliers. . . . 5o6
Détenus pour dettes envers l’État, recommandés pour

sûreté d’amendes, etc. . . . . . . . . .  833

Total......................................................................... ,  7)375

Pour les maisons de correction, condamnés à un
an et au-dessous.  .  5,437

Par correction paternelle. . . . . . . . . .  60

Total.  ̂ . 5,497

Mais d’abord, en ce qui concerne les maisons d’arrêt, nous 
avons indiqué dans cet ouvrage qu’on pouvait accélérer et sim

(1) Ce chiffre de 17,541 comprend 447 condamnés correctionnellement 
à plus d’un an , autorisés à rester à leurs frais dans les prisons départemen
tales. C’est une exception qui ne devra plus avoir lieu dans notre système. 
La loi doit être égale pour tous, et on ne saurait créer à la fortune la faculté 
d’en changer le mode d’exécution.

(a) T. 3, p. 14.
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plifier en France la marche des instructions, et arriver à dimi
nuer d’un cinquième au moins la durée de l’emprisonnement 
avant jugement; et par conséquent le chiffre de la population 
habituelle des prévenus et accusés, dans nos maisons d’arrêt, se 
réduirait à 4,34o.

Les détenus pour dettes envers les particuliers devraient dis
paraître dans notre système, où nous demandons la suppression 
de la contrainte par corps. Mais en supposant que cette réforme 
ne s’opère pas immédiatement, on ne peut du moins refuser l’ex
ception de bonne foi, ainsi que nous en avons démontré la néces
sité ( 1). Or, cette exception diminuerait ail moins du tiers le 
nombre des détenus pour dettes envers les particuliers, dont on 
ne saurait, dans cette prévision, évaluer le chiffre à plus de4oo.

Quant aux détenus pour dettes envers l’État, et aux recom
mandés pour sûreté d’amendes, etc., nous avons prouvé dans nos 
rapports combien on a fait abus de la durée des séjours, parce 
que l’Etat qui poursuit est ici désintéressé dans les frais de nour
riture et d’entretien, qui sont à la charge des départemens. Que 
de fois avons-nous cité l’exemple de détenus pour dettes envers 
l’Etat, et sûreté d’amendes, qui avaient coûté i 5o et 200 fr. 
au département, pour une créance de 15 , 20 à 4° fr* de 
la part de l’État, qui le plus souvent n’en opérait aucun recou
vrement? Nous avons demandé, et nous demandons ici de nou
veau , que l’État soit assimilé aux particuliers, c’est-à-dire 
chargé comme eux de consigner et payer les sommes alimentaires 
de ses débiteurs. Alors vous verrez chaque administration finan
cière apporter, dans la direction des poursuites et la durée de 
l’emprisonnement, toute la sollicitude et la prudence que lui 
imposeront la prévision et la responsabilité des dépenses. Ce jour- 
là vous pourrez compter sur une diminution A1un tiers et plus 
dans le chiffre actuel des débiteurs de l’État, détenus à sa re
quête dans nos maisons d’arrêt: il se réduirait à 55o. Le chiffre 
actuel de la population des maisons d’arrêt ne serait, par l’effet 
de ces diverses mesures, que de 5,65 i.

Quant aux condamnés correctionnels à un an et au-dessous,

(a) X. 1, p. i 9i .
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dont le chiffre s’élève, dans les prisons départementales, à 5,437, 
il faudrait y ajouter, dans notre système, les condamnés à plus 
d’un an et à moins de deux , qui , à la même époque, présentaient 
dans les maisons centrales un nombre de 2,233 , ce qui porterait 
lechiffre précédent à 7,670. Mais ce chiffre, réductible des deux 
tiers dans notre système, par la conversion de l'emprisonnement 
correctionnel en emprisonnement solitaire, ne serait en réalité que 
de 2, 56o , et en ajoutant les 60 détenus par correction pater
nelle, 2,620.

En résumé, les besoin de la contenance cellulaire des maisons 
départementales d’arrêt et de correction, exigent pour Une popula
tion de i ,655 détenus d’une part, et 2,620 d’autre part, en
semble 8,271 détenus, un nombre égal de 8,271 cellules, et 
entraîneraient, en raison de 2, i36 fr. par cellule, une dépense 
totale de 17,666,856 fr. (1).

Ainsi, avee la moitié de ce qu’elle a dépensé jusqu’à ce jour, 
pour n’avoir qu’un déplorable système de prisons départemen
tales, où se propage la corruption mutuelle, la France aurait 
mis notre théorie en exécution dans ses priso’ s départementales, 
et posséderait aujourd’hui un système qui, supprimant le danger 
des communications entre détenus, produirait sur les condamnés 
une influence incomparablement plus forte d’intimidation.

Mais jusqu’à quel point ce quiest fait, peut-il entrer en défal
cation de la dépense de ce qui reste à faire? Nous ne pouvons 
donner le devis des frais d’appropriation des prisons départemen
tales, dont les bàtimens exisians se prêteront à la séparation cel
lulaire. C’est un travail spécial et urgent à faire. Toutefois, les 
bàtimens des prisons départementales qu’on ne pourrait utiliser 
pour la séparation cellulaire , ne sont pas des non-valeurs. Nous 
ajouterons même que la critique , si souvent renouvelée dans nos 
rapports sur la construction de ces bàtimens, élevés sans aucun ca
chet de leur utilité spéciale , les rend d’autant moins impropres à 
une autre destination , qu’ils le sont davantage à celle de prison.

Enfin, un principe fondamental pour la réforme des prisons

(1; Toutefois il faudrait augmenter ce chiffre eu ce qui concerne le 
dép artem ent d e la S ein e , de la  d iffé re n c e  des frais de construction.
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départementales, c’est la nécessité d’un jonds de subvention volé 
par les chambres, parce qu’d serait impossible de faire peser sur 
les centimes départementaux le poids de cette dépense. Ce fonds 
de subvention e.it de plus un heureux moyen de concilier les be
soins de l’influence centrale de l’administration, avec ceux des in
fluences locales. La réforme des prisons exige une direction 
régulière et unitaire : il s’agit de l'exécution de la loi, et de la loi 
yénale, qui doit être égale pour tous. Or, en l’état actuel, elle est 
fort inégale. Les régimes différéns de nourriture, découcher, de 
vêtement, etc., de département à département, compromettent 
la justice sociale à tel point, que les magistrats ne savent pas la 
peine qu’ils prononcent ; car tout dépend du département où elle 
se subit.

3e l’ai déjà dit, on croirait, sous ce rapport, que la révolution 
de 8g ne s’est pas faite, et qu’il y a encore, de département à dé
partement, des seigneurs hauts-justiciers qui administrent la jus
tice à leur manière.

Cet ordre de choses est intolérable; mais pour y remédier, 
faut - il tout centraliser? Nullement. La réforme des prisons 
ne s’accomplira qu’avec le concours de toutes les sympathies, 
de tous les dévouemens et de tous les efforts du pays. Elle 
a besoin d’une large et persévérante coopération sociale. Si 
vousdésintéresseztoutes les influences locales, en les rendant étran
gères a ce vote des dépenses des prisons , qui développe le senti
ment de l’appropriation ; si vous empêchez qu’un département ne 
puisse parler de ses prisons, s’en occuper, avec la responsabilité 
et l’amour-propre même de leur amélioration; si vous détruisez 
ce principe de rivalité et d’émulation, qu’il faut au contraire entre
tenir et développer entre les départemens, comme la seule ga
rantie d’un intérêt persévérant et d’un perfectionnement pro
gressif; enfin, si vous voulez absorber tous les mouvemens-, tous les 
ressorts, toutes les ressources de la réforme dans votre direction 
centrale, vous détruisez le principe de vie et de progrès : votre re
mède est pire que le mal. Un fonds de subvention peut seul créer 
au gouvernement l’action qu’il doit avoir, et dans la mesure où il 
doit l’exercer. D’après les chiffres précédens, on ne saurait estimer 
a plus, de six millions le fonds de subvention à fournir par l’Etat,
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ces six millions seraient répartis sur six années , mais il y 
aurait urgence de porter cette année même le premier million 
sur le budget de l 83c), vu l’état des prisons départementales, où 
tout est suspendu dans les travaux en projet, ou même en cours 
de construction, depuis la circulaire de M. de Gasparin,du 2 
octobre i 836.

Six millions en six ans, telle est, avec le prélèvement précité 
de 1,600,000 fr. sur les fonds des masses de réserve, la seule 
allocation, dans notre système, à demander aux chambres, pour 
réaliser l’établissement des pénitenciers de jeunes détenus, et la 
réorganisation des maisons départementales d’arrêt et de correction,

Maintenant, quant à la conversion des maisons centrales en 
maisons pénitentiaires, avant d’apprécier la dépense, il faut con
naître le système. Nous avons dit (1) qu’il en coûterait dans 
le système de l’école pensylvanienne, 3 ,5oo francs par détenu, 
et I , i 65 francs dans le nôtre. C’est au gouvernement, aux cham
bres et au pays, à opter. Le devis sera facile, après l’option: 
sauf pourtant encore l’opération préalable de l’examen des bâti— 
mens actuels , pour déterminer ceux qui pourront admettre des 
travaux d’appropriation (2).

(1) T. 3 , p. 172.
(2) Ici on nous dira que l’abaissement d’un maximum de population à 

400 viendrait inutiliser un grand nombre de bâlimens existans. Nous 
consentirions, pour les bâlimens susceptibles d’un bon système d’appro
priation, à élever e x c e p t io n n e lle m e n t  la contenance à 5oo. Mais dans 
ces questions d’appropriation, n'oublions pas la leçon du passé. Il en a 
p lu s  c o û té  pour c o n v e r tir  d’anciens bâlimens en maisons centrales, que si 
l’on avait pris le parti de construire à neuf; à plus forte raison en serait-il 
de même aujourd’hui, en beaucoup d e  c a s ,  pour la conversion des maisons 
centrales en maisons p é n ite n t ia ir e .  En ce moment des inspecteurs gé
néraux des bâlimens civils s’occupent de dresser les devis des travaux 
d’appropriation de nos maisons centrales, d’après les deux systèmes d Au 
burn et de Philadelphie. Sous le rapport historique et scientifique, ce 
sera un très utile travail, mais sous le rapport a d m in is t r a t i f ,  il restera un 
troisième travail à faire pour ceux qui, comme nous, ne réduisent pas en 
France la question de la réforme de nos maisons centrales, à la copie d Au
burn ou de Philadelphie. C’est sous ce dernier rapport qu’il faut arrêter le

l 4.0 DE L ’EM PRISON NEM ENT.

Toutefois nous demanderions seulement que le gouvernement 
consentit, à titre d’essai, à ce que la maison centrale de Rennes, 
en projet d’exécution , fût construite et organisée dans le sens de 
notre système pour 400 détenus non eu récidive (1), âgés de 
plus de seize ans, et condamnés à deux ans et au-dessus soit à 
l’emprisonnement correctionnel, soit à la réclusion, soit aux tra
vaux forcés. Il suffirait d’une allocation de 466,000 francs (2) 
qui pourrait être votée immédiatement par les chambres et 
suivie d’une prompte exécution.

On voit par ces quelques mots jetés sur le programme de 
la réforme de nos prisons, qu’une fois dans le vrai , tous les 
intérêts s’harmonisent, et que l’économie comme la morale 
trouvent leur profit dans la saine intelligence de la réforme. J’ai 
longuement développé ce sujet dans cet ouvrage, et indiqué les 
économies réalisables (3) dans l’organisation intérieure de nos 
maisons centrales, où l’introduction de notre système permettrait 
avec le temps, de couvrir la dépense des condamnés par le pro
duit de leur travail.

Toutefois, loin de moi la pensée de me placer ici au point de 
vue de la réforme américaine, qui fait passer l’intérêt fiscal avant 
tous les autres, et qui vise à l’exploitation pécuniaire, plutôt

programme avant le  p lan , com m e le  p lan avant le devis. C e  travail des 

inspecteurs gén érau x des b âtim ens c iv ils , aura en core une grande 

utilité à nos y e u x  , c ’est qu ’assurém eut il d ém on trera  l’ im possibilité de se 

jeter dans le systèm e de P h ila d e lp h ie , sans en traîn er l ’É tat dans des 
dépenses exo rb itan tes.

(1) J e  11e repousse pas les r é c id iv e s  nées de m on systèm e, mais celles 

des systèmes antérieurs. L e  jo u r  où l ’on entrera, en F ra n ce , dans la réform e 

pénitentiaire, il y  aura une m esure proviso ire  à p ren d re , à l ’égard de cct 

héritage des lib érés et récid ifs du régim e a c tu e l, que le  systèm e nouveau 

ne devra accep ter que sous bénéfice d ’in ven taire . L ’A fr iq u e  p ou rra  nous 

en débarrasser; et je  dévelop p erai en  tem ps op p ortu n  mes idées à cet 
égard.

W  R ennes est un m auvais d éb u t p o u r la con stru ction , q u i y  d evien t fort 

onéreuse, en  raison  de la  ch erté  des m atériaux. J ’aim erais m ieux N antes 
sous ce ra p p o rt, et sous d ’a utres en co re .

(3 , V o y e z  t. 2 ,  p . 289 et suiv. ; t. 3  , p . 82 et s n iv ., 9 5 et suiv. •>
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qu’à l’amencfenient pénitentiaire des condamnés. N0U3 sommes 
aussi éloigné des principes de cette école, que de ceux professés 
en Europe par l’école philanthropique, qui, cons dérant la con
version du coupable ainsi que celle du pécheur, comme l’œuvre 
la plus méritoire devant Dieu et devant les hommes, en sollicite 
à ce titre l’accomplissement, aux frais de la société.

Le terrain sur lequel nous avons constamment placé (i) la 
question de la réforme des prisons, c’est celui de la sécurité pu
blique : nous n’avons jamais demandé l’exécution de cette réforme 
à la société, qu’au nom de l’intérêt et du devoir de sa conserva
tion ; de la protection qu’elle doit à la propriété de tous et de cha
cun. L’ impôt que le gouvernement doit chercher le plus à réduire, 
c’est cet impôt de sang et de rapine, que les malfaiteurs prélèvent 
en meurtres et en vols (2), sur nos personnes et nos propriétés. 
Un système qui diminue les récidives a donc une bien autre 
portée que de soulager les dépenses pécuniaires de l’Etat. Cette 
réduction n’est rien, en comparaison des garanties qu’en éprouve 
et des avantages qu’en reçoit l’ordre social. Voilà le but qu’il faut 
poursuivre, et qu’il faut atteindre, autant qu’il peut l’être.

Ici nous exposerons avec une entière franchise toute notre 
pensée, parce quêta vérité, quelle qu’elle soit, est toujours ce 
qu’il y a de mieux à dire.

Pour déterminer les convictions du présent par les brillantes 
espérances de l’avenir, sur la réduction des récidives, nous 
n’irons pas invoquer, dans le rapport de M. Demetz, les chiffres 
d’Auburn et"de Cherry-Hill , de cinq et demi cl six trois quarts 
récidives sur cent libérations. Ces statistiques d’Auburn et île 
Cherry-Hill sont des mensonges, de grossiers mensonges. Nous 
n’irons pas, à plus forte raison, partager les illusions de M. De
metz, qui, en produisant ces chiffres avec une entière bonne foi,

(1) "Vovez nos pétitions aux chambres, et notamment celle imprimée 
en tête et 11 t. 1 de notre ouvrage, sur le S ystèm e pénitentiaire en Europe 

et aux États-Unis.
(a; D'après des recherches récentes, faites au ministère de la justice, la 

valeur moyeuuedes vols jugés eu cuurs d’assises serait pour Paris de 960L1 
et pour les départemens de 340 fr.

l lp

y ajoute encore J’espoir d’une diminution probable. Nous ne 
(Saurions même admettre l’exactjüude des chiffres du pénitencier 
d* Genève, qui évaluent a i 4 et 16 pour cent les rapports des 
récidives. Quelque porté que nous soyons à désirer le chiffre 
le plus bas, par 1 intérêt qui nous lie aux résultats du système 
pénitentiaire en général, et du pénitencier de Genève en parti
culier, nous avons loyalement fait la part de l’incertitude, et 
élevé le rapport a 20 sut cent, pour avoir le droit de poser une 
base qui eût pour nous les garanties de la vérilé.

Enfin, en ce qui concerne la France, nous avons dit que les 
comptes-rendus de la justice criminelle étaient fort éloignés de 
l’exactitude dans l’évaluation des récidives, et que nous étions 
forcé d’avouer, d’après le témoignage de notre expérience, que le 
rapport actuel du nombre des condamnés en récidives, tant lé
gales que reconnues, était au moins de soixante pour cent 
dans nos prisons ( ij.

(1) Entrez dans une maison centrale, interrogez les gardiens qui vivent 
avec les détenus, ils vous diront qu’il y en a au moins d e u x  t ie r s  en 
récidive; interrogez les délenns les plus anciens de la maison , et les plus 
versés dans la connaissance biographique de la population, ils vous répon
dront comme les gardiens. Cependant, en consultant les étals numériques 
envoyés au ministère de l’intérieur, et par exemple celui du Ier janvier 
i 8 3 6 , publié par le ministère, à la suite de l’analyse des réponses des 
directeurs, vous 11e trouverez que 6 , n 5 condamnés eu récidive sur 
la population totale de i 5 ,Sjo. Mais dans ces 6 , n 5  condamnés en 
récidivé, les récidives r e c o n n u e s  dans la maison 11e fjgnient que peur 
1,422. Le chiffre des récidives reconnues à  la  m a i s o n ,  laisse d’abord , en 
dehors du calcul, les récidives de cette maison non reconnues dans les au
tres, et réciproquement. Mais de plus, il faut dire qu’on est loin d’apporter 
dans toutes les maisons centrales une égalé attention à la r e c o n n a is s a n c e  

des récidives. J’en citerais où c’est à peu près le hasard qui se charge de 
I enquête : enfin, dans les grandes maisons centrales, telles que Clairvaux 
Fontevrault, etc., il est impossible, au milieu de cettemasse.de population 
de r,8oo et i , 5 oo détenus, et du flux et reflux des entrées et des sorties 
d’arriver à saisir la biographie de l’individu. Dans l’état numérique précité, 
a Clairvaux, sur 1,792 détenus, on porte à 647 le chiffre des récidives 
legales, et celui des récidives reconunes à la maison à 3a; tandis qu’à

D E l ’e m p r i s o i t n e m e n t . i /J.3
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Ces chiffres une fois posés, que faut-il en conclure? C’est 
qu’en remplaçant, en France, le système actuel par un système 
pénitentiaire, sur le plan de Genève, amélioré, nous arrive
rions au moins , avec les perfectionnemens nécessaires au système 
génevois, à un résultat égal, qui serait une diminution immé
diate de quarante pour cent dans la proportion des récidives.

Mais une fois arrivé à ce résultat immédiat, â cet état normal, 
quel serait ensuite l’effet ultérieur de la réforme pénitentiaire sur 
le mouvement des récidives ?

Ici encore nous parlerons avec la même sincérité. Nous dirons, 
parce que telle est notre conviction, qu’on ne réussira pas plus 
avec le meilleur système pénitentiaire à diminuer ultérieurement 
le taux purement numérique des récidives, qu’avec le meilleur 
système gouvernemental, celui des offenses.

Quelle que soit la bonté dusystème social, il est impossible (i), 
dans une société, en face le développement et la création pro
gressive delà richesse sociale, que les lois puissent, à côté de 
l’usage, supprimer l’abus. Dire que la civilisation , à chaque bien 
nouveau qu’elle apportera, à chaque genre nouveau de propriétés 
qu’elle constituera en ce monde, multipliera ainsi les obligations 
de la probité légale, les conditions et les jouissances de l’usage, 
sans qu’il doive numériquement en résulter un abus de plus; 
c’est nier l’existence même de la liberté humaine (i).

Melun, sur 1,071 détenus, le nombre des récidives reconnues est de 359; 
aussi à Melun le chiffre des récidives légales et reconnues est des d eu x  

tie r s. A Ensisheim, sur 837 détenus, l’état numérique n’accuse que 16 
récidives reconnues à la maison ; tandis qu’à Limoges, sur 814 détenus, il 
est de xox. Dans les maisons de femmes deMontpellier et Clermont (Oise), 
sur une population de 409 dans l’une, 479 dans l’autre, vous trouvez 1  ré
cidives reconnues dans la première, et 41 dans la seconde.

(1) Les personnes qui n’ont pas lu nos précédens ouvrages pourraient 
voir dans cette opinion une modification de notre confiance dans le système 
pénitentiaire, parce qu’elles nous ont fait l’éditeur responsable de beaucoup 
d’exagérations débitées sur ce système. Nous les prions de se reporter a 
notre ouvrage sur le sy stè m e  p é n a l  e t  la  p e i n e  d e  m o r t ,  p. xxvi et suiv., 
de l’introduction; et au t. 1 de notre ouvrage sur le Système p én iten tia ire  

e n  E u r o p e  e t  a u x  É t a t s - U n is  ,rp. xxn et suiv., xx.vxiet suiv. Elles y verront
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Cet accroissement numérique d’offenses dans la marche de la 
civilisation n’est-il pas le résultat prévu chaque jour par la sa
gesse du législateur ? chacune de ces propriétés nouvelles que 
crée 1 industrie, n est-elle pas aussitôt entourée par lui de la ga
rantie d une nouvelle prohibition pénale? Est-il personne qui 
songe alors, en société, à ce que- cette propriété nouvelle ait 
le privilège detre entièrement affranchie de l’offense? Pourquoi 
donc s etonner, dans la statistique criminelle, d’un accroissement 
numenque prévu dans les Codes mêmes, par les prohibitions péna
les, que 1 augmentation de la richesse sociale y a introduites 

La ou d y a extension de l ’usage , il doit y avoir numérique, 
men extension de l ’abus. Telle est la conséquence de la li- 
berte humaine; mais la condition de l’influence morale de Iaci- 
vHisat.on, c est que l’extension *  l ’abus ne soit pas en raison de 
lextension de l ’usage- c’est-à-dire que la somme des faits nui
sibles soit en diminution, proportionnellement à l’augmentation 
piogressive des occasions de nuire.

Or, personne n’oserait dire qu’il y ait eu dans aucun temps, 
sous ce rapport, plus de probité légale qu’à notre époque. Per
sonne n oserait mer qu’en aucun temps il n’y ait eu un sentiment 

ssi profond de securité pour nos personnes et nos propriétés. 
Mais la proportion a établirentreles occasions de nuire et les faits 

nuisibles, pour constater les résultats moraux de la civilisation 
nest guere chose possible pour la statistique. D ’abord, à l’égard’ 
es offenses contre les propriétés, elle ne pourrait trouver deux 

peuples ou deux époques distinctes de la vie du même peuple 
ou^inventaire de la criminalité ou des faits nuisibles à la pro- 
pnete fut accompagné de l’inventaire de la richesse sociale ou 
«es occasions de nuire.

A l’égard des crimes contre les personnes, on pourrait croire 
a statistique moins impuissante. Les peuples, s’ils ne font pas 
inventaire de leur richesse sociale (1), ne négligent pas du moins

que nous ne faisons ici que persévérer dans nos opinions précédentes

s ,„m 7 Dt n6"16 dGS déve,°PP™™ -1- nous avons omis pour ne pas tomber dans d’inutiles répétitions P
WMM. Macarel, con seiller d’É.at, et Boula,ignier, professeur de dre
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généralement les recensemens de leur population. En prenant ces 
recensemens pour base, on pourrait dire qu’à population égale 
entre deux pays , ou entre deux époques du même pays , il y a 
autant d’existences exposées à l’assassinat, au meurtre, au parri
cide, à l'emprisonnement, au viol, aux blessures et mutilations, 
qu’il exisLe par conséquent sous ce rapport une balance dans les 
occasions de nuire qui permet d’apprécier approximativement, 
par le nombre des faits nuisibles, la moralité comparée des deux 
pays ou des deux époques du même pays.

Mais ce n’est toujours là qu’une base approximative et incom
plète ; car il est évident que le développement de la richesse 
sociale, en allumant autour d’elle la convoitise et la cupidité, 
devient une occasion de criminalité contre les personnes, ainsi 
que la statistique le constaté elle-même dans l’énumération de 
crimes contre les personnes , qui n’ont été déterminés que par 
l’appât de la propriété.

Ainsi, il ne faut pas chercher la preuve statistique de la dimi
nution proportionnelle de la criminalité; mais l’absence de cette 
démonstration ne saurait nous empêcher de reconnaître l’évidence 
du fail , ni surtout de concevoir l’influence heureuse et efficace, 
qu’un bon système gouvernemental doit exercer sur cette dimi
nution relative des faits nuisibles , proportionnellement à l’ex
tension des occasions de nuire.

11 appartient encore au système gouvernemental d’exercer 
une autre influence sur le mouvement de la criminalité, c’est 
d’en modifier la nature, d’en atténuer les circonstances aggra
vantes, et de faire que dans cet accroissement numérique des 
offenses, la criminalité perde en intensité ce quelle semble 
gagner en multiplicité, qu’elle s’affaiblisse en s’étendant, et que 
le crime, en un mot, vienne s’absorber progressivement dans le 
délit. Telle est la tendance que nous avons déjà signalée (i) et

administratif, viennent du moins de faire un curieux et savaut inventaire de 
la fortune de l’État, dans l’excellent ouvrage dont le premier volume vient 
de paraître sous ce titre: D e  lu  f o r t u n e  p u b liq u e  en  F r a n c e , e t  d e  son ad' 

m in is tr t it io n .

(i) D u  sy stè m e  p é n ite n t ia ir e  e n  E u r o p e  e t  a u x  E t a t s - U n i s , t. ï,p.r,
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caractérisée dans le mouvement de la civilisation : il ne s’agit que 
d en favoriser le développement. La statistique prouve partout 
que ce n est pas la haute criminalité, mais l’élément correction
nel ou le délit ( i ) , qui recèle l’accroissement numérique des 
offenses.

En résumé donc, quel que soit le système gouvernemental, il 
ne saurait opérer un abaissement numérique dans le mouvement 
général des offenses ; mais si ce système gouvernemental est bien 
organisé, il exercera une double et notable influence, d’abord 
sur la diminution relative des faits nuisibles , proportionnelle
ment a 1 extension des occasions de nuire ; puis sur la nature 
même et les tendances de la criminalité.

Eh bien ! il en sera exactement de même de la réforme des 
prisons. Si bien combinée qu’elle soit, une fois que vous aurez 
opéré dans le chiffre des récidives, cette réduction immédiate ré
sultant du remplacement d’un système corrupteur par un système 
pénitentiaire, vous n’obtiendrez guère d’abaissement numérique 
dans le mouvement ultérieur des récidives.

D’abord toutes les occasions de nuire que recèle la société 
pour ceux qui n’ont pas encore failli, sont autant d’occasions de 
récidiver qui existent pour les libérés. Sous ce premier rapport, 
la position du libéré n’est pas meilleure : sous tous les autres, elle 
est pire, en raison des préventions qu’il soulève et de l’éloigne
ment qu’il inspire.

Mais il y a bien d’autres causes destinées à agir sur le mouve
ment des récidives.

L humanité ne peut marcher avec le progrès des mœurs sans 
diminuer successivement, j usqu’à complète et prochaine abolition, 
le domaine des peines perpétuelles; non pas, comme on l’a dit, 
parce qu’il y a de la mollesse dans nos senlimens, du relâchement 
dans nos esprits, dispositions que l’on a appelées la sensibilité 
maladive des temps modernes : la cause n’en est pas là. La civi
lisation, c’est-à-dire, selon nous, l’éducation du développement 
humain, a déjà eu et aura progressivement pour résultat iné
vitable, d’adoucir les mœurs, non pas seulement d’une fraction

(<) Même ouvrage, t. i, p. iav.
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de la société, mais de la société, de l’humanité tout entière; 
non pas seulement, par conséquent, des juges, mais des jugés; 
de la popupulation probe , mais de la population coupable. 
Le changement qui s’opère dans la nature et la durée des peines, 
est la conséquence de celui qui se produit dans la nature et le 
mouvement de la criminalité. S i , en ouvrant les codes, nous 
voyons décroître et disparaître le domaine des peines capitales et 
des peines perpétuelles, et la pénalité progressivement se concen
trer dans les peines temporaires, c’est qu’en ouvrant les statistiques 
criminelles, nous voyons là aussi, dans la criminalité, une tendance 
à se retirer de l’assassinat, du parricide, du meurtre, etc., de 
tous les attentats , en un m ot, les plus dangereux à l’ordre so
cial, pour se concentrer dans les crimes et les délits surtout 
contre la propriété. Dans les temps où le crime ravageait la so
ciété avec ces circonstances atroces , dont le seul récit nous glace 
encore aujourd’hui d’épouvante et d’horreur, si l’on peut blâmer la 
justice sociale d’avoir, 3ous les auspices du talion, suivi le crime 
dans ces voies de la cruauté et de la destruction, on ne saurait, 
certes, l’excuser aujourd’hui de ne pas en sortir avec lui, et 
même avant lui.

Toutefois ou ne peut disconvenir que le système des peines capi
tales et des peines perpétuelles ne soit le moyen le plus sûr d’em
pêcher les récidives. Tant que la justice sociale a vécu sous la por
tion du meurtre juridique et de l’esclavage pénal, elle n’a pas 
eu à s’occuper de récidives, ni par conséquent de système péniten
tiaire. Les prisons ne lui servaient qu’à titre de maison de dépôt 
jusqu’au jugement, et de maisons d’incarcération, après jugement, 
jusqu’à la mort du condamné dans son cachot ou sur l’échafaud. 
Les récidives n’ont commencé qu’avec les peines temporaires. 
Chaque abolition partielle des peines capitales , chaque exten
sion des peines temporaires, doit donc rendre successivement le 
nombre des récidives nécessairement plus élevé. Or, comme dans 
plusieurs dispositions des codes, les peines capitales et perpétuelles 
sont encore debout, il y a dans leur suppression progressive une 
cause inévitable d’accroissement numérique des récidives.

L ’influence de la civilisation n’agit pas seulement sur l’abolition 
des peines capitales et perpétuelles, puais encore sur l’abréviation

.48
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des peines temporaires. Aussitôt qu’on ne passe plus sur les con 
damnés le niveau de l’esclavage ou de la mort; aussitôt qu’on ne 
voit plus dans le coupable un obstacle à l’ordre social qu’il faut 
abattre, mais un être libre et intelligent qu’il faut corriger sans 
le détruire ni l’asservir , il devient nécessaire de graduer ces 
peines temporaires, et de subordonner la graduation de leur durée 
a 1 appréciation de la moralité des agens. Il y a là encore, dans 
cette abréviation progressive des peines temporaires, une cause 
inévitable d accroissement numérique des récidives. La durée des 
séjours dans les prisons aura toujours une influence relative sur 
le nombre des récidives, parce que, selon que eette durée s’étend 
on se restreint, elle écarte ou rapproche les influences du temps 
et de 1 âge sur les récidives.

Les influences de l’âge ( i) ,  parce q u e, selon que la durée des 
détentions augmente ou décroît, elle [éloigne ou rapproche les 
libeies des périodes les plus actives de l’action de l’âge sur le 
mouvement de la criminalité, et parce qu’ensuite elle les place 
nécessairement dans la société, plus près ou plus loin de la tombe 
qui est le terme ici-bas de nos bonnes et mauvaises œuvres.

Les influences du temps (2), parce qu’il est évident que ceux 
qui ne sortent qu’après un court séjour, ont plus le temps et l’oc
casion de récidiver, que ceux dont la libération n’arrive qu’après 
un séjour plus prolongé. Aussi, de même que l’introduction des 
peines temporaires produit l’élément des récidives, leur abré
viation engendre à son tour le cumul des récidives.

Voilà sous quel rapport il y a, selon nous, dans la marche et 
le progrès de la civilisation, cause d’accroissement numérique des 
récidives comme des offenses : des unes, en raison de l’extension 
t de abréviation des peines temporaires; et des autres, en raison 

de 1 accroissement indéfini de la richesse sociale, et delà multi- 
P mite des relations et des échanges qui en résultent, dans le mou
vement des hommes et des choses.

Avec la réforme des prisons, vous opérerez une diminution 

UWe deS récidives> proportionnellement à l’extension des

(1) Voyez t. x, p. 293 et suiv.
(*) T. x, p. 29Setsuiv.
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occasions de récidive. Et de plus encore , vous atténuerez la 
nature des récidives , en développant ces heureuses tendances de 
la civilisation, qui reportent les récidives, comme les offenses, 
de la haute criminalité dans la sphère du délit, et en effacent 
chaque jour les circonstances atroces des temps antérieurs.

Ces considérations ne sont ni sans utilité, ni sans a propos, au 
moment oùles intérêts généraux de la société, qui devraient être 
unis par des intérêts indissolubles, semblent arborer deux ban
nières rivales , en inscrivant sur l’une -.Intérêts moraux ; sur 
l’autre : Intérêts matériels.

Il est à l’ordre du jour, qu’on doit consacrer exclusivement les 
ressources de l’État aux routes , canaux , chemins de fer, et qu’on 
emploiera ensuite le reliquat disponible, s’il y en a , à la réforme 
des prisons. D’autres croient même de bon goût d’ajouter à ce 
système de temporisation , certain esprit de raillerie, en faisant 
de cette question d’ordre social, une pure question de sympathies 
philanthropiques et de charité chrétienne. Comme ils ne vont pas 
au fond des choses, ils discutent toujours à côté de la question, 
avec des argumens sans portée et quelquefois même sans conve
nance.Toutes les convictions consciencieuses sont assurément res
pectables, mais elles ne sont pas toutes également consolantes 
pour l’humanité. Nous sommes bien éloigné , comme on l’a vu, 
d’accepter toutes les illusions de la philanthropie, mais notre 
cœur a souffert plus d’une fois du désaveu que notre raison y op
posait , et nous avons combattu à regret un optimisme que nous 
eussions été heureux de partager. Aussi ce qui nous blesse, c’est 
cet air de contentement de soi-même qu’affectent ces hommes, 
quand ils proclament les opinions les plus décourageantes sur le 
perfectionnement moral de l'humanité ! Quelques uns pourtant 
d’entre eux avaient hier encore d’autres senlimens. Qu’ils ne les 
professent plus, puisqu’ils ne les éprouvent plus, c’est leur 
devoir; mais se prétendre plus heureux de leur foi nouvelle que 
de celle qu’ils ont délaissée; mettre tant d’amertume et de dédain 
à répudier ces généreuses croyances qui ennoblissent le cœur; 
montrer tant de ferveur pour celles qui le dessèchent; joindre 
enfin à leur abjuration l’ardeur du prosélytisme, pour des doctrines 
qui ne tendent qu’à rabaisser la dignité de l’homme et à déprécier

sa valeur morale; c’est ce qui bouleverse notre raison, car nous 
avions cru jusqu’ici qu’il n’appartenait qu’aux idées généreuses 
d’inspirer l’enthousiasme.

Mais revenons à ceux qui, dans la fièvre des intérêts matériels, 
demandent l’ajournement de la réforme des prisons, comme ques
tion d’une nécessité secondaire, et sans rapport aucun avec celle 
des voies de communications , qui fait la grande et la seule préoc
cupation de leur esprit. Nous leur répondrons qu’ il existe entre ces 
questions, en apparence si étrangères l’une à l’autre, un lien étroit 
qui les rapproche, un intérêt intime qui les unit. Avec ces routes, 
ces canaux , ces chemins de fer, par cela même que vous allez 
donner un si grand essor à la production et à la richesse, par 
cela même que vous allez multiplier, dans des rapports incalcu
lables, les déplacements, les relations, les échanges de la vie so
ciale , vous augmenterez numériquement dans une proportion 
indéfinie les occasions de nuire, et réagirez inévitablement par ce 
développement social, sur celui de la criminalité (i).

Quoi ! hier la révision du Code pénal, l’abolition partielle de la 
peine capitale, la réduction des peines perpétuelles, l’abréviation 
des peines temporaires, avec l’introduction des circonstances atté
nuantes; aujourd’hui les routes, les canaux, les chemins de fer; 
et au milieu de cette énorme impulsion donnée au mouvement 
des offenses et des récidives, nous resterons inactifs , sans cher
cher dans la réforme pénitentiaire nos précautions et nos garan
ties ? Prenons-y garde, nous creusons un abîme sous nos pas. 
Nous n’en sentons pas encore la profondeur, parce que nous ne 
datons que d’hier dans le mouvement de la pénalité temporaire 
et de la richesse industrielle. Avant 89, les peines capitales et 
perpétuelles dominaient la pénalité; apres 89, l’ immense attrac
tion du volcan révolutionnaire absorba toutes les forces -indivi
duelles , qui n’y fermentaient que pour la sédition au dedans et

(1) Lisez le discours du ministre M.Peel en 1826, déclarant à la chambre 
des Communes que l’extension extraordinaire des moyens de communica
tion adonné un développement inouï à la criminalité. Pourtant l’Angle
terre a la Nouvelle-Hollande pour la débarrasser du lourd fardeau des 
libérés.
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pour la victoire au dehors. Puis après vinrent les armées et les 
conquêtes de l’empire, qui, en enlevant à la France toute la 
partie virile de sa population , ôtait ainsi son élément le plus 
actif à la criminalité. Ce n’est qu’après 1814 que, sous l’empire 
de la paix, de l’augmentation de la population et de l’essor de l’in
dustrie, on a vu le mouvement de la criminalité se développer 
et se grossir de l’élément, jusqu’alors à peu près inaperçu, des 
récidives.

Eu i 83o , le gouvernement, inquiet de ce mouvement pro
gressif de la criminalité et de la récidive, poussa un cri de dé
tresse. « A  mesure , disait-il, que les constructions s’étendent, le 
■k nombre des prisonniers augmente (1). » Qu’avons-nous fait de
puis? Nous nous sommes bornés à abréger la durée de ce cours 
de corruption mutuelle qui se professe dans les prisons (2), et, en 
voyant que l’école produit maintenant plus d’élèves en moins de 
temps , nous rejetons sur la perversité croissante de la nature 
humaine la faute de notre imprévoyance et la responsabilité de 
nos omissions.

Et c’est au moment où nos maisons centrales regorgent, où 
l ’on ne sait où loger cet excédant de condamnés, c’est en ce mo
ment que nous venons , en 1838 , isoler encore la réforme des 
prisons de la question des chemins de fer, comme, en 1832, de 
la révision du Code pénal. Ainsi, toujours les mêmes fautes! Et 
nous aussi, ne pouvons-nous donc nous défendre de récidiver ?

Ainsi qu’on recule et recule encore la solution de ce grave 
problème, inconnu aux âges précédens, et qui demande au nôtre

(1 )  R a p p o rt du m inistre d e l ’ in térieu r à  la  société ro y a le  des prisons.

(2) L a  rév isio n  du C o d e  pénal a d im in u é en général d ‘ u n  t ie r s ,  au moins, 

la  durée des déten tion s. O n  a été b ien  im p ru d en t d e l ’iso ler de la réforme 

p én iten tia ire  ; il fa lla it o p érer sim ultaném ent. T e lle  avait été  l’ idée primitive 

d u  G ou vern em en t : en  octob re  i 8 3 o, M . B éren ger, m em bre de la chambre 

des D éputés, e tc ., avait été  ch arg é  de p rép a re r un p ro jet de révision du code 

p é n a l, et ce fu t à l ’occasion de cette  m ission, qu ’il so llicita  ma nomination 

à l ’in sp ection  générale des prisons, p ar u n e le ttre  sp écia le  à M . le  garde des 

sc e a u x , dans la q u elle  i l  d év e lo p p a it l ’ im p ossib ilité  d e sép arer la  réforme 

d u  code p é n a l,  de la  réform e des prisons.

de,recevoir dans les rangs de la population honnête, sans com
promettre l’ordre public, tous ces malfaiteurs que la société 
avait jusqu’ici retranchés de son sein , par la mort, l’esclavage ou 
la déportation. C’est de la France que la civilisation européenne 
attend cette solution. Tous les grands Etats du continent vivent 
encore, en grande partie, sous la protection des peines capitales 
et perpétuelles. L ’Angleterre, qui met entre elle et ses condamnés 
1 intervalle des mers, peut impunément supprimer celui de l’escla
vage ou de la mort. La France seule est entrée à pleines voiles 
dans le domaine des peines temporaires, pour y aborder et ré
soudre la redoutable question des libérés.

La difficulté n est pas insurmontable 5 mais si quelque chose 
pouvait la rendre insoluble, ce seraient les dangers de l’ajourne
ment. La plaie s’aggrave et s’irrite par les retards. Ne laissons pas 
le libéré faire souche dans le présent : autrement il ferait race 
dans l’avenir.

Pour résumer, de la maniéré la plus précise, ces quelques mots 
que nous venons de développer sur la partie de notre système, 
immédiatement applicable à la réforme de nos prisons en France, 
nous formulerons ici nos idées en dispositions légales, que nous 
supposerons réparties en une loi, divisée en six titres :

TITRE 1er.

D ISPO SITION S G EN H RM .ES.

A r t i c l e  i er. Toutes les prisons du royaume seront soumises, àl’avenir, 
à une direction générale et centrale , placée sous l’autorité du ministre de 
l’intérieur.

A r t .  2. Les prisons du royaume seront divisées :
i ” En maisons d’arrêt pour les prévenus, les accusés et autres individus 

qui y seront légalement déposés ;
2° En maisons de répression ou de correction, pour les condamnés à un 

emprisonnement correctionnel de moins de deux ans ;
3° En maisons centrales pénitentiaires, pour les individus âgés de plus 

de 16 ans, et condamnés aux travaux forcés, à la réclusion ou à un empri
sonnement correctionnel de deux ans et plus ;

4° En pénitenciers de jeunes détenus pour les enfans soumis, en vertu
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Ses art. 66 et 67 du Code pénal, à un emprisonnement de plus d’un an, et 
appartenant à un ressort au moins de Cour royale, et à trois au plus.

A r t .  3 . Les jeuues filles jugées en vertu de l’article 66 du Code pénal, 
qui n’auraient pu être placées en apprentissage, et les jeunes filles condam
nées en vertu de l’art. 67, seront détenues dans des maisons de refuge ou de 
charité, autorisées par ordonnance royale à les recevoir; et à défaut de ces 
établissemens , dans un quartier spécial des maisons de correction, où elles 
seront soumises à un régime particulier.

A r t .  4. Les maisons de correction formeront, autant que faire se pourra, 
des établissemens distincts des maisons d’arrêt, mais dans tous les cas, un 
quartier distinct du même établissement.

A rt. 5 . Les individus de chaque sexe, détenus dans les maisons d’arrêt 
et de correction, y occuperont des quartiers séparés et distincts.

A r t .  6 .  Les bagnes établis dans les ports de Brest. Toulon et Rochefort, 
continueront provisoirement à recevoir les condamnés aux travaux forcés, 
jusqu’à l’époque de l’organisation pénitentiaire des maisons centrales; et 
à dater même de cette époque, ils conserveront leur population, sans pou
voir 1 étendre autrement, que par le renvoi qui pourrait leur être fait de 
forçats libérés en récidive.

A r t .  7. A l’avenir, les transfèremens de tons les détenus dirigés sur les 
diverses parties du royaume, auront lieu par voitures cellulaires.

T IT R E  II.

n E  l ' e m p r i s o n n e m e n t  p r é v e n t i f .

A r t .  8. Tout prévenu ou accusé jouira des garanties de l’emprison
nement séparé, et aura, à cet effet, une chambre de 4 mètres de longueur, 
snr 2 mètres 3 5  de largeur et 3 mètres de hauteur, où il se tiendra sé
parément des autres détenus, sauf aux heures et dans les cas où il aurait 
demandé et obtenu un permis de communiquer avec l’un ou plusieurs de 
ses co-détenus.

A rt . 9. Les prévenus et accusés seront en libre communication avec 
leurs conseils : ils pourront communiquer avec leurs parens et amis, autori
sés à cet effet.

A r t .  10.Tout prévenu ou accusé jouira, chaque jour, de la prome
nade dans les cours et préaux, aux heures et durant le temps fixé par les 
règlemensde la maison.

A r t . 11. Tout prévenu ou accusé aura, dans sa chambre, la libre dispo
sition de son temps, pour s’instruire et s’occupera tout travail compatible 

avec la discipline intérieure.

ï 54
Art. 12. Le gain de leurs travaux appartiendra en totalité aux préve

nus et accusés.
A rt. 13 . Tout prévenu ou accusé est libre d’assister aux exercices re

ligieux qui ont lieu dans l’intérieur de la maison, mais il est tenu, en y as
sistant, de se soumettre à l’ordre et au silence.

A rt. 14. Les infractions graves à la discipline intérieure , prévues par 
l'art. 614 du Code d’instruction criminelle, seront punies conformément 
aux dispositions de cet article (1).

T IT R E  III.

d e  l ' e m p r i s o n n e m e n t  r é p r e s s i f .

Art. i 5 . Les individus, condamnés à un emprisonnement de moins de 
deux ans, seront soumis à un emprisonnement solitaire, et renfermés à 
cet effet, dans une cellule de £ mètres de longueur, sur 2 m. 3 5  de largeur 
et 3 m. de hauteur, où ils seront tenus de travailler isolément.

Art. 16. Ils ne pourront recevoir dans leur cellule que les employés 
de la maison; les visiteurs officiels désignés par la loi ou l’administration 
supérieure, et les personnes à ce régulièrement autorisées.

Art. 17. Le produit de leur travail appartiendra à la maison, sauf la 
partie déduite pour former à chaque condamné une masse de réserve à sa 
sortie.

Art. 18. Tout condamné soumis dans une maison de répression à 
l’emprisonnement solitaire de plus d’un mois, aura deux heures au moins 
par semaine d’exercice ou promenade dans les cours ou préaux.

Art. 19. L’emprisonnement correctionnel, pour se convertir en em
prisonnement solitaire, subira une réduction proportionnelle des d e u x  

tiers dans sa durée, de telle sorte que cette durée ne puisse excéder le 
maximum de huit mois dans les maisons départementales de correction.

Art. 20. Dans les cas de menaces, injures ou violences , de la part 
d’un prisonnier envers les chefs et employés de la maison , ou envers les 
autres prisonniers , le préposé en chef, en se conformant aux règlements

(1) Art. 614. Si quelque prisonnier use de menaces, d’injures ou 
violences, soit à l’égard du gardien ou de ses préposés, soit à l’égard des 
autres détenus, il sera, sur les ordres de qui il appartiendra, resserré plus 
etroitement, enfermé seul, même mis aux fers, en cas de fureur ou de vio
lence grave, sans préjudice des poursuites auxquelles il pourrait avoir 
donné lieu.
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d’a ttr ib u tio n , p o u rra  em p lo yer le  c o n fin e m e n t  s o l i t a ir e ,  a vec la  privation 

d e tr a v a il, d e lu m iè r e , e t la  réd u ctio n  de n o u rritu re  , ju sq u ’à la  mise au 

p a in  e t à l’eau , le  to u t ensem ble ou sé p a ré m e n t, su ivan t les cas.

L e  réca lcitra n t p ou rra  m êm e être  m is a u x  fe r s , en  cas d e vio lence grave 

ou  de fu re u r , conform ém ent a u x  dispositions d e l ’art. 6 1 4  du Code d’in

stru ction  c rim in e lle : le  tou t sans p réju d ice  des p oursuites ju diciaires aux

quelles ces actes p o u rraien t d o n n er lieu .

T IT R E  IY .

D E l ’e m p r i s o n n e m e n t  P É N IT E N T IA IR E . —  MAISONS CENTRALES.

A r t . 2 1 .  L a  rép artition  dans le  r o y a u m e , des m aisons centrales péni

ten tia ires, sera su b o rd o n n ée , p o u r la  c ircon scrip tion  de ch acu n e d’ elles, à 

u n  m axim um  de p op u lation  d e 400 d é te n u s , e t com p ren d ra  ainsi un ou 

p lusieurs d ép artem ents ,  se lon  le  c o n tin g e n t re la tif  du m ouvem ent de la 

crim in alité  dans les d iverses p a rties du ro ya u m e.

A r t . 2 2 . L e s  m aisons cen trales p é n iten tia ires fo r m e r o n t , pour les 

condam nés de ch aq u e  s e x e , des établissem ents d istin cts et séparés.

A r t . 2 3 . I l sera statué u lté r ie u re m e n t , p a r u n e lo i sp é c ia le , sur le 

systèm e in térieu r d ’org an isa tion  p én iten tia ire  de ces m aiso n s, suivant le

quel les plans e t devis d e con stru ction  d evron t ê tre  rédigés.

T IT R E  V.

DES L IB É R É S.

A r t . 2 4 . U n  règ lem en t d’ adm inistration  p u b liq u e  d éterm in era  les sta

tuts organ iques des sociétés d e p atronage , in stitu ées p rès de chaque péni

te n c ier  de je u n e s d éte n u s, a insi q u e  p rès des m aisons d’ arrêt.

A r t . 2 5 . E n  ce q ui con cern e les  adultes lib érés après condam nation, il 

sera s ta tu é , p a r u n e  lo i sp é c ia le , sur le  m ode de su rveillance  et de patro

nage à e xe rcer su r cette  classe d e  lib érés.

T IT R E  Y I.

D ES DÉPENSES O RD IN A IR ES E T  EX TR A O R D IN A IR ES DES MAISONS DEPARTE

M ENTALES ,  D’ A R R Ê T  OU D E C O RREC TIO N , E T  D ES rÉ N IT E N C IE R S DE

JE U N E S DÉTEN US.

A r t . 2 6 . L a  dépense extra o rd in a ire  d e construction  , appropriation et 

organisation  des p én iten ciers de je u n e s d éte n u s , sera p rélevée  sur le fon s

des masses de réserve, placées en rentes sur l’État, conformément à l’or
donnance du 8 septembre 1 8 1 9 .

Art. 2 7 . Un fonds de subvention, annuellement fixé par les lois de 
finances, et destiné à introduire l’uniformité nécessaire dans les travaux 
de construction et d’appropriation des maisons départementales d’arrêt et 
de correction, sera mis à la disposition du ministre de l’intérieur, pour 
subvenir aux besoins des départements dont les ressources seraient insuffi
santes.

Art. 2 8 . Les dépenses ordinaires des pénitenciers de jeunes détenus 
seront payées sur les fonds centralisés au trésor, pour les dépenses fixes 
et communes à plusieurs départements.

Art. 2 9 . Seront également à la charge des centimes centralisés, les 
frais de transfèrement, par voitures cellulaires, des détenus dirigés sur les 
diverses prisons du royaume.

Art. 3o. Les dépenses ordinaires des prisons départementales compren
dront à l’avenir :

Les frais d’entretien et réparation quelconques des bâtiments;
Les frais de garde , d administration, de greffe, de nourriture , d’ameu

blement, de vêtement, de blanchissage, chauffage, éclairage et autres 
menues dépenses ;

Les fiais d infirmerie et les journées d’hôpital pour.les détenus malades;
Enfin, les frais que pourront exiger l’organisation du travail et l’in

struction élémentaire , morale et religieuse.
A rt. 3 i . Les dépenses ordinaires continueront à être portées au budget 

variable; et néanmoins les condamnés à plus d’un an et à moins de deux, 
que les maisons centrales cesseront de recevoir, resteront provisoirement à 
la charge des centimes centralisés.
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POST-SCRIPTUM.

RÉPONSE A DES OBJECTIONS PERSONNELLES.

Nous reprenons la plume, à la sollicitation de quelques uns de 
nos amis, qui nous signalent une omission notable dans notre répli
que à I école pensylvanienne. Nous n’avons répondu qu’aux objec
tions qui s’adressaient directement à nos principes; maisnos adver
saires ont imaginé un autre genre d’attaques, qui, précisément 
parce qu’elles arrivent par une voie indirecte et détournée, n’en 
sont que plus graves.

Dans une théorie développée en face d’un pays, qui éprouve pro
fondément le besoin de changer son syslème d’emprisonnement, 
et qui en attend et en recherche un autre propre à réaliser ses 
vues de réforme, on conçoit que, dans la concurrence dessystèmes, 
le grand jury national doive compter pour beaucoup les antécédens 
des auteurs. Il est naturel d’éprouver quelque sentiment de défiance 
pour tous ces plans, imaginés par des écrivains, hommes de beau
coup d’esprit et de talent sans doute, mais qui ne se sont occupés 
de prisons que d’hier, et ne doivent cequ’ds en savent comme ce 
qu’ils en disent, qu’aux travaux du cabinet. Parmi ceux mêmes qui 
onlsenti le besoin de combler les lacunes del érudition parlesleçons 
de l’observation, on ne peut accordera l’enseignement superficiel 
de visites accidentelles et passagères, cette intelligence des besoins 
et des moyens de la réforme, qu’on ne saurait acquérir que par une 
observation habituelle et une pratique journalière. En face de tant 
d’hommes si distingués qui appartiennent aux rangs de nos adver
saires, nous ne nous prétendons assurément pas plus éclairé, mais 
plus expérimenté , parce que nous pouvons offrir dans notre 
vie quatorze années consacrées à l’étude spéciale et persévérante 
des principes de la théoiie de l’emprisonnement, dont huit années 
passées dans l’observation habituelle et la recherche pratique 
de ses moyens et de ses conditions d’application. Aussi, dès nos
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premières pages, avons-nous dit quecet. ouvrage n’était pas l’œuvre 
de quelques mois ni même de quelques années, parce que le com
posant sous l’inspiration de l'observation et sous le contrôle de la 
pratique, il nous avait fallu marcher avec le temps, pour recueillir 
les faits de l’un et constater les résultats de l’autre: nous ajoutions 
qu’après avoir consacré tant d’années à étudier et analyser les sys
tèmes de la réforme, à interroger les documens officiels, à rassem
bler les faits et les résultats publiés, et enfin à les recueillir et vé
rifier nous-mêmes : «si nous ne présentions qu’une théorie erronée, 
» ce ne seraient pas les circonstances qui nous auraient manqué, 
» mais nous qui aurions manqué aux circonstances, car personne, 
» en France, ne s’était trouvé dans une position aussi favorable 
« pour découvrir les élémens et développer les principes de la lltéo- 
» rie de l’emprisonnement. » Nos adversaires ont senti que le meil
leur titre de notre théorie était dans cette autorité de nos antécé- 
dens personnels, et dès lors ils n’ont rien omis pour l’effacer. Par 
une tactique habile, où l’exagération de l’éloge masquailcelledela 
critique, ils ont exalté le mérite philosophique de notre premier 
volume, pour acquérir le droit d’en méconnaître et déprécier l'uti
lité pratique : ils ont beaucoup loué notre esprit synthétique, mais 
en nous refusant l’esprit d’analyseet d’observation, et en exprimant 
même leursurprise, que cet ouvrage fûtanssi dépourvu des inspira
tions et des enseignemens de la pratique. Enfin, on nous proclame 
incapable de descendre des hauteurs de la synthèse, dont ou nous 
fait le grand pontife (I), sur le domaine de la pratique, d’où l’on 
nous éconduit poliment.

Nous nous hâtons ici de décliner ce pontificat synthétique, et de 
revendiquer notre modeste litre de praticien. Mais comme une sim
ple supplique serait vraisemblablement insuffisante pour convaincre 
nos adversaires de leur tort à nous le ravir, comme de notre bon 
droit à le reprendre, nous dirons, non pas tous nos titres, mais 
quelques «us de ceux qui peuvent se dire, à l’appui de l’action 
en revendication, que nous venons exercer devant le tribunal de 
l’opinion publique. Nous avions pensé, comme on l’a vu dans 
notre premier volume, qu’il nous suffirait dans cet ouvrage d’in
voquer le fait de nos antécédens personnels, et c’est avec ce regret 
que nous cédons à la nécessité de détails, que nous aurions voulu 
épargner au public et à nous-même. Mais ces détails deviennent

(i)  Mot textuel.

un devoir de position, aujourd’hui que nos parties adverses nous 
signifient dans ce débat qu’il ne suffit pas d’y poser, qu’il faut y
prouver ses qualités.

Les quatorze années dont cet ouvrage résume les travaux, se 
divisent en deux périodes distinctes, l’une de six ans qui a précédé, 
l’autre de huitqui a suivi notre entrée dans l'administration. Voyons 
si nos jugemens et nos principes sous la première période, joints 
ànos actes sous la seconde, ont été jusqu’ici trouvés bons'ou mau
vais dans la pratique, et s’il y a lieu, sous ce rapport, de puiser 
dans nos antécédens un préjugé favorable ou défavorable au système 
complet de réforme, que nous venons aujourd’hui proposer à l’adop
tion du pays.

Qu’on veuille se reporter à cette première période, oùnous faisions 
à certains égards de l’emprisonnement solitaire, car nous étions 
seuls, en France, à nous occuper sérieusement et activement d’un 
système de réforme des prisons, sans autre adversaire que le gouver
nement lui-même, alors encore attaché à la vieille bannière de la 
classification qu’il défendait de son mieux. Quel était, à cette époque, 
l’état de la France sous le rapport spécial qui nous occupe? L’opi
nion publique était convaincue de la nécessité d’une réforme dans 
les prisons, mais au sentiment du mai, elle ne joignait aucune notion 
précise du remède à y apporter. Tout le monde avait entendu va
guement parler du système de la déportation anglaise et du système 
pénitentiaire américain, et tandis que chacun croyait n’avoir qu’à 
opterjpour l’un ou pour l’autre, n’y a-t-il pas eu quelque sagesse pra
tique à signaler le premier de ces deux systèmes, comme inadmis
sible pour notre état de civilisation et impraticable pour notre pays.

Relativement au système américain, qu’avons-nous dit au pays 
dès cette époque? que le syslème américain se divisait d’abord en 
deux systèmes, dont l’un basé sur l’emprisonnement solitaire, alors 
encore seulement en .projet d’exécution à Philadelphie, ne pouvait 
convenir ni au but de la réforme pénitentiaire, ni au caractère de 
la nationalité française. Cette opinion n’a-t-elle pas été sanctionnée 
dans un discours remarquable de M. le comte de Montalivet, pro
noncé à une époque récente à la tribune de la chambre élective, et 
accueilli par les sympathies générales de l’assemblée (i)? n’a-t-elle 
pas été développée plus énergiquement encore dans un rapport of
ficiel de M. de Gusparin, son successeur (2)?

( i )  Séance du 20 m ai 1 8 3 6 .

(ï ) R a p p ort du 6 sep tem b re  i 8 3 6 .

d e  l ’e m p r is o n n e m e n t . l 6 t
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Quant à l’autre système, celui d’Auburn, basé sur l'isolement 
Cellulaire de nuit et la réunion silencieuse de jour, nous disions à 
la France de ne pas aller demander exclusivement à l’Amérique un 
système dont elle rencontrerait en Europe l’ancienne origine à la 
maison de Gand (1), et l’exécution perfectionnée au pénitencier de 
Genève. De ces deux opinions, qui datent de 1829, la vérité de la 
première vient d’être constatée sur les lieux par M. Blouet (2); et 
quant à la seconde, tous les efforts actuels des partisans de la réu
nion silencieuse ne se rallient-ils pas aujourd’hui à ceux que 
nous faisons depuis si long-temps, pour reporter d’Auburn sur Ge
nève l’attention du gouvernement et du pays.

Ainsi les jugemens que nous avons exprimés en 1850 sur les divers 
systèmes étrangers, les conseils pratiques que nous avons donnés 
sur leur utilité relative, sont ceux qui on t prévalu jusqu’ici dans 
l ’opmion du gouvernement et du pays. La voie que nous avons indi
quée, à cette époque, nous semble encore la seule à suivre aujour
d’hui, et nous ne pensons pas que tous les efforts de l’école pensyl- 
vanienne puissent engager le gouvernement et le pays à en adopter 
un autre.

Maintenant, en passant de nos jugemens sur les systèmes des 
pays étrangers à ceux portés sur le nôtre, qu’avons-nous princi
palement conseillé, à cette époque, à la réforme de nos prisons ?

l 62

( 1 )  C ito n s  ic i  nos paroles textu e lles  , ca r  on aurait p ein e  à supposée un 

te x te  aussi form el et aussi positif. « S i l ’on disait aujou rd 'h ui à l ’Europe du 

» c h e rch e r au systèm e p é n iten tia ire  u n e origine autre p a rt qu ’en Amérique, 

» e t un a u tre  t itre  qu e ce lu i de systèm e a m é ric a in , q u i  n e  d o it  p a s  cire 

» le  s i e n , assurém ent e lle  ne son gerait gu ère  à se fa ire  à elle-mêm e les 

» h on neu rs de cette o rig in e  et la  r e s titu t io n  d e  c e  t itr e  u su r p é . Pourtant 

» il n ’y  a u ra it q u e  ju s t i c e  : cette p riso n  à 'A u b u r n  si Vantée n ’cst qü’uüe 

» im ita t io n  de la  prison  d e G a n d , érigée  sous le  règne de l ’impératrice 

« M a rie -T h é rèse .»  T .  2 ,  p .  24» du S y s tè m e  p é n it e n t ia ir e  e n  E u r o p e  e t  aux  

É ta ts - U n is .  1 8 2 g .

(2 ) « M . C h . L u c a s , dans un d e ses o u vrages, d it q u e  c ’est à Gand que 

» furent tentés les p rem iers essais du systèm e p é n ite n tia ire , et que la pri- 

» son de cette v ille  d o it ê tre  considérée, com m e ayan t serv i d e m odèle pour 

» celle  d 'A u b u rn . E n  e ffet, on r etr o u v e  dans le  plan de Cette m aison ce qui 

» en  c a r a c té r is e  le  p lu s  p a r t ic u l iè r e m e n t  le systèm e, auquel elle  a donné son 

» n o m , e tc .,  e tc . » (R ap p o rt de M . B lo u e t , p . g 5 .)

i° L'unité administrative, comme condition préalable et essen
tielle ;

2° La suppression des bagnes, comme nécessité d’une organi
sation unitaire et pénitentiaire ;

5° La suppression des chaînes, comme l’heureuse conséquence de 
la suppression des bagnes;

4° L’abandon du système du classement, comme impuissant à 
empêcher le mélange des moralités ;

S” L’adoption du système cellulaire de nuit;
6° L’introduction d’un classement répressif et rémunératoire, 

avec le principe de promotion ;
?° La spécialité des établissemens, tant pour la séparation des 

femmes que pour celle des jeunes détenus.
Que sont devenues toutes ces idées dans le monde pratique ?
La nécessité de l'imité administrative, que nous n’avons cessé 

de produire et reproduire en 1828 et 1829 , non seulement dans 
notre ouvrage (1), mais dans les colonnes du Globe (2) et dans nos 
pétitions aux Chambres, est enfin arrivée avec le temps à devenir 
une vérité pratique, aujourd’hui reconnue et avouée.

La question de la suppression des bagnes, qui, depuis les pre
mières lignes que nous avons écrites sur la réforme de nos prisons, 
est devenue notre delenda Carthago; l’idée fixe que nous avons 
poursuivie avec persévérance (3), est en ce moment en bonne voie de

(1 ) D u  sy stèm e  p é n i t e n t i a i r e ,  conclusion xxxvii.
(i) V o y e z  notamment t. 4 du G lo b e ,  n° du 36 août 1 8 2 8 . Cèt article 

se termine ainsi : « Ces observations décisives justifieront assez le besoin 
d d’une réforme a d m in is tr a tiv e  et p r é l im in a ir e  à tout essai d’amélioration 
n dans le système des prisons et des bagnes. Il faut créer à cette adminis- 
» tration des prisons et des bagnes , l'u n ité  et la c e n tr a lis a t io n  qui lui 
» manquent. »

(3) V o y e z  notre deuxième pétition aux Chambres en i8 3 o , imprimée 
à la fin du t. 2 de notre ouvrage S u r  le  sy stèm e  p é n it e n t ia ir e  i i i  E u r o p e  

et a u x  É t a t s - U n i s .—  V o y e z  la série d’articles que nous avons publiés en 
octobre et novembre 1 8 2 8 , dans la G a z è t t è d e s  T r ib u n a u x ,  sur les bagnes 
et sur l’ordonnauce royale pour le classement des forçats dans les bagnes, 
rendue sousle ministère de M. de Hydede Neuville. En louant les bonnes 
ihtentions de ce ministre, nous démontrions toute l’inutilité et les incon- 
véoiens même de cette mesure, et demandions qu'on rapportât l’ordon
nance, même avant sa mise à exécution ; on l’a rapportée six ans après. —.
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solation. Lorsqu’en 1828 et 1829 nous portions]aux Chambres cette 
question de suppression des bagnes, on nous accusait de parle 
monde, et surtout dans le monde administratif, de monomanie 
philanthropique. En vain écrivions-nous textuellement : « Je dois 
» rappeler qu’uniquement préoccupé de la recherche des véri- 
» tables garanties de l’ordre social, je ne suis ici l’homme ni de 
» la philanthropie, ni de la charité chrétienne. Le gouvernement 
» n'a point la justice de bienfaisance à pratiquer , mais unique- 
» ment la justice de prévoyance et de répression (1). » En vain , 
disais-je encore (2) à la même époque, l'ordre de la répression 
dans les établissements de détention en France est en sens in
verse de la criminalité : on est mieux au bagne que dans les 
maisons centrales ; et les septuagénaires eux-mêmes ne veulent 
plus user des dispositions de la loi, qui leur permet d'aller dans 
ces dernières maisons. En vain montrions-nous, de plus, que le 
bagne n’était pas seulement une école de corruption mutuelle pour 
les forçats, mais pour la population ouvrière elle-même, avec la
quelle les forçats étaient en relations continuelles : en vain signa
lions-nous, sous le rapport delà sûreté publique, tout ce qu’il y avait 
d’imprudence et de témérité dans un système, qui donnait d’abord 
aux plus dangereux malfaiteurs toute la France à traverser pour 
se rendre au bagne; puis, qui venait, une fois qu’ils y étaient ren
dus, les mettre en circulation au milieu des richesses de nos arse
naux maritimes (5); et enfin qui, à titre de libérés, redonnait

V o y e z  en co re  t. i cr de cet ou vrage, pages x c v  de l ’in trod u ction '; pages 39 

e ts u iv .

( 1 )  V o y e z  G a z e t t e  d e s  T r i b u n a u x , o cto b re  1 8 2 8 , p . 1 2 4 1 .

(2) I d e m  , p .  1 2 4 2 .

(3 ) C itons en core  nos prop res exp ressions. « V o u s d ites q u e  c ’est laisser 

» la société sans garan tie  qu e d e n e  pas tu er ce lu i q u i a tu é . V o ilà  pour- 

>■ tant qu e des assassins é ch ap p en t à l ’éch afau d, p arce  q u ’un ju r y  s’ est ren- 

» con tré q u i a écarté la  circon stan ce de la  p rém éditation , p a r l ’ effet d’une 

» in v in cib le  rép u gn an ce à con d am ner à m ort. E h  b ien  ! quand ces jures 

» les on t rendus à la  v ie ,  q u e fa ites-vou s? V o u s  les ren d ez presque à la 

» lib e rté  ! vous les m ettez en  tra va il e t en c ircu la tio n  au  m ilieu  de vos 

» a rsen au x! M ais, sans vous en  d ou ter, vous êtes les p lus imprudent nova- 

» le u r s  que je  connaisse ! P a rco u re z  les É tats d e l ’E u ro p e  e t de l’Am érique, 

“  vous n ’en tro u verez  aucun où l ’ assassin , le  lendem ain  d e sa condamna- 

» tion  à p e r p é tu ité , c ircu le  e t tra va ille  en p u b lic ,  les m ains libres et 

« arm ées. « G a z e t t e  d e s  T r ib u n a u x  du 8 n ovem b re  18 2 8 .

l 6 4
encore à la plupart d’entre eux la France à traverser de nouveau, 
pour se rapprocher de leur famille : en vain, sous le rapport écono
mique et financier, citions-nous l’exagération des frais des trans- 
fèremens , pour arriver, dans un pays aussi étendu que la 
France, à trois points seulement de sa frontière ouest et midi (1); 
puis le montant des pertes, résultant pour l’Etat de l’exercice journa
lier du vol dans nos arsenaux maritimes (2) : en vain opposions-nous, 
quant au produit du travail, qu’il fallait y sacrifier l’intérêt de l’ac
tion et de la graduation pénale pour le réaliser, et qu’on le rendait 
alors moins répressif pour le détenu qu’à la maison centrale, 
sans qu’il devînt aussi lucratif pour l’Etat : en vain indiquions-nous 
plusieurs parties de l’Europe, détachées du grand empire, où les 
maisons de réclusion créées par nos lois, s’étaient ouvertes aux 
condamnés aux travaux forcés : en vain repoussions-nous cette 
objection inimaginable, tirée de l’utilité des forçats pour les travaux 
de nos ports maritimes, parles exemples de la suppression du bagne 
d’Anvers en Belgique et même de Cherbourg en France : nous 
étions pour bien des hommes, et surtout dans le monde officiel, 
véhémentement atteint et convaincu d'un radicalisme incommode 
et dangereux.

Mais voilà qu’au bout de dix années, un homme d’un esprit aussi 
prudent qu’éclairé, chargé, comme directeur des ports, de les in
specter, avec mission spéciale d’examiner l’intérêt que pourrait avoir 
la marine à la conservation des bagnes, déclare et démontre dans son 
remarquable rapport, qu’en supprimant les bagnes , on débarras
serait la marine d'un véritable fléau; que l'emploi simultané des

(1 )  La suppression  des bagnes p e rm e ttra it u n e écon om ie con sid érab le  

dans les transports c e llu la ire s , bornés à nos m aisons centrales.

(2) J ’a i v isité  b ien  souvent nos b a g n es, e t ce lte  ann ée en core  celu i de 

B rest, où M . le  vice-am iral G r iv e l ,  p réfet m aritim e, m ’a a utorisé à le  c iter 

comme l ’ un des adm inistrateurs les plus convaincus de l’u tilité  de su p p rim er 

les bagues. « O n  ne saurait éva lu er, m ’a joutait-il, ce qu e leu rs rapines jo u r 

nalières coû ten t à la m arine. » M . le  co n tre-a m ira l D u crest de V ille n e u v e , 

préfet m aritim e de L o r ie n t , qu e j ’étais fo r t cu rie u x  d e con su lter sur les 

résultats de la  suppresion  du bagne de L o rie n t en i 8 3 o ,  'm ’a va it déclaré 

quelques jo u rs a u p a ra va n t, q u 'i l  s e  f é l i c i t a i t  d e  c e t te  s u p p r e ss io n ,  a J e  ne 

conçois p a s , m ’a jo u ta it- il , qu e la  m arine p u isse désirer le  m aintien des 

bagnes. J ’a i été m ajor au p o rt d e T o u lo n , e t je  m e suis con vain cu  q u e les 

vols des forçats y  fon t ép rou ver à la m arine des pertes incalculables. »
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forçats et des ouvriers libres est le plus immoral des spectacles ! 
que les forçats sont auteurs ou complices de tous les vols qui se 
commettent dans les ports; qu'on tremble de les voir circuler, au 
milieu des richesses que renferment nos arsenaux maritimes ; 
« qu’il y a peu de forçats qui consentissent à changer leur sort 
« contre celui des réclusionnaires, quoique la réclusion ne figure 
» qu après les travaux forcés dans l'ordre des peines ; qu enfin , 
» indépendamment du scandale et des dangers qui résultent de 
» l’emploi des forçats dans nos ports , ils sont pour la marine une 
» charge fort lourde ; que la marine ferait faire pour \ ,200,000 fr. 
» par des hommes libres, tout ce qu’il y a d’utile dans le travail 
» annuel des forçats, et que par conséquent elle perd chaque an- 
» née près de 900,000 francs, par suite de l’obligation qui lui est 
» imposée, de garder à sa charge les condamnés aux travaux 
» forcés. » Enfin, M. le baron Tnpinier termine son excellent rap
port en déclarant que la suppression des bagnes est une réforme 
qu’il appelle de tous ses vœux.

Eh bien! que ces voeux 11e soient point stériles. M. le baron 
Tnpinier est député: nous l’adjurons, à la prochaine discussion 
du budget, de porter à la tribune, avec l’autorité de son expérience 
et de ses lumières, ce vœu, ce besoin de réforme, et d’entraîner à 
cet égard la conviction de la chambre. Ce serait un grand honneur 
pour lui et un grand service pour le pays.

L’abolition du transfèrement par la chaîne, qui devaitêtre, selon 
nous, l’heureuse conséquence de la suppression des bagnes, en a 
été un pins heureux préambule, qui honore l’administration de 
M. de Gasparin.

Le vieux système delà classification qui, en 1828 et 1829, était 
encore en grand crédit en France et à son apogée en Angleterre, 
est aujourd’hui tombé dans un discrédit général et même offi
ciel (1).

La cause du système cellulaire de nuit rallie tant de convictions, 
qu’elle nous semble aujourd’hui gagnée.

Le classement répressif et rémtinéraioire , avec le principe de 
promotion, a été introduit par le ministère de la guerre dans le rè
glement organique des pénitenciers militaires (2), et par le rai-

* ( 1 )  C irc u la ir e  de M . de G a sp a rin , m inistre d e l ’in térieu r, d u  a octo

b re  i 8 3 6 . -----R a p p o rt au R o i  sur les p r iso n s , p . 2 2 .

(2) V o y e z  l ’ordon n an ce organ iq ue d u  3  décem hre i 8 3 s .
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nistère de la marine dans ses arrêtés relatifs aux’modifications du 
régime intérieur des bagnes; enfin il a été accueilli par le ministère 
de l’intérieur dans les pénitenciers des jeunes détenus (1).

Le principe de la spécialité des établissemens, tant pour la sépara
tion des femmes que pour celle des jeunes détenus (2), est une vé
rité que tout le monde avoue aujourd’hui, et que le gouvernement 
pratique autant qu’il le peut.

Voilà les opinions, les principes, les conseils qu’avant 1850 nous 
avons portés à la connaissance du pays, et même au sein des dis
cussions des chambres par voie de pétition. Certes nous croyons, 
après cette épreuve de l’expérience, qu’on peut ratifier aujour
d’hui le’jugeinent qu’en prononcèrent, à cette époque, les honora
bles rapporteurs des commissions de la chambre des députés, dont 
l’un, l’honorable M. Clément, concluait « qu’attendu que la péti- 
» tion de M. Lucas, conçue dans des termes qu’on ne saurait trop 
» louer, contenait des recherches d’une extrême utilité pratique, 
» dignes des méditations les plus sérieuses, il était chargé d’en pro- 
» poser le triple renvoi aux ministres de l’intérieur, de la justice 
» et de l'instruction publique; » dont l’autre, l’honorable M. Dau- 
nou, déclarait « que la pétition qui était l’objet de l’examen de la 
» commission lui avait paru non seulement pleine de vues utiles, 
» mais encore exempte de cette espèce de système exclusif, qui nuit 
» à l’application des meilleures théories. »

Il nous semble donc qu’avant d’entrer, en 1830, dans l’admi- 
nislration, nous avions acquis par nos écrits la réputation d’u,n 
esprit pratique. L’y avons-nous perdue par nos actes, comme nos 
adversaires tendraient à le faire supposer? Telle est la question qui 
nous conduit à celte seconde période.

Sans doute on ne s’attend pas ici à nous voir évoquer les témoi
gnages de la correspondance administrative, et oublier à la fois 
l'esprit de discrétion et de réserve que nous impose notre situation. 
Nous n’avons pas adresser ici nos états de services, mais seu ement 
à prouver que, mis tout-à-coup en demeure, par la révolution de

1 6 7

(1) V o y e z  notam m ent l’arrêté organique d u  p én iten cier de L y o n ,p a r  

M . de G asparin  ,  a lors p réfet du R h ôn e.

(2) V o y e z  t. i  , p . x c r ,  d e notre ou vrage S u r  le  sy stè m e  p é n ite n t ia ir e .  

M .M a rq u e t-V a sse lo t, en citant en i 8 3 6  nos paro les d e 1 8 2 9 ,  d i t :  

« Je n’ai rien  à a jo u ter à ces paroles : elles e xp rim en t toute ma p a n s é e , 

» toutes mes c o n vic tio n s, toute m on e x p é r ie n c e .  »
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juillet, de justifier l’utilité pratique de nos principes, nousn’avons 
pas fait défaut à cette mission aussi grave qir inattendue.
?•- Nous prendrons notre premier exemple, dans les derniers rap
ports de MM. de Marlignac et de Monbel à la Société royale des 
prisons. Ces deux ministres, abusés par les antécédens des péni
tenciers de Milbank en Angleterre et de la Roquette en France, 
opposaient à un changement de système le taux exorbitant de la 
dépense, évaluée à plusieurs mille francs par individu. Quand on 
plaide une cause, il s’agit d’abord d’en écarter les fins de non-rece
voir, et pour nous, la première question était de démontrer l’exa
gération de la dépense présumée. Mais que fallait-il faire pour le 
prouver? Un plan, un devis. C’est ce que nous fîmes, et nous ve
nons, de citer, dans la partie financière, le chiffre de ce devis, qui 
s’élevait à 1,-100 fr. par individu pour la construction d’un péni
tencier, basé sur le système cellulaire de nuit et la réunion silen
cieuse de jour. Sept ans plus tard, le gouvernement a envoyé 
M. Blouet aux Etats-Unis pour rassembler toutes les données pro
pres à établir la dépense de pénitenciers, construits en France d’a
près le même système; or le chiffre que M. Blouet produit dans 
son devis, est de 1,-165 fr. (1). Il nous semble que ce précédentdoit 
inspirer quelque confiance dans la sincérité de nos évaluations, pour 
les dépenses de la mise à exécution.

Quelque importante que soit la réforme des prisons dans son en
semble, cependant elle a, comme toutes les questions, un côté par 
où il est plus urgent et plus logique d’en aborder la solution. 
Ici c’est assurément l’établissement de pénitenciers de jeunes dé
tenus. Dès notre entrée dans l’administration, nous nous attachâ
mes,dans un rapport fort étendu, à exposer à la fois le programme 
des principes d’organisation intérieure de ces établissemens et le 
plan de leur répartition dans le royaume, par circonscription d’une 
cour royale au moins, et trois au plus, selon l’importance respec
tive des ressorts.

Le comité de l’intérieur du conseil d’Etat saisi de l’examen (2) 
de ce travail, fut d’avis qu’on prît pour hase de l'organisation des
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(1 )  R a p p o rt.

(2) C e t exam en  fu t très  a p p ro fo n d i : le  co n se il n ou s fit l ’honneur de 

nous a p p e le r à la  séance p ou r rép on d re  à diverses objection s. Cette séance 

é ta it p résidée p ar le  savant C u v ie r , e t le  ra p p o rteu r du com ité était 

M . D u c h â te l.

pénitenciers de jeunes détenus, le système développé dans ce rap
port. Ces principes en effet ont été, sauf à Paris, généralement 
adoptés (1), autant que l’ont permis les localités, dans les péni
tenciers-de jeunes détenus qui se sont élevés depuis. Nulle part on 
n’a eu à regretter d’avoir suivi l’avis du conseil d’État. Nous pen
sons même que, lorsqu’il s’occupera sérieusement de l’établissement 
si urgent en France des pénitenciers de jeunes détenus, le gouver
nement ne s’éloignera guère de cet avis, aujourd’hui que plusieurs 
essais partiels en ont consacré l’utilité pratique (2).

(1) C et avis du con seil d ’É ta t est m en tion n é dans l ’ arrêté  de M . Gaspa- 

rin, p réfet du R h ô n e , p u b lié  p a r le  C o u r r ie r  d e  L y o n ,  en  ju ille t  i 8 3 3 . 

Cet arrêté résum e ainsi les principes organiques des pénitenciers de jeunes 

détenus: « C o n sidéran t l ’u tilité  d’a p p lication  d ’un systèm e p é n ite n tia ire , 

«dont les p rin cip es fondam entaux, approuvés p ar un avis du com ité de 

« l’in térieur du 2 1  m ars i 8 3 i  , sur le  ra p p ort de M . C h . L ucas , 

» inspecteur gén éral des prisons du ro y a u m e , consistent dans le régim e 

« cellu laire  de n u it ,  l ’iso lem en t, le  s ilen ce  pendant le jo u r , excep té  dans 

» les m omens du re p o s , la  classification en trois q u a rtie rs , d ’am élioration , 

» d’ép reu ve et d’ excep tio n  , avec l ’organisation d u  travail p ar l’ enseigne- 

«m ent d e professions u tile s ;  l ’instruction  é lé m e n ta ire , m orale et re li-  

« gieuse ; et l ’em ploi de l ’em p risonnem ent so lita ire  , sim ple e t  rigoureux , 

» comme p u n itio n . »

(2) T e lle  p a ru t être l ’opin ion  de M . de G asp arin . A p p e lé  à p a rler com m e 

ministre du p én iten cier de L yo n  q u ’il avait créé com m e p réfet, i l  s’ exprim e 

dans ces term es qui feron t ressortir sa m o d e stie , en m êm e tem ps qu e sa 

conviction. « M a tâche fut ren d ue facile  p ar l’appui qu e je  trouvai dans le 

» Conseil g é n é ra l, dans le  concours de la com m ission d e su rv e illa n ce , et 

«dans le  zè le  e t l ’exp érien ce  de M . C h . L u c a s , in sp ecteu r général des 

» prisons ; enfin dans le b ien veilla n t in térêt que M . T h ie rs  , a lors m inistre 

« de l ’ in térieu r , p r it  au succès d e ce nouvel établissem ent. J e  m ’a lta- 

» c h a i, dans le règlem en t que j ’arrêtai au m ois d ’a v ril 1 S 3 4 , à p ou rvoir, 

« avec u n e ju ste  m esu re , a u x  besoins physiques, m orau x e t in tellectuels 

« de cette je u n e  pop ulation . I l  n ’é ta it pas possible sans doute , dans un 

« p rem ier essai rég lem en ta ire , d’a rriv e r à une organ isation  com plètem ent 

« ré g u liè re ; cependant le  règlem ent du p én iten cier de L y o n , q u i fu t bien 

« plus l ’œ u vre de m es collaborateurs qu e la  m ien n e, se m b le  a v o ir  p o s é  

» les  b a se s  e s s e n tie l le s  d u  r é g im e  q u i  c o n v ie n t le  m ie u x  à  d e s  e n fa n s , 

» pour co rrig er leu rs m œ u r s ,  le u r don ner des h abitudes d ’ord re et d 'éco- 

» n om ie, et leu r p rép arer les m oyens d e gagner honnêtem ent leu r vie. » 

R apport au R o i , p . 4 5 .
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Nous pourrions même ajouter, après l’honorable M.Bérenger (1 ) 
que le projet de loi sur la réforme des prisons, préparé sons l’ad« 
ministralion de M. deGasparin , consacrait le principe de la répar
tition par ressorts de Cours royales.

Et l’idée du patronage, indiquée dans ce même rapport de 1851, 
comme le complément nécessaire de l’organisation pénitentiaire des 
élablissemens de jeunes détenus, était-ce là encore une idée pra
tique? Toutefois, il ne suffisait pas de la soumettre à l’administra
tion , il fallait la développer à la cité. De là , en janvier 1835, notre 
lettre (2) à M. le baron de Gérando, conseiller d’Etat, où nous in
diquions la nécessité de l’œuvre de patronage; de là encore, trois 
mois plus tard, l’exposé à la séance publique de la Société de la mo
rale cbréiiennefôj, des motifs et des moyens d’organisation du pa
tronage; de là ensuite la circulaire (4) du mois de mars, pour la 
formation d’une Société de patronage pour les jeunes libérés du 
département de la Seine ; de là enfin, devant la réunion (S), les 
développemens du but de cette association projetée, devenue depuis 
une réalité, disons plus, une institution et une admirable insti
tution.

Ici, nous nous arrêtons. Personne ne reconnaît plus franchement 
que nous l’intervalle qui sépare celui qui conseille une idée utile de 
ceux qui l’exécutent. Les mérites d’une pareille initiative sont si 
petits devant ceux de l’exécution, qu’on peut assurément avouer les 
uns sans crainte de diminuer les autres (6).

( i )  M é m o ir e  su r  l e  sy stèm e  p é n it e n t ia ir e  , p . i 3 4 .

(а )  C e tte  le ttre  a été  insérée dans son e n tier dans le  J o u r n a l d e  la  So

c i é t é  d e  la  m o r a le  c h r é t ie n n e  , e t p u b liée  séparém ent sous form e de 

b ro ch u re .

(3 ) Séance du 18  a vril___O n  p eu t con su lter nos développem ens dans

le  J o u r n a l d e  la  S o c ié t é ,  d ’où ils  ont été  extra its  et d istribués sous forme 

de broch u re.

(4) C ette  c ircu la ire  n’est qu e la  rep rod u ction  textu e lle  d ’ un extrait de 

n otre  le ttre  à M . le b aron  de G é ra n d o .

(5 ) V o ir  le  procès-verbal de la  séance.

(б )  A u ssi se ra it-il b ien  superflu  de cite r ic i les nom s d e plus méritans; 

ca r de tous les coopérateurs à l ’œ u vre  du patronage parisieu , nous nous 

rangeons franchem ent dans les m oins u t ile s , en raison  de la fréquence de 

n os absences. H eureusem ent il n’y  a ura  pas déficit de dévouem ens, tant 

q u e  la  Société conservera son h o n o rab le  p r é s id e n t, qui sait s i heureuse

m ent les in sp irer, p ar l'a rt de b ien  d ire  e t d e b ie n  faire.
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Ces réflexions sur la Société de patronage de Paris sont commu
nes aux autres associations, dont nous avons été assez heureux pour 
proposer et propager l’idée pratique dans nos tournées d’inspection. 
Ce n’est pas faire le bien, mais du moins c’est en procurer l’occa
sion, et le Rapport au roi de M. le ministre de l’intérieur atteste, 
qu’en France, il y a toujours des hommes généreux qui savent en 
profiler (1).

Ces succès du patronage en France ont prouvé qu’on trouverait 
dans le pays , quand on voudrait sérieusement les y chercher, des 
hommes éminemment propres à la direciion des établissemens pé
nitentiaires. Mais la difficulté qui préoccupe tout le monde, c'est 
celle du personnel des agens secondaires.

Qu’avons-nous demandé à cet égard depuis bien desannées?Une 
Ecole normale ad hoc, ou une congrégation spèciale.

L’idée de l’une a été proposée dans notre ouvrage antérieur à 
1850 (2); celle de l’autre a été développée dès 1831 dans un Rap
port à l’administration (3). Nous avons exposé dans cet ouvrage les

d e  l ’em p r is o n n e m e n t . 171

(1) « La Société de P a ris p ou r le patronage des jeu n es lib é ré s  p ersévère 

» avec une juste confiance dans la m ission  qu ’e lle  s’est im posée et à la -  

» quelle l ’adm in istration  s’associe de tout son p o u v o ir , non seulem ent 

» par des subventions p écuniaires, m ais encore p a r l’a ction  de l ’ inspection  

*> des prisons. C ’ est ainsi que m on prédécesseur recom m anda , e n  i 8 3 5 , 

» à M . C h . Lucas d e se con certer avec M . le  p réfet du R h ô n e  p o u r 

» l’organisation d ’une société d e p atron age, à côté du p én iten cier de L y o n . 

» Sur une sim ple in vita tio n , les p r i n c i p a u x  c ito y e n s  s 'e m p r e s s è r e n tld e  se 

«réunir à l ’adm inistration  , d ’o u vrir  des listes de so u scrip tio n , d e réd iger 

» des sta tu ts , et après s’ ê tre  constitués, de se d iviser en com ités d ’enquête 

» etd e  placem ent. D ans la tournée de 18 3 6 , l’ inspection  trou va  la  Société 

» constituée à L y o n  te lle  q u ’elle  l’ est à P aris. » (R a p p o rt au R o i su r les 

prisons, p. 4 7 .)

(2) N ous voyons a vec p la isir M . M arq u et V asselot d éc larer , com m e 

nécessité d e là  ré fo r m e , l 'é c o le  n o r m a le  ad h o c  q u e  d e p u is  p lu s ie u r s  a n n é e s  

ht. C h, L u c a s  r é c la m e . [De la  p h ilo s o p h ie  p é n ite n tia ir e ,  p .  4 9 -)

(3)  « I l faut des h om m es, d ision s-n o us, m oins préoccup és d e leu r exis

tence en ce m onde q u e  de leu r sa lu t dans l’ a u tre , et pour q u i le degré de 

la perversité des détenus , loin  d ’être un m otif d e ré p u g o a n c e , devienne 

pour ainsi d ire un m otif d ’intérêt de plus , parce q u ’ il rehausse à leurs 

yeux le m érite de faire ren trer ces âmes dans les voies du b ien  et de les 

rendre à D ie u . C ’est ainsi q u e  la  g a rd e , la  su rv e illa n c e , l ’enseignem ent
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avantages comme les inconvéniens respectifs de l’école normale et 
de la congrégation religieuse; nous pensons qu’on peut employer 
l’une ou l’autre, et même l’une et l’autre; mais, quelle que soit 
l’option, nous ne croyons pas que nos adversaires puissent nous con
tester d’avoir indiqué ici, au difficile problème des agens secon
daires, deux solutions pratiques dont on commence aujourd’hui à 

reconnaître l’utilité (1).
Enfin, il est une innovation récente qui a été accueillie par l’opi-

in d u str ie l, sont p o u r eu x  ce qu ’ils d oiven t ê t r e :  ce  n ’ est p o in t du métier, 

c ’est d e la  v o c a tio n , e t de la vocation  relig ieuse.

» J e  n e  m e dissim ule p a s , au m ilieu  des circonstances où nous sommes, 

qu ’il  y  a peu  de p o p u larité  attachée à ce tte  p a rtie  de m on rap p ort ; mais 

to u tes les fois qu e j ’a urai la  con viction  d ’une vérité  b o n n e  à d ire  et à con

seiller, jam ais de pareilles considérations ne m’ a rrêteron t, et n e  feroDtsans 

d ou te re cu le r un  gou vern em en t é cla iré  d evant l ’exécu tion . A u  reste je  dirai, 

si vous re jetez ce p erso n n el, in d iqu ez m’en un  a utre . »

C es paroles n ’eu ren t guère d ’a ccueil : leu r tem ps n ’était pas venu, et 

d ’ailleurs il  faut a u x  v é iité s  pratiq u es, p ou r a rriv e r au su ccè s , joindre au 

raisonnem ent d e l ’e x p o s itio n , les arguntens p lus décisifs de l ’appli

ca tio n .

L a  fondation  à Lyon du p én iten cier des jeu nes détenus en o ffrit une occa

sion  n atu re lle . N o u s n'hésitâm es pas à con seiller, p o u r l ’exécution du 

rég lem en t dont la rédaction  nous avait été  co n fiée , l ’ em p loi de surveillans 

rè lig ie u x , sous une d irection  la ïq ue. M ais l ’exem p le  de la  M aison de re

fu g e  , étab lie  ru e  des G r é s , p ar des souspriptions p a rticu liè re s , nous avait 

p rouvé qu e les frères de la  d octrin e  ch rétienn e ne p o u v a ie n t, avec les 

traditions de leu r enseignem ent au d e h o rs , re m p lir le  b u t spécial de l’édu

ca tion  pén iten tia ire  ; qu e d 'ailleurs la d estination  était ic i  d ifféren te; qu’il 

fa lla it une congrégation  s p é c ia le  d e  f r è r e s  s u r v e i l lo n s , destinés à la dou

b le  m ission d ’em p êcher p a r la su rveillance  la  co rru p tio n  m u tu elle , et de 

p ro cu rer, p a r l ’ enseignem ent in d u str ie l, l ’a ppren tissage du travail pro

fessionn el. L ’essai de ce personn el a com plètem en t réussi dans le  péniten

c ier de L yo n .

(1 )  M M . de B éren ger e t d e M e tz  paraissaient se p ro n o n cer pour une 

congrégation re lig ie u se ; M . M a rq u e! Y asse lo t sem blerait adm ettre l’une 

ou l ’autre solution. U n  écrivain  d istin gu é, M . L éon  F a u c h e r , q ui veut, 

dans une p artie  de la  F r a n c e , des pén iten ciers régis par une discipline 

m ilita ire , a ém is u n e a u tre  opin ion  , qu e nous avon s com battue. T - 3, 

p. a i 3 .
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nion publique, comme elle devait l’être, nous voulons parler du 
transfèrement par voiture cellulaire. L’administration avait à re
vendiquer, dans cette grande amélioration qui honore le ministère 
deM. le comte de Montalivet, non seulement le mérite de l’exécu
tion administrative, mais l’initiative même de l’idée première. Il 
paraissait convenable, nécessaire même, que l’administration ne 
laissât pas dire et répéter par la presse, que l’idée de cette précieuse 
innovation lui avait été suggérée du dehors, et qu’ainsi aucun des 
hommes placés près d’elle, pour éveiller son attention sur les amé
liorations désirables, 11’avait su lui en indiquer une d’une aussi ur
gente utilité. Qu’on y songe bien, la haute utilité de l’inspection, sa 
mission la plus élevée, c’est l’initiative des propositions utiles. L’in
spection n’exécute pas, elle propose; or, s’il fallait, comme l’a dit 
toute la presse, attribuer à l’entreprise la proposition de l’une des 
plus importantes mesures réalisées par l’administration depuis -1 8 5 0 , 

le crédit moral de l’inspection en recevrait une atteinte profonde et 
méritée. Nous avons déjà rétabli dans cet ouvrage la vérité, par la 
citation textuelle de notre Rapport du -10 janvier 1 8 3 7  (1 ) ,  et nous 
eussions été du reste devancés à cet égard, par la réclamation loyale 
et spontanée de M. Guillo lui-même, si nous n’avions cru devoir 
nous refuser à l’insertion dans les journaux de sa lettre rectifica
tive (2), qui aurait eu l’inconvénient d’attacher à celte question 
un cachet personnel, que nous voulions en écarter.

(1) V o y e z  t . 3 , p . 3 6 o, l ’ex tra it de ce R a p p o r t, où nous proposions

« de fa b r iq u e r  d e s  'v o itu r es  a p p r o p rié e s  à  u n  sy stèm e  d e  s é p a r a tio n  i n d i -  

” ■ viduelle, q ui re p ro d u is îte n  rou te les garanties de V is o le m e n t c e l lu la ir e  

»<lela prison. C ’est dans cet o rd re  d ’ idées et de m o y e n s , ajoutions-nous, 

«que p eu t s e u le m e n t  se ren con trer la so lu tio n , à la fois écon om iqu e et 

» morale, des obstacles que présente l’état actu el des transfèrem en s, et des 
«m aisonsde g îte  e t d e d ép ôt. » ,

(2) La rédaction  a p o lo gétiq u e  de la lettre  d e M . G u illo , datée du 3 o ju in  

>837, nous en  in terd it m êm e encore aujou rd ’h ui la p u b lication . N ou s 

Bous bornerons à c ite r  la d ern ière  phrase qui la résum e. ■■ A i n s i  la  n é -  

* cessité d e  v o itu r e s  c e l lu la ir e s  a  é té  d ’a b o r d  s ig n a lé e  p a r  v o u s , e t  j ’a i  

» eu le  b o n h e u r  d e  c o n c e v o ir  le  p la n  q u i  r é a lis a i t  v o t r e  id é e .  ,> M . G u illo  

a depuis ajouté , au m érite  de la conception  p r im it iv e , ce lu i d e plusieurs 

perfectionnemens. A in si tou t est d a n sl’ord re  : l’ inspection  n ’est pas en faute, 

car elle a proposé V id é e  de la v o itu re  c e llu la ire ; l’entreprise en a trouvé 

et réalisé le  p la n  , et l’a d m in istratio n , à la qu elle  reven ait la tâche la  plus
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Gesquelques faits que nous venons de citer peuvent-ils permettre 
de croire que nous ayons écrit notre ouvrage# en dehors des ehsei- 
gnemens de l’expérience? peuvent-ils faire supposer les principes 
de cet ouvrage étrangers aux inspirations de la pratique ? est-il pos
sible de scinder l’homme, et de séparer entièrement l'écrivain du 
praticien?

C’est le moment d’opposer ici à nos adversaires un jugement un 
peu plus compétent que le leur, sur l’utilité pratique du premier vo
lume de notre ouvrage, où ils n’ont pu trouver que les mérites de la 
synthèse, obscurcis par les nuages de la métaphysique : ce juge
ment est celui de M. le ministre de l’intérieur, s’exprimant onces 
termes,dans sa lettre de souscription à trente exemplaires de cet ou
vrage : « J’ai lu avec intérêt le premier volume de votre ouvrage; 
» les vues et les réflexions m’en ont paru de nature à éclairer la dis 
» cession de questions bien importantes, et vous avez adopté la 
» seule marche qui puisse convenir àl’ administration , en appuytl nt 
„ sur la pratique et les faits, la théorie de l’emprisonnement. »

Ces paroles ont été confirmées par la mémorable circulaire de 
M. de Gasparin, du 28 octobre 1856, qui est venue sanctionner 
tous les principes fondamentaux de notre premier volume,sur l’em
prisonnement préventif ou avant jugement. Mais, dira-t-on, le 
ministre français ne faisait que copier sir J. Russel : c’est une er
reur dont les dates font justice. Lisez le Rapport au roi sur les pri
sons, et vous y verrez que, dans notre tournée de 1852, l’inspection 
proposait aux conseils généraux ce système cellulaire, dont 
sir J. Russel ne soumettait qu’en août 1855 l’application ah parle
ment anglais. Depuis 1852, vous trouverez, dans ce même rap
port, des adoptions successives de ce système cellulaire dont l’ad
ministration supérieure nous avait laissé, à la fois, la responsabilité

d iffic ile , celle  d 'e x é c u te r  le  s y stèm e , s’ en est acquittée avec une rare habileté. 

G êtte réform e prép arée p ar M M . de G asp arin  et d e R é m u s a t, honorera le 

m inistère de M . le  com te de M on ta livet ; m ais h eu reu x  le  m inistre qui, en 

pareilles circonstances ,  se trou ve secondé p a r des hom m es tels que 

M . M a c a re l, q u i ,  com m e d irecteu r des affaires d ép artem entales, a tant 

co n trib u é  à m ener ce lte  excellen te  m esure à bonne f in , e t qui s’occupe 

d e  réaliser l’ utile extension que le  m inistre veu t lu i don ner. L a  voiture 

ce llu la ire  s’étendra b ien tôt au transfèrem ent de tous les d éten u s, car l’étude 

d e cette grande e t féconde a m éliora tion , confiée au zèle  a c tif d e M . Ardit, 

o u ch e à sa fin.

i ?4
de 1 initiative et des conséquences (1). On ne saurait donc atlribuer 
à la circulaire de sir J, Russel, d’octobre 1855, la pensée de la 
circulaire de M. de Gasparin, de 1856, qui n’a été inspirée an mi
nistre, comme il le déclare, que par l’autorité des précédons fran
çais (2).

Au reste, pour dernière réponse à cet esprit de dénigrement qui, 
an moment où nous proposons à l’adoption du gouvernement et du 
pays une théorie de l’emprisonnement, résultat de tant d’années 
de travaux, voudrait en effacer le cachet de l’esprit pratique,

( i)  » L  adm inistration pensa prudem m ent q u ’en Si grave m a tiè re , c’était 

» l’exp érieüce seule qui devait p o rte r  con seil ; qu ’au tém oignage dé la 

«pratique le  m al était é v id e n t , m ais le rem èd e encore inconnu ; qu ’avant 

» d’adopter aucun systèm e g é n é r a l, e lle  d eva it s’écla irer du contrôle et 

s s’entourer de l ’a u to rilé  de q u e lq u e s  e ss a is  p a r t ie l s ;  qü ’enûn dans une 

■  question de dépenses qui pesaient sur les centim es variab les , l ’opin ion

• des conseils généraux devait exercer Ube influence n a tu re lle ; que c’était

• donc à l’inspection à r a ll ie r  les convictions, à p rovoq u er les épreuves de 

” l’application, Soüs la direction de l ’administration. Dès lors l ’inspection
• s’attacha à exposer et conseiller dé remplacer le système légal, mais
• inexécuté e t in e x é c u ta b le  d e la classification, p a r uh systèm e p lus efficace

• pour em p êch er le m élange des m o ra lités , le  systèm e de la s é p a r a t i Z
• ce llu la ir e . » R a p p o rt au R o i ,  p . 2 3 .  r

(a) Les registres dés délibérations du C onseil su p érieu r des bâtim ens c iv il, 

sont egalem ent là p ou r p rouver que l’adm inistration anglaise ne saurait récla 
tner,lPour sa circu la ire  d’octobre 1 8 3 5 , le  m érite  de l ’in itiative d a n s l'a p p ü c  '  

lion du systèm e ce llu la ire  aux  maisons d ’arrêt. L e  R a p p o rt au roi m entionne 

notamment l ’a vis du C onseil des bâtim ens civ ils  du 3  ja n v ie r  18 3 4  lequ 1 

avis prouve q u e  déjà la  conviction  du C onseil des bâtim ens civ ils ’ n ’a vait 

plusbesoiü d ’essais p a rtie ls , p ou r recon n aître  l ’u tilité  de gén éraliser en 
France le systèm e ce llu la ire . L e  c o n s e il, après a vo ir statué sur le  cas 

particulier de la  prison d e B e a u n e , a jo u te : « et « r  d ’avis  q u ’il y  a l leu 

naccueillir lès idées ém ises par M . l ’in sp ecteu r général C h . L u cas et d ’en 

hue la base d ’un program m e q u i  p o u r r a it  ê tre  r é d ig é ,  d e façon à servir 

de guide p o u r  l a  co m p o s itio n  des autres projets de prisons de m êm e na

ture. ,, L e  Conseil des bâtim ens civils a m o n tré , com m e on le  vo it un 

“ prit progressif dans la  question des p r iso n s, dont p lusieurs m em bres 

s occupent spécialem ent ; et nous citerons notam m ent le  savant et modeste 

M. C a n stie , dont l’exp érien ce  sera ém inem m ent utile à l’adm inistration 
le jour où la réform e se m ettra à l’oeuvre.

DE l ' e m p r i s o n n e m e n t . l
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nous renverrons nos adversaires au passage suivant du Rapport au 
roi sur les prisons, par M. le ministre de l’intérieur :

« Avant de puiser dans les rapports de l’inspection les principaux 
» élémens de cette période (4), on peut pressentir, d’après ce qui 
» vient d’être dit, que l’arrondissement qui devra principalement 
» en fournir les élémens, est l’arrondissement du midi, qui, par 
» l’effet des vicissitudes de l’organisation de l’inspection, ainsi que 
» des circonstances précédemment indiquées, est le seul où les 
» prisons départementales aient été entièrement et itérativement 
» inspectées, et celui par conséquent où, sous l’action répétée de 
» l’inspection , le ministre de l’intérieur a pu rassembler le plus de 
» faits et obtenir le plus de résultats, dans l’amélioration des pri- 
» sons départementales. »

Cet arrondissement du Midi était le nôtre.
Un mot encore. Nous n’avons rien dit de l’étranger, etceposl- 

scriptum est;assurément déjà trop étendu, pour que nous entrepre
nions d’énumérer ici les témoignages de confiance, dont nous ont 
honoré plusieurs gouvernemens étrangers, en nous consultant sur 
les plans d’organisation et de réforme de leurs prisons. Toutefois, 
il en est un cependant que nous ne saurions laisser ici ignorer à 
l’école pensylvanienne, parce qu’il contient un assez grand échec 
pour ses doctrines.

M. le ministre de l’intérieur nous ayant, au mois de mai 1857, 
transmis une lettre par laquelle : « M. le ministre des affaires étran- 
>, gères l’informait que le gouvernement badois, ayant l’intention 
» de faire construire àBruschal une maison centrale de correction 
» pour les hommes, condamnés à un emprisonnement de trois ans 
» au moins, M. le ministre de Bade à Paris avait exprimé, au nom 
» de son gouvernement, le désir de connaître notre avis détaillé, 
» sur diverses {questions contenues dans une note jointe; » nous 
nous empressâmes de répondre d’une manière fort développée aux 
questionsdu gouvernement badois, en déduisant notamment les mo
tifs qui devaient détourner ce gouvernement du système d’em
prisonnement solitaire.

Dans les premiers johrs d’août, la Chambre législative fut saisie 
de la question, et, à la date du IC , le célèbre M. Miltermaver, pre
sident de cette Chambre, nous écrivait : « Il vous sera agréable de 
» savoir que la cause que vous défendez , la cause du système pe- 
» nitentiaire fondé sur les bases que vous proposez, a remporte la

1 7 6

( i ) D e  i 8 3 o à i 8 3 6 .

DE L  EM PRISON NEM ENT.

» victoire dans le grand-duché de Bade. La chambre a alloué une 
» somme de 50,000 florins pour l’établissement de la prison péni- 
» tenliaire de Bruchsal, on a discuté le système sur lequel ce péni- 
» tencier devait être basé : une seule voix s’est élevée pour le sys- 
» tèine de Philadelphie : le ministre de la justice s’est prononcé 
» contre ce système. »

Ajoutons à l’opinion du ministre de la justice, celle de M. Mit- 
termayer, qui, invité par la chambre à quitter le fauteuil pour 
prendre part à la discussion, y porta toute la sagacité de son esprit 
et toute l’influence de sa parole.

Ici se termine ce long post-scriptum que nous eussions voulu 
épargner au public ; mais, après tout, en nous en imposant la né
cessité, nos adversaires ne nous ont peut-être pas desservi. Le pre
mier titre pour écrire cet ouvrage devait être celui de pralicien : 
il ne suffisait pas de déclarer que ce titre était le nôtre ; au lieu de 
supposer, en pareil cas, la disposition à croire, il vaut mieux créer 
l’impossibilité de nier.

I 7 7
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ACADEMIE
MES

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES.

COMMUNICATION

DE M. CHARLES-LUCAS,

SUR LES MAISONS CENTRALES DE CLERMONT, DE GÀILLON , 
DU MONT-SAINT-MICHEL ET DE BEAULIEU.

(Extrait de la Revue de Législation et de Jurisprudence, t. X, livraison 
du 3o avril 1839.) (1)

Les travaux de l’Académie se poursuivent avec une grande 
activité. Le bureau, composé en ce moment de MM. Dupin 
aîné, président, Rossi, vice-président et Mignet, secrétaire- 
perpétuel, ne néglige rien pour mettre celte section de l’Ins- 
litut au rang élevé qui lui appartient.

Les lectures qui se rapportent à notre spécialité, ont été 
moins nombreuses depuis quelques temps. Si nous ne rendons

(1) Cette Revue paraît tous les mois, depuis le 30 octobre 1834, sous 
la direction de M. L. Wolowski, avocat à la Cour royale de Paris. Elle 
forme un beau volume in-8° par semestre. Prix 18 fr. par an, 20 fr. pour 
b province. Bureau, rue des Beaux-Arts, 9.

Histoire et philosophie du droit ; législation comparée ; discussion des 
questions les plus importantes du droit actuel en matière civile, commer
ciale, criminelle et administrative; examen critique des projets de loi 
présentés aux Chambres, de la doctrine des auteurs et de la jurispru
dence des arrêts ; tel est le cadre de ce recueil qui rend un compte exact 
des travaux de VAcadémie des sciences morales et politiques , relatifs à 
la législation.
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pas compte, dès à-présent, du beau mémoire de M. Blanqui 
aîné sur la Corse, c’est qu’il paraîtra, sans doute bientôt, réuni 
en un corps d’ouvrage ; nous le soumettrons alors à un examen 
attentif. Nous aurons aussi occasion de revenir sur la commu
nication de M. Charles-Lucas, relative aux essais récemment 
tentés pour l’extinction de la mendicité , en nous occupant de 
la brochure publiée, à ce sujet, par le prince de Monaco.

Le cadre de la Revue ne nous permet que de mentionner 
le travail remarquable de M. Mignet, sur la civilisation de 
l’Allemagne , par le Christianisme.

Nous sommes heureux de pouvoir reproduire la communi
cation faite par M. Charles-Lucas, sur l’état physique ou 
moral des détenus cellulés dans les maisons centrales de 
Clermont (Oise), de Gaillon, du Mont-St-Michel et de Beau- 
lieu (Calvados), à l’époque de l’inspection générale de ces 
maisons, en juin, juillet et août 1S38 . — Voici en quels ter- 
mess est exprime 1 auteur de la théorie de Vemprisonnement :

En dehors du cadre général des objections qui ont été opposées au 
système cellulaire de jour et de nuit, il en est une spéciale à la nationalité 
française, dont chacun a senti la gravité ; si grand , en effet, est l’inter
valle qui sépare le caractère américain du caractère français, que beau
coup d esprits éclairés se sont refusés à admettre l'application d’un même 
système à deux nationalités si différentes, et n’ont pas hésité, par ce seul 
motif, à rejeter le régime cellulaire de jour et de nuit, comme incom
patible avec les mœurs d'une nation telle que la notre, essentiellement 
communicative et éminemment douée des sympathies , des besoins et des 
qualités de la sociabilité. Les essais du système cellulaire introduits jus
qu à ce jour dans nos maisons centrales , sont encore peu nombreux et 
généralement incomplets, mais il nous a paru utile néanmoins de les 
rechercher, de les étudier, afin d’appeler la pratique à jeter quelques 
lueurs sur les discussions de la théorie.

k C’est dans ce but que je vais exposer ici les faits que j’ai pu recueillir
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iicesujet, dans mon inspection des maisons centrales de Clermont (Oise)j 
deGaillon, du Mont-Saint-Michel et de Beaulieu, près Caen, dans le cours 
de ma tournée de 1838.

Dans la maison centrale de. Clermont (Oise), qui est exclusivement af
fectée aux femmes, on a fait des dépenses pour approprier un quartier 
spécial de cellules d’isolement. Mais on n’a pas réussi à empêcher les com
munications verbales d’une cellule à l’autre; et de plus on a mal compris le 
but disciplinaire de celte innovatiou.

On a fait de la mise en cellule le monopole de toutes les punitions, de 
sorte que l’envoi dans les cellules se borne à quelques jours et à quelques 
semaines au plus. Il est vrai que ces cellules n’étant pas chauffées, il serait 
difficile en hiver d’y prolonger le séjour. Cependant on en a vu des 
exemples, mais ces exemples étaient volontaires, et s’expliquent parle 
libertinage, dont la violence, dans la maison de Clermont, dépasse tout 
ce que j’avais pu en observer et même en imaginer précédemment. La 
femme qui en aime une autre, s’y attache avec toute la tyrannie de la ja
lousie la plus ombrageuse, sans pardonner l’infidélité même d’un regard. 
Quand elle se croit trahie, le meurtre ou le suicide, telle est la trop fré
quente alterna live qui s’offre à sa pensée, et alors l’emprisonnementsolitaire, 
au lieu d’être une peine, devient un bienfait pour plusieurs. Il n’est pas rare 
de voir une femme prier qu’on l'isole, uniquement pour se soustraire à 
l'intolérable spectacle du parjure d’une amante et du triomphe d’une ri
vale. Pendant l’hiver de d838 , une détenue, sur sa demande, a passé 
trois mois, malgré le froid , en cellule, et elle sollicitait, comme une 
grâce, une prolongation de séjour.

Est-ce à dire que l’emprisonnement solitaire doive être sans action ré
pressive sur les femmes; nullement. Le libertinage, avec les violentes 
passions qu’il développe, en éloigne présentement la répression. L’isole
ment rend un service aux détenues de Clermont, celui de réaliser 
une séparation que quelques unes demanderaient autrement au suicide. 
Mais prévenez par la discipline pénitentiaire l’explosion de ce libertinage, 
et alors tout rentrera dans l’ordre normal.

La maison centrale de Gaillon n’a que des cachots. On cause facilement 
d’un cachot à l’autre. Aussi n’est-ce pas l’effet de l’isolement, mais de la 
mise au pain sec et à l’eau, qui peut inspirer, dans la maison de Gaillon,la 
crainte du cachot.

Toutefois la maison de Gaillon contient deux chambres, qui n’ont reçu



aucune appropriation spéciale, mais qui par leur situation permettent un 
certain isolement relatif.

L’une de ces chambres était occupée par le nommé A., enfant na
turel , sans profession, né à Brionne. A. fut condamné le 10 août 
1827, par le tribunal correctionnel de Rouen , à un an d’emprisonne
ment pour vol et vagabondage ; plus tard il fut condamné pour 
vol par un conseil de guerre à cinq ans de réclusion, qu’il subit à 
Fontevrault ; et le 29 février 1836, un arrêt de la cour d’assises de l'Eure 
le condamna de nouveau , pour vol qualifié, à dix ans de réclusion : c’est 
pour ce dernier vol qu’il fut transféré à Gaillon.

> Le 12 novembre 1836 il fut compris dans un procès-verbal de tentative 
d’assassinat à la maison de Gaillon, comme prévenu de complicité. lien- 
voyé de ce chef d’accusation, il montra des sentimens de vengeance qui 
nécessitèrent sa mise à la chambre de réflexion, où il entra le 12 avril 
1837.

Je 1 ai visité le 12 juin 1838, c’est-à-dire quatorze mois après sa mise 
à l’isolement. M. le directeur m’avait parlé de l’inquiétude que lui causait 
cet homme, qu’il ne pouvait, en raison de son exaltation , rendre à la vie 
en commun sans danger pour l’ordre intérieur de la maison : d’un autre 
côté il s’affligeait de le retenir dans un isolement dont la prolongation 
ne faisait qu’irriter et altérer sa raison.

Il me raconta tous les efforts infructueux qu’il avait tentés auprès d’A., 
pour le faire chercher dans le travail un soulagement à la solitude. Tous 
les moyens de persuasion dont il s’était servi pour calmer et éclairer sa 
raison ; tout ce qu’il avait fait pour obtenir sa confiance, en lui accordant 
des rations de pain snpplémentaires ; tout avait échoué. Je priai M. le di
recteur de se joindre à moi pour tenter un nouvel effort sur ce malheureux, 
et nous entrâmes dans sa chambre d’isolement, avec la ferme résolution 
de n’opposer à son exaspération , à ses imprécations mêmes, qu’une raison 
calme et une parole bienveillante.

Fideles a notre résolution, nous restâmes près d’une heure enfermés 
avec lui, en plaignant son sort, en exprimant notre désir de l’améliorer, 
en lui déclarant que nons ne demandions, pour le rendre à la vie en 
commun, que quelque retour à la modération et surtout au travail.il 
resta intraitable.

Profondément affligé de l’état de ce malheureux et du danger imminent 
d une prolongation de séjour pour sa raison égarée, je priai MM. les me-
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decins dé s’occuper de lui d’une manière spéciale, de lui faire prendre 
des bains pour le calmer, d’indiquer à M. le directeur la durée des pro
menades nécessaires à lui accorder, et de vouloir bien m’adresser ulté
rieurement un rapport spécial qui me mit à même d’instruire M. le mi 
nistre de la situation d’A. et du péril qu’il pourrait y avoir à prolonger 
son isolement.

M. le directeur m’a fait parvenir le rapport de MM. les médecins du 
28 août 1838.

On lit dans ce rapport : « A., d’une énergie morale peu ordinaire, est 
» aujourd’hui, comme à l’origine de sa séquestration , inflexible dans sa 
«volonté de ne rien faire. Loin que cette longue solitude, et les médila- 
» lions auxquelles elle a dû le porter, aient rafraîchi ses sens et préparé 
«une réforme morale, il semble plutôt par fois que son exaltation s’ac-
« croisse et qu’on doive désespérer de quelque succès..... Enfin les mé-
» decins concluent : a Que le détenu A. peut devenir fou, s’il doit rester 
» long temps encore sous le châtiment de l’isolement sans le travail. »

Lhabile directeur de Gaillon, M. Martin Deslandes, appelé depuis à 
1 inspection générale de seconde classe, m’écrivait, en me transmettant ce 
rapport, que pour lui, qui avait vu A. dans le principe, A. n’avait plus 
aujourd'hui sa raison.

« On verra , dans ce rapport, ajoute-t-il, que la cellule n’est pas propre, 
«autant qu’on affecte de le croire , à calmer l’imagination et qu’elle ne 
• dispose pas toujours, ainsi qu’on semble le penser, à recevoir les im- 
» pressions religieuses. Ce rapport prouverait en outre, si l’on avait quel- 
iiqnc-s doutes à ce sujet, qu’une cellule n’inspire pas nécessairement et 
» sans exceptions le goût du travail. A. n’est pas le premier, n’est pas le 
‘ dixième qui me donne un semblable exemple. J’en ai vu d’autres avant 
» lui et depuis lui.

» Dans ce moment encore un autre prisonnier de Gaillon, renfermé par
■ mesure de sûreté, dans la chambre qu’occupait C., après avoir été privé
■ de travail pendant plusieurs mois, après m’avoir supplié pendant long
temps de lui en donner, s’y livre avec tant de mollesse que je ne puis le 
» comprendre : c’est pourtant un homme vif, jeune et plein d’énergie. Qu’on 
» ne s’imagine pus que les détenus , sans salaire, travailleront dans des

cellules comme ils le feront dans des ateliers, à la même condition.
» Dans ces derniers, 1 émulation, l’amour-propre, exerceront leur pouvoir,
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* et ce sont là des leviers bien puissans chez les détenus comme chez 
» l’homme libre. »

Avant de rédiger ce rapport sur A., j’ai désiré m’enquérir de nouveau 
prés de M. le docteur Carvin, si quelques modifications étaient survenues 
dans sou état. M. le docteur Carvin m’a écrit à la date du 4 décembre :

h Depuis que j’ai eu l’honneur de vous entretenir d’A., j’ai revu plusieurs 
» fois ce détenu, et aujourd’hui encore je l’ai scruté pendant long-temps,
» Je viens vous confirmer, dans tous les termes, mon rapport du mois 
« d’août. Toujours même exaltation morale et même exubérance d'idées 
» s’appliquant aux mêmes objets; toujours une volonté inflexible de m 
» rien faire ou de ne faire qu'à des conditions qui semblent accuser m 
t état véritablement anormal ; non qu’il soit arrivé à l’aliénation, mais ily 
» marche; il dit positivement qu'il fera ses dix ans dans l’isolement plutôt 
n que de fléchir un instant. «

Je passe maintenant à la maison centrale du Mont-saint-Michel, où l’on 
a approprié un quartier spécial de cellules d’isolement. Mais en fait il n’y 
avait qu’un isolement fort incomplet, puisque d’une part la construction 
défectueuse des cellules n’empêchait pas la conversation des détenus d’une 
cellule à l’autre, et qu’en outre on leur permettait sur les préaux une 
promenade en commun.

Ce n’est que depuis le mois de juillet de l’année 1838, qu’on a substitué 
la promenade solitaire à la promenade en commun, et qu’un gardien a élé 
en faction dans le corridor des cellules, pour interdire les conversations 
à haute voix pendant le jour.

On voit combien avant de parler de l’effet des cellules d’isolement dans 
nos maisons centrales , il est nécessaire d’avoir une explication spéciale 
pour chaque maison, en raison de la différence des localités, d’abord, 
puis du régime disciplinaire.

Ayant appris que quelque temps avant mon arrivée, un détenu nomme 
L. C. était mort par strangulation le 1er juillet dans une des cellules du 
quartier d’isolement, mon premier soin fut de m’enquérir des causes de 
ce suicide.

L. C., âgé de 25 ans, était sous le coup de trois condamnations,la 
première à dix ans de réclusion par jugement du conseil de g u e rre  de 
Rennes, eu date du 27 mai 1836; une seconde à dix ans de boulet, et 
une troisième enfin à trois mois de prison , pour bris de chaîne à la 
maison centrale, par jugement du 20 février 1836,
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6e fut après ce jugement, qu’à son retour de la maison d’arrêt à la 

maison centrale du Mont-saint-Michel, il fut mis à l’isolement. Au mois 
de juillet 1836 , rendu à la vie en commun, il porta bientôt à un barbier 
plusieurs coups suivis de blessures, et fut remis en cellule, où il avait 
séjourné moins de deux ans , quand on le trouva mort par strangulation 
le 1er juillet 1838. L’administration avait eu à son égard une conduite 
pleine de modération. On l’avait mis au régime des valides ; on loi accor
dait chaque jour une heure de promenade en commun avec d’autres dé
tenus du quartier cellulaire, et enfin l’absence de gardien de faction lui 
permettait, de cellule à cellule , les communications verbales avec les 
autres détenus.

Sous le rapport du travail, l’administration avait poussé loin la longa
nimité à son égard. Sur sa demande , elle lui avait accordé un métier de 
tisserand, mais au lieu de travailler, il brisa la chaîne ; il fallut renoncer 
au tissage; on lui proposa d’autres occupations qu’il repoussa, s’obstinant 
à vivre dans une oisiveté qui a été pour lui la véritable et seule cause 
aggravante de l’isolement. On peut en juger par son livret : à son entrée 
en cellule en 1836 , sa masse était de 8 fr. 50 c., et à son décès, le 1er 
juillet 1838, de 13 fr. 20 c.

Ainsi, en deux ans à peu près, il n’avait gagné que 4 f. 5 c. On ne ren
contra pas dans L. C. l’irritation d’A., mais il avait une idée fixe , celle 
de quitter la vie cloîtrée de la maison centrale pour la vie du bagne. C’est 
dans ce but qu’il avait commis sur le barbier la tentative d’assassinat dont 
il attendait sa condamnation aux travaux forcés, et par conséquent son 
transfèrement au bagne. Voyant que l’administration, pour déjouer ses 
calculs, l’avait mis à l’isolement, au lieu de le traduire à la cour d’assises, 
L. C. déclara, à l’un de ses camarades du quartier d’isolement, qu’il 
tuerait quelqu'un pour en finir. Puis quelque temps après il écarta cette 
idée, en déclarant qu’ayant une honnête famille il ne voulait pas la dés
honorer en montant sur l’échafaud ; qu alors il se suiciderait. C’est la ré
solution dans laquelle l’isolement, qui le rendait chaque jour plus sombre, 
ne fit que l’affermir, et qu'il exécuta.

Avant de visiter les prisonniers en cellule, j ’ai dû m’informer s’il s’en trou - 
wit dans la maison qui eussent été antérieurement détenus pendant plus d’un 
an consécutivement. On m’en a désigné un seul, M., sculpteur, condamné 
pour meurtre à 20 ans d’emprisonnement par la cour d’assises du Calvados, 
entré au Mont-Saint-Michel le 24 août 1829. Le séjour de M. en cellule
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avait été de quatorze mois, à l’époque des promenades en commun et de 
l’absence du gardien préposé à la surveillance du quartier cellulaire. Je 
trouvai M. aux vivres de l’infirmerie, en raison de l’épuisement de sa 
santé. A son arrivée, sa constitution était forte, sanguine et nerveuse. 
Mais la cellule développa en lui la funeste habitude du vice solitaire. On 
remarquait chez lui un véritable étiolement. Plusieurs fois, pendant son 
séjour à la cellule , on fut obligé de lui donner les vivres de l'infirmerie, 
Deux mois après sa sortie de cellule , il est entré à l’infirmerie, où il a 
séjourné de mars à juin , et comme je l’ai déjà d it, on venait d'êlre 
obligé, à l’époque de mon arrivée, de le remettre depuis quinze jours à 
ces vivres d’infirmerie.

J’arrive maintenant aux détenus que j’ai trouvés en cellule. A l’exception 
de trois, les autres n’y étaient que depuis quelques jours et pour un temps 
court. Je ne m’occuperai donc que de L. T ., L. Y. et P., tous trois en 
cellule; le premier depuis un an et dix mois, les deux autres depuis qua
torze mois.

Il y avait à examiner à l’égard de ces trois individus, outre l’influence 
de la cellule, celle des deux mesures employées depuis trois mois pour 
rendre l’isolement moins incomplet, d’abord par la surveillance de jour 
d’un gardien , puis par la substitution des promenades en commun.

L. T. est récidif de vol. Le jour même de son départ, le 3 mars 1836, 
il vola dans l’auberge les draps du lit où il avait couché, et fut condamné 
à cinq ans de prison par le tribunal d’Avranches le 19 mai 1836. L. 1. est 
une de ces natures stagnantes qui n’ont d’activité que pour repousser le 
travail. Sur quinze punitions inscrites sous son nom, il y en a dix pour 
refus de travail. Enfin un jour, le 15 novembre 1836 , il brisa sa chaîne 
dans l’atelier du calicot dont il faisait partie, et fut mis pour ce fait en 
cellule, où il a persisté dans sa paresse. Dans deux ans moins deux mois 
il n’avait gagné à sa masse que 14 fr. 95 c.

Du reste, pour peu qu’on le laisse croupir dans sa paresse, il ne se 

plaint pas de la cellule. » Je ne mangeais pas de si bon pain au dehors, 
» me disait-il, je ne me plains que du froid pendant l’hiver et des jaseries 
» des autres qui pendant la nuit m’empêchent de dormir. »

Les détenus se dédommagent la nuit des entraves que la présence du 
gardien , pendant le jour, apporte à la liberté des conversations.

Quant à la suppression des promenades en commun, ça lui est égal, il 
ne tient pas à ses camarades. L. X. n’a qu’un ennemi, le travail, et qu’une

passion, l’oisiveté. Un pareil abrutissement ne paraît pas chez lui le seul 
résultat de son organisation. Le médecin et l'aumônier le soupçonnent do 
se livrer fréquemment au vice solitaire.

L, V.,berger, âgé de 32 ans , condamné en récidive pour vol, par la 
cour d’assises du Finistère à dix ans de prison, par arrêt du 16 avril 
1836, est entré dans la maison centrale du Mont-Saint-Michel, le 24 mai 
de la même année.

L. V., comme L. T., ennemi du travail et de l’atelier, comme lui brisa 
sa chaîne, et se porta à des voies de fait envers le directeur. C’est pour 
redouble délit qu’il fut condamné à six mois de prison par le tribunal 
d’Avranches, et à sa rentrée mis en cellule.

On lui avait d’abord confié son métier de tisserand, mais il a fallu le 
lui retirer, sur ses menaces d’en briser la chaîne. On ne l’a pas laissé 
manquer de travail, toutes les fois qu’il a voulu travailler, ce qui n’arrive 
que par intermittence, quand il cède aux avis du directeur et de l’aumô
nier qui visitent fréquemment les détenus en cellule.

Depuis quatorze mois qu’il est cellulé, ce détenu a été un mois malade 
et traité dans sa cellule. On ne saurait attribuer cette indisposition à l’in
fluence de la cellule, dont il sortait chaque jour à cette époque pour la 
promenade en commun et où il recevait les vivres des valides.

Sa constitution physique n’a pas souffert. Son moral'est dans une inertie 
jvi le rend insensible à l'isolement de la cellule, même depuis la sup
pression de la promenade en commun : « 11 nous a dit qu’il ne craignait 
» pas l’isolement et qu’il lui arrivait souvent de quitter ses père et mère, 
» et de courir seul les champs pendant quinze jours, vivant de pommes ; 
» qu’il ne tenait pas à la société des détenus; qu’il s’en isolait de lui-même 
* sur les cours. »

Ce n’est là ni hypocrisie, ni forfanterie. Tous les praticiens savent 
qu’il est des organisations qui fuient le monde et recherchent la solitude.

te détenu P. en est un exemple remarquable.
Condamné successivement à deux ans d’emprisonnement pour cris sé

ditieux ; à cinq ans de prison pour violence envers un commissaire de 
police; à deux ans pour coups et blessures envers un gardien de Clairvaux, 
et enfin à dix ans de réclusion et à l’exposition pour coups et blessures 
envers un agent de la force publique, P., aujourd’hui âgé de 30 ans, ne 
doit être libéré que le 27 avril 1846.

Transféré à Beaulieu après l’incendie du Mont-saint-Michel, P-, à son



retour le 19 août 1838, sollicila et obtint d’être mis en cellule; parce 
qu’il craignait de se livrer encore à quelques actes de violence. 11 y resta 
jusqu’au 4 juin 1837, époque où il se crut assez maître de lui-même pour 
rentrer dans la vie en commun. Mais le 2 juillet, il vint trouver le direc
teur pour lui déclarer qu’il sentait le besoin de s’isoler de nouveau; et, 
sur sa demande, il fut remis en cellule, où ce malheureux appelait toutes 
les forces de sa raison pour dompter les dangereux instincts de son impé- 
tiieuse et violente nature. On a souvent cité ces paroles adressées à 
MM. de Beaumont et de Tocqueville, par un détenu du pénitencier de 
Philadelphie, à propos d’un grillon entré dans sa cellule : « 11 me semble 
» avoir trouvé dans ce grillon un compagnon. Lorsqu’un papillon ou tout 
» autre animal entre dans ma cellule, je ne lui fais jamais de mal.» 11 
est des détenus qui sans doute agiront de même dans le calme de la soli
tude ; mais il en est d’autres qui, dans un de ces accès d’irritation pro
duits par l’isolement, deviendront au contraire cruels et féroces. Un jour 
un chat pénètre dans la cellule de P. ; P. le saisit et l’écorche tout vivent, 
Ce détenu exerçait, avant sa détention, la profession de boucher. Il n’a 
pas de répugnance pour le travail.

Cet homme, qu’on jugerait si féroce , m’a parlé avec la candeur d’un 
enfant qui demande qu’on prolonge le temps de sa minorité. 11 ne vent 
pas quitter la cellule pour l’atelier; seulement la suppression des pro
menades en commun est pour lui une aggravation qui nuit à la bonne in
fluence de l’isolement. 11 ne veut pas vivre avec les autres, mais il veut 
les voir une fois par jour; celte vue le calme et l’empêche d'être tonjom 
livré à lui seul. Il éprouve aussi le besoin d’air frais. Dans la cour du petit 
cloître, l’air est trop emprisonné. Il lui faut de l’air libre pour rafraîchi 
ses idées et ses sens. Je ne puis exprimer l’impression que j'éprouvais 
èn race de ce malheureux chez lequel la raison, en lutte avec l’organisa
tion , traçait elle-même le traitement pénitentiaire dont il attendait sa 
guérison morale. Les désirs dexP. ont été satisfaits; il promène une heure 
chaque jour sur le grand préau en commun avec d’autres détenus, et j’ai 
appris qu’en espérant quelques bons résultats de ce mélange de la vie 
solitaire et de la vie en commun, il ne s’était pas trompé sur le régime 
qui convenait à sa situation. Il y a chez lui en ce moment beaucoup do 
calme.

Il me reste à parler de la maison centrale de Beaulieu.
Le quartier de Beaulieu, dit quartier d’isolement, a une dénomination
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liièil inexacte. La maison cenlrâlb dé Bcanlleli foi’hie lift b â fr é , ayant h 
chaque angle tm pavillon.

Ce carré ëst divisé à l’intérieur par quatre ailes de bâtimens en formé 
de Croix, qui divisent ce carré en quatre cours de même dimension. AU 
point central ou point de jonction de ces bâtimens, est la chapelle.

Le quartier, dit quartier d’isolement, consiste dans l’un des bras de la 
croix, dont l’étage supérieur forme Time des ailes de la chapelle, et les 
deux étages inférieurs, avec le rez-de-chaussée, Contiennent trente-six 
cellules, ou douze par chaque étage, disposées en deux rangs. Ces deux 
rangs de cellules ouvrent sur un corridor intérieur, traversé par un mm 
central.

Ces cellules sont ainsi placées au centre du mouvement des ateliers, et 
prennent jour , sur les cours , où non seulement sont situés ces ateliers , 
mais où les détenus se trouvent dans les mornens de récréation. On ferme 
les fenêtres des cellules pendant le moment de la récréation, mais on ne 
peut les tenir fermées pendant toute la journée des dimanches. La com
munication verbale a lieu d’une cellule à l’aulre , par les portes, les fe
nêtres , et à travers les cloisons et les parquets.

11 y a cellulage à Beaulieu, mais il n’y a pas isolement.
Les détenus cellulés reçoivent la nourriture el le vêtement des valideŝ  

Leur coucher se compose d’un hamac avec un matelas en étouppes, un 
drap cousu en sac, une couverture en été et deux en hiver.

Chaque détenu isolément a deux sorties par jour d’une demi-heure 
chacune, sous la surveillance d’un gardien.

J’ai Irouvé quatorze détenus en cellules.
. Sept de ces détenus, dont deux étaient cellulés depuis quelques jours 
seulement, deux depuis cinq mois , deux depuis six mois, et deux depuis 
quinze mois, m’ont paru dans un état de santé satisfaisant, assez rési
gnés à leur sort, mais désireux d’abréger par leur soumission la durée de 
leur captivité cellulaire : travaillant d’ailleurs en cellule comme ils tra
vaillaient à l'atelier, sans différence appréciable.

Un huitième détenu, nommé T ., quoique cellulé depuis peu de mois, 
portait sur ses traits les signes d’un dépérissement visible : c’est à ce titre 
qu’il m’a paru devoir nécessiter une seconde visite de ma part, avec MM. les 
médecins.

J’arrive maintenant aux six derniers détenus qui ont été l’objet de mon 
examen spécial.



Il est deux catégories d’hommes qui sont un écueil pour le système 
pénitentiaire : ce sont les hommes qui, rebelles à tout frein, repousent 
tout espèce de conseil, d’influence et de direction; et ceux qui, d’un ca
ractère diamétralement opposé, sont au contraire à la merci des influen
ces qui les entourent, sans pouvoir puiser en eux-mêmes l’initiative d’une 
détermination, ni prendre aucune résolution persévérante.

J. P. et L. B ., détenus dans les cellules de Beaulieu, sont l’expression 
de ces deux natures opposées.

L. B., condamné à cinq ans de réclusion pour vol de nuit dans une mai
son habitée, était tellement dominé par la passion du jeu, qu’il jouait ses 
vivres avec ses camarades. Il sent et avoue son impuissance à résister à 
sa passion.

Au reste je vais me borner ici à transcrire la note que M. le directeur 
m’a remise sur son compte, parce qu’elle me paraît fort exacte. «L. B, a 
» été condamné par la cour d’assisses du Calvados à cinq ans de réclusion 
» pour vol. Les punitions ordinaires n’ont jamais pu vaincre sa paresse et 
» son penchant pour le jeu. Je l’ai mis dans l’isolement qui ne produit 
» pas plus d’effet sur lui. Ce jeune homme, âgé de vingt-six ans, ne vivra 
» que de vols et d’escroqueries. Je lui ai souvent offert sa rentrée au mi- 
# lieu de ses camarades, à condition qu’il ferait comme tâche le taux moyen 
» de ce que font un bon et un mauvais ouvrier dans l’atelier : il n’y a en 
» de sa part aucun effort pour obtenir cette faveur. » 

f J. P. est au contraire l’une de ces natures raides et remuantes, plus 
portées à subjuguer les autres qu’à se maîtriser elles-mêmes, et qui par 
conséquent, sont fort difficiles à plier au joug de la règle.

Condamné par la cour d’assises de la Seine aux travaux forcés à perpé-' 
tuilé pour faux en écritures authentiques, J. P. a obtenu une commuta
tion de peine à vingt ans de réclusion, après quinze ans de séjour au 
bagne de Brest. Envoyé du bagne au mont Saint-Michel, il y a été occupé 
aux écritures des ateliers. Quoique placé dans ce poste de faveur, dès 
son arrivée à la maison il y a répandu l’écrit le plus calomnieux contre 
M. le directeur. Transféré à Beaulieu, il a voulu y jouer le même rôle : il 
s’est lié avec les plus mauvais sujets, et est devenu un tribun de désordre. 
« J’ai dû séparer J. P., dit M. le directeur, des autres condamnés, et je 
a l’ai mis à l’isolement pour avoir excité les détenus d’un atelier à s’in 
t> surger contre leur maître. J’aurais dû prendre celte mesure plutôt, niais

» jê savais qu’elle serait définitive, et j’hésitais à mettre â l’isolement un 
» homme condamné à une peine aussi longue.

» Dans sa cellule, continue le directeur,^. P. employa mille-ruses pour 
" COrrespondre avec Ies ™tres prisonniers, et pour les porterau mal. Tout 
.. adoucissement a sa position est employé par lui pour troubler l’ordre et 
» tromper la surveillance : on lui a accordé, comme à tous les isolés, de 
» se promener isolément deux fois par jour sur une cour; il a caché des 
» billets sous la terre, dans les joints des portes et autres endroits pour 
» exciter ses camarades à l’insubordination. »

dn r Vé n P' C° UChé danS ““e ëali° lle’ la tête et le col enveloppés 
dans un mouchoir de coton. A mon entrée, j’étais seul, il s’est mis sur
son séan , et m’a dit d’abord qu’il était trop faible pour m’entretenir ver
balement et qu’il préférait m’écrire :

f T  CnP,endant il 3 parlé avec rexaspél'ation d’“" esprit que la sé- 
CellUlaire semblait avoir plutôt irrité que calmé, concluant à de- 

m e r  s0n transfèrement à C.airvaux, ou qu’autrement il périrait dans 
eMe : ajoutant même une menace de suicide. Je lui ai tenu le langage

mZZéZT ■en Iui annonçant que ie rev“  16 v is te  ™

Le régime auquel J.-P. est soumis sous le rannort de la nourriture, est 
celui des malades à la ration, qui lui a été accordé par les médecins 
comme atteint d’une maladie scrofuleuse. Sa cellule est parfaitement sa- 
ubre, et on le laisse même coucher dans la cellule de travail, et non dans

L T r S n e T “é a“ hamaC '• de PlUS’ U 3 Une Sali0tte ™
Sous le rapport de l’isolement, il est dans la situation commune ; et il 

communiqué non seulement par paroles, mais par écrits, ainsi que cela
résulte de correspondances saisies par M. le directeur et que j’ai entre les 
mains.

Quant à l’exercice au dehors, c’est lui-même qui n’en veut pas en ce 
moment, parce qu’il se prétend incapable de marcher.

J.-P. refuse toute occupation avec opiniâtreté. Son cerveau seul tra-

, 7 r  DePUiS PlUS “e neuf mois (JU’Ü est « l'isolement, il n’a gagné que 
W francs à sa masse.

Des quatre derniers détenus dont il me reste à parler, trois appartien- 
u a la meme catégorie , ce sont les détenus : L., S., L.-R., condamnés, 
h a hiuî ans de réclusion pour tentative de vol à l’aide de fausses clefs
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l’autre à cinq ans de prison pour banqueroute frauduleuse, et le troisième 
à cinq ans de prison pour vol de nuit avec effraction, Ils ont été transfé
rés de Gaillon, comme orateurs de calomnies et d’insubordination, et mis 
en cellule à leur arrivée le 14 février 1837. Ils y étaient par conséquent 
depuis dix-huit mois.

A ma première visite, ils m’ont paru n’avoir ni oublié les habitudes, ni 
perdu les ressources de leur art oratoire ; et ils ont surtout insisté sur 
l'illégalité de leur séparation cellulaire.

L’état sanitaire des deux premiers m’a paru fort satisfaisant : mais j’ai 
remarqué chez le troisième, L. R., cette altération des traits et ces signes 
de dépérissement déjà signalés «liez le détenu T.

Quant au travail, ces trois détenus ayant des métiérs doht l'exercice 
pouvait se continuer en cellules, ceux de tisserand , tailleur, êt traméilr, 
ont travaillé dans leur cellule comme à l’atelier, sans jamais avoir fait 
acte de mauvais vouloir.

Nous arrivons maintenant à un détenu qui a été renfermé plus à l’étroit, 
On l’a éloigné de la fenêtre par une séparation à clairevoie.

D., âgé aujourd’hui de trente six ans, célibataire, a été frappé succes
sivement de cinq condamnations pour vol et actes de violence : cés con
damnations s’élèvent à vingt-et-un ans et trois mois. La première èst de 
4.824 ,  il n’est pas sorti de prison depuis cette époque.

D’abord détenu à la maison centrale de Looz, il y a détruit dés fiiâ-' 
tières premières sur les métiers, et commis des voies de fait envers ses 
camarades et les gardiens. Condamné de nouveau pour ces délits, il a élê 
transféré de Looz à Gaillon, où il a tenu la même conduite et provoqué 
contre lui de nouvelles condamnations. Transféré à Beauliéu le 24 mai 1832, 
on l’a. mis à l’atelier des menuisiers, où son caractère corïdqjpü et féroce 
s’est révélé en plusieurs circonstances. Enfin, surpris dans urt mo'tnent où 
il maltraitait et traînait par les cheveux un enfant qui résistait à sa bruta
lité , il fut mis en cellule en décembre 1S33. A l’époque de l’incendie du 
Mont-Saint-Michel, M. Dyei le comprit parmi les six menuisiers envoyés 
au Mont-Saint-Michel pour réparer les dégâts commis à la couverture. 
Avant de partir, M. le directeur lui dit que s’il revenait avec de bonnes 
notes, il ferait cesser son isolement. Arrivé au mont Saint-Michel, D. com
mit des actes d’insubordination , d’immoralité d’une telle nature qu’il fut 
renfermé dans une des loges, et n’en sortit que pour revenir à Beaulieu 
avec ses camarades six mois après. Néanmoins, dit M. le directeur dans

la note qu il m a remise, je tentai encore un essai à son retour à Beaulieu, 
je le remis avec ses camarades, mais ce ne fut pas pour long-temps; je 
fus obligé de le placer de nouveau en cellule, et de lui ôter son travaiï de 
menuisier, les outils devenant pour lui une arme de destruction dans.sa 
cellule et d’altaque sur les gardiens.

C’est depuis le 19 juillet 1835 que D. est en cellutè.

Les quatre ans ét dix mois qui comprennent lé temps de là captivité de 
D., se produisent sous deux caractères bien différens.

Dans la première période, D. a été en rébellion oüvertë envers la dis
cipline. Il a lutté contre elle et l’a vaincue.

On a fait une cellule spéciale pour D ., on l’a écarté de la fenêtre par 
une séparation : on l’a renfermé plus à l’étroit; on l’a privé d’exercice 
au dehors, on a rendu sa cellule ténébreuse, on l’a mis à une réduction 
le nourriture, rien n’a pu le soumettre ni au travail, ni à l’obéissance, 
lia persévéré dans ses imprécations contre les chefs et dans son oisiveté. 
Tel Int D. dans la première période de sa détention cellulaire, mais tel 
il avait cessé d’être lorsque je l’ai visité.

D. était étendu sur le parquet de sa cellule. ; à ma vue il s’est relevé, 
mais non plus avec l’imprécation ou la menace à la bouche. D. ne se 
montra plus comme un être indomptable, mais comme un être dompté, 
subjugué; il ne disait plus : je ne veux pas travailler, mais je  ne peux 
/as travailler. Marie Couture ou Marie Bruno dispose de sa volonté, l ’em
pêche de dormir et fait mille tours aux gardiens, au directeur, à toute 
la prison. Du reste, ce changement d’état devait déterminer de ma part 
une seconde visite avec MM. les Médecins. Le lundi 27 , je me suis rendu 
avec MM. les médecins et M. l’inspecteur pour faire cette seconde visite 
tant à D. qu’aux détenus L. P., S ., L. R., T. ,'J. P ., et L. B.

Dans notre visite à D. qui a duré plus d’une demi-heure, en vain 
l'avons-nous tourné et retourné en tout sens , rten n’a pu le faire dévier 
de son idée fixe. Je lui promis d’obtenir de M. le directeur l’exercice au 
dehors dont il était privé depuis long temps, s’il voulait travailler. Il 
nous a constamment opposé la volonté de Marie Bruno ou Marie Cou- 
Inre.D. abuse du vice solitaire, le fait a’ été été observé depuis long-temps, 
mais sa santé paraît peu s’en ressentir. Il n’y avait pas dépérissement 
physique chez lui, mais.y avait-il dérangement cérébral ? ou bien cette 
violente etn idomptable nature s’était-elle faite hypocrite et rusée? J’a
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prié MM. les médecins d'examiner l’état de ce détenu, et d’en faire l’ob
jet d’un rapport qn’ils étendraient aux autres détenus précités.

Deux incidens de cette visite doivent être ici relatés. Ils concernent 
L. R. et T. dont le dépérissement m’avait frappé.

M. le docteur Raisin m’avait dit qu’il en savait la cause; que ces dé
tenus lui avaient fait l'aveu de leur déplorable penchant au vice solitaire. 
Ii. R. Andréolle nous a déclaré en fondant en larmes, qu’avant d’entrer en 
cellule, il s’y livrait assez rarement, mais que depuis qu’il était cellulé, 
son imagination le tuait : qu’il sentait qu’il creusait sa tombe.

«La liberté pour moi, disait-il c’est la femme : je ne rêve qu’au besoin 
» d’en posséder. »

T. nous a dit : «Avant la prison, je voyais des femmes, et ne songeais 
» pas au vice solitaire. En prison, j’ai commencé à m’y livrer, mais assez 
» rarement, c’est depuis que je suis en cellule, que j’en ai contraclé la 
» funeste habitude : je pense au femmes que je voyais, et je ne puis 
» chasser ces souvenirs. Quand j ’étais dans les ateliers, j'étais distrait, 
» empêché par la vue de mes camarades ; ici je ne puis pas ne pas y 
» penser.

Dans leur rapport, MM. les médecins de la maison centrale de Beau- 
lieu , après l’exposé des conditions hygiéniques dans lesquelles se trouvent 
les détenus cellulés sous le rapport physique , déclarent qu’elles différent 
lien peu de celles des autres détenus, qu'elles ne peuvent avoir par con
séquent qu’une influence peu marquée sur leur santé, et que si elle a 
souffert quelques altérations chez plusieurs d'entre eux, il faut invoquer 
d'autres causes.

Passant à l’état de chacun de ces détenus, MM. les médecins déclarent, 
quant à L. et S. : « L’isolement et le régime n’ont produit aucune altéra- 
» tion sur leur état physique, et leur état moral ne paraît nullement s’être 
a amélioré.

L. R. disent les mèdeèins, est d’un caractère très-irascible, paraissant 
se raidir contre sa position , et ils ajoutent : s Deux causes nous parais- 
» sent contribuer à l’état de maigreur de L. R. , sa constitution grêle et 
o nerveuse et le vice solitaire. Il a déclaré que l’abus des plaisirs soli- 
» taires était porté plus loin depuis son isolement. Nous n’hésitons pas 
» à le croire ».

Relativement à T. le rapport des médecins s’exprime en ces ternies : 
» A son entrée à l’isolement ce jeune homme avait l’embonpoint ordinaire

» à son âge} maintenant il est amaigri par l ’effet du vice solitaire. Sa 
» physionomie porte le cachet des manœuvres honteuses auxquelles U se 
t livre avec plus d’ardeur qu'avant son isolement.

Le rapport s’explique longuement sur J. P. dont l’étatj physique était 
satisfaisant à son entrée en cellule , et qui depuis, est devenu sujet à des 
engorgeraens inflammatoires des ganglions lymphatiques. J. P. dit le rap
port, a pu recevoir tous les secours que réclamait son état, mais il n’a 
» accepté que ceux qu'il a jugés lui convenir. Ainsi il s’est refusé con- 
\ stamment, et quelquefois grossièrement à l’ouverture des abcès , et a 
»par-là prolonge sans utilité ses souffrances, et donné lieu à des ulcé
rations de peau d’une cicatrisation difficile et lente. Long-temps il s’est 
refusé aux sorties journalière dans les préaux que l'un de nous lui pres
crivait pour sa santé. Jamais nous n’avons pu obtenir de lui qu’il re
nonçât à se tenir continuellement couché, et qu’il se livrât a quelque tra- 
ml dans sa cellule.

Son état physique, s’est notablement amélioré... Il mange les trois 
parts des vivres d’infirmerie .- quant à son état moral, il parait, depuis 
çm de temps seulement, avoir perdu de son caractère violent et grossier; 
mais sa persistance à rester maintenant couché et oisif n'a d’autre 
cause réelle, que la persévérance de son exaspération morale et de son in
subordination.

Quant à D. MM. les médecins déclarent que leur conviction n’étant 
point acquise sur la réalité de ses prétendues hallucinations, ils ont be
soin de s’éclairer par des observations ultérieures. Je dois ajouter que 
M. le directeur Dyée m’a écrit à la date du 24 novembre :

«Vous savez que je ne croyais pas à la folie de D ., ni même à ses hal
lucinations. D ., irrité de l’inutilité de ses ruses, a fini par déchirer en 
* lambeaux tous ses vêtemens et même sa chemise. Je lui en ai fait donner 
«dautres , mais il a refusé de les mettre., et il accompagnait son refus 
» de discours encore plus incohérens que les précédens. Patigué de toutes 
wces luttes, je lui ai fait appliquer une correction corporelle ; il a pris 
» ses vêtemens, s'est mis au travail qu’il refuse depuis trois ans, et il 

divague plus. »

Il me reste à parler d’un détenu lettré qui se trouve dans une chambre 
âiment isolée, d’où il n’a aucune communication avec les autres déte

nus , mais il est visité par le directeur , l’aumonier, les médecins, et 
par le fils même du directeur. Il a les vivres de l’infirmerie : en outre une
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demi-bouteille de vin par four; et une promenade de deux heures dans 
un vaste préau, accompagné d’un gardien. Enfin il reçoit des livres de 
philosophie, de littérature, d’histoire qu’il désire , et il se livre en 
même temps à l’étude des langues. M. a de plus la faculté d’écrire ; d’a
dresser et recevoir des lettres sous le contrôle de l’administration. 11 est 
impossible d’imaginer «  cellulage plus facile à supporter, en raison du 
régime alimentaire , de l’exercice au dehors, de la liberté et de la variété 
des occupations, enfin de la nature des relations autres qu’avec les déte
nus. Cependant voici un èxtrait d’une lettre de M. à l’un de ses amis.
« Que la solitude est cruelle ; jamais sans cette triste épreuve je n’auvais 
» pu m’en faire Une idée véritable. Cette multiture de réflexions qui m’ob- 
» sédent sans cessé , et cet état de passivité absolue dans lequel je me 
«trouve, jettent mes facultés dans une absorption complète. Ces murs 
»qüi semblent me dite qu’ils m’entoureront jusqu’au dernier moment de 
» mon agonie, cette prison qui doit me servir de tombeau, et la privation 
» d’une main fraternelle, toute ma position en un mot me fait sentir que 
» la vie est un véritable fardeau , qu’on ne peut supporter qu’avec une 
«grande force d’âme. Ah! si jë pouvais extirper de mon cœur tout sou- 
» venir, toute pensée, toute affection sympathique et ne vivre que comme 
» une brute, cette cette captivité me semblerait moins dure.

« Chose remarquable, c’est que la dévotion me reprend d’une singu- 
» lière façon. Pas un dimanche je ne manque la messe. Tu m’avoueras que 
» voilà l’existence d’Un véritable anachorète : en quelque sorte je mérite 
« nn peu ce traitement, car lorsqu’il était question du régime cellulaire, je 
« fus un des premiers à l’applaudir , sans songer qu’on pouvait en faire 
» l’essai sur moi. Le Ghrist avait une idée sublime quand il dit : 'Ne fais 
» pas à autrui ce que tu ne voudrais pas qui te fût fait. En effet, si an 
» lieu de donner légèrement une opinion sur ce système en ne considé- 
» rant que le but, si dis-je, je m’étais mis à la place de celui qui doit su- 
» bir une semblable peine , je doute si j ’eusse pu y donner mon approba- 
» tion. Je dis que sous tous les rapport le Botany-Bay dés Anglais est 
» préférable aux tombeaux vivans des Américains».

M. traçait ces lignes après quelques mois seulement de cellulage. Je 
cite cette lettre en témoignage des bons effets sous plusieurs rapports que 
ces trois mois de cellulage m’ont paru avoir produits sur M. , niais je 
craindrais l’influence d'un emprisonnement solitaire prolongé sur les fa 
cultés morales de ce détenu. Sinishium tendis arettm, rumpes. Cette sa„e

maxime d'Ésope devrait être présente à tous les fondateurs de discipline, 
et nulle part elle ne me semble d’une application plus vraie qu’à l’emploi 
de la réflexion solitaire.

Le comte Confalonieri disait récemment à la Heine, c’est de S. M. même 
que je l’ai appris, que la plus grande anxiété pour fui dans son cachot 
du Spielberg, c’était la crainte de perdre la raison qui lui paraissait tou
jours près de s'échapper.

Assurément il y a loin des cachots du Spielberg à la chambre qu’occupe 
M, dans la maison de Beaulieu : il y a loin du régime autrichien à ce ré
gime doux et humain auquel M. est soumis ; mais l’homme est partout 
l’homme : on ne peut en effacer les besoins et les instincts de la sociabi
lité. Dieu a fait l’homme pour vivre dans l’atmosphère de la réunion, 
comme il a fait le poisson pour vivre dans Peau. Dans cette loi fatale à 
la création, il faut que la volonté de Dieu soit faite, car l’homme n’y 
peut.

On dira qu’il ne s’agit que de prescrire au directeur et à l’aumônier de 
visiter chaque jour M. plusieurs fois , et on trouvera bien singulier peut- 
être que le directeur ne puisse prendre et remplir cet engagement ; qu’il 
ne puisse prélever sur les occupations régulières et accidentelles de la 
direction, le temps de deux Visites par jour à ce détenu, c’est pourtant 
l’exacte vérité. Tel qu’il entend ses fonctions et les exerce si bien , 
M. Dyei n’arrive jamais à se multiplier assez pour remplir sa tâche, ainsi 
qu’il la conçoit. Imaginez qu’au lieu d’un détenu à l’isolement, il en ait 
quatre à cinq cents, et jugez comme il le dit si spirituellement lui-même, 
s’il pourrait faire autre chose que de leur envoyer chaque jour sa carte 
de visite.

Ici devrait naturellement selon nous se terminer cet exposé : lès faits 
que nous venons de tracer nous semblent à beaucoup d’égards fort in
structifs , mais ils ne nous paraissent pas concluans. Il en résulte , selon 
nous, un préjugé défavorable à l’isolement de jour et de nuit, mais ce 
préjugé ne saurait motiver un jugement, parce qu’on ne peut jamais ju
ger un système, que dans la réunion complète des condition de son exé
cution.

Des dix-neuf détenus cellulés qui font l’objet de cet exposé , deux seu
lement, A. à Haillon et M. à Beaulieu, n’ont pu avoir dans leur cellule 
aucune relation dé détenu à déténu.

A., au bout de quatorze mois de cette vie d’isolement qui n’a produit
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sur lui que l’irritation et l’exaltation, parait aux médecins pouvoir deve
nir fou, s’il reste encore long-temps dans la même situation ; et le direc
teur est convaincu qu’il l’est déjà. M., qui avait prôné le système pensyl- 
vanien , confesse au bout de quelques mois la légèreté avec laquelle il a 

parlé de ce système.
On ne pourrait, selon M., supporter cette captivité prolongée qu’à la 

condition, si l’on n’est pas doué d’une grande force d’âme, de tomler 
dans l’abrutissement par cet état de monotonie et de passiveté absolue qui 
absorbe les facultés.

Voilà les deux seuls faits qui seraient pertinens, mais on ne peut sur 
deux faits motiver un jugement et justifier une conclusion.

Une seconde raison qui devrait me porter à m’abstenir de toute conclu
sion dans cet exposé, c’est qu’ainsi qu’on l’a vu , rien n’est plus inégal et 
souvent même plus contradictoire, que l'effet de l’isolement. Quand ou 
emploie les châtimens corporels, on peut être certain, quel que soit le 
dos sur lequel on les applique, de déterminer la souffrance physique, car 
la sensibilité physique est de tous les rangs et de toutes les classesde la 
société : mais il en est autrement de la sensibilité morale.

M. éprouve la souffrance morale de l’isolement qui la vaincu, mais qui 
menace de l’écraser, parce qu’il ne se sent pas la force morale nécessaire 
pour en supporter long-temps le poids.

Toutefois l’isolement l’a calmé, et voici comment M. l’explique : « L’iso- 
» lement pour un temps, dit-il, peut être bon, afin de rompre des rela- 
» tions, mais non des idées. On sait bien que je ne suis point arrivé ici 
o avec une idée fixe : autrement l’isolement n’aurait fait que m’y affermir : 
» l’isolement est dangereux pour les hommes dangereux. »

A. au contraire, est une de ces natures remuantes chez lesquelles l'exa
spération brisant les ressorts de l’âme, au lieu d’un coupable à corriger 
prépare un aliéné à guérir.

D. est une bête-fauve, qui, comme les animaux détenus dans nos mé
nageries , ne vit que de la vie physique. Après trois ans d’impuissans ef
forts pour arriver par la réflexion solitaire, par les conseils et les exhor
tations, par la privation de lumière, et d’exercice au dehors à éveiller 
chez lui la sensibilité morale, on n’a pas même pu en obtenir du travail, 
et pour l’y soumettre, il a fallu lui appliquer des châtimens corporels dans 
sa cellule. Alors dans l’inertie delà sensibilité morale, la sensibilité pby 

sique a parlé.

*4
I.-R., T. sont des êtres d’un tempérament voluptueux chez lesquels les 

appétits sensuels, au sein de la solitude, ont provoqué les plus funestes 
désordres.

L.-T., L. sont des êtres apathiques'et ignorons qui, au sein deTinaction 
de toutes leurs facultés intellectuelles, restent dans leur cellule comme 
des animaux engourdis.

Enfin il est des organisations et des positions sous l’empire desquelles 
on fuit la réunion pour rechercher le bienfait de l'isolement.

Nos petites sociétés de détenus composées, comme la grande, d’êtres 
humains, soumis à toutes les lois comme à toutes les déviations de la na
ture humaine, ont aussi leurs chartreux. Il n’est pas de directeur qui ne 
reçoive chaque année de quelque détenu, une demande d’isolement faite 
sous l’empire d’nn besoin sincère, et souvent motivé par ces momens ter
ribles où la raison, sentant l’impuissance de ses résistances morales aux 
motifs séducteurs dans les délibérations de la liberté humaine, fuit le 
péril pour ne pas y succomber. Le détenu P . , cellulé volontaire, en est 
un exemple.

Vous voyez dans ce cadre si restreint et si incomplet des faits que nous 
avons recueillis, quel intervalle, quelles différences, quelles oppositions 
même séparent les diverses influences de la cellule. Vouloir, avec un 
agent tellement varié , inégal et opposé même dans ses effets, créer la 
base normale d’une discipline pénitenciaire et poursuivre le but unitaire 
de l’amendement, ce serait vouloir, avec des fils de toute couleur et de 
toute grosseur, obtenir une trame d’une seule nuance et d’un tissu uni
forme.

Telle est pour moi la seconde raison qui m’aurait fait m’abstenir de 
donner à cet exposé une conclusion, par la difficulté d’arriver à des ré
sultats généraux, là où l’on ne trouve et où l’on ne saurait trouver que 
des effets accidentels et particuliers. *

Mais il m’a été impossible de laisser cet exposé sans conclusion quel
conque , en présence de ces paroles de l’honorable M. Demetz, p. 12 de 
sa lettre sur le système pénitentiaire, adressée aux conseils généraux :

« Et sans parler de l’Amérique, s’il faut prendre nos exemples en 
» France, nous dirons ce que nous-mêmes nous avons vu à Beaulieu, lors 
» de la dernière visite que nous y fîmes, M. Blouet et moi, en 1837. Là 
•quelques individus, que jusque-là on n’avait pu dompter, sont isolés
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» depuis près de trois ans, et ce régime n’a eu sur leur santé aucune in- 

» fluence fâcheusè. »
Plusieurs conseils généraux, ignorant ce qu’était cet isolement de 

Beaulieu, et attribuant à cètte déclaration une signification qu’assurément 
l'honorable M. Demetz n’avait pas entendu lui donner, ont pensé qu’il y 
avait un précédent à la maison centrale de Beaulieu , qui écartait toutes 
les craintes qu’on avait pu concevoir des effets de l’isolement sur le ca

ractère français,
M. Déniels .p’ffBtf passé que peu d’tiweg à te TOiSftW.de BeaHlieu, a 

été moins bien renseigné qtm npus qui y spjum.es restés dpuze jours, et 
présentons jçs faijfi exposés OYéc la plus grande çxaçlitudç et le plus grand

pétai}, :•/, : ................... 1 ■ ■■ ■ ■ ' - .
N’ayant plus, à rçTjsjw i.c» sur A. çt U iésul|̂  4» la s,[nation des 

dix-sept autres détends cellulés que mentionne ç,et exposé, .qu’il n’y s 
pas eu isolement soitè. peaulieu, soit au Atent-saint-Miche}, mais seHlP- 
rnent un cellnlage qui n’a pas interdit les çonimonicattep? verbales dç 
détenu à détenu; qu’à l’époque de la visite de MM. Demelz ej Bleuet, à 
Beaplieu, i} n’y avait qu’un seul détenu, qui fût en cellule depuis près de 
deuy , et non trois ans,1 le détend qui venait en suite, en raison de la duiéede 
Spn séjour d’environ pn. an,appelé te- B ., couchait. A m  jjg dortoirs u 
c m m v ,  et n’habitait la cellule que de jour pour le travail, Les plus Jougs 
Séjours étaient ensuite de près d’un an. En prenant même l’époque de mon 
iqspecJÂQfl„ postérieoee 4 ’un an environ > la visite de M. Demetz, et com- 
prePAOt 4W'^ePt délenus de Beaulieu et du Mpnt^aint-Michel, quj 
font l’objet de cet exposé, ces détenus cellulés se répartissent ainsi, re:

îativement à te- 4péft 4^ séjours,
à P .a,n?-• • , .4
à 2 ans 4 / 2  . . 1 
à 2 3  mois. . , . 1
à 22 id. . . .  i
à 4 8 id. ; g

à 1 6 id. . . . 1

à 4 8 id. . . .  2
à # %d. , 3

À 9 i$? . , , i
? B id. . . .  2

à 8 id. . . .  2
t ! : ! i - « ■ : ; ■ . : • ■ ! -TTTT^
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‘■f - J{’
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Or, des trois premiers, L. B, qui est le second (2 ans 4/2) doit être 
écarté, comme couchant dans les dortoirs; D., le premier, a réduit le 
cellulage à une impuissance absolue sur sa sensibilité morale ; et L. C., 
le troisième, s’est suicidé.

On voit donc qu’au dessus de vingt-deux mois de celUiJage, jl y 3 eu 
d’une part un suicidç, et dç l’autre un échec moral complet, par rapport 
aux deux individus dont se compose cette catégorie.

Quant à la question de savoir si |çs autre? clét^nu ,̂ qqe jusque-là on 
n’avait pu dompter, l’ont été par le cellulage A et §i l’pn en a de
bons effets, la solution est dans la biographie que je vous aj trqçéç de 
chacun d’eux. Je suis heureux du reste dç pouvoir laisser ici, à Thpipnie 
le plus compétent sur la question de l’influence locale du cellulage daq§ la 
maison de Beaulieu (1), à M. Dypj., lnirmêjne , directeur de <:.et élaldis-

(1) Plusieurs étrangers, qui ont visité la maison de Beaulieu, et entre autres 
madame Fry, ont cité cette prison comme l’une des plus remarquables de 
l’Europe par la physipnpmiç d’ordre et de discipline qu’elle présente , et ils ont 
même ajouté que le système de celte maison , encore bien imparfait, mais éminem
ment perfectible , leur paraissait elle celui qu’on devait s’attacher à perfectionner 
pour arriver à la réforme pénitentiaire. Mais malheureusement le système de la 
maison de Beaulieu, au lieu de recevoir des perfectionnemens, éprouve depuis 
quelque temps des entraves qui ne lui permettent plus de fonctionner. M. le direc
teur D.iéi m’écrivait récemment î « Un anglais qui , dans ses excursions en France 
«depuis 5 ou 6 ans , a visité plusieurs fois la maison de Beaulieu , et qui se trouve 
«en ce moment à Caen, est venu me trouver avec un écrit qti’dl a publié en Angle- 
« terre et qui exprime la même opinion que madame Fry sur la maison de 
«Beaulieu, s’étonnant que la France ait la pensée .d’araprunier un système à l’é- 
« trangçr, au Jieu à,ç perfectionner \e Bca-ucpup de voyageurs distingués , qui 
«avaient visité les élablissemens des autres pays , m’ont tenu le même langage, et 
«parmi eux j’ai vu beaucoup d ’américains. Mais les mesures récentes me mettent 
» dans l’impossibilité d’opérepaucwne amélioration,-et me condamnent à rétrograder. 
«Ma population qui, par l’effet de ces mesures, fc’ost si brusquement augmentée , 
« et qui s’élève aujourd’hui à i25o, détenus , est hors de proportion. .-Ges détenus 
«m’arrivent.si rapidement qu’ils ppus trouvent sans moyens, même de les occuper. 
«J’ai maintenant plus de cent détenus sans travail. (D'est à en perdre-courage. -Que 
«faire avec cet accroissement subit et excessif de population., avec ge m.élnn.ge de 
«condamnés qui me viennent de tant de déparlemcjus divers! C’est poor JW.on éta- 
«blissemenl une cause inévitable de désorganisation. N’est-il pas regrot^le qu’au 
«moment où tout le monde s’accorde à regarder le chiffre de ÔO à _5 oo détenus 
«comme un maximum au-delà duquel l’influence de la direction est annulée, et 
» l’action de la réforme impossible , je voie ainsi détruire le peu de bie.n que j’avais 
« fait, et les espérances de celui que je pouvais faire.» Pour avanper beaucoup la so
lution des questions qui vont s’agiter devant les chambres , il ne s’agissait pourtant 
peut-être que de réduire le chiffre de la population , mais au moins ne fallait-il 
pas l’augmenter, et surlout d’une manière si brusque et si disproportionnée. Je



sement, hommê d’une rare capacité et d’une expérience consommée, le 
soin de résumer et caractériser les résultats qu’il a pu en obtenir. Voici 
son opinion textuelle :

« Je n’ai pas remarqué, dit-il, qu’aucun des condamnés que j’ai été 
» dans la nécessité de mettre à l’isolement, en ait éprouvé un avantage 
» 'personnel. Je n’y ai gagné que de sauver les autres de leur mauvais 
» exemple et de leur influence. L’isolement les a généralement abrutis et 
» endurcis. Ils n’y sont devenus que plus vicieux et plus mèchans. Je n’ai 
» pas même corrigé la paresse ; ils ont porté jusqu’à Vexcès, à la fureur 
» même, le vice solitaire , et à un âge où l’homme se livre rarement à de 
» pareilles habitudes. Pour l’individu isolé, c’est, si je puis m’exprimer 
» ainsi, sa seule jouissance, sa seule consolation. Depuis plus de 5 ans 
» que je fais usage de l’isolement, je n’ai pas remarqué qu’aucun individu 
» soumis à ce régime ait souffert dans ses facultés intellectuelles. Du reste, 
» je n’ai pas plus de confiance dans le silence que dans l’isolement absolu, 
» je sais que Von peut rompre l’un et Vautre (1). Mais je crois au système

sais les embarras qui résultent de l’encombrement de nos maisons centrales. Je ne 
méconnais pas les nécessités du moment ; mais puisque de l’aveu général la maison 
de Beaulieu était l’expression la plus avancée de notre système français, tel quel, 
n’y avait-il pas aussi une nécessité d’un autre ordre , celle de conserver et respecter 
un fait si important, pour éclairer les discussions législatives.

Il est quelques résultats acquis qui ne pourront au moins être méconnus, c’est quel’on 
pent citer de nombreux exemples de libérés sortis de la maison de Beaulieu qui se 
conduisent aujourd’hui d’une manière, non seulement irréprochable, mais exem
plaire. J ’en ai acquis la certitude, en me transportant dans plusieurs communes, 
où MM. les maires et les curés m’ont garanti le fait, et un pair de France avec lequel 
j ’ai eu l’honneur de procéder à cette enquête, pourra en dire à la chambre les rc- 
sultats. J’ajouterai qu’en cinq ans le digne aumônier de Beaulieu, M. l’abbé Laine, 
a-fait pour plus de vingt mille francs de restitutions aux parties lésées. Assurément 
c’est là un signe incontestable de régénération, que d’amener des voleurs à restituer 
l’argent volé ; et il est beau de voir la religion opérer en prison , au tribunal de la 
pénitence, ce que la société n’avait pu obtenir au tribunal de la justice.

(i) C’est une observation qui résulte de l’exposé de M. Lucas et qu’il n’a pas fait 
suffisamment ressortir. Il paraît que nulle part on n’a encore réussi, dans nos mai
sons centrales, à empêcher la possibilité de communiquer verbalement d’un celluh 
à l’autre. On sait que même au pénitencier de Philadelphie la communication a lieu, 
le fait est attesté par M. Blouet, dans son rapport, et avoué par le directeur lui- 
même du pénitencier de Philadelphie. Ces faits sont importons, car ils constatent 
que jusqu’ici, le cellulage n'a empêché que la communication du regard, mais non 
celle de la parole.

{N ote d u  ré d a cte u r  d e l à  R ev u e.)

» pénitentiaire de M. Lucas, basé sur l’influence de Véducation active et 
» sur l’empire da l'habitude. »

Cette communication de M. Charles Lucas, dont la lecture 
avait été suivie de nombreuses marques d’approbation, adonné 
lieu à une discussion pleine d’intérêt, à laquelle ont pris part 
MM.Rossi, Mignet, Delaborde, Blanqui, Villermé et l’ho
norable lord Brougham, associé étranger, présent à la séance.

Certains détails , dans lesquels l’auteur du mémoire avait 
été obligé d’entrer, pour mettre à nu la plaie hideuse de nos 
prisons, ont d’abord provoqué des observations de forme. 
Quelques membres ont soutenu qu’il y avait des tableaux 
qu on devait se dispenser de retracer, des choses qui deman
daient les expressions les plus réservées , afin qu’un voile 
de pudeur soit tiré sur de honteuses turpitudes.

M. Charles Lucas a pensé que quand il s’agissait de porter 
remède à un mal, il ne fallait point pallier ce m al, ni énerver 
la vérité, en la décolorant sous des expressions timides et ef
facées. L’anatomie morale, comme l’anatomie physique, ré
clame avant tout la sincérité de l’exposition, et reculer de
vant ce devoir, c’est risquer fort de s’égarer dans le vague, 
de n’arriver à aucun résultat pratique.

Lord Brougham , dont l’esprit droit et positif s’accommode 
peu d’une pruderie de langage , qui irait jusqu’à dénaturer 
l’aspect réel des faits, s’est vivement joint à M. Charles Lucas, 
pour combattre des susceptibilités, trop faciles à s’émouvoir. 
Si jamais, dit-il, il doit être permis et même prescrit de tout 
dire, c’est surtout dans le sein d’une savante assemblée , qui 
soumet à une grave délibération, un de nos problèmes mo
raux les plus importans.

Quant au fond même de la question de la réforme des pri

sons, les partisans du système de Philadelphie, se sont empres
sés de protester contre les conclusions qui semblaient ressor

2 9



tir dtt travail de M. Lucas. M. Villermé a insisté sur les avan
tages de l’isolement absolu , et combattu l’opinion de ceux 
qui y trouvent un danger pour la santé des détenus. M. Rossi, 
dont l’esprit élevé se pose à l’abri des influences passionnées 
du moment, a exposé en quelques mots l’état de la question; 
il a indiqué aussi les deux points de vue sous lesquels, selon 
luij il importe de l’aborder. Le but de la peine est complexe: 
elle a d’abord pour but l’intérêt général de la société* et 
puis elle doit aussi agir dans l’intérêt du coupable lui- 
même; Quel est le mode d’isolement qui satisfait mieux à l’in
térêt général, qui intimide davantage, et par conséquent pré
vient plus sûrement de nouveaux crimes ? C’est, sans aucün 
doute, dit le savant professeur, l’isolement absolu. Est-ce là 
tout? Non, car aux yeux de M. Rossi, il ne suffit pas pour lé
gitimer une peine , qu’elle inspire la terreur ; il faut encore 
envisager quel sera son effet sur le condamné lui-même, sur 
son instruction morale, sur sa santé; il faut voir si elle ite ren
ferme pas quelque chose qui blesse l’humanité et la morale, 
car si elle était trop préjudiciable au condamné, l’intérêt seul 
de la société ne suffirait pas pour la faire admettre. C’est dans 
ce cercle que doit, selon M. Rossi, se concentrer la discussion; 
il pense que l'intérêt général demanderait l’application du 
système le plus sévère, de l’isolemeitt absolu ; reste à savoir 
si l’intérêt individuel des condamnés ne se pose pas, contre 
cette innovation, comme un puissant obstacle.

M. Charles Lucas est loin d’admettre que la première 
branche de la double question posée par M. Rossi, doive être 
désormais laissée de côté, en regardant comme jugés les 
problèmes qui s’y rencontrent. Quant à lui, il pense que l’iso
lement absolu aurait des effets également préjudiciables, pour 
l’état et pour l’individu. La question reste donc entière, à ses 
y e u x , sous toutes ses faces.

3o
Lord Brougham s’est rangé à l’opinion professée par M. Lu

cas. Il pense que l’emprisonnement solitaire n’atteint que fai
blement le but que l’on se propose en s’occupant d’une réforme 
pénitentiaire. Il croit aussi que l ’intimidation , ne produit en 
général que très-peu d’effet. Au lieu de se fier trop aux en- 
seignemensde la peine, on devrait s’adresser aux moyens de 
prévention, à l’éducation.

Le système de M. Charles Lucas rentre dans cet ordre d’i
dées : sans interdire'à l’emprisonnement son caractère essentiel 
d’intimidation1, il veut coordonner la prison avec le système de 
l’instruction générale du pays. Selon lui, l’emprisonnement, 
sous ce rapport, est une branche de l’éducation. On instruit 
dans la prison pour empêcher la récidive , comme on instruit 
au dehors pour prévenir les crimes et les délits.

L’école pensylvanienne paraît perdre du terrain en Europe. 
Bans toute l’Allemagne, l’opinion générale] s’élève contre les 
importations américaines. L’Italie se prononce dans le même 
sens, et la Sardaigne va faire l’application immédiate du 
système de Genève, amendé principalement selon les ensei- 
gnemens de l’auteur de la Théorie de l ’emprisonnement. 

Nous reviendrons prochainement sur tous ces faits, fort signi
ficatifs, et qui prouvent qu’il s’établit en Europe une espèce de 
blocus continental, contre l ’école pensylvanienne. La France 
seule se résoudrait-elle à élever un autre drapeau ?

L. W olowski,
Avocat à la cour royale de Paris.
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SOCIÉTÉ DE LA MORALE CHRÉTIENNE.

EXTRAIT

DU COMPTE-RENDU
DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU 22 AVRIL 1839.

M . Charles L u c a s , membre de lTnslitut (Académie 
des sciences morales et politiques), a pris la parole 
en ces termes, au nom du Comité des prisons ( i ) :

Mesd a m es  e t  Me s s i e u r s ,

Êh paraissant à celte tribune, mon premier besoin 
est de vous expliquer pourquoi je m’y  trouve. Etran
ger aux travaux de votre Comité des prisons, je n’au
rais pas dû peut-être accepter l’honneur qu’il m’a 
fait de m’appeler à lui servir d’organe : c’est aux 
honorables membres du Comité qu’il appartenait 
naturellement de vous entretenir du bien qu’ils ont 
fait, et j ’éprouve un embarras à parler de bonnes 
oeuvres dans lesquelles je n’ai aucune part à reven
diquer. (i)

(i) Los principales parties de l ’improvisation de M. Lucas ont 
été recueillies par la sténographie; nous suppléerons auxlacm .es 
par l ’analyse.
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Mais voire Comité a bien voulu étendre ma mis

sion. Dans ce moment deux choses préoccupent, 
alarment même assez vivement l’opinion publique, 
c’est le mouvement des crimes et des récidives, c’est 
l’état de la question de la réforme des prisons -, j’ai 
été invité par votre Comité à vous présenter à ce 
sujet quelques paroles d’éclaircissement sur le pré
sent et de prévoyance pour l’avenir.

Je n'ai pas besoin de vous déclarer que je n’apporte 
ici aucune prétention, aucune préparation oratoire. 
Je m’abandonne à ma conviction expansive, fort 
peu soucieux des termes dans lesquels l’exprimer, 
et ne cherchant nullement à vous émouvoir sur un 
sujet où je n’aspire qu’à vous convaincre.

M. Lucas expose ensuite les travaux du Comité, 
qui a montré dans le cours de l’année, comme dans 
celui des années précédentes, la même sollicitude 
active et éclairée pour remplir la double mission 
qu’il se propose, la défense des prévenus et accusés, 
et le patronage des acquittés. Les membres du co
mité (i) ont prêté la généreuse assistance de leur 
talent à 582 accusés et prévenus, dont 3g2 hommes 
et 290 femmes.

(1 )  L e s  a v o c a ts  , m em b re s  d u  C o m ité  , q u i se so n t consacres Ji 

la  d éfe n se  d es p rév en u s e t a c c u s é s  , so n t M M . A d d e n c t , A llin  , 

Arr o n so lin , B a d o s , B o u t i v ,  C h a s s a ig n e , D e L a h a u t ic r c  , D o y e n , 

D u r e r a i ,  F ra ig n c a u  , G ro ssie r  , L a m a c h e  , L c b c a u  , L e b r u n  , M i- 

gn eron  , M o r a n d  , P a y e l l e ,  P e lo u x ,  P e t i t ,  S a n c è r e  , S ain l-A vid , 

T r u a u t  , W im p f e n  , W o r m s ,  Y v e r t ,

S

Votre sollicitude pour les prévenus et accusés, 
dit M. Lucas, n’est pas celte sollicitude imprudente et 
aveugle qui semble ne s’intéresser au malheur que 
lorsqu’il est coupable ou au moins soupçonné de 
l’être, et qui paraît toujours plus émue de cet intérêt 
individuel que de l’intérêt social et moral. C’est en 
vous plaçant, an contraire,au point de vue le plus 
élevé de l’ordre social et moral que vous avez com
pris cette belle et noble mission de la défense des 
prévenus et accusés.

Vous avez pensé que s’il est un principe sacré, 
inscrit dans les législations de tous les peuples ci
vilisés, c’est le principe de légalité devant la loi, et 
surtout devant la loi pénale. El disons-le avec un 
juste sentiment d’orgueil national; il n’est aucun 
pays au monde où ce principe soit aussi religieu
sement pratiquéque dans le nôtre. J’ai dit au monde, 
et je l’ai dit à dessein; car même en quittant notre con
tinent européen, et en allant chercher au delà 
des mers ce prétendu pays modèle, dont la législa
tion est entachéede tant de révoltantes dispositions, si 
vous y  apercevez sur une place, dans une rue de 
la cité, un crime prêt à se commettre, ah ! avant 
de voler au secours de la Victime, ne consultez pas 
votre coeur, mais votre bourse. Si vous êtes riche, si 
vous avez le moyen de payer caution, suivez les ins
pirations du dévoûment et du devoir : on se bornera 
à prendre votre nom avec la caution de vous repré
senter comme témoin au jour du jugement, et vous
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serez libre de continuer votre rouLe et de vaquer à 
vos affaires. Mais si vous etes pauvre , hâtez vous de 
fuir et de détourner les regards, car en devenant té
moin du crime, vous partageriez jusqu’au jugement 
la captivité du criminel. Dansnotre monarchie fran
çaise, il y aurait un cri de révolte poussé par l’indi
gnation publique, lejour ou Ion voudraitempiun- 
ter aux républiques américaines , l cmpi isoiinenienl 

des témoins.
Toutefois, lasociété ne peut faire que ce principede 

l’égalité devantlaloi reçoive en ce mondeson applica
tion absolue. La Providence, en nous jetant lousjant 
que nous sommes, dans des conditions sociales si dif
férentes, n’a pas laissé assurément dans les combats 
journaliers de la probité pratique, la lutte égale en
tre ceux qui ont et ceux qui n’ont pas les doubles res

sources de l’aisance et de l’éducation , pour resistei a 
5a fougue de la passion et aux sollicitations du be
soin. Aussi, devant la loi pénale, nos faciles vertus 
du bonheur ont bien peu de valeur morale, et la pro
bité du pauvre est celle qui doit être le plus honorée 
devant les hommes, et le plus méritoire devant 

Dieu I
Mais en reconnaissant cette inégalité qui appar

tient auxdécrets de la Providence plutôt qu’à ceux 
de la société, vous n’avez pas voulu du moins que si, 
au jour de la lutte, il y avait inégalité pour le pauvre 
dans les moyens de la résistance, il pût y avoir au 
jour de l’accusation, inégalité dans les moyens de la

S

défense, et pour maintenir l’équilibre, vous venez 
jeter le contrepoids du talent désintéressé.

Il est, ajoute M. Lucas, bien d’autres considéra
tions prises au point de vue de l’ordre social et moral, 
qui vous inspirent : je n’en citerai qu’une seule. Si 
l’homme est infaillible, et ne saurait effacer de sesins- 
titulions l’imperfection attachée à sa nature, est-il 
rien de plus utile à la justice sociale, rien de plus 
propre à augmenter le respect et la confiance qu’elle 
doit commander, que cet appui éclairé du talent qui 
vient donner un contrôle de plus à l’erreur et une ga
rantie de plusà la vérité?

M. Lucas passe ensuite au second but que se pro
pose et que poursuit le Comité avec le zèle le plus 
méritoire, le patronage des individus acquittés. Ona 
souvent agité , dit M. Lucas, la question de savoir si 
la Société ne devrait pas une indemnité à tous les 
acquittés. J’avoue que je ne conçois pas la question 
posée en termes aussi absolus, car je suis convaincu 
que la plupart des acquittés ont moins à se plaindre 
des rigueurs de la justice sociale, qu’à se féliciter de 
ses scrupules qui ne lui ont pas permis, en raison de 
l’insuffisance des preuves, de prononcer la condam
nation. J’admets seulement qu'il est des cas où la 
question d’indemnité pourrait être posée et devrait 
même être résolue en faveur de certains acquittés 
dont la détention fut une erreur. La socie'té en doit 
réparation, et je concevrais qu’on statuât sur cette 
réparation sociale comme sur la réparation civile.



Au reste, sans nous occuper de ce qui devrait être, 
voyons ce qui est. Si le prévenu est condamné, la 
société lui donne la nourriture, le vêtement, le cou
cher, le gîte et du travail. S’il est acquitté, elle le 
rend, comme on dit, à la liberté, c’est-à-dire qu’elle 
le jette sur le pavé, sans gîte, sans pain, sans tra
vail pour s’en procurer. C’est à ce terrible moment 
de dénûment où se trouve l’acquitté, dans l’inter
valle qui s’écoule entre la demande du travail et le 
bonheur d’en obtenir , qu’intervient votre généreux 
patronage, si utile à ce malheureux , si utile à la so
ciété elle-même. Car, croyez-le bien, ici comme 
partout, comme toujours, intérêt individuel de l’ac
cusé, du condamné ou Je l’acquitté , intérêt moral, 
intérêt social, tous ces intérêts-là sont étroitement 
unis. Que fait-on en mettant l’acquitté en liberté? 
Cette liberté , c’est la misère : aussi la prison n’a-t- 
elle pas plus tôt rendu l’acquitté à la misère, que la 
misère le rend à la prison. C’est afin de prévenir 
cette rechute, trop souvent inévitable, que votre pa
tronage intervient pour lui donner du pain et du 
travail.

Ici M. Lucas entre dans quelques détails sur 
une institution qui vient de se créer dans le mê
me but , à Paris , rue des Anglaises , n° 15 et 
dont le principal fondateur est un honorable ma
gistrat de la Cour royale de Paris , Monsieur Demetz. 
Cette institution s’élève sur une assez grande échelle, 
puisque le directeur a un traitement de 1,200 fr.
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Ce sont là , dit M. Lucas, des dépenses spéciales à 
Paris, où il y a un mouvement si considérable d’ac
quittés. Mais qu’on ne s’imagine pas que, dans nos 
villes de province, on ne puisse, près de nos petites 
maisons de justice et d’arrêt, exercer qu'à grands 
frais le patronage des acquittés. On estsouvent étonné 
du bien que l’on peut faire avec les plus faibles res
sources, quand on agit avec un esprit intelligent, et 
un cœur persévérant. J’en citerai un touchant exem
ple. Dans le cours de mes inspections, je rencontrai, 
un jour, à la prison de Niort, deux détenus ac
quittés qui allaient être mis en liberté. Préoccupé 
naturellement de l’idée de savoir s’ils avaient un 
gîte et du pain à leur sortie, j ’appris du concier
ge que tous les détenus, à leur sortie de prison, 
étaient logés et nourris gratuitement pendant quel
ques jours, à la maison Javelot. Javelot était un 
honnête cultivateur qui, avec une nombreuse far 
mille et un modique patrimoine, avait exercé 
pendant tout le cours de sa vie cette hospitalité 
si généreuse et si méritoire, et avait légué à sa 
fille aînée l’imitation de son exemple et de ses ver
tus. Je me transportai chez Mademoiselle Javelot, 
et quand je lui demandai où était sa maison de 
refuge, elle me montra les coins et recoins de sa 
maison où elle couchait les femmes, et me con
duisit à l’étable aux moutons, où était établi un 
compartiment séparé, pour les hommes. « C’est 
» bien commode, clit-elle; l’été, on ouvre la fenê-

\
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» ire, et on a l’air-du dehors : l’hiver, on ferme, 
» et on a la chaleur des moulons, qui vaut mieux 
» que celle du poêle. »

Je compris que la dépense du chauffage était ainsi 
résolue, et quand j'interrogeai Mademoiselle Javelot, 
sur les frais de nourriture, elle se borna à me ré
pondre : « Sauf le pain, c’est si peu de chose, 
» que je n’en tiens pas compte. Je leur donne, avec 
» leur morceau de pain, une grappe de raisin en été, 
» quelques noix, en hiver, que sais-je, ce qui se 
» trouve. Ça ne vaut pas la peine d’en parler. » 
C’est ainsi que celle digne femme trouve chaque 
année le moyen d’arracher, momentanément, aux 
souffrances de la misère et aux tentations du crime, 
quatre à cinq cents acquittés et libérés, et tout 
cela, avec une étable à moutons, un morceau de 
pain, et quelques fruits secs ou verts. Avais-je 
raison de vous dire, Messieurs, qu’on parvient avec 
peu à faire beaucoup , quand on a l’intelligence 
et le dévouement du bien ?

Après avoir cité quelques autres traits de charité 
intelligente envers les acquittés, M. Lucas ajoute:

Je vous ai parié jusqu’ici du patronage de l’in
dividu acquitté: mais il est une extension bien essen
tielle qu’il doit recevoir. Ici j ’arrive à ce qu’il y  a de 
plus affligeant à mes yeux dans l’exercice de la jus
tice sociale; c’est que trop souvent elle ne saurait 
punir sans atteindre plus ou moins directement 
l’innocent, du coup dont elle frappe le coupable,

0

ou meme celui qui est seulement accusé de l’être. 
Que de fois, dans le cours de mes tournées, en in
spectant une maison centrale divisée en trois quar
tiers sépares, pour les hommes, les femmes et les en
fants, n’ai-je pas été douloureusement affecté de 
îenconlrer le pere au quartier des hommes, la mère 
au quartier des femmes, les enfants au quartier des 
enfants? Je me demandais quelle était donc la cause 
qui atliiait ainsi dans nos prisons, non-seulement 
l’individu, mais la famille entière. Hélas ! il n’y  avait 
pas besoin d être un Newton pour découvrir cette 
loi d attraction. Le père était un ouvrier qui n’avait 
pour vivre et pour nourrir sa famille que le travail 
de ses bras. La justice sociale en le frappant comme 
il méritait de l’être en raison de son crime, n’en 
avait pas moins enlevea la famille sa seule ressource 
alimentaire. Alors il avait fallu a la mère se Iivrei' 
à la mendicité. L’habitude de la mendicité avait dé
terminé celle du vagabondage, et une fois lancés sur 
cette pente dangereuse, ces malheureux avaient été 
enli âmes du vagabondage dans le délit ou le ci’ime. 
C’est ainsi que Je crime avait fini par réunir ceux 
qu’il avait d’abord séparés. Ah! Mesdames et Mes
sieurs, vous qui vous occupez des orphelins, songez 
de grâce à ces orphelins du crime. Assistez la famille 
de l’accusé, assistez sa femme, ses pauvi'es enfants; 
vous ferez là l’une des oeuvres les plus méritoires et 
assurément les plus utiles à l’ordre social et moral. 
Les hommes d’État semblent trop ignorer combien
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une direction intelligente imprimée à faction delà 
cliarilépublique et privée, serait féconde en résultats 
pour le perfectionnement moral de la société. Ou 
croit qu’on a fait assez quand on a les moyens de ré
primer. Triste et dernière ressource qui devrait plu
tôt révéler à la société ses échecs, et alarmer sa res
ponsabilité, La sagesse des Gouvernements n’est pas 
dans l’art de châtier, mais dans celui de prévenir.

Ici, continue M. Lucas, se termine ce que j ’avais 
à dire sur la double mission de votre Comité relative 
à la défense des accusés et au patronage des acquit
tés, et sur le zèle si actif et si éclairé dont il a fait 
preuve. J’arrive maintenant à cette question du 
mouvement de la criminalité et des récidives, qui 
préoccupe et qui alarme. Il y  a d’abord dans ces 
alarmes quelque chose qui tient moins encore peut- 
être au sentiment du mal qu’à l’inquiétude du re
mède à y apporter. Un mot avait été prononcé, qui 
semblait promettre ce remède, et qui comme tel 
avait été accueilli avec faveur: c’était le mot -.système 
pénitentiaire. Tant qu’il courait le monde sans se 
préciser et se définir, chacun avait confiance en lui ; 
mais depuis qu’il a fallu s’occuper de rédiger les 
principes du programme et d’arrêter les conditions 
de l’application, la controverse a commencé et a 
donné lieu à une bruyante polémique.

Étourdis par tous ces débats, bien des esprits en 
concluent que ces divisions parmi les réformistes 
prouvent que le remède n’est pas encore trouve, et 
peut-être même qu’il est introuvable.
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M. Lucas explique que celte polémique, qui île 
loin fait tant de bruit, mérite beaucoup moins d’im
portance et d’attention qu’on ne semble partout dis
posé à lui en accorder. Les réformistes ne disent pas au 
public les points sur lesquels ils sont d’accord; ils ne 
l’entretiennent que de ce qui fait parmi eux l’objet 
de quelque grave dissentiment : de telle sorte que le 
public se méprend sur le véritable étal des choses. 
Il croit la théorie du système pénitentiaire en échec, 
quand elle a fait des progrès inespérés: il croit les 
réformistes en guerre, quand ils vivent dans le plus 
heureux accord sur tous les points, sauf sur un seul.

M. Lucas développe les progrès de la théorie de 
l’emprisonnement qui aujourd’hui réunit d’abord 
les deux premières conditions scientifiques: puis
qu’elle a tracé son cadre et ses divisions sur lesquel
les on tombe généralement d’accord. Ainsi on admet 
cinq degrés distincts et séparés dans l’oeuvre de la 
réforme, savoir: i° les jeunes détenus; 2° les pré
venus ou accusés; 5° les passagers; 4° les délin
quants; 5° les criminels.

Pour ce qui concerne le régime des jeunes détenus, 
personne, sauf dans le cas de la correction pater
nelle, n’a songé en Europe, ni même aux États-Unis, 
à appliquer le régime cellulaire de jour et de nuit à 
celte première catégorie, fl y a donc accord sur ce 
premier point parmi les réformistes. Cependant 
M. Lucas croit devoir mentionner qu’à P a ris , à la 
maison des jeunes détenus, outre les enfants de la
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correction paternelle, on met en ce moment en cel- 
lulede jeunes délinquants. Si cecellulage ne doit pas 
être trop prolongé, M. Lucas reconnaît que c’est un 
bien relatif. Il ne saurait taire en effet un pénible 
aveu. C’est que le régime du prétendu pénitencier 
des jeunes détenus du département de la Seine ne 
vaut pas même celui de plusieurs des maisons cen
trales de France. La corruption mutuelle y déborde 
de toutes parts, et en face cette affreuse contagion, le 
cellulage devient un véritable lazarelli. Qu’on orga
nise, dit M. Lucas, l’établissement des jeunes détenus 
à Paris comme est organisé celui de Lyon, avec la 
même discipline et le même personnel, et on ne 
songera plus à appliquer aux enfants ce cellulage de 
jour et de nuit, auquel on n’a pas voulu les soumettre 
même à Philadelphie. Tant il est vrai qu'il est ré
servé à tous les systèmes d’avoir des adeptes plus 
exagérés que les fondateurs eux-mêmes. Le direc
teur du pénitencier de Genève, qui est ici présent, 
homme excellent qui a eu plus que l’art de bien dire, 
celui de bien faire, M. Aubanel me permettra de pu
blier le bon témoignage qu’il m’a rendu de l’établis
sement des jeunes détenus de Lyon en général, et 
du personnel des Frères de Saint-Joseph en particu
lier. M. Aubanel est protestant, et c’est comme tel 
que je me plais à opposer ici son témoignage aux 
préventions d’un journal, organe justement estimé 
du protestantisme, qui ne pouvait approuver la part 
active que j ’avais prise à l’introduction des Frères

de Saint-Joseph dans l’établissement de Lyon : le 
jour où l’on appliquerait aux jeunes détenus de Pa
ris le réglement et le personnel du pénitencier de 
Lyon, ce jour-là on n’éprouverait plus le besoin de 
recourir à la cellule, pour enlever les enfants les 
moins corrompus aux dangers d’une corruption 
progressi ve.

Quant aux. prévenus et accuses, l'emprisonnement 
cellulaire, constitué avec le bienfait delà séparation 
et non avec les l igueurs de l’isolement, réunit parmi 
les réformistes un assentiment général.

La séparation cellulaire appliquée au transport 
des détenus à transférer d’une prison à l’autre, n’a 
rencontré que des sympathies et des éloges. L’Eu
rope approuve et imite la voiture cellulaire, dont 
l’administration française a donné le premier exem
ple.

Le cellulage de jour et de nuit pour les petits 
délinquants., à titre d’intimidation, ne soulève au
cune opposition sérieuse.

Ce n’est qu’au-dessus de deux ans, pour les con
damnés à long terme, qu’ii y a dissentiment entre 
les réformistes dont les uns proposent et les autres 
écartent l’emprisonnement solitaire, connu sous le 
nom de système pensylvanien.

Ainsi, dit M. Lucas, des cinq degrés qui divi
sent la théorie de l’emprisonnement , il en est 
quatre sur lesquels on voit régner, parmi les ré
formistes, un assentiment vraiment inespéré. Qu’est-
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ce donc qui a fait obstacle et ajournement à la 
réforme? Si le cinquième et dernier point.sur lequel 
on est divisé, était la base de l'édifice pénitentiaire, 
on concevrait la nécessité préalable de s'enten
dre.

Mais, si c’est là , au contraire, le sommet, le 
couronnement de l’édifice, pourquoi ne pas tra
vailler aux fondements, pourquoi ne pas se mettre 
à l’œuvre pour élever les quatre premiers étages?

Est-ce qu’il en serait de la réforme comme d’un 
opéra où l’on ne peut commencer l’ouverture que 
lorsque tous les instruments sont d’accord?

M. Lucas démontre que la logique et la raison 
veulent que l’on s’occupe des degrés de la théorie de 
l’emprisonnement, dans l’ordre où il les a énumérés. 
D’abord, les jeunes détenus, parce que c’est, non 
seulement combattre le crime dans le présent, mais 
l’extirper dans l’avenir. Puis, les prévenus et accusés, 
parce que, placés sous la présomption légale d’inno
cence, ils sont assurément, de tous les détenus 
adultes, ceux qui ont les premiers droits à la solli
citude de la société, à laquelle, d’ailleurs, l’acquit
tement peut les rendre. C’est ainsi que la corruption 
doit d’abord être prévenue dans la maison d’arrêt, 
d’où autrement elle va, non-seulement se répandre 
dans les autres prisons, par l’effet de la condam
nation, mais au sein de la société même, par l’effet 
de l’acquittement.

S’il est une chose qui doive être également écrite

la
dans les premières conditions de la réforme, c’est 
l’extension de la voiture cellulaire au transport 
de toutes les classes de détenus. A quoi bon em
pêcher la corruption mutuelle dans l’intérieur des 
prisons, si les détenus arrivent à leur destination 
corrompus par les relations du trajet.

Enfin, il ne faut pas laisser le délinquant s’affer
mir dans le vice 5 avant de corriger en lui un cri
minel , il importe de l’empêcher de le devenir.

Nous savons tous, nous avouons tous, dit M. Lu
cas , qu’il y  a quatre degrés sur cinq dans la théorie 
de l’emprisonnement, où un bien immédiat , un 
bien immense est à réaliser par des moyens dont 
nous conseillons tous l’emploi, dont nous prédisons 
tous l’efficacité; et, au lieu de porter notre activité 
sur ce bien, immédiatement réalisable, pour y  ap
peler l’attention du Gouvernement, des Chambres 
et du pays, nous nous consumons en débats inop
portuns, et peut-être stériles. Car j’ai la conviction 
que nos dissensions n’existeraient plus, ou du moins, 
seraient singulièrement affaiblies, le jour où la ré
forme se serait logiquement et préalablement opérée 
dans la détention des jeunes détenus, des prévenus 
et accusés, des délinquants, et enfin, dans le trans
port des passagers.

D’où vient qu’aux États-Unis, la réforme s’est 
exclusivement préoccupée de ce but négatif, em
pêcher la corruption mutuelle des détenus ? D’où 
vient que, pour l’atteindre, on s’est disputé sur le
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choix du moyen : que, tandis que les uns admet
taient la séparation de la cellule de nuit et du silence 
dejour, comme une précaution suffisante contre les 
communications dangereuses, d’autres ont voulu 
qu’il y eût l’épaisseur d’une muraille entre chaque 
détenu, et n’ont espéré, qu’à ce prix, combattre 
la contagion du vice? C’est qu’aux États-Unis, sur 
ce sol républicain, qui repousse le privilège, il en 
est un pourtant qui s’y est établi; il est une aristo
cratie qui s’y  est fait admette: c’est l’aristocratii 
du crime.

Aux Etats-Unis, on ne s’esl d’abord inquiété,*ni 
du prévenu, ni de l’accusé, ni du délinquant, ni du 
passager; on ne s'est ému que sur le sort du criminel. 
C’est celui qui portait les chevrons de la récidive et 
du crime qu’on s’est d’abord proposé de corriger, 
sans rechercher si, par la corruption mutuelle de 
la maison d’arrêt, de la maison de correction et 
du mode de transfèrement, on n’eu avait déjà pas 
fait un incorrigible, ou quelque chose d’approchant. 
Aussi, qu’est-il arrivé? En se mettant à l’oeuvre, 
on a rencontré dans les détenus du pénitencier, 
des gens auxquels on n’avait appris qu’à se cor
rompre, soit comme prévenus ou accusés, soit 
comme passagers, soit comme délinquants, et aux
quels on l'avait si bien appris, qu’on ne pouvait 
désormais le leur faire oublier.

Et alors, au lieu de s’avouer qu’on avait com
mencé la réforme au rebours, au lieu de reconnaître
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qu on ne pouvait demander la correction au péni
tencier, quand on lui avait préparé l’incorrigibilité; 
au lieu de distinguer cette criminalité érudite et 
savante, sortie de la corruption des maisons d’ar
rêt et de correction , de la criminalité sociale telle 
qu’elle jaillit de la fougue des passions et des solli
citations du besoin; au lieu de faire dater lare- 
forme pénitentiaire, du moment de l’arrestation, 
et non du degré le plus élevé de la condamnation’ 
c’est-à-dire du crime parvenu à l’époque de sa ma
turité et de son endurcissement, on a voulu faire 
un tour de force. Après avoir enlevé à la réfor
me ses meilleures armes, après avoir divisé ses 
ressources, qui devaient toutes converger vers le 
même but; après avoir énervé, faussé, brisé même 
les premiers ressorts de son action, et avoir tourné 
contre elle comme autant d’obstacles, ses moyens 
d’influence naturelle, on a voulu opposer les tardifs 
et inutiles efforts de l’amélioration dans le péniten
cier, aux effets anterieurs de la corruption dans 
les maisons d arrêt, de justice et de correction ; et 
bientôt, alarmé du résultat de la lutte dans laquelle 
on s’était engagé, on a imaginé, pour soutenir la 
gageure, ce moyen désespéré de mettre chaque 
détenu entre quatre murailles, pour l’empêches» 
de se corrompre davantage au pénitencier, comme 
s il n’y  avait pas déjà, chez plusieurs, une corrup
tion acquise, aussi impossible à arrêter désormais 
dans son développement, quelle était simple à com
battre primitivement dans son principe. 3
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Après avoir ainsi tracé la marche de la réforme 
aux États-Unis, M. Lucas ajoute que c’est à la France 
à procéder en sens inverse, c’est-à-dire à commen
cer la informe pénitentiaire par la maison d’arrêt. 
Quand le condamné, au lieu d’avoir été déjà cor
rompu à la maison d’arrêt, corrompu à la maison de 
justice, corrompu à la maison de correction, cor- 
l'ompu dans les trajets de la maison d’arrêt à la mai
son de justice, et de la maison de justice à la maison 
de correction, de la maison de correction à la mai
son centrale, arrivera à cette maison centrale pur 
de toute corruption antérieure,gi’âceau système cel
lulaire introduit dans la maison d’arrêt, dans la mai
son de justice, dans la maison de correction et jus
que dans les voitures de transport de l’une à l’autre; 
quand vous n’aurez plus ainsi dans vos détenus des 
maisons centrales cette criminalité savante qui s’est 
précédemment développée dans les prisons par l’en
seignement mutuel du vice, mais la criminalité so
ciale telle qu’elle se révèle au moment de l’arresta
tion ; oh ! alors, nous serons tous d’accord: nul ne 
croira plus, en face de celte criminalité-là, qu’il 
faille murer chaque détenu ; nul n’osera dire qu’avec 
le régime cellulaire de nuit et la réunion de jour à 
l’atelier, en nombre fort limité, sous la discipline du 
silence; qu’avec un système d’épuration delà popu
lation, qui extrairait d’abord de la masse, les indi
vidus dangereux, pour les séquestrer dans un quar
tier d’exception , et qui fractionnerait ensuite le

i 9

reste de la population en deux quartiers d’épreuve 

et d amélioration, pour les soumettre sans cesse au 
double mobile de la crainte et de l’espérance; nul 
n’osera prétendre que cette discipline appliquée par 
un bon personnel, ne doive être suffisante et effi
cace. Ces moyens désespérés, ces dépenses exorbi
tantes qui préoccupent maintenant tant d’esprits, 
proviennenldu fauxpoint devueoù ils se placent, de 
celui de cette criminalité d’érudition qu’on apporte 
aux maisons centrales, et que la société doit s’im
puter à elle-même, car c’est elle-même qui lui a ou
vert école dans les prisons départementales.

Ce qui fait donc, selon nous, qu’il n’y  a plus parmi 
les réformistes, en ce qui concerne le régime applica
ble aux condamnations à long terme, cet heureux 
accord qui les réunit sur tous les degrés précédents, 
c’est que la question estmal posée; c’est que les uns, 
ne pouvant admettre qu’on procède en France com
me aux États-Unis, au rebours de la raison et de la 
logique, supposent la séparation cellulaire de jour et 
de nuit, préalablement établie aux maisons d’arrêt, 
dejustice, de correction et aux voitures de transfère
ment ; et le système pénitentiaire ainsi borné à com
battre la criminalité sociale telle qu’elle se révèle à 
l’arrestation , sans aggravation postérieure résultant 
du mélange des moralités et de l’enseignement mu
tuel du vice. C’est que les autres, au contraire, pren
nent les choses dans leur état actuel, et voulant ré
soudre le problème dans les mêmes termes qu’il a été
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posé aux Etats-Unis, en commençant par la maison 
centrale, au lieu de débuter par la maison d'arrêt, 
sont entraînés par la solidarité des mêmes fautes à la 
préoccupation des mêmes moyens.

Voilà , croyez-le bien , la véritable cause de ce 
dissentiment profond, de celle polémique bruyante 
qui désunit en cemoment les réformistes. Eh bien ! 
puisque sur les cinq degrés qui divisent la théorie de 
l’emprisonnement, nous sommes sur quatre en bon 
accord; puisque ces quatre premiers degréssonl incon
testablement, dans l’ordrelogiqueetrationnel,quatre 
conditions préalables pour le régime pénitentiaire, 
quel qu’il soit, applicable aux condamnés à long 
terme ; tout ce que je demande, c’est une trêve à de 
fâcheux et stériles débats : débats fâcheux, car nous 
y  épuisons une activité, nous y consommons un 
temps précieux que réclame de jour en jour et de 
plus en plus l’établissement si urgent de maisons de 
jeunes détenus, et la réforme préliminaire et essen
tielle de nos prisons départementales; débats stériles, 
car nous raisonnons sans même avoir les véritables 
éléments de la solution du problème, sans savoir ce 
que sera la population de nos maisons centrales, dé
gagée de toute cette aggravation de perversité qui ré
sulte de la corruption mutuelle des séjours aux pri
sons départementales, et des trajetsde l’une à l’autre.

Reservons pour celte époque nos opinions respec
tives. L’expérience est notre maître à tous : ayons la 
] atjence d’en attendre les enseignements qui nous

manquent. La voie que je propose est la seule rai
sonnable et raisonnée. Dieu préserve mon pays d’en 
suivie une aulre, et de se jeter aveuglément dans le 
votede dépenses exagérées et dans l’emploi de moyens 
désespérés, le tout pour imiter l’Amérique, non 
dans les succès qu’elle ne saurait prouver, rnaisdans 
les fautes qu’elle ne pourrait méconnaître. Quant à 
moi, ce que je veux aujourd’hui comme toujours, 
c’est que la réforme se fasse; c’est qu’on se mette à 
1 œuvre pour l’appliquer d’abord immédiatement aux 
jeunes détenus, aux prévenus, aux accusés,aux passa
gers, aux délinquants. J’adjure tous les réformistes 
(Je se ralliera cette pensée commune. Ce n’est pas 
pour nos opinions respectives, c’est pour l’ordre so
cial qu’il y a péril en la demeure: or, qui de nous 
n’est animé de cet amour du pays, qui doit nous faire 
porter à tous, une âme de citoyen au-dessus d’un 
amour-propre d’auteur?

M. Lucas, après avoir ainsi exposé les motifs qui 
devaient faire ajourner la décision à prendre sur 
l’admission ou le rejet du cellulage de jour et de nuit 
dans les maisons centrales, démontre qu’il serait d’ail
leurs sous tous les rapports fort difficile de motiver 
I admission, dans l’état présent des opinions et des 
laits. Nous pouvons en parler, dit JV1. Lucas, avec 
un esprit d’impartialité et de conciliation. Ceux qui 
font de nous en ce moment un implacable ennemi 
du système cellulaire de jour et de nuit, oublient que 
celui qui a le premier proposé en France ce système
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pour nos maisons de justice et d’arrêt; que celui qui 
a eu le premier l’idée d’appliquer et d’étendre ce 
système jusqu’au mode de transfèrement, si connu 
aujourd’hui sous le nom de voilure cellulaire, c’est 
celui, Messieurs, qui a en ce moment l’honneur de 
parler devant vous. Je ne crois pas qu’aucun de mes 
adversaires puisse se prévaloir de pai’eils services 
rendus au système cellulaire de jour et de nuit, et 
qu’on puisse m’imputer à l’égard de ce système au
cun esprit de dénigrement.

Si, après avoir adopté le système cellulaire de jour 
et de nuit pour les prévenus et accusés, pour les pas
sagers, pour les délinquants, je me suis senti retenu 
sur la pente qui m’entraînait vers ce système; si 
ma foi dans son empire n’a pu aller jusqu’à croire 
qu’il existât pour les maux de l’âme unepanacée uni
verselle, et qu’on avait découvert dans une cellule 
de tant de pieds carrés, le traitement pénitentiaire 
applicable à tous les degrés, à tous les besoins de l’em
prisonnement, comme à tous les cas, à tous les carac
tères, à tous les agents de la criminalité; assurément 
il m’a fallu pour repousser une solution aussi simple 
du système pénitentiaire, faire violence à mes désirs 
et à mes inclinations. Vous connaissez, Messieurs, les 
trois ordres de motifs qui m’ont fait un devoir 
d’employer tous mes efforts à dissuader mon pays 
d’adopter le système pensylvanien dans les condam
nations à long terme. Ce système me paraît inad
missible sous le triple rapport des conditions de

23

dépense, des conditions de santé et des conditions 
d’éducation pénitentiaire.

M. Lucas déclare qu’il s’interdira toute dis
cussion et tout développement sur ce sujet : il se 
bornera seulement à constater l’état de la question.

Parmi les publicistes, le système pensylvanien en 
France a produit beaucoup de brochures, mais 
peu d’ouvrages étendus : on n’en saurait citer que 
deux (1), ceux de MM. de Courteilles et Moreau- 
Christophe auxquels j ’ajouterai le rapport deM. De- 
metz. Le système opposé, au contraire, a produit 
moins de brochures et plus d’ouvrages, parmi les
quels je me bornerai à citer ceux de MM. Béreuger, 
Léon Faucher et Marquet-Vasselot. Il est résulté en 
France de ce fait de publication , que les arguments 
de l’école pensylvanienne développés en brochures, 
ont été généralement lus dans le public , tandis que 
les objections n’ont été connues que des hommes 
spéciaux, qui sont allés les chercher dans la lecture 
d’ouvrages étendus. En dehors de la France, si nous 
prenons les écrits publiés en Suisse, le système pen
sylvanien n’y a trouvé que des contradicteurs, parmi 
lesquels il faut citer les écrits de M. Aubanel, direc
teur du pénitencier de Genève, et de M. Grelet 
W almy, dont l’ouvrage reçoit en ce moment une

(r)  O n  rie p a r le  p a s  ic i d e  l ’ o u v r a g e  de M M . d e  B e a u m o n t e t 

T o c q u e v i l le  , p a rc e  q u ’ il n e  s a u r a it  p r é c is é m e n t se c la sser d a n s .. 

aucune d es d eu x  o p in io n s .
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nouvelle exlension. En Italie comme en Suisse, ïé-> 
cole pensylvaiiienne n’a trouvé aucun publiciste 
pour la détendre, et il s’en est rencontré un, déjà 
célèbre, pour la combattre, M.le comte Petiti, qui a 
publié sur ce sujet un ouvrage fort estimé. En Alle
magne, le docteur Julius est le seul apôtre du système 
pensylvanien, qui a dans M. Mittermayer un adver- 
saiie d autant plus puissant, que les opinions qu’il 
exprime sont celles que l’Allemagne partage. Nous 
ne connaissons eu Angleterre aucun ouvrage sur la 
question, car nous ne pouvons considérer comme (et 
le l'apport de M. Crawford, quelque remarquable 
que soit ce rapport comme document. Enfin, eu 
Belgique,M. Ducpétiaux, bien que nous connaissions 
sa tendance personnelle pour le système pensylva
nien, s est plutôt proposé dans ses publications de re
cueillir lesidées des autres, que d’exposer les siennes.

En passant des publicistes aux praticiens, M. Lu
cas déclare qu’en France, parmi tous ceux qui ont 
donné par la voie de la publicité le conseil d’appli
quer le système pensylvanien à nos maisons centra
les, il n en est pas un seul qui ait une connaissance 
piatique de ces établissements, tandis qu’au contraire 
ceux dont le témoignage sur ce point devait incon
testablement avoir le plus de poids, M. Delaville de 
Mirmont, inspecteur général de ces établissements de
puis 22 ans; MM.Dyéi et Marquel-Vasselot, directeurs 
depuis 2 5 et 3o ans, ont consigné dans des écrits 
publics les graves motifs qui ne permettaient pas à
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leur raison, eciairee par I expérience, d’admettre 
1 application en France du cellulage de jour et de 
nuit, aux condamnés de nos maisons centrales. En 
dehors de France, il ne faut pas chercher sur ce point 
des praticiens dans les prisons anglaises, où l’on ne 
détient que les condamnés au-dessous d’un an, car 
les autres sont transportés en Australie; et en dehors 
de l’Angleterre, parcourez la Suisse, l’Italie, l’Alle- 
magne, nulle part vous ne trouverez l’opinion écrite 
d un praticien en faveur du système pensylvanien; 
mais vous en trouverez plusieurs qui proclament, 
comme MM. Aubanei et Grelet en Suisse, comme 
M. Obermayer en Allemagne, ce que l’expérience a 
dicté en France à MM. Delaville, Dyéi et Marquet- 
Vasselot.

Arrivant enfin aux faits d’application, M. Lucas 
montre qu’aux Etats - Unis le système cellulaire 
de jour et de nuit n’est suivi que dans le seul pé
nitencier de Pniladelphio, où il n’a point encore 
acquis l’autorité d’un précédent. En Europe, l’An
gleterre est en dehors de la question, puisque 
1 Australie la dispense de s’occuper chez elle du 
système pénitentiaire pour les condamnés à long 
leune. La Suisse pratique avec succès et persé
vérance le système cellulaire -de nuit seulement, 
et silencieux de jour. Un État de l’Allemagne, qui 
en est presque toujours la satellite avancée dans 
la voie du progrès, le duché de Bade, a rejeté récem
ment par un vole presque unanime de sa législature



le cellulage de jour et de nuit, pour admettre le sys 
tème que nous professons, et qui vient plus récem
ment encore d’être adopté par le gouvernement d’un 
État plus étendu, le royaume de Sardaigne. Il 
semble en vérité qu’il y ait en Europe un blocus 
continental contre le système pensylvanien, car nulle 
part il n’a pu s’y faire encore admettre même à titre 
de simple essai : tant il a inspiré aux hommes d’Etat 
et aux hommes pratiques peu de confiance dans les 
résultats probables de l’épreuve.

Le système pensylvanien n’a plus qu’une espérance 
en Europe, c’est la France.

En France, desdeux Commissions qui ont été suc
cessivement appelées à se prononcer sur le système à 

suivre dans la réforme de nos prisons, la première 
s’est déclarée en faveur du système cellulaire de nuit 
seulement; la seconde, après de longues discussions, 
s’est séparée sans conclure.

Du sein des Commissions administratives, la ques
tion est passée l’an dernier dans la Commission char
gée de l’examen du budget du Ministère de l’inté
rieur, et l’honorable organe de cette Commission , 
M. Léon de Maleville, après avoir, dans un remar
quable rapport, initié la Chambre aux arguments de 
la discussion et aux difficultés de la question , n’a 
certes donné à personne le droit de conclure qu’il fût 
disposé à conseiller à la France l’application du 
cellulage de jour et de nuit à nos maisons centrales.

Depuis, il est vrai, les conseils généraux ont été
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consultés, mais sur quoi l’ont-ils été, et pouvaient- 
ils l’être? Il n’y  a que dix-neuf maisons centrales 
pour les quatre-vingt-six départements de France; 
et par conséquent dans soixante - sept départe
ments, les conseils généraux , en tant que conseils 
généraux, étaient défait incompétents. Mais même 
dan sles dix-neuf départements où sont situées les mai
sons centrales, les conseils généraux complètement 
étrangers au vote des dépenses et au régime intérieur 
de ces maisons placées sous l’action centrale et ex
clusive du ministère de l’intérieur, les conseils géné
raux , dis-je, n’étaient guèremieux placés pour éclai
rer l’administration sur les questions proposées. 
Aussi plusieurs ont - ils décliné la responsabilité 
d’une réponse, en proclamant eux - mêmes leur in
compétence.

II faut bien le reconnaître : les conseils géné
raux devaient être consultés, mais seulement sur les 
questions relatives aux prisons départementales. Ce 
n’est que là qu’ils pouvaient émettre un avis, parce 
que là seulement ils pouvaient en avoir les éléments. 
Du reste, en honorant la sagesse de ceux qui ont eu 
cet esprit de réserve, je reconnais et respecte les 
loyales intentions de tous, et sans vouloir en aucune 
façon annuler le témoignage de celte majorité de 
cinquante-cinq sur quatre-vingt-six , qui s’est pro
noncée pour l’adoption dans nos maisons centrales 
du régime pensylvanien, je ne désire ici que prévenir
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l’imporlancé exagérée qu'on paraît généralement 
disposé à y attacher.

il suffirait peut-être pour s’en prémunir, de rap
peler ici un autre système qui obtint en France, à 
une époque peu éloignée, un bien autre crédit, je 
veux parler du voeu de quarante-deux conseils géné
raux qui conseillaient l’imitation en France, du sys
tème anglais de la transportation. 11 y eut un tel en
gouement pour le système de Boiany-Bay que deux 
commissions du budget accueillirent et recomman
dèrent le vœu des conseils généraux au Gouverne
ment , qui nomma une commission à l’effet de s’en 
occuper. Eh bien ! sans autre appui que celui de la 
conviction, nous osâmes seuls, contre tous, opposer 
la discussion des principes et le contrôle des faits à 
cet engoûinent irréchi du pays. Bientôt à notre voix 
s’en joignit une autre plus imposante, celle du véné
rable Barbé de Marbois; et aujourd’hui je ne sais 
qui songerait à conseiller à la France l’onéreux et 
déplorable système de la transportation. Voilà, Mes
sieurs, ce qui m’inspire pleine et entière confiance 
dans le bon sens national de notre pays, où, si l’erreur 
trouve parfois quelque succès, ce n’est jamais que le 
succès passager de la mode (1).

( 1) Depuis la séance ou M. Lucas tenait ce langage , un fait im

portant vient de prouver combien l'engouement pour le système 
peusylvanien commençait à se refroidir. C e fait est rapporté dans 

les termes suivants par le Jo u rn a l des D ébats : k Dans la dernière
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M. Lucas mentionnant les récits divers des jour
naux sur l’avis qu’aurait émis un autre corps, l’Aca
démie de medecine, appelée incidemment à se pro
noncer sur la question de l’influence que le système 
peusylvanien pourrait exercer en France sur le mo
ral des détenus, déclare qu’il attendra une publica
tion officielle du mémoire à consulter et du rapport 
de la Commission, pour examiner les termes dans 
lesquels la question a été posée et résolue. La défé
rence que M. Lucas professe pour les lumières de 
celte docte compagnie, lui interdit toute observation

» séance de l ’Académ ie des sciences morales «p olitiq ues , M. Ch. 

s Lucas a fait hommage a l’ Académie d’ un document qui venait 
» de lui être transmis par l ’ambassade sarde , et qui constatait, de 

» la part du Gouvernement saide, l ’adoption complète de son 

» système pénitentiaire. L e  premier pénitencier doit se construire 
w dans la ville d A lexan drie, et le Gouvernement ouvre aux ingé- 
» nieurs et architectes, nationaux et étrangers, un concours avec 

» un ptix de 5 ,ooo f r . , pour le projet de plan qui réalisera le 

» mieux la pensée du système, habilement développée dans un pro- 

» gramme remarquable où l’Administration sarde a prévu toutes 

» les difficultés du problème et indiqué les conditions de la solu- 

» tion. Cette communication a été favorablement accueillie par 

» l’Académ ie, où l'on paraissait souhaiter qu’un architecte fran- 

» eais obtînt le prix du concours; car il serait intéressant pour la 

» France, à une époque où l’on semble y réduire la question pé- 

* nitentiaire à une question d’importation am éricaine, de voir 

» s’appliquer, dans un pays voisin, un système qui serait d ’ori- 

» gine française. L e  Gouvernement sarde est le secondGouverne- 

» ment qui adopte le système pénitentiaire de M. Lucas , en fa- 
» veur duquel le grand duché de Bade s’ était déjà prononcé. »
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prématurée, d’autant que le jour prochain des ex
plications pourrait amener une autre manière de 
poser la question, qui permettrait à l’Académie de 
médecine une solution différente, sans donner lieu 
de sa part à aucune inconséquence comme à aucune 
rétractation. C’est cette conviction qni a déterminé 
M. Lucas à dissuader plusieurs médecins distingués 
de publier des mémoires en réponse aux conclusions 
adoptées par l’Académie de médecine, parce qu’il est 
convaincu qu’il y  a évidemment un malentendu 
dans la position de la question ; et que c’est là le 
premier point, le point essentiel à éclaircir.

M. Lucas passant à l’exatnen du mouvement de 
la criminalité et des récidives en France , résume 
la situation comparée sous ce rapport des grands 
Etats de l’Europe, et continue en ces termes :

La question de l’emprisonnement temporaire , 
cette redoutable innovation qui consiste à rendre à 
la société, des malfaiteurs qu’on retranchait aupa
ravant de son sein par les peines capitales ou per
pétuelles , c’est là un fait tout récent. Avant notre 
glorieuse révolution de 1789, les peines capitales, 
perpétuelles et corporelles , remplissaient presque 
tout le domaine de la pénalité, et il n’y  avait pour 
ainsi dire d’emprisonnement qu’avant jugement. 
La révolution de 1789 proclama une immense 
commutation de peines capitales et perpétuelles en 
emprisonnement temporaire 5 mais celte redoutable 
réforme passa inaperçue, parce qu’après 1789 la

dévorante attraction du volcan révolutionnaire ab
sorba toutes les bonnes et mauvaises passions, qui ne 
fermentèrent que pour la sédition au dedans et pour 
la victoire au dehors. Puis après survint l’Empire, 
l’Empire qui ôtait à la criminalité, en même temps 
qu’à l’industrie agricole et manufacturière, toute la 
population virile pour l’enrégimenter sous ses dra
peaux. Quand 1814 arriva, la question de la substi
tution de l’emprisonnement temporaire aux peines 
capitales et perpétuelles, n’était encore qu’une ques
tion de principe qui n’avait pas subi l’épreuve des 
faits, et 11e devait pas sitôt la subir. Il fallait bien à 
la population décimée par les guerres de la Révolu
tion et de l’Empire , le temps de réparer ses pertes.

Mais en même temps que la prolongation de 
la paix et le mouvement progressif de la popula
tion allaient enfin soumettre la France à celte diffi
cile épreuve de l’emprisonnement temporaire, pro
clamée en principe, mais suspendue de fait depuis 
1789, voilà qu’un nouvel ordre de choses venait 
compliquer la solution du problème par une diffi
culté et. une immense difficulté de plus. Auprès du 
mouvemen t de la population se développait avec une 
activité inattendue le mouvement de l’industrie. La 
production prenait un essor inconnu, et multipliait 
dans des rapports incalculables, les déplacements, les 
relations, leséchanges, les richesses de la vie sociale. 
Or quand on voit s’étendre d’une manière indéfinie 
l’horizon delà tentation, il ne faut pas croire que cette
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extension des occasions de nuire ne doive pas réagir 
sur le nombre des faits nuisibles. Il y avait là une 
cause inévitable, je ne dis pas d’un accroissement pro
portionnel, mais d’un accroissement numérique tel 
quel, dans le mouvement de la criminalité, en sup
posant même que la France eût pris toutes les garan
ties et possédé tous les moyens de résistance morale.

Au lieu d’agir avec cet esprit de prévoyance, 
au lieu de donner à la société doublement menacée 
par la progression de la criminalité et de la récidive, 
le rempart d’un bon système pénitentiaire,qu’a t-on 
fait en France? On s’est mis à étendre de jour en jour 
et déplus en plus le domaine de l’emprisonnement 
temporaire, et même à en abréger la durée. On a di
minué pour les malfaiteurs le temps de la captivité, 
et on a ainsi multiplié leurs retours et accru leurs 
séjours dans la société. Au péril de la récidive, on a 
ajouté celui du cumul de la récidive.

Comment,en face de tant d’imprévoyance et de 
dangers, la France a-t-elle pu supporter comme elle 
l’a fait jusqu’ici, l’épreuve des peines temporaires? 
c’est ce que j ’ai peine à m’expliquer, et ce qui me 
donne la plus haute idée de la moralité de mon pays; 
car il n’est aucun des grands Etats du monde civilisé 
qui ait tenté l’expérience dans des conditions aussi 
défavorables? Citera t-on l’Angleterre? mais l’An
gleterre n’emprisonne que les petits délinquants con
damnés à moins d’un an, et elle embarque sa crimi
nalité pour l’Australie. Affranchie du péril deslibérés,

5 5

de celui de la récidive et du cumul de la récidive, 
l’Angleterre qui voit pourtant chez elle le mouve
ment des offenses atteindre et surpasser même la pro
gression qu’il subit en France, l’Angleterre en lisant 
nos compte-rendus de la justice criminelle, doit 
s’incliner devant la moralité de la France, car elle 
n’aurait pu résister à une si rude épreuve.

Citera-t-on la Russie qui a les lois draconniennes 
delà barbarie et la déportation en Sibérie ! Citera- 
t-on 1 Autriche si éloignée d’atteindre le développe
ment de notre richesse industrielle, et l’extension de 
notre pénalité temporaire? Citera-t-on enfin les 
Etats-Unis, pays où les denrées alimentaires sont au 
prix le plus modéré, tandis que le salaire y  atteint 
son taux le plus élevé; les Etats-Unis, le pays du 
monde le plus favorisé pour le travailleur par les fa
cilités offertes à la demande du travail et aux profits 
qui y sont attachés, les Etats-Unis enfin qui d’ailleurs 
ont les savanes, les prairies et les bois de l’Arkansas, 
du Missouri et de l’Orégon qui enferment dans leurs 
périmètres les plus belles campagnes, auprès d’im
menses steppes de sable et de pierre? C’est là aussi 
une autre Australie ouverte à l’émigration du libéx’é, 
qui pour obéir à son activité remuante et à sa nature 
aventureuse, peut quitter la vie du criminel pour 
celle du trappeur.

Mais la France qui n’a ni l’Australie anglaise, ni 
la Sibérie russe, ni les vastes terrains de l’Amérique 
ouverts aux organisations rebelles à la contrainte

3
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des Fois sociales, la France ne peut offrir à ses libé
rés que le sein même de la société dont ils ont déjà, 
par leurs crimes, troublé la sécurité.

Et au sein de cette société, quelles sont les garan
ties morales ? Il est pour une société trois principales 
conditions de moralisa lion, c’est d’abord le sentiment 
religieux, puis le travail, et enfin l’éducation qui 
développe l’un et l’autre. Sous ce triple rapport, 
quelle est la situation de la France !

Au point de vue religieux, je ne suis pas de ceux 
qui regardent la France comme le pays de l’irreli
gion. L’irreligion, n’est jamais qu’un accident dans 
l’a vie d’un peuple; parce qu’elle ne saurait être l’é
tat permanent de l’humanité. Mais je ne suis pas non 
plus de ceux qui s’exagérant la portée de quel
ques symptômes de réaction religieuse, prétendent 
que le scepticisme du 18e siècle n’a plus d’éclio 
en France. Le mouvement des idées ne se communi
que pas simultanément au corps social, comme 1 e- 
tincelle électrique à toutes les parties du corps hu
main : elles ne descendent que successivement du 
sommet à la base, et quand on parle d’un commen
cement d’action ou de réaction dans le mouvement 
des idées, ce sont toujours les classes éclairées que 1 ou 
désigne. Tandis que les classes supérieures et moyen
nes entrent aujourd’hui dans une évidente réaction 
contre les idées sceptiques du 180 siècle, ce scepticis
me fait maintenant son temps dans les régions infé
rieures de la société. Or c’est de là que découle la

OO

ciiminalilé, et ainsi la l 'rance en ce moment est dé
pourvue de la garantie tutélaire du sentiment reli
gieux, là précisément où son influence est le plus 
nécessaire à la sécurité sociale.

Si nous passons maintenant à la question du tra
vail, le travail, cet agent si puissant démoralisation, 
ne peut en ce moment en France que bien imparfai
tement atteindre ce but, en raison du vice de sa ré
partition et du vice de son organisation.

Pour 11e parler d’abord que de la répartition, il y 
a selon nous en France perturbation dans les ten
dances naturelles du travail humain. Nous avons 
indiqué ailleurs (1) les symptômes affligeants de 
celle perturbation au sein des classes moyennes qui 
encombrent les professions libérales; nous avons 
signalé ces vanités de cité et de famille qui font pul
luler tous ces embryons de collège, d’où l’instruction 
secondaire se répand dans le pays d’une manière 
non seulement disproportionnée, mais essentielle
ment incomplète et défectueuse : de là cette superfé
tation d’individus qui demandent en vain une exis
tence à l’exercice des professions libérales, dont leur 
incapacité leur interdirait l’entrée, alors même qu’il 
n y aurait pas encombrement.

Eli bien I la tendance exagérée des classes agrico
les vers l’industrie manufacturière, est la même. De

(■ ) Voyez fourragé de M . Lucas sur la Théorie del'ctr.nT 
sonnemertt.
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là , dans notre état social, un déplacement déplorable 
dans la répartition naturelle du travail ; et cette dé
sertion des occupations agricoles vient tarir en 
France la source la plus féconde de sa moralité, et 
j’oserais dire de sa richesse. Quand on étudie les cau
ses et qu’on analyse les éléments de la criminalité', 
on est convaincu de l’influence funeste et progressive 
que ce double fait exerce sur son développement; 
surtout quand de la question de répartition du tra
vail on passe à celle de son organisation dans la ma
nufacture. D’abord le père seul allait à la manufac
ture; mais quand la concurrence vint atteindre le 
salaire, le père de famille, pour parer les premiers 
coups, augmenta les heures de son travail. Toutefois 
il était une limite, celle nécessaire au sommeil qui 
répare les forces épuisées, pour permettre au lende
main de reprendre le travail de la veille. Acculé à 
cette dernière limite par les diminutions successives 
de la concurrence, il fallut au père de famille appe
ler sa femme à la manufacture pour combler par 
son travail le déficit du salaire. Mais bientôt la con
currence appauvrissant le salaire de la femme, 
comme déjà celui du mari, il a fallu appeler encore 
les enfants à la manufacture. Or qu’est-ce que la 
manufacture dans son état actuel? C’est, à quelque 
rare exception, un affreux mélange des âges et des 
sexes, c’est une école de corruption mutuelle, et 
même de prostitution. Voilà dans quelle atmosphère 
le travail manufacturier attire et démoralise, non-
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seulement l’individu, mais la famille entière. Je ne 
connais pas de désoi’dre social, plus grave dans le 
présent et plus menaçant pour l’avenir. Aussi on 
peut sonder dans nos prisons la profondeur du mal, 
en mesurant l’immense intervalle qui sépare les 
condamnés appartenant à la population agricole, de 
ceux qui sortent des manufactures.

Quanta l’éducation qui doit développer le senti
ment religieux et donner au travail son organisation 
morale et sa destination sociale, il est inutile d’en si
gnaler ici les lacunes que nous avons constatées ail
leurs (i), d’autant que personne ne songe sur ce 
point à contester la vérité des faits, et à méconnaître 
l’urgence des besoins.

Telle est la situation morale de la société qui nous 
envoie les condamnés et à laquelle nous les renvoyons 
à l’époque, souvent si prochaine de leur libération, 
après les avoir livrés dans l’intervalle, à la corrup
tion contagieuse et à l’enseignement mutuel du vice.

Est-il étonnant qu’il y  ait progression de crimes 
dans une société où il y  a mouvement progressif des 
tentations et mouvement décroissant des garanties 
religieuses et morales?

Est-il étonnant qu’il y  ait progression de récidives 
dans une société au sein de laquelle les individus, 
rentrent à l’expiration de la peine, plus corrompus, 
qu’au moment de la condamnation même?

(1 ) Voir la Th éorie de l'em prisonnem ent.
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Est-il étonnant qu’il y ail un effrayant cumul de 
récidives parles mêmes individus, dans une société 
où l’on a tant abrégé la durée de la détention, sans 
en changer la nature corruptrice?

Si vous ne voulez plus tuer vos condamnés sur 
l’échafaud ou les tenir éternellement dans les fers, 
faites de l’éducation pénitentiaire, autrement vous 
ne pourrez soutenir l’épreuve des peines temporai
res et le mouvement des récidiyes ; et à moins que 
Dieu ne vous ail promis désormais d’enchaîner les 
orages, de dorer chaque année des rayons de son so
leil d’abondantes moissons, ne faites pas seulement 
de l’éducation à la prison, faites-en dans la société, 
faites-en dans la famille, faites-en à la manufacture; 
autrement vous ire pourrez soutenir l'épreuve du dé
veloppement manufacturier sur le mouvement de la 
criminalité.

Croyez-le bien, en société comme en prison, faites 
sans doute que l’on craigne les gendarmes et les ver- 
roux, mais faites surtout que l’on aime Dieu et le tra
vail; car l’aversion morale du crime sera une garan
tie encore plus efficace pour la société que la terreur 
deses châtiments.

Toutefois M. Lucas déclare que ces considérations 
sont destinées à provoquer la prévoyance , mais non 
à répandre l’alarme sur l’état, présent du pays, car 
il y a selon lui beaucoup d’exagération dans un do
cument récent de M. Guerry, sur l’accroissement de 
la criminalité en France. Il se réserve de signaler ces
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e x a g é r a t i o n s  dans une autre enceinte (1). Ici il ne

(1) Dans la séance du 30 a v r i l ,  M. Guerry avait fait 

à l’ Académie des Sciences morales et politiques une 

communication sur l ’accroissement en France de la 

criminalité et de la récidive, de 1825 à 1836, dont les 
résultats , publiés par presque tous les journaux , 

avaient généralement produit une impression pénible et 

alarmante. M. Charles Lucas , dans une séance sui
vante, a démontré l ’exagération des résultats de mon

sieur Guerry.
D’abord, M. Guerry, au lieu de diviser les douze an

nées de 1 8 2 5  à 1 8 3 6 , en deux périodes égales , de six 

ans chacune, a pris les deux années extrêm es  1825 et 

1 8 3 6 ; or ,  en statistique, il est de principe élémentaire 

qu’on ne doit jamais opérer que par masse d’années, afin 

d’absorber les oscillations des chiffres; autrement on 

s’expose à ne saisir qu’un résultat accidentel au lieu d’ un 

résultat général.
P our  démontrer l’exagération des résultats de m on

sieur Guerry , il suffit d’opérer comme il aurait dû le 
faire, c’est-à-dire de comparer les deux périodes égales 

de 1825 à 1830 , et 1831 à 1836 , au lieu des deux an

nées extrêmes 1825 et 1836.
En calculant par périodes égales, on trouve que le 

nombre des délits et des crimes s’est élevé à 392,850 

pour la première, et à 438,518 pour la deuxième p é 

riode. L’accroissement du total de la seconde période 

comparé à celui de la première , n’est pas tout à fait de 

douze  sur c e n t ;  tandis que M. G u erry ,  en calculant



parlera que du mouvement des récidives. En indi
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d’après les deux années extrêmes 1825 et 1836, porte 
cet accroissement à 39 pour 100.

Mais si grand est l ’intervalle qui sépare le délit du 

cr im e, qu’assurément il y  a un grand intérêt social et 

moral à savoir si cet accroissement de 1 2  sur 1 0 0  pèse 

plus particulièrement sur le d é l i t , car alors le fait au

rait encore beaucoup moins de gravité et devrait ins

pirer moins d’alarme. O r,  en prenant les accusés de 

crime séparément, on tro u v e q u e le  nom bre, déduction 

faite des accusés politiques (1 ) ,  a été de 42,300 pour 

la première p é r io d e , et 43,261 pour la seconde : ce 

n’est ainsi qu’une augmentation d ’un quarante-troi

sième pour les deux sexes.

E t  si l ’on veut distinguer la criminalité par rapport 
à chaque sexe isolém ent, on verra qu’il y  a eu dimi

nution chez les femmes. Le nombre des accusées qui 

était de 8,046 pour la première période (2), est des
cendu à 7,399 pour la seconde.

M. Lucas fait ensuite observer que les résultats par

tiels de M. Guerry ne méritent pas plus de confiance 

que ses résultats généraux , parce qu’il a toujours opéré 
sur les deux années extrêmes. A i n s i , d’après les deux 

années extrêmes, les crimes de faux témoignage et su-

(t) Cette déduction est peu considérable , c a r , en comprenant 
les accusés politiques, le total, pour la première période, est de 
3 g2 ,8 5 o , et pour la seconde de 4 3 , 5 4 'i.

(2) Le compte-rendu de l ’année 1825 n’ayant pas distingué les 
accuses par sexe, on a emprunté à i 8 a5  le chiffre de 1826.
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quant que de 1827 à i 8 3 6 , le nombre des accusés

bornation de témoins auraient augmenté d’itn quart 

tandis que l ’augmentation n’est que d’un s ix iè m e ,  en 

comparant les périodes. Le  nombre des attentats sur le 

enfants de moins de 16  ans se serait élevé en 1836àplus 

du double  de ce qu’il était en 1825, tandis que, par pé
riodes comparées, l ’excédant de la seconde n’est que de 

183.
Quant aux parricides dont le nombre aurait plus que 

tr ip lé , selon M. Guerry , ici deux observations préli

minaires sont nécessaires : la première , c ’est qu’en ma

tière de parricides le contingent de chaque année étant 

peu é le v é , la plus faible variation influe considérable

ment sur les proportions relatives qu’on prétend en t i 

rer : la seconde observation, c’est que le contingent 

annuel pst fort inégal. Cela tient surtout à la circons
tance de complicité q u i,  quand elle intervient dans 

l’accusation de parricide , jette une énorme dispropor

tion dans le chiffre comparé de chaque année. A in si,  le 

nombre des accusés de parricide qui était de 7 en 1825 , 

s’élève à 23 en 1827 , tombe à 4 en 1830 , pour monter 

à 32 en 1834, et redescendre à 22 en 1836. Si M . Guerry 

avait pris 18 2 7, au lieu de 18 2 5, pour terme de com 

paraison avec 1836, il  eût trouvé une diminution dans 

le crime de parricide. Ce résultat n’eût malheureuse

ment pas été plus exact que le précédent. Il y  a eu ac
croissement de la seconde période sur la première, mais 

seulement de p lu s  d u  t ie r s , et non de plus du tr ip le  , 

comme l’ indiquait M. Guerry. Le nombre des accusés 

de parricide qui était de 77 dans la première période , 

s’est élevé à 142 pour la seconde.
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Ah! Messieurs, qui de nous, s’il avait besoin d’a
jouter le mobile de la gloire aux devoirs du patrio
tisme et aux inspirations du dévoûment, ne se senti
rait électrisé à la pensée de travailler à une solution 
à laquelle aspirait le génie du plus grand homme 
des temps modernes !

J’ai fini, ou plutôt je ne voudrais pas finir, Mesda
mes, en vous laissant supposer que je n’ai ni la con
naissance de vos services présents, ni le sentiment de 
votre utilité future. Mais que vous dirai-je? Eh! 
mon Dieu, ce que votre présence même ici m’inspire. 
Cette présence atteste l’un des plus grands progrès 
de la civilisation. Reportez vous seulement à quel
ques siècles en arrière, si dans la vieille Lutèce il v 
avait eu au nom de la morale et de la charité chré
tienne, réunion semblable pour s’occuper des idées 
généreuses du temps, nous autres hommes y  serions 
seuls venus avec nos meilleures armes, nos bonnes 
lances, pour former la résolution d’aller courir le 
pays et défendre l’orphelin, la veuve et l’opprimé. 
Aujourd’hui, grâces au ciel, chacun peut attendre 
de la société la garantie de son bon droit, et obtient 
la sûreté de sa personne et de ses propriétés. Les gen
darmes ont remplacé les chevaliers. Est-ce à dire 
qu’il n’y ait plus carrière à la vertu du dévoûment? 
Ne craignez rien de semblable: vous ne verrez jamais 
dans l’histoire de l’humanité tarir à la fois la source 
des maux qui l'affligent et des vertus qui l’honorent. 
De nos jours, enfants trouvés, vagabonds, mendiants,

Aô

détenus, libérés, etc., que de plaies sociales à cicatri
ser ! Voilà le vaste champ ouvert à la chevalerie de 
notre âge, qui n’est plus la chevalerie de l’épée, mais 
la chevalerie de l ’intelligence, et c’est celle-là, Mes
dames, qui vous appelle sous sa bannière, où déjà 
vous avez noblement inscrit vos noms.

On parle beaucoup de l’émancipation morale et 
sociale des femmes; mais, je vous le demande, n’est- 
ce pas là le véritable secret et le plus éclatant carac
tère de cette émancipation? Vous à qui votre faiblesse 
physique faisait naguère réclamer les besoins de l’as
sistance et en interdisait les vertus, voilà que du 
rôle de protégées , vous vous élevez à celui de pro
tectrices ; vous voilà appelées par le développement 
moral de la civilisation, à entrer avec nous, pour le 
perfectionnement moral de l’humanité, dans cette 
noble arène ouverte à toutes les intelligences éclai
rées et à tous les cœurs généreux. Dans cette car
rière du bien , nos armes sont aujourd’hui les vôtres, 
et déjà vous avez su merveilleusement vous en servir. 
Vous, surtout, Mesdames, qui occupez une haute 
position sociale, vous avez senti que si la femme de 1 ouvrier se rend utile par les soins du ménage, où, 
après le produit de son travail, elle gagne encore 
tout ce que son ordre empêche d’y  dépenser; que si 
la femme du petit commerçant fait ses écritures, 
tient ses registres, gère ses affaires, il ne fallait pas 
qu’il fût dit en arrivant à vous, que l’utilité de la 
temme était en raison inverse de son élévation so-
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ciale. A vous le beau rôle du patronage, pour utiliser 
noblement les loisirs de l’aisance ; et c’est à cette belle 
mission que vous vous êtes si activement et si géné
reusement dévouées.

M. Lucas apercevant en ce moment madame Mil
let, qui a tant et si bien fait pour l’institution des 
salies d’ajyle, ajoute :

Je vois devant moi une digne et vertueuse fem
me, qui m en fournit un heureux exemple, je veux 
parler de la salle d’asile. Combien en est-il parmi 
vous, Mesdames, qui ont éprouvé d’amers regrets, 
lorsqu il leur a fallu, eu raison de la faiblesse de leur 
constitution, abdiquer entre les mains d’une nour
rice, ces premiers soins, les plus doux et les plus tou
chants de la maternité ! Qui de vous n'a envié eu ce 
moment a la femme du peuple sa robuste constitu
tion physique! Eh bien ! grâce à la salle d’asile, voilà 
que la femme du peuple à son tour, reconnaissant 
votre supériorité morale, vient vous demander en 
retour des soins de l’allaitement pour vos enfants, le 
bienfait de l’éducation pour les siens : heureux et 
touchant échange quipiouve que, quel quesoill’in- 
tervalle qui sépare les classes les plus humbles des 
classes les plus élevées de la société, il est toujours un 
lien intime quiles unit, c est ce besoin d’assistance mu
tuelle par lequ lia  Providence a préparé une sanc
tion universelle aux principes de la morale évangé
lique et aux sentiments de la fraternité chrétienne.

Im p’.im elic de A . H e k r y .



iSuori OMIE POLITIQUE.

DE L ’E X T I N C T IO N

DE LA MENDICITÉ

J

LE  P E R F E C T IO N N E M E N T  DE L ’A G R IC U L T U R E  (i).

P REM IÈ RE  PARTIE.

Exposé théorique.

« Le problème de l’exliiiclion de la mendicité est fort complexe, 
et il apparaît sous des points de vue trop différents pour qu’on puisse 
J admettre une seule et même solution. L ’ identité du but ne saurait 
se reproduire dans le choix et l ’emploi des moyens.

n La question peut se diviser par rapport à la population rurale 
et par rapport à la population urbaine. M. le p rin ce de M on aco  s’est 
principalement occupé des communes rurales, il a formé une asso
ciation philanthropique divisée en autant de comités qu’ il y  a de com
munes comprises dans la circonscription qu’ elle embrasse; et c’est à

(i) Extrait du C u ltiv a teu r , journal des Progrès agricoles, juin 183g. _
M. le prince de M onaco  ayant appelé' l ’attention du gouvernement sur un 
système d ’extinction de la mendicité' dans les communes rurales par le 
perfectionnement de l ’agricu ltu re , M. C h . L u c a s ,  inspecteur general des 
prisons, a été charge', par M. le ministre de l ’ intérieur, d ’examiner, dans le 
cours de sa tournée d ’inspection , l ’état des choses e tle h ir n  qui pouvait en 
résulter p o u rle  soulagement delà  claisse indigente. De retour à Paris M L u  
cas a fait à l ’Académie des sciences morales et politiques, dont il est mem
bre , une communication de la plus haute im portance sur la mission qu’il 
avait rem plie. Présent à la séance pendant laquelle cette communication a eu 
lieu , nous avons partagé le v if  intérêt qu’elle a excité parmi tous les au d i
teurs; et, sur l ’observation que nous lu i avons faite qu’à raison de la spécialité 
de notre journal les détails dont il venait de donner lecture pourraient y 
être utilement reproduits , M. L u ca s  a eu la bonté de nous confier son ma 
nuscril, en nous autorisant à en faire usage ; nous avons donc emprunté à ce 
beau travail les passages que nous mettons sous les yeux de nos lecteurs

{IV. de ta ü  )



ce point de vue que nous allons d’abord ici nous placer exclusivement, 
pour résumer la théorie de son système.

« Le but du système, c’est Y extin ction  d e la  m endicité ;  c’est-à-dire 
c’est repousser de la commune les mendiants qui lui sont étrangers ; 
et, à l’égard des mendiants indigènes , c’est, interdire la mendicité, 
en leur procurant les moyens de ne plus y  recourir.

« Pour atteindre ce b u t,  le système a 3 degrés.
« Au 1 er degré, c’ est la substitution des secours réguliers de la 

charité collective aux aumônes accidentelles de la charité indivi
duelle, au moyen de souscriptions.

« Au 2 e degré , c’est l’emploi des bras par le travail domestique.
■  Au 3e degré, c’ est l’agriculture perfectionnée,
« A ce 3e degré se rattache le système d’assolement du prince , qui 

veut, par le perfectionnement de l ’agriculture, augmenter dans une 
proportion considérable pour le fermier la quantité de travail, de 
telle sorte que le fermier puisse trouver, dans cet excédant de tra
vail, le moyen d’occuper l’ indigent valide , ou de combler, chez le 
valide , l’ insuffisance du salaire.

« Pour créer cet excédant de travail et de revenu, il s’agit d’a
dopter l’assolement quadriennal, b l é ,  tr è fle , légu m es  cl avoine , et 
d’employer les instruments aratoires perfectionnés. On arrive ainsi :

i " A  la  suppression des ja c h è r e s  ;

2 ° A  Vintroduction de la  cu ltu re  sa rclée  p o u r les  lég u m es, le  sar

cla g e  perm ettant d ’occup er les enfan ts, les fe m m e s  et les v ie illa rd s.

« Les comités doivent faire tous leurs efforts pour propager l’as
solement quadriennal. Tout agriculteur qui désirera faire partie de 
l'association adressera sa demande au comité, en se soumettant d’a
vance à l’obligation de verser audit comité -h en natu re de la  récolte 

obtenue p a r  le perfectionnem ent.

« Si sa demande est agréée, on lui donne les instructions nécessaires 
au nouveau genre de culture qu’ il s’engage à essayer. Un moni
teur est envoyé sur sa ferme avec les charrues , semoir , etc.,  etc. 
On lui fournit les graines de légumes la i ,e année; et au cas même 
où scs moyens ne lui permettraient pas d’employer à la culture le 
nombre de journaliers suffisant, il recevrait , à titre d’avances gra
tuites ctsans intérêts, la somme dont il aurait besoin, remboursable 
en nature sur la plus prochaine récolte. Si de nouvelles avances de
venaient indispensables pour perfectionner et compléter les amélio
rations du système, elles pourraient lui être faites , toujours rembour
sables sur la récolte prochaine et sans inléiêt.

« Le produit de ts du perfectionnement agricole doit, dans l’es
prit du système , pourvoir suffisamment aux besoins alimentaires des

indigents de la commune , et en dégageant entièrement la souscrip
tion sous ce rapport , donner à celle-ci le moyen de parvenir à un 
ordre de secours plus élevé,

<■ Ce simple exposé indique comment; dans la pensée de M. U p rin c e  

de M onaco  , le perfectionnement de l ’agriculture doit concourir ù 
1 extinction de la mendicité (i). Je ne dois mentionner que sous ce 
rapport le 3' degré de son système. Il ne m’appartient pas d’apprécier 
les systèmes d assolements et de perfectionnement agricoles : ce serait 
excéder la sphère de tria compétence.

« J arrive au 2* degré, à l ’emploi des bras par le travail domes
tique. Rien n’est plus important, à mon sens, que d’appeler l’ indus
trie à utiliser les chômages de l’agriculture -, et à en travailler les 
produits. Sous le point de vue spécial de l’extinction de la mendicité, 
mieux vaut, assurément, donner le secours en travail qu’en nature ; 
et, comme la culture sarclée ne saurait utiliser toute l’année les bras' 
des enfants, des femmes, des vieillards , il est nécessaire de chercher 
un autre moyen de les arracher à l’oisiveté , c’est le travail domes
tique. Toutefois , la solution du problème est difficile. Le prince 
compte principalement sur Ie f i l a g e , le tricotage  et le tissa g e  pour 
organiser le travail domestique; mais la mécanique envahit actuel
lement le filage et le tissage même du lin , et détruit ainsi l’indus
trie des chaumières. Pour le moment, le prince pourra instantané
ment sortir d’embarras, parce qu’il comprend avec raison que , pour 
éteindre la mendicité, on doit lui enlever ses haillons; il faut, par 
le vêtement, non-seulement, abriter le corps, mais relever l’esprit, 
réveiller le sentiment de la dignité humaine.

(>) Cette opinion est partagée par tous les agronomes instruits et philan
thropes qui se sont occupés d e là  même question, noiamment par deux hono
rables membres de la chambre des pairs, MM. le V« de M o r e l- f^ n d é  et le 
B°n<fe M orog ues. L ’agriculture perfectionnée m eta même d’entretenir plus 
de bestiaux, et avec une masse plus considérable d ’engrais, elle ne laisse au- 
cune partie du sol in fertile; p a rla  variété de ses produits, par les bénéfices 
qu elle fait sur les uns, elle compense les pertes que les vicissitudes atmosphé
riques lui font éprouver sur les autres ; elle perm et surtout d ’utiliser un plus 
grand nombre d ’ouvriers ; elle leur inspire l ’am ourdu travail par l ’attrait d ’un 
a aire non intei rompu ; enfin les assolements bien combinés ont pour résul

tat infaillible d’améliorer la condition morale et matérielle de la classe si 
nombreuse et si digne d’intérêt des petits cultivateurs. Honneur donc A M. Je 
litn ce de M onaco ! ... Tous les hommes de bien , tous les cœurs généreux 

oivent applaudir à scs efforts et faire des vœux pour l ’accomplissement 
C une aussi belle œ uvre. ' r/y [a D  ^



« Il aura uonc a abord à produire, pour la propre consommation de 
l'institution; et, tant que l’institution consommera ses produits, les 
difficultés seront ajournées.

« Mais elles se présenteront dans toute leur gravité, du jour où 
il faudra vendre les produits, et arriver sur les marchés de la con
currence, envahis par le travail mécanique. Au reste, c’est surtout 
en s’occupant de la population urbaine, qu’alors apparaît avec toute 
sa gravité la question du travail domestique, sur laquelle nous comp
tons revenir dans une prochaine communication.

« Il nous reste à faire l’ exposé théorique du i cr degré, qui con
siste.dans la substitution des secours réguliers de la charité collec
tive, aux aumônes accidentelles de la charité individuelle au moyeu 
de souscriptions.

■  Les souscriptions sont de deux sortes : locales et générales.
« La souscription générale a pour but, en s’étendant sur plusieurs 

localités, d’aider à s’organiser les communes pauvres qui manquent 
évidemment de moyens.

« La souscription locale se borne à une commune; on la reçoit en 
argent, en nature, en habillement; les médecins peuvent souscrire 
en visites, les pharmaciens en médicaments.

« La i ro opération consiste, comme pour toutes les institutions, 
à prêcher les avantages de l’ institution nouvelle, c’est-à-dire à pré
parer les convictions; puis, lorsqu’ il y a un certain nombre de con
victions acquises à l’institution, on ouvre la liste.des souscriptions : 
enfin , lorsque les souscriptions ont atteint un certain taux qui per
met à l’ institution de s’organiser, les souscripteurs se rassemblent 
pour nommer un comité d’administration annuelle. Le nombre de 
ses membres est déterminé par les souscripteurs. Si le maire de la 
commune a souscrit , il est de droit président du comité ; dans le cas 
d’empêchement de sa part, exprimé par lui-même, les souscripteurs 
procèdent à son remplacement : il en est de même pour le curé , 
vice-président de droit , s’ il a souscrit. Les souscripteurs nomment 
un ou plusieurs trésoriers-secrétaires chargés de rédiger les procès- 
verbaux , cl de percevoir le montant des souscriptions par ~  et 
d’avance. Ces trésoriers ne sont point membres du comité; le tréso
rier acquitte toutes les dépenses, sur mandat du président, et rend 
son compte au comité, à la fin de chaque trimestre.

« Le comité, une fois organisé , s’occupe de choisir la maison Je 

secours.
« Les secours consistent en soupes, habillement, chauffage.

a La r'* classe apte à les recevoir est celle des impotents des ?.

sexes, c’est-à-dire les individus dont les moyens d’existence sont 
nuis ou ne peuvent leur suffire.

« La 2e classe se compose des ouvriers pauvres ayant plus de 2 en
fants ; au delà de ce nombre, le comité se charge de l’excédant et 
les soigne jusqu’à l’âge de 10 ans, époque où l’agriculture perfec
tionnée doit les employer à des travaux faciles avec rétribution. 
Cet emploi dure jusqu’au moment où l’enfant élevé, discipliné (la 
moitié de ses journées appartient à l’éducation civile et religieuse) 
trouve à se placer dans la classe ouvrière.

« L’une des premières opérations du comité est de s’occuper de ré
diger, sur des indications, la liste des individus des catégories précitées 
qui ont droit à être assistés, et dans quelle mesure ils doivent l'être ; 
puis il soumet cette liste à un système de contrôle et d’épuration , 
par l’enquête qu’exerce chacun de ses membres : c’est ainsi qu’à la 
commune du T ourneur , que j ’ai visitée , la liste primitive de 1 09 a 
été réduite à 4» par 1° comité. Après avoir pourvu aux besoins des 
pauvres do la commune, le comité , pour en éloigner les mendiants 
étrangers et les vagabonds, fait afficher les articles du code pénal à 
ce relatifs, mais toutefois à titre de simple avertissement, pour faire 
connaître sou droit, et en proclamant l’ intention de n’y recourir 
qu’à la dernière extrémité. Le comité est invité à procéder d’abord 
par moyens de persuasion. La 1"  fois que les mendiants étrangers 
se présentent, on doit leur donner l’aumône habituelle , mais en les 
avertissant qu’ ils n’ont plus à y compter désormais, puisque la com
mune pourvoit aux besoins de ses pauvres. S’ils reviennent une 
2e fois, on leur renouvelle le même avertissement, en leur déclarant 
qu’à la 3e fois 011 leur refusera tout secours, cl qu’ ultcricuremeut 
même ils s’exposeraient à des mesures répressives,

« Le comité doit s’assembler chaque mois pour régler la quotité 
des secours ; il écoute paternellement toutes les demandes qui lui 
sont adressées, et soulage, autant que possible , toutes les misères.

« Tel est le tcr degré du système de M. le prince de Monaco, 
pour l’ extinction de la mendicité. Dans l’application , le 2' degré , 
l’emploi des bras au travail domestique , n’est encore en action que 
dans la commune urbaine de T iiorigny. Quant à la culture sarclée 
et à l’emploi des instruments perfectionnés, on en rencontre, dans 
plusieurs communes, des applications partielles; mais nulle part, 
sauf au château de I’Orangerie , où le prince occupe journellement 
près de 200 ouvriers, l'assolement quadriennal 11'a encore [iris et n’a 
pu encore prendre de développement, cl réaliser les services qu’on 
en attend pour le soulagement de l’indigence et l’extinction de la 
mendicité.



« En raison de la date récente de l’institution , c'est le i*r degré 
seul que je devais trouver en application ou plutôt en essai dans les 
communes rurales, où il n’en est encore qu’à son début.

« Je vais donc me borner à l’exposé des faits que j ’ai vus et re- 
euedlis dans le cours de mes excursions, en y  ajoutant les observa, 
tions qu’ils m’ont suggérées et les impressions que j ’en ai reçues.

DEUXIÈME PARTIE.

Excursions. —  Faits et observations qui s’y rattachent.

" Je viens ici brièvement écrire le' journal de mon séjour, le 
cours de mes excursions et l'emploi de mon temps. Je désirais 
étendre l’utilité de ces excursions dans les diverses communes rurales 
que j ’avais à parcourir, en y faisant une enquête sur la position des 
libères de la maison de détention de Beaulieu qui pouvaient s’y ren
contrer:; sur la conduite qu’ ils y avaient tenue ; sur lesdisposilions, à 
leur égard , d abord de la famille, puis delà commune, afin de cher, 
cher le moyen de rattacher, dans le système du prince ou tout autre, 
le patronage des libérés à celui des mendiants et indigents. Je m’étais 
lait accompagner, dans ce but, de l’habile directeur de la maison 
centrale de Beaulieu (M. Dyei) . C’est donc avec M. le prince de 
Monaco et M. Dyei que j ’ai visité, le 3 r août, les dépendances dn 
château de 1 Orangerie : le lendemain, Ier septembre, ont commencé 
nos excursions dans les communes rurales.

« Partis pour la commune de Jurques , nous nous arrêtâmes de- 
rant une modeste cabane : un homme en blouse vint à notre rcncon- 
tie; c était le maire.de la commune, homme intelligent et dévoué à 
l ’œuvre. Il nous annonça que le comité, composé de 3 membres, n’a- 
tnit pu , en raison des travaux urgents de la moisson , se réunir ; 
puis il nous a introduits dans la cabane ou maison de secours , où la 
cuisinière taillait les soupes : la marmite était au feu , et une 
vingtaine de pauvres attendaient la distribution. Il n’y  avait qu’un 
seul homme, assez mal vêtu et invalide. Les femmes étaient géné
ralement assez proprement velues , et sur l’observation que j ’en fis, 
j appris que plusieurs ne venaient pas prendre la soupe pour leur 
compte personnel, mais pour un père ou parent infirme. L’ une de 
ces filles ayant attire mon attention par la propreté de son vêlement 
et par les larmes qui coulaient sur son visage , je lui demandai la 
cause de son chagrin et de sa présence. —  « C’est que j ’ai, me ré
pondit-elle , mon pauvre enfant qui est bien mal. —  Votre mari ne 
travaille donc pas eu ce moment où la récolte donne de bons salaires?»

Elle baissa les yeux. J’appris que ma question avait été indiscrète , 
et que cette pauvre fille filait nuit et jour pour élever un enfant na
turel. Je tâchai de racheter cette indiscrétion en la félicitant de 
n’avoir pas envoyé, comme tant d’autres , son enfant au tour de 
1 hospice , et eu lui exprimant qu’après avoir violé les lois de la pu
deur , elle avait pris le meilleur moyen de réparer sa faute, puis-i 
qu elle avait su conserver les sentiments et remplir les devoirs de la 
maternité. Ces quelques paroles lui firent visiblement plus de plaisir 
à entendre que sa ration de soupe à recevoir ; car la charité envers 
le malheureux n est pas seulement dans le secours qui soulage sa mi. 
sère , mais dans ces quelques paroles de sympathie ol d’encourage
ment qui écartent l’humiliation, et ennoblissent au besoin le re
pentir.

■  Nous goûtâmes la soupe, qui était bonne. En voici la composi
tion et le prix pour i 5 rations :

lirrej. once». f c

G ra isse ............................................ » io  50
............................................... » 8 . . . . »  i o

Pommes de terre j  barattée ou 3o » ...........................  3o

pa'n ........................................... 6 » . . . . „  75
B u i s ............................................... » » ................................., 5

Total. . . i 8o

Ce qui fait revenir la ration à »f 7e 20"*. Mais je dois faire obser- 
\er que M. le prince de Monaco, qui est le fournisseur général des 
communes de 1 association, leur fait des livraisons au-dessous du cours 
du commerce. Ainsi il livre à >»f i 2c5om la livre de pain, qui se paye 

i 5c chez le boulanger. Le but du prince, qui tient un compte 
ouvert à chaque commune , est de s’efforcer de faire arriver le pro
duit de la souscription , sans déficit, jusqu’au bout de l’année. C’est 
assurément une intention fort honorable et fort utile au succès de 
l’association ; mais il importe néanmoins de constater que, là où l’ins
titution 11e rencontrerait pas un fondateur aussi généreux, elle aurait 
à faire plus de sacrifices.

« La ration d’un pot de soupe est du poids de 5 livres : les pots 
étaient rangés ; l’appel fait en notre présence , on commença immé
diatement la distribution.

« Le maire nous apprit que les mendiants étrangers qui fréquen - 
taient habituellement la commune avaient cédé à la persuasion , et 
n’avaient plus reparu depuis qu’ils avaient vu l’établissement des 
soupes; « mais il y  a des vagabonds, dit-il , qui passent sur la route 
de V ire , et qui, apercevant de la butte des toits en ardoise , pensent



qu’il y a quelque chose à faire au bourg, et y  viennent mendier 
aussi les marchands du bourg ont déclaré qu’ ils ne souscriraient 
que quand ils ne seraient plus tourmentés par ces mendiants vaga
bonds. » M. le prince de Monaco prévint alors le maire que déjà if 
avait eu occasion d’écrire à ce sujet à M. le procureur du roi, qui 

allait provoquer des mesures.
« Nous quittâmes la commune de Jurques pour nous rendre à celle 

du T ourneur, siluee à 2 lieues de distance.
.. Dans la commune de Jurques , la population est de 900 habi

tants ; le montant des souscriptions s’élève à 6oo\ et les pauvres 
inscrits sur la liste des distributions de soupe sont au nombre de 20,
La commune du T ourneur a le double de population , 1,800 habi
tants ; le chiffre des souscripteurs y est précisément du double, 1,200', 
ainsi que celui des pauvres inscrits, 4°-

« A notre arrivée au T ourneur , le comité de l’association , com
posé du maire , du médecin , de l’instituteur (1 école compte 200 en
fants, dont 100 de chaque sexe) et du capitaine do la garde natio
nale, tous velus fort proprement, est venu à notre rencontre. La 
commune avait cet aspect qui annonce quelque solennité : les hommes 
étaient aux champs occupés à la récolte, mais les femmes avaient 
pris leurs habits de fête , et il y avait une certaine affluence. Devant 
la maison du maire était la charrue américaine que le prince avait 
envoyée à la commune, exposée là comme l’un des ornements du joui.

« Nous nous sommes d’abord rendus à la maison de secours : sur 
4o pauvres inscrits pour la distribution des soupes , 36 répondaient 
à l’appel, parmi le.quels 3 hommes seulement en haillons; le reste 
se composait de femmes et d’enfants.

<< Ici se' présentaient deux difficultés de détari pour l’institution : 
les indigents .appartiennent à deux catégories, les invalides et les va
lides. Comment, dans une commune où la population rurale est fort 
disséminée, astreindre les assistés à franchir les distances d’ une lieue 
et plus pour venir prendre la soupe? Chez les invalides , il y aura 
l’obstacle de l’infirmité; chez les valides, perte de temps s’ ils tra

vaillent. , .
A la ï «  objection, la réponse est déjà dans les laits. Pour te»

infirmes , c’est une femme ou un enfant de la famille, ou un voisin, 
ou un écolier en allant et revenant de l’école, ou un indigent, enfin, 
qui rapportera la ration ; et c’est ainsi que le pauvre lui-même ap
prend à être charitable à son tour. Aussi remarque-t-on, an T our
neur comme à Jurques, que ce sont des femmes et des enfants qm 

viennent aux distributions.
,« Quant à la 2' objection , clic a déjà fait cesser, au T ourneur,

(  ̂ )
la distribution journalière. Cette distribution y a lieu tous les 2 jours; 
•mais le comité a fait observer qu’après la récolte la distribution

redeviendra journalière. ,
« Après l’appel des assistés, fait par un membre du comité et suivi

delà distribution des soupes, nous noùs rendîmes chez M. le maire avec 
le comité, qui m’y communiqua ses naissantes archives. J y remarquai 
une liste de 166 souscripteurs, au nombre desquels figurait M. le 
curé, qui avait décliné l’honneur de la vice-présidence du comité. 
Sans doute, plusieurs de ces souscriptions ne contenaient que la mo
deste offrande de if; mais le nombre de ces souscriptions témoignait 
de l’adhésion générale qu’obtenait l’ institution. Le maire , qui avait 
d’abord douté de son succès, avouait qu’ il en était devenu un zele 
partisan , parce que tout le monde en était content : les habitants 
préféraient ce mode de souscription aux distributions d aumônes 
particulières, elles pauvres s’en montraient tellement satisfaits on 
reconnaissants, qu’ ils faisaient eux-mêmes la. police envers les men
diants étrangers, qui avaient disparu de la commune par les moyens 
de persuasion conseilles par 1 institution.

« J’acquis, du reste, la preuve du soin avec lequel le comité exer
çait son contrôle s u r  les demandes d’admission; car la liste primiti
vement rédigée sur des indications générales élevait à 109 le nombre

de ces admissions , réduit à 4° Par com' lé.
» M. le prince de Monaco prit les noms de ceux qui, sur leur re

colle de l'an prochain, s’engageaient à payer en nature une portion 
du produit du perfectionnement. Les membres du comité s’ inscrivi

rent en tête. . , .
« Je remarquai avec plaisir, dans la séance du comité, que les

. membres, en parlant , disaient : notre institution. Je pris cette ex
pression pour texte de l’allocution que je leur adressai avant de les 
quitter, en les engageant à s’approprier la pensée du fondateur ; a 
faire de celle institution une institution communale qm put lonc- 
tionner d’elle-même sans l’impulsion du prince, qui ne devait 
désormais leur faire éprouver que le besoin de la reconnaissance et 

le souvenir du bienfait.
« J’y ajoutai également quelques paroles sur la sollicitude du 

gouvernement qui venait jusqu’au fond des campagnes s enquérir 
des moyens de connaître et de soulager toutes les plaies sociales ; 
et. en témoignage de celte déclaration , je leur dis que, parmi les 
assistés présents à la distribution des soupes , M. Dyei, directeur de 
la maison centrale de Beaul.hu, venait de reconnaître un libéré et 
une libérée de cette maison , et d’apprendre que leur misère trou
vait dans la commune de la sympathie, parce quelle était inoffen-
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sive. Je leur dis que si, à l’époque de la sortie de ces libérés, le 
comité avait existé, on eût pu prévenir la misère actuelle de ces 
malheureux par l’intervention d’un patronage sur l’emploi de leur 
masse de réserve ; que j ’allais appeler sur cet important sujet l’atten
tion du gouvernement, et que l ’administration de la maison de 
B eaulieu pourrait peut-être entrer, avec les comités de l’association, 
en échange de bons services ; que par la masse de réserve l’adminis
tration pouvait épargner des pauvres à l’association , et l’association, 
à son tour, par son patronage, des récidives à l’administration.

« Je ne puis exprimer quelle influence ces simples paroles, 
si bien saisies par le bon sens de cette race normande , exercèrent 
sur le comité. L’idée de cette sollicitude gouvernementale qui s’é
tendait jusqu’à la chaumière et s’y exerçait par l’action d’une ins
pection generale a fait une bonne et heureuse impression qui a 
gagné jusqu’aux presbytères. Pendant mon séjour, et à la suite de 
nos excursions, M. le prince de Monaco a reçu des lettres et des 
souscriptions d’adhésions de plusieurs curés , et il me disait, en me 
les communiquant : « Voilà déjà l’effet de votre mission I »

« Le lundi 3  septembre , je suis parti avec le prince pour une 
nouvelle excursion à 2 autres communes , celle de I’Amailléoù l’ins
titution est en execution depuis 3  mois, et celle de Maisoncelle où 
elle était en cours d’exécution.

« Au bout de 2 lieues, nous sommes descendus de voiture, et, 
apres une heure de marche à travers champ , nous sommes arrivés 
chez M. le maire, homme influent, fort estimable et fort estimé dans 
sa commune. Après avoir accepté un rafraîchissement offert de 
bonne grâce et de bon goût, nous nous sommes dirigés vers la mai
son de secours. MM. les curés des communes d’AituiLLÉ et de Mai-  
soncelle sont venus à notre rencontre, en exprimant les sentiments 
les plus charitables et les principes les plus éclairés sur le but de 
l’institution.

“ Arrives à la maison de secours, nous avons goûté la soupe, qui 
Otait fort bonne, et nous avons appris que le nombre des admissions 
avait ete réduit de 22 à 16 par le comité , en raison des ressources 
que procurent les travaux des récoltes, et même le glanage des 
champs; mais l’hiver ramènera le chiffre 22 , même avec un excé
dant.

« On se félicite généralement, dans celle commune, de l’institu
tion. Les mendiants étrangers ont été écartés , comme ailleurs , par 
la persuasion. « Précédemment, médisait le maire , ils arrivaient 
ici par bandes, du côte de Baveux, avec un approvisionnement de 
viande, et allaient quêter cidre et pain dans la commune, puis

( H  )
s’établissaient dans un champ, où ils faisaient la soupe et le repas. » 
Cette description du maire rappelle les habitudes bohémiennes des 
Gilanos des P veénées-Oeientales.

« Le comité n’avait pu se réunir en raison des récoltes d’abord, 
puis de sou grand nombre. La commune d’AsiAitLÉ n’a que 5oo ha
bitants , et le comité compte 20 membres, Le maire, le curé , avec 
tout le conseil municipal , et un délégué par chaque hameau , en 
font partie. Cette organisation étend , spécialise le patronage , mais 
en même temps le localise. Aussi, comme chacun défendait avec une 
certaine prédilection les pauvres de son hameau , et que, d’un autre 
côté , les solliciteurs , déboutés de leur demande d’admission , pou
vaient conserver rancune aux auteurs du rejet, le comité a admis 
le vote au scrutin secret , avec des haricots noirs et blancs.

« J’ai vu une femme qui réclamait, à l’occasion du rejet de la de* 
mande d’un parent : .. Le comité, lui a-t-on dit, a rejeté : ce n’est pas 
nous qui décidons et rejetons. ». Cette faculté de dire ce n’est pas 
nous écarte toute discussion , toute rancune ; et, grâce aux haricots 
noirs et blancs , la commune d’AnuiLLÉ présente le spectacle d’une 
heureuse union entre tousses membres, qui, maire, curé, conseil 
municipal, assistants et assistés, ne forment, pour ainsi dire, qu’une 
seule famille.

« Parmi les pauvres de la commune qui exerçaient la mendicité, se 
trouvait un impotent qui parcourait le pays, monté sur un petit che
val blanc, et faisait une bonne recette, que le maire évalue à 5f par 
jpui. 11 lui a fallu se mettre a la soupe; et, ce qui l’a beaucoup 
plus contrarié , vendre son vieux compagnon. La séparation a été 
cruelle, mais elle est devenue un témoignage de la force de l’insli- 
tution et de la confiance dans sa durée.

“ La commune de M aisoncelle a fait son 1 "  fonds de souscription 
qui est de 36of : la population de la commune est de 5oo habitants; 
mais, située sur 2 grandes routes, elle a 2 obstacles à vaincre pour 
le succès de l’ institution, l’invasion des mendiants étrangers, et, par 
contre-coup , l’ajournement des souscriptions des riverains , qui su
bordonneront leur coopération à la certitude d’ètre débarrassés de la 
mendicité étrangère.

« üne chose remarquable, c’est que la commune d’AsiAiLii pousse 
vivement celle de M aisoncelle et les autres communes environnantes 

s organiser. Chaque commune organisée veut se faire centre , et 
clablii autour d elle un réseau de soupes qui devienne un rempart 
contre les mendiants étrangers. C’est ainsi que la propagande s’exerce 
parla force même de l ’institution.

■I ai demandé au maire de la commune d’AsiAiLLÉ s’il u’avait
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pas dans sa commune des libérés de la maison de Beaulieu. « J ’en ai 
un seul., m’a-t-il dit ; et il y  a bien des honnêtes gens qui ne se con
duiraient pas aussi bien que lui. » Cet homme s’appelle T . A . 
il avait été condamné à 5 ans de réclusion et 5 ans de surveillance; 
on jugera de la probité de cet homme par le trait suivant :

« Un habitant de la commune , en état d’ivresse , perd en chemin 
sa blouse et i 46f. Au bout de quelques heures, quand son ivresse 
est un peu dissipée , il s’aperçoit de sa perte , et revient sur ses pas. 
Il rencontre T . A . « Te voilà bien chagrin , lui dit T . A .  —  Ah! 
j e  crois bien : j 'a i  perdu , je  ne sais où , ma blouse et I 'j6f. J ’étais 
gris, je  ne sais pas où les trouver. —  T u  ne les trouveras plus oii 
tu les as laissés , car les voici : une autre fo is ne te grise plus. »

« M. le prince de Monaco, ayant ensuite demandé au maire si 
les pauvres et les habitants de la commune éprouvaient beaucoup de 
répugnance à recevoir des libérés de la maison centrale : « Nulle
ment , répondit-i! , pourvu qu’on les voie se bien comporter ; chacun 
dit : I l a subi sa peinej à tout péché miséricorde. »

« Alors j ’ai répété à M. le maire cl à MM. les curés ce que j’a
vais développé au comité de la commune du T ourneur sur le pa- 
tronase des libérés, et ils ont accueilli avec assentiment l’ idée de ce 
nantissement de la masse de réserve , comme garantie de la moralité 
des libérés.

« Le mardi 4 septembre, je suis allé, avec le prince et M. Dyei, 
voir la distribution des soupes au château. Dans la commune Saint- 
Martin-des-Besacbs où est situé le château , le prince a voulu conti
nuer à ses pauvres habituels l’exercice de sa charité, et leur faire 
l’application de son système. Le nombre des assistés était de 20 : la 
soupe était bonne.

« Delà nous nous sommes rendus à Brkjioy , commune récalci
trante, qui se montrait opposée à 1 institution ; ce qui n’ avait pas 
empêché le prince d’organiser à ses frais la maison de secours et la 
distribution de soupes. M. de Monaco avait voulu profiter de nia 
présence pour vaincre le mauvais vouloir de celle commune, il avait 
donné rendez-vous au maire, qui s’est trouvé à la distribution, et qui 
a pris l’engagement d’organiser, sous peu de jours, la souscription et 

le comité.
« M. le maire, interrogé par M. Dyei s’ il avait dans sa commune 

quelque libéré de B eaulieu, nous a dit qu’il ne s’y rencontrait qu une 
fdle qui, depuis sa sortie, avait eu un enfant, mais n’avait commis 
aucun délit.

« Le vendredi q, j’ai visite avec M. le prince de Monaco et 3L I'
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Dr Deschamps, qui le seconde avec un zèle aussi méritoire qu’intel
ligent , les 2 communes de St-Amand et de Guilberville.

« La commune de St- A mand compte i 4oo habitants, i 5oor de 
souscriptions et 5o pauvres ; celle de G uilberville , 2000 habitants , 
i5oor de souscriptions et 5o pauvres.

« Dans ces deux communes , le bourg, près duquel est située la 
maison de secours , présentait comme au T ourneur, la physionomie 
de quelque solennité par l’affluence des femmes en habits de fête. 
Le service de la distribution des soupes ne datait que de quelques 
jours. Les deux comités étaient réunis et comptaient dans leur sein 
le maire et le curé présents. Ces 2 communes possèdent chacune une 
école , et le comité profitera ici , comme ailleurs, de son influence 
pour contraindre tous les parents à envoyer leurs enfants à l’école et 
au catéchisme. Les maires nous ont dit que les enfants , une fois 
qu’ils avaient fait leur i re communion, entraient facilement en con
dition; c’est l’expression du pays pour désigner le placement.

« M. le prince de Monaco a demandé au maire de la commune 
de Guilberville un jeune homme qu’il placerait en apprentissage, 
afin d’introduire dans la commune la fabrictaion des bonnets de co
ton, et d’y  employer les enfants.

« Je n’étendrai pas mon récit à la ville de T horicnv, parce que je 
ne veux envisager la question de l’extinction de la mendicité que 
sous le rapport de la commune et de la population rurale. C'est à ce 
point de vue que je viens d’exposer les faits, tels qu’ils se sont pré
sentés dans le cours de mes excursions.

« On a dû remarquer que , dans les causes de la mendicité, nous 
n’avons généralement rencontré que la vieillesse, l ’enfance ou l’ infir
mité. Quand nous arriverons à la population manufacturière, c’est 
alors que nous verrons dans les grandes communes urbaines se poser 
le problème de l’extinction de la mendicité, ou plutôt du paupé
risme, avec toutes ses difficultés. L à , ce n’est pas seulement le travail 
qui peut manquer à l ’ouvrier, mais le salaire qui peut manquer au 
travail. Pour quiconque a observé, en France, la répartition des bras 
des travailleurs, entre les occupations agricoles et les occupations 
manufacturières , il est évident que cette répartition est essentielle
ment inégale et défectueuse ; et que, si la concurrence nuit à la 
demande du travail chez la population manufacturière, c’est le fait 
contraire qui semble se produire dans l’ industrie agricole, qui man
que des bras nécessaires à ses travaux et surtout à ses perfection
nements. Si l’on veut interroger et suivre la répartition de la po
pulation agricole et manufacturière de la France , 011 verra qu’en 
1680 presque toute la population était agricole.
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Le rapport était,  en 1 7 0 0 , comme 2 à 1

ï 74o —  8 5
17 6 0 —  6 5
17 8 0 —  1 1

1800 —  5 6

i8a5 —  5 8

i83o —  1 2 inverse de
celui de 1^4 °  (*)•

« Nous voyons aussi en A ngleterre , d’après les tableaux statisti
ques dressés par M. J .  P o r te r , chef du bureau de statistique com
merciale à L ondres, la diminution progressive, depuis 20 ans, des 

individus appartenant à  la population agricole. De 1 8 r 1 à 1 8 2 1 , la 

proportion centésimale des familles de la classe agricole est tombée
de 35 à 2 8 . Du reste, les mêmes résultats ont été constatés par 
M. C h . D u p i n ,  d’après les calculs de M. B a lb a g e ,  ainsi que par 
M . M o rea u  de J o a n è s ,  dans sa S ta tistiq u e  de la  G rande- B retagne et 

d e  riRLANPE.

« Pour en revenir à la France , le paupérisme, o u , pour me servir 
d’ une expression qui puisse s’étendre à toute la société , l ’état de 
gêne et de malaise, qui laisse partout des besoins en souffrance, tient 
moins assurément à l’insuffisance de nos ressources qu’à leur mauvais 
emploi. Il y  a une double perturbation dans les tendances naturelles 
du travail humain au sein de notre société française. L’ année der
nière, nous avons indiqué tous les symptômes affligeants de celte per
turbation au sein des classes moyennes qui encombrent les profes
sions libérales. Nous avons signalé ces vanités de cité et de famille, 
qui font pulluler tous ces collèges , d’où l’ instruction secondaire sc 
répand dans la société , d’une manière non-seulement dispropor
tionnée, mais essentiellement incomplète et défectueuse. De là celte 
superfétation d’ individus qui demandent en vain une existence à 
l ’exercice des professions libérales ; car, alors même qu’ ils n’y  for
meraient pas encombrement , leur incapacité leur en fermerait 
l ’entrée.

« Eh bien , l’affluence exagérée des classes inférieures’ vers l’ in
dustrie manufacturière est la même que celle qui précipite les clas
ses moyennes vers les professions libérales. De là ,  dans notre état 
social actuel , un déplacement déplorable dans l’équilibre naturel du 
travail humain ; de là un malaise qui, grâce au ciel, ne tient point à 
la stérilité de notre beau pays, ni à l’excédant de ses habitants. Il 
n ’est aucun pays qui réunisse aussi heureusement que la F ranck

(1) Causes du  malaise, etc.

tous les éléments nécessaires à la prospérité générale comme au bien- 
être individuel : nos ressources excèdent nos besoins; il ne s’agit 
que d’en avoir une saine intelligence et d’en faire une bonne appli
cation.

« C’est au gouvernement qu’ il importe de prendre en sérieuse 
considération ces observations et ces faits. C’est à lui, par une meil
leure organisation de l’ instruction secondaire, à combattre chez les 
classes moyennes l ’encombrement des professions libérales; c’est 
encore a lui, par ses impulsions et ses encouragements au développe
ment de l’agriculture, à arrêter cette désertion du travail agricole, 
qni vient tarir en France la source la plus féconde de sa richesse et 
de sa moralité.

«Quant au système deM . le p rin ce  de M o n a co , quoique mon désir 
soit de me renfermer dans le rôle d’un commissaire inspecteur, je ne 
puis cependant omettre d’ajouter à l’exposé de ces faits quelques 
considérations essentielles qui s’y  rattachent : 

l° Je n’ai vu l’ institution qu’à sa naissance : elle n’a pas subi le 
contrôle de l’épreuve ; elle est dans l’ enfantement.

20 Je l ’ai vue à l’époque la plus favorable , à celle où la moisson 
augmente le nombre des travailleurs , et diminue toujours celui des 
nécessiteux.

3 ° Je l’ai vue dans une des contrées de la F rance où l’aisance est 
le plus généralement répandue dans la population rurale, et où doi
vent se rencontrer J e  p lu s  d 'assistan ts  et le  m oins d ’assistés.

4° Je l ’ai vue chez cette race normande , si remarquable par ce 
bon sens pratique qui fait la véritable richesse intellectuelle d’une 
nation. Dans tous ces comités, j ’ai trouvé quelques hommes qui lan
çaient une parole qui n’était pas française, mais jamais une observa- 
l,on fi11* ,!e fût sensée et un raisonnement qui ne fût juste. J’ai 
rencontré plus de bon sens dans ces comités ruraux que dans 
beaucoup de commissions administratives , où le b e l esprit efface le 
Ion esprit.

5° J ai vu cette institution bornée pour le moment à la fourni
ture des soupes : or la soupe sera une ration insuffisante pour ceux 
^i n’auront, après le temps de la moisson, aucune ressource d’ali
mentation supplémentaire; et cependant le but de l'institution n’est 
pas de se borner aux secours alimentaires, mais de procurer, déplus, 
le chauffage et l'habillement.

6 Enfin j ai vu celle institution sous l’ impulsion incessante de 
son fondateur, qui , avec une infatigable activité, trouve dans les
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lumières de son esprit, les moyens d’aplanir les obstacles et d’a r-



t'î.v-er à la solution ; d’ un homme qui pousse le zèle cl le désintéres
sement jusqu’à se faire à la fois le secrétaire général et le fournisseur 
général des associations, eu envoyant à chacune les denrées au-des
sous du cours et en tenant le compte ouvert de ses dépenses ; d’un 
homme enfin qui s’ inscrit pour io o r sur la liste de chaque souscrip

tion communale.
« En face de cet heureux concours de circonstances, en pre

nant des chose* au moment actuel, c’e s t - à - d i r e  le nombre des 
nécessiteux dans le rapport du 2.8 e au 3o- de la population , et la 
sphère des secours bornés à la distribution d’ une ration journalière 
de soupe à chacun, le déficit dans chaque commune varie de 80 à 

ï 3of .
«Ce déficit inquiète peu le prince, parce qu’ il espère le voir 

disparaître par le travail domestique et le perfectionnement de 1 a- 
griculture. Pour moi, je me borne à le constater, non pas assuré
ment avec nn sentiment de défiance dans le succès de 1 institution , 
mais parce que le meilleur service à rendre aux institutions, 
dans l’intérêt de leur établissement et de leur perfectionnement, 
c’est d’en révéler les imperfections, les difficultés et les lacunes. 
D’ailleurs le prince a supposé la souscription générale pour subvenir 
à l’insuffisance des souscriptions locales.

« Je souhaite d’autant plus le succès de cette institution , je suis 
d’aulant plus disposé à en encourager, à en applaudir les Iers et gé
néreux essais, qu’au delà de l’extinction de la mendicité elle ren
drait deux autres services immenses a la société, celui de la  r é c e s 

sion d u  vagabon dage cl d u  p a tron a g e des libérés.

«Le vagabond qui, à défaut du vol, ne vit que de sa mendicité no
made, serait obligé de quitter ses habitudes errantes, et, à moins de 
s’exposer à la peine du vo l,  de songer au domicile et au travail.

« Le libéré, ce vagabond, le plus dangereux et le seul légal de tons, 
le libéré auquel la loi, par la faculté de changer de résidence sur sa 
simple déclaration , a pour ainsi dire donné une prime d’encourage
ment à la vie nomade et vagabonde, et qui traverse la F r a n c e ,  se 
jouant d’une surveillance locale qui est impossible ou d’une surveil
lance centrale qui est illusoire,  le libéré pourrait être ramené à la 
probité par les deux ancres de salut qui peuvent l’y rattacher, la fa

mille et la commune.
« Notre législation de 1832, sur les libérés, je l’ai dit dans mon ou

vrage (i) et je le répète ici, est en contre-sens avec le régime peni-

(i) D e la théorie de Vem prisonnem ent, chez E d . L eg ra n d  , 5 7 , quai dis 
Àugustins.

( 16 ) ( Ü  )
tentiaire. Le système pénitentiaire aspire à la famille, à la commune, 
an domicile ; la loi de i 832, au contraire, en éloigne le libéré.

« O11 a parlé des préventions sociales qui repoussent le libéré. Le 
fait est vra i,  mais j’ avais raison de dire qu’ on l’avait exagéré, et 
qu’ il ne fallait pas en faire un argument absolu. Dans les pays ma
nufacturiers, le libéré qui n’a pas un livret d’ ouvrier franchit avec 
peine le seuil de l ’atelier, et je sais par expérience qu’ il ne peut 
guère y  réussir que sOus la protection discrète du fabricant. Le litre 
de libéré, à l ’atelier, est un titre de réprobation, parce que cè libéré 
est un individu que personne n’ a connu, et auquel personne ne s’ in
téresse ; mais le libéré qui rentre dans sa commune rurale, où il a 
scs affections de famille, ses souvenirs d’ enfance, est une brebis 
égarée que l’on consent généralement à reprendre et à recevoir.

« C’est une vérité démonüée par les excursions que j ’ai faites 
dans les diverses communes rurales. Partout où l’individu, libéré ou 
libérée, est revenu à la famille et à la commune avec des intentions 
honnêtes , il y  a trouvé l’accueil, et même la réhabilitation du re
pentir. Aux faits déjà cités , je pourrais en ajouter ici plusieurs 
autres, sans sortir de la sphère des communes qui sont entrées dans 
l’ application du système de M . le p rin ce de M onaco.

« A  Sainte-Màrie-Laumont , je citerais le libéré de Beaulieu T __
qui a continué le paisible exercice du métier de tisserand , qu’ il 
avait appris dans la maison centrale ; qui s’y  est marié à une fille 
honnête, et jouit de l’estime de toute la commune.

« A Saint-Pierre-Tarentaine , je citerais le nommé R . . .. ,  libéré de 
Beaulieu , q u i , apres quelques années de bonne conduite, a épousé 
une jeune fille bien famée dans îe'pays, et qui avait réuni les notables 
à sa noce.

« A la commune de Gervili.e , ' je citerais la fille H __, également
détenue de Beaulieu , qui y  mène une conduite exemplaire.

« A la commune de Carvii.le, je citerais la femme L. C.... et le 
nommé L. F . . . . ,  tous deux libérés de Beaulieu , qui se conduisent 
parfaitement.

« La femme L. C . . . . ,  ayant appris à Beaulieu le métier de blan
chisseuse, a formé une petite blanchisserie qui lui procure une cer
taine aisance;

« Je conclus de tous ces faits que> si M. le p rin ce  de M on aco  par
vient à constituer d’une manière stable les comités communaux 
pour l’extinction de la mendicité, nous pourrons en faire les noyaux 
d’un patronage bien précieux pour nos libérés. En envoyant au 
maire la niasse de réserve, avec mission, comme dans nos sociétés de 
patronage de jeunes libérés, d’en surveiller et diriger l’emploi, cette
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masse de réserve, qui est trop souvent une pritne d’encouragement 
à la débauche , deviendrait un heureux nantissement. Je suppose 
une masse de ip,of que le comité de patronage ne remet qu’au fur et 
h mesure des besoins du lihéré , voilà le nantissement d’une année ; 
voilà le libéré attaché à la commune et détourné du vol pour un an 
au moins. Or, un acclimatement d’un an pour la probité, c’est un 
résultat immense !

« 3VI. le prince de Monaco a été tellement frappé de ces considéra
tions, qu’ il va nommer un inspecteur chargé d’une enquête sur tous 
les libérés et les condamnés des communes de sa circonscription phi
lanthropique ; il m’enverra le résultat de l’enquête, qui pourra dé
terminer de ma part un rapport ultérieur et spécial sur ce sujet.

« Mais, pour en revenir à la question d’extinction de la mendicité, 
la critique pourra dire du système du prince :

« Cette distribution des soupes, c’est le vieux système de l'abbaye. 
et du couvent. Soit; mais avec cette différence qu’aux portes du 
couvçnl il est organisé pour l’entretien de la mendicité, et ici, au 
contraire , pour l’extinction de la mendicité , parce que le contrôle 
intervient.

a La critique pourra dite encore : Celle association avec l’assiette 
communale , c’est la ta..ce des pauvres. Ici peut-être signalerais-je une 
tendance qui justifierait les appréhensions de la critique, c’est le prin
cipe qui met à la charge de la commune, jusqu’après leur i "  commu
nion, les enfants du journalier en excédant du nombre de deux.

u Je le répète , je ne viens ici qu’exposer une enquête , et non 
motiver on jugement sur ce système ; et j ’ajouterai seulement que je 
crois qu’eu inatièie de charité il faut se garder de poser des principes 
cl des systèmes absolus. La charité est une science d’application : 
l’absolu la détruit, car l’absolu crée l’obligation , et la charité doit 
être inscrite plutôt au nombre des vertus qu’au nombre des obliga
tions sociales.

u Je ne saurais finir sans louer l’esprit pacifique et progressif qui 
anime les comités et qui en a inspiré l’ institution. Présidé par le 
maire, et en son absence par le curé , composé des notables nommés 
pqr les souscripteurs, chaque comité puise d’ un côté dans l’élection 
l’indépendance, en même temps que de l’autre il représente l’ordre 
gouvernemental, moral et religieux , qui dans toutes les institutions 
sociales doit avoir sa représentation.

ci Étranger à tout sentiment antre que celui de la charité, et pour 
ainsi dire de la fraternité chrétienne, chargé de soulager toutes les 
misères, de créer le travail, d’arriver par tous les moyens a calmer 
ces sentiments de haine et.d’envie qui font du prolétaire 1 ennemi
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de l’ordre et de la propriété, chaque comité de secours est la famille 
riche, éclairée, soignant, instruisant tout ce qui se trouve de mal
heureux autour d’elle, et les amenant par leur propre bien-être à 
eetlp réconciliation avec l ’ordre moral et social, qui crée le bonheur 
des masses en assurant la tranquillité des gouvernements.

a L’impression la plus douce et la plus profonde que j’aie con
servée du système de M. le prince de Monaco , c’est d’avoir fait des
cendre jusqu’à la commune rurale le besoin et la pratique du per
fectionnement moral , qui est désormais , chez les peuples libres et 
civilisés, la garantie de l’ordre social.

<( La veille de mon départ, je me trouvai réuni aux premiers fonc
tionnaires du chef-lieu du département, et aux principaux membres 
de l’association que le prince avait convoqués, afin d’aviser aux 
moyens d’aftermir et de propager l’ institution.

« La civilisation est, sansdoute, bienfaisante; mais, en répandant au
tour de nous le développement de la richesse sociale et intellectuelle, 
elle étale aussi à nos regards des plaies qui saignent de toutes parts 
et méritent toute notre sollicitude. Vagabonds, mendiants, enfants 
prouvés, aliénés, détenus, libérés, que de lèpres profondes à guérir 
dans notre ordre social! que de graves problèmes à y résoudre! Ja
mais époque ne demanda un plus grand concours de dévouements , 
un plus large exercice de ces vertus chevaleresques qui doivent au
jourd’hui défendre et raffermir l’ordre moral comme naguère l’ordre 
matériel. Oui, notpe époque attend sa chevalerie de tous les esprits 
élevés, de tous les cœurs généreux; cette chevalerie qui n’est plus 
celle de l’épée, mais de l’intelligence et de la science, appliquée à 
rechercher et pratiquer les moyens d’assurer à la civilisation la mo
ralité de son influence et le bienfait de son développement. C’est ce. 
qu’a merveilleusement compris M. le prince de Monaco, en inscri
vant à son écusson de i 838 : extinction de la mendicité ; il est encore, 
^cp titre, un chevalier de son temps, a Ch. Lucas.

Imprimerie de M,u“ H dzard ( n ée V allat la Chapelle ) ,
rue de l ’Eperon, 7. — Mai 183g.
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M. L u cas  (Charles-Jean-M arie), inspec
teur-général de première classe des pri
sons du royaume, membre de ^Institut

chevalier de la Légion-d’Honneur, est né à 
Saint-Brieux (Côtes-du-Nord), le 9 mai 
1803. M. Antoine-Charles Lucas, son père, 
décédé en 1832, après une longue et ho
norable carrière administrative, où il avait 
successivement rempli les fonctions de 
premier adjoint à la mairie de la ville de 
Saint-Brieux, de membre du conseil-gé
néral de son département, de conseiller 
de préfecture, possédait une fortune qui 
lui permit d’envoyer le jeune Lucas ter
miner à Paris ses études, commencées 
au collège de sa ville natale. M. Lucas



obtint de brillans succès au collège de 
Bourbon; comme élève de rhétorique, il 
remporta, en 1821, le prix d’honneur.

Dès l’année suivante, M. Lucas, qui 
commençait à suivre, à Paris, les cours 
de l’École de Droit, publia, sans nom d’au
teur, une brochure sous ce titre : Les pro
chaines Elections seront elles constitution
nelles? Dernier aois aux Électeurs, par un. 
ami du régime constitutionnel. Cette bro
chure, où rien ne révélait le jeune étu
diant de dix-neuf ans, eut du succès, et le 
résultat des élections en justifia complète
ment les prévisions.

Deux ans plus lard, M. Lucas, alors 
étudiant en droit de troisième année, pu
blia un Résumé de l’Histoire physique, ci
vile et morale de Paris (in-18). Le but de 
l’auteur avait été, ainsi qu’il l’indiquait 
lui-même, d’étudier la vie d’une grande 
cité , afin d’y démêler les faits politiques 
et économiques à travers lesquels elle 
avait successivement passé depuis l’époque 
de sa naissance jusqu’à celle de la virilité. 
Les journaux les plus graves, et le Globe 
entre autres, firent l’éloge de ce livre, 
qui fut immédiatement suivi d’un autre 
écrit, provoqué par le projet de loi des 
indemnités à accorder aux émigrés.

La commission de la chambre élective 
avait proposé de rendre aux émigrés tous 
les biens nationaux possédés parleshospi- 
ces, qui recevraient enéchange du3 p.100. 
Notre jeune étudiant fit imprimer et dis
tribuera ses frais, à tous les députés, sous 
le titre de Défense des Intérêts des II os - 
pices , un écrit où il dénonçait aux Cham- 
bresetaupays cette spoliation du bien des 
pauvres. Cet écrit fit dire au général Foy 
qu'il était impossible de revêtir de plus de 
force et de raison la défense des intérêts 
des Hospices. L’action valait encore mieux 
que l’écrit, et M. Lucas en fut dignement 
récompensé par le rejet du funeste amen
dement.

Jusqu’ici tous les écrits de M. Lucas sem
blaient annoncer un écrivain politique : 
mais nous touchons à l ’époque qui va déter
miner sa vocation. M .Lucas venait d’être re- 
çuavocat(août1825),etadmisaustageprès 
la Cour royale de Paris, lorsque le commen
cement de l’année suivante, 1826, vit s’ou
vrir simultanément, par le comte de Seilon 
à Genève, et par la Société de la morale 
chrétienne à Paris, un double concours 
sur la question de la légitimité et de l’effi
cacité de la peine de m ort, grave pro
blème dans lequel le génie de Beccaria
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avait introduit un doute plutôt qu’une so
lution. Le nombre des concurrens répon
dit à l’importance du double concours. 
Quarante-deux mémoires y furent envoyés, 
écrits dans toutes les langues vivantes de 
l’Europe. Les jurys de Genève et de Paris 
en désignèrent plusieurs fort remarqua
bles, mais ils en signalèrent un qui, d’un 
avis urtanime, avait une incontestable 
supériorité. Cet ouvrage ne portait aucun 
nom d’auteur; mais quand il fut reconnu 
qu’àGenève et à Paris c ’était le même lau
réat, M. Charles Lucas se nomma. Il était 
alors âgé de vingt-quatre ans.

A peine livré à la publicité, cet ouvrage 
fut traduit en plusieurs langues, et par
tout il réalisa lés espérances qu’on avait 
conçues de son mérite philosophique et 
littéraire. Les rapporteurs des jurys de 
Genève et de Paris avaient prédit à cet 
ouvrage un autre succès d’une plus haute 
importance. « L’ensemble de cet ouvrage, 
« disaient-ils, la méthode qui y règne, 
« l’abondance et le choix des faits que l’au- 
« leur cite à l’appui de ses principes, la 
^supériorité avec laquelle il est écrit, le 
« pouvoir qu’on y reconnaît de porter la 
« conviction dans les esprits , par la force 
« des raisonnemens et l’enphaînement des

«preuves, etc ., etc., tout y présageait 
>> l’influence qu’il devait exercer sur la so -  
« ciélé et sur la législation. »

La prédiction ne tarda pas à se réaliser. 
On vit la question de l’abolition de la peine 
de mort s’introduire non-seulement dans 
les discussions de la presse, mais aussi 
dans celles des Chambres, par voie de pé
tition; dans les débats des assises, dans 
les délibérations du jury, dans les confé
rences duBarreau; elle pénétrajusquedans 
les boudoirs sous la forme du roman. et 
on alla jusqu’à mettre en scène sur les 
théâtres du boulevart, Léopold , grand- 
duc de Toscane, prononçant dans ses états 
l’abolition de la peine de mort.

M. Lucas comprit que ce mouvement 
abolitioniste n’avait encore que le carac 
tère d’un engouement passager; que, pour 
devenir le symptôme d’une réforme sé
rieuse , il ne lui manquait, peut être, 
qu’une meilleure direction. Au milieu de 
la polémique que soulevait son ouvrage, 
il se renferma dans un silence qu’il ne 
rompit qu’incidemment, à l’occasion d’un 
article de M. le duc de Broglie, inséré 
dans la Revue française, auquel il répondit 
dans la Revue encyclopédique, avec autant 
de puissance de logique que de conve

—  7  —
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nance de langage. L’auteur s’effaçait pour 
faire place au réformateur, et on va voir 
que depuis ce morfient il en a pris et 
exercé l’influence en France et même en 
Europe, en faisant entrer le mouvement 
abolitioniste dans la bonne voie, c’est-à- 
dire en cherchant le moyen d’abolir la 
peine de mort dans celui de la remplacer. 
On s’occupait plus alors de la question de 
son remplacement, parce qu’on la croyait 
généralement facile à résoudre par l’imi- 
laliop. d’un nouveau Botany-Bay. Ce n’é
tait pas seulement des écrits de publi
cistes, mais les vœux de quirante un con
seils généraux  des départemens, et de 
deux commissions du budget dans les Cham
bres* qui demandaient au Gouverment 
l’imitation du système anglais de la colo
nisation pénale en Australie. Avec le rap
port officiel de M. Bigge, et l’analyse des 
débats du parlement anglais, M. Lucas 
opposa l’autorité des faits à l’engouement 
irréfléchi du pays pour ce système, qui 
ne trouvait alors que sa voix pour l’atté
nuer, et qui bientôt n’en trouva plus pour 
le défendre.

Il était un autre système dont la France 
avait appris le nom par la brochure dü duc 
de Liancourt , imprimée en Hollande en
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1798,et réimprimée enFrance en 1819; c ’é
tait le Systèmepénitenliaire. Après avoir dé
sabusé la France sur le roman de Botany- 
Bay, M. Lucas entreprit de lui donner une 
consciencieuse et complète histoire des di
vers systèmes de la réforme des prisons en 
Europe et aux États-Unis , dans le but d’y 
chercher et dans l’espérance d’y trouver 
les perfectionnemens à introduire dans la 
législation criminelle, et le moyen d’y réa
liser l’abolition de la peine de mort. M. Lu
cas mit tant d’activité dans ses voyages et 
dans ses recherches, que dés 1828 il pu
blia le premier volume de l’histoire du 
Système pénitentiaire en Europe et aux  
Étals- Unis. Et ici se posant comme le pro
pagateur déterminé de la réforme, c’est 
aux Chambres qu’il dédie son ouvrage , il 
en fait tirer à part l’introduction qu’il dis
tribue, sous forme de pétition, à tous les 
pairs et députés, afin d’introduire la ques
tion dans le sein de la législature, et d’ap
peler sur elle les débats parlementaires. 
Après une importante discussion, les deux 
chambres ordonnèrent Je triple renvoi 
de la pétition aux trois ministres, de l’in
térieur, de la justice et de l'instruction 
publique. M. Lucas ne laisse pas ensevelir 
sa pétition dans la poussière des cartons
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ministériels. La publication de son ou
vrage, volume par volume et session par 
session, devient une tactique habile pour 
tenir le parlement en haleine, et consti
tuer le gouvernement en demeure de 
s’occuper de la question que les chambres 
avaient si solennellement recommandée à 
sa sollicitude. Aussi dès l’année suivante, 
paraît un second volume accompagné 
d’une seconde introduction distribuée de 
nouveau sous forme de pétition, qui mo
tive un nouveau renvoi au ministère.

Dès 1830, M. Lucas avait obtenu un im
portant résultat : il avait arraché le pays à 
ses illusions sur Botany-Bay, et l’avait sé
rieusement fait entrer dans les études et 
dans les questions de la réforme péniten
tiaire.

Lorsque la révolution de Juillet vint 
mettre tant d’ambitions en travail de pé
titions, M. Lucas sentit aussi redoubler 
son ardeur de pétionnaire , mais toujours 
pour la même cause, pour celle de ses 
principes. Convaincu que le généreux élan 
qui avait inspiré et caractérisé le triomphe 
de la cause nationale, permettait de de
mander et d’obtenir l’abolition delà peine 
de mort en matière politique, M. Lucas 
se hâta de rédiger une pétition où il réu

nit à sa signature celles des membres les 
plus distingués du Barreau de Paris, et c’est 
avec l’autorité de cet imposant concours 
qu’il adressa à la Chambre élective la de
mande de l’abolition de la peine de mort 
en matière politique. Quelques jours plus 
tard, appelé à porter la parole au roi au 
nom de la députation de sa ville natale : 
« Permettez-moi, Sire, dit-il en terminant, 
« d’exprimer un vœu personnel, celui de 
« voir votre règne accomplir une des grandes 
« réformes de la civilisation moderne, l’a -  
« bolition de la peine de mort. » Ces pa
roles inattendues parurent surprendre 
tout le monde, excepté le roi, qui répon
dit : « J ’y suis porté par une conviction qui 
« est celle de ma vie entière. Votre vœu est 
« le mien , et. j e  fera i tous mes efforts pour 
« qu’ils puissent s’accomplir. »

La royauté s’était prononcée, la Cham
bre ne tarda pas à se prononcer à son tour. 
Déjà,danslaséance de17 août, M.deTracy 
( Voir sa N otice, t. Ier, 2' partie, page 246) 
avait sanctionné la pétition de M. Lucas, 
en usant de l’initiative parlementaire pour 
proposer à la Chambre de prononcer, 
par une loi,l’abolition de la peine de mort. 
Quelques jours plus tard, dans la séance 
du \7 septembre, la Chambre entendait le

^  M —•
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rapport suivant : « M. Charles Lucas, avo- 
« cal à la Cour royale de P a r is , qu i, bien 
« jeune encore, s'est déjà placé du premier 
« rang de nos écrivains, demande la sup- 
« pression de la peine de mort. Votre corn - 
» mission n’a  pas pensé , comme on l’a sou- 
« vent fait dans cette enceinte, que le mo- 
« ment de traiter celle question ne fût pas  
« arrivé , et elle se serait livrée à  cet examen 
« avec la maturité qu’il commandait, si elle 
« n’eût été prévenue p ar  la proposition spé- 
« cialede M. de Tracy. >> Lerapporteur pro
posa et la Chambre ordonna le renvoi de 
la pétition de M. Lucas à la commission 
chargée d’examiner la proposition de 
M. de Tracy. On connaît le remarquable 
rapport de M. Béranger, les débats qui le 
suivirent, l’adresse présentée au roi par 
la Chambre et la réponse du ro i, qui dé
clara à la Chambre qu’il partageait son 
vœu pour l’abolition de la peine de mort 
en matière politique.

La question si heureusement sortie des 
débats parlementaires avait une plus 
rude épreuve à traverser : celle du pro
cès des ex-ministres de Charles X . On 
avait adressé à ce sujet des reproches à 
M. Charles Lucas, reproches qu’on éten t 
dait à M. de Tracy, sans même les épar
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gner à la popularité du général Lafayette. 
M. Lucas répondit à ces reproches dans 
des termes qui méritent d’être rappor
tés ici :

C ' « Nous répondrons par un mot aux reproches que, 
par une solidarité qui nous honore, nous axons en
courus avec d’illustres citoyens, pour avoir, a-t-on 
dit, parlé, avant le procès des ex-ministres, d’une 
abolition de la peine de mort, qui ne devait arriver 
qu’après leur condamnation et leur exécution même. 
Ce qui, franchement et conscieusement, nous a tou
jours fait repousser ces reproches comme immérités, 
c’est que nous avons toujours cru et nous croyons en
core qu’il est des réformes qui ne s’accomplissent ja
mais en s’écrivant sur le papier ; il leur faut de toute 
nécessité un grand fait social pour leur servir d’é
preuve dans le présent et d’antécédent pour l’ave
nir. . . Il fallait ou renoncer pour notre révolution 
de juillet à cette grande réforme d’humanité , ou la 
lui demander précisément quand elle était encore 
pure de sang, et devant le premier fait social où elle 
avait à décider si elle accepterait ou répudierait les 
voies sanguinaires de toutes les révolutions précé
dentes. «

M. Lucas s’empressa de rassembler ces 
importans débats, en y joignant ceux qui 
s’étaient agités sur le même sujet dans 
nos précédentes assemblées législatives, et 
il publia le tout en un volume sous le litre 
de Recueil des Débats des Assemblées dégis - 
ladres de la France sur la question de la 
Peine de Mort, avec une remarquable in
troduction où il expliquait cette publica
tion comme un devoir qu’il avait à remplir, 
afin de prendre acte, au nom de l’huma-



- -  U  -

hité, des engagemens et des résultats ob
tenus. « C’est à  nous, ajoutait-il, et a  tous 
« ceux qui, comme nous, ont p la idé dans 
« cette question la cause des principes et non 
« celle des personnes, à  nous emparer-,de ses 
« résultats au nom de l’humanité, et à  en 
« déduire largement toutes les conséquences 
« à  son profit. »

C’était acte d’un dévouement sincère et 
habile pour la réforme , acte du reste où 
l’amour-propre pouvait bien aussi n’être 
pas tout à fait désintéressé, car le nom de 
TM. Lucas avait été si souvent et si hono- 
srablementcité dans le cours de ces débats, 
auprès de ceux de Beccaria et dèLivingh- 
ton , que c ’était véritablement de sa part 
recueillir et publier de beaux titres de 
gloire. Disons, toutefois, que l’amour 
propre de M. Lucas fut discret. Il dédia 
;ce recueil au général Lafayette, et, dans 
une préface, il reporta sur l’illustre géné
ral et sur M. de Tracy tout le mérite du 
succès. de îùoib!

L’influence de la France est telle, que 
toutes les questions de réforme qu’elle sou
lève dansl’ordre moral comme dans l’ordre 
politique, ont toujours un lointain retentis
sement. En Saxe, enBelgique, en Suisse, en 
Portugal, on vit la question de l’abolition de

la peine de mort s’agiter dâns les assem
blées parlementaires, et partout le recueil 
des débats législatifs de la France arriva 
à son adressé, partout l’autorité du nom 
et du livre de M. Lucas fut invoquée. La 
vieille Angleterre elle-môme s’émut: les 
abolitionistes, réunis à Londres et à Du
blin, se mirent à pétitionner au parle
ment, et partout, en Angleterre comme 
ert Irlande, le premier acte de ces asso
ciations fut de voter, par acclamations, 
dés remerciemens au général Lafayette 
ét à MM. Charles Lucas et Victor de Tra
cy, qui avaient bien mérité de l’huma
nité.

Cependant, loin de se laisser entraîner 
par le mouvement, M. Lucas faisait effort 
pour ramener l’activité des abolitionistes 
dans les voies de la réforme pénitentiaire, 
comme la route à la vérité la plus longue, 
mais la plus Sûre d’arriver à une solution 
sérieuse ; toujours vigilant toutefois à dé
fendre le terrain que la question de l’abo
lition de la peine de mort avait gagné, 
quand on venait s’y attaquer. C’est ainsi 
que, lorsqu’en 1855, le gouvernement' 
Belge, cédant aux attaques dirigées contre 
l’usage constant que le roi avait fait, de
puis quatre ans , de son droit de commu-
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talion en matière de condamnation capi
tale, ordonna une exécution à Courlray, 
M. Lucas dénonça* avec énergie, au tri
bunal de l'hisloire, ce gouvernement qui, 
engagé depuis quatre ans dans une aboli
tion de fait de la peine de mort par voie 
de commutation, venait de relever l’écha
faud , sans même justifier d’aucun accrois
sement des crimes capitaux. Tel fut l’effet 
de celte brochure, citée par tous les jour
naux belges et reproduite en entier par 
les revues de ce pays, que quelques autres 
exécutions qui devaient suivre celle de 
Courtray, n’eurent pas lieu. Du reste, ren
tré, après les débats de 4 850 sur la peine 
de mort, dans la voie où la révolution de 
juillet l’avait trouvé, M. Lucas avait repris 
la question de la réforme pénitentiaire 
par voie de pétition aux Chambres. Ce fut 
alors qu’en novembre 4850, la commis
sion des pétitions de la Chambre des dé - 
putés, saisie d’une nouvelle pétition de 
M. Lucas, et convaincue de l’utilité pra
tique de ses idées, émit à l’unanimité 
le vœu que le gouvernement l’appelât au 
sein de l’administration, pour préparer 
les moyens d’exécution de la réforme. 
M. Lucas venait d’être désigné à cette 
mission par un autre suffrage encore, ce

lui de l’Académie française, qui décernait 
le grand prix Monthyon à son ouvrage 
sur le système pénitentiaire en Europe et 
aux États-Unis, ouvrage éminemment utile 
par son érudition intelligente, véridique 
et consciencieuse. mais où l’on ne re
trouvait plus la vigueur et l’éclat du style 
du lauréat de Genève et de Paris.

Une transition difficile dont si peu 
d’hommes ont soutenu l’épreuve avec suc
cès, quand oii les a pris au mot pour les 
faire passer du conseil à l’application, 
était semée pour M. Lucas de bien d’au
tres écueils. Il ne pouvait espérer des dis
positions bienveillantes au sein d’une ad
ministration où il entrait au. nom des cri
tiques mômes dont il l’avait si énergique
ment poursuivie et si cruellement blessée. 
D’ailleurs, n’eùt- il pas rencontré l’hostilité 
des rancunes, il devait s’attendre à celle 
des amour-propres qu’on envoyait ainsi à 
l’école de ce jeune homme de 28 ans. On 
n’avait pu se méprendre sur la portée du 
vœu de la chambre, si clairement déve
loppé d’ailleurs dans les rapports subsé- 
quens des commissions du budget, où 
M. Lucas était désigné comme l’instru
ment et l’espérance de la réforme péni
tentiaire.
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Telle était ainsi la signification qtié 
l’Europe avait attachée à la nomination de 
M. Lucas. On lisait, dans une préface du 
célèbre ouvrage du docteur Julius sur les 
prisons: « S i  l  in stitu tio n  d u  systèm e p é n i-  

" te n lia ir e  est a u jo u r d ’ h u i p o p u la r is é e , s i les  

« p h ila n tr o p e s  é c la ir é s  a c c u e ille n t  a vec un  

« v i f  in té r ê t  tous les d o cu m en s q u i la  co n -  

« c e r n e n t,  c ’e s l su r to u t a u x  u tiles  et g lo -  

« v ie u x  tr a v a u x  de M . L u c a s  qu e la  F r a n c e  

« et l h u m a n ité  en  s o n t r ed ev a b les . M . L u -  

« ca s ii a  ja m a is  r e c u lé  d ev a n t la  c r a in te  de  

« v o ir  ses tr a v a u x  n é g lig é s  p a r  les hom m es  

« q u i se u ls  a v a ien t le p o u v o ir  de le u r  d o n -  

" n e r  u n e  im p o r ta n ce  p r a tiq u e  y p le in  d ’ une  

« co n fia n ce  q u i h o n o r e  a u ta n t son  cœ u r que  

« so n  ta le n t , i l  a r é ité r é  ses e ffo rts  ju s q u ’ au  

« jo u r  o ù  l ’a u to r ité  de sa  v o ix  fu t  a s s e z  

« p u issa n te  p o u r  f ix e r  l ’a tte n tio n  d u  g o u -  

« v e r n e m e n t...  I l  ju stifie r a  l ’ e sp é r a n ce  que  

« la  F r a n c e  a co n çu e  en  le v o y a n t a rr iv e r  

« a u x  h a u tes fo n d io n s  d o n t i l  v ien t d ’ ê tre  

« in v e sti. »
Piésolu à ne se laisser rebuter par aucun 

obstacle, M. Lucas commença à attaquer 
la réforme par le côté où il était le plus 
urgent et le plus logique d’en aborder la 
solution, par la question des pénitenciers 
de jeunes détenus.
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Entré dans l'administration à la fin de 

4850, il proposa dès le mois de février 
1851, un plan d’organisation et de répar
tition d’établissemens de jeunes détenus 
qui reçut l’approbation du conseil d’État. 
Alors, M. Lucas, pour en commencer 
lui-même l’exécution , s’adressa, dans les 
principales villes qu’il parcourut, à l’ad
ministration municipale et départemen
tale etaux conseils généraux : l’inspection 
devint pour lui un apostolat. C’est un vé
ritable missionnaire qui va partout prê
cher la croisade pénitentiaire, et grossit 
chaque jour le nombre de ses prosélytes 
par l’autorité de sa parole et l’entraîne
ment de sa conviction. Ici, par une meil
leure répartition des détenus dans les bû- 
timens de la prison, il avise au moyen de 
ménager un quartier entièrement séparé 
pour les jeunes détenus ; là, il obtient de 
l’autorité municipale ou départementale 
la concession d’un local inoccupé; ail
leurs, à Bordeaux, où ni la ville ni le dé- 
parlement ne pouvaient lui offrir un local 
disponible, se rencontre un vertueux prê
tre, l’abbé Dupucht, aujourd’hui évêque 
d’Alger, qui lui fait offre et don de sa mai
son pour la convertir en pénitencier de 
jeunes détenus. C’est ainsi que de tous
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côtés, à Lyon, à Bordeaux, à Toulouse, à 
Rouen, etc., etc., s’élèvent sans bruit et 
sans frais pour le trésor des établissemens 
de jeunes détenus, où les localités laissent 
partout réaliser le bienfait de l’entière sé
paration des enfans, alors même qu’elles 
n’admettent pas la complète application 
du régime pénitentiaire, dont M. Lucas a 
tracé pour les pénitenciers de Lyon un 
règlement qui semble avoir posé, dit le 
rapport du ministre au Roi sur les établis
semens de jeunes détenus , les bases e s se n 

tie lle s  cia rég im e q u i co n v ie n t le m ie u x  à  clés 

e n fa n s , p o u r  c o r r ig e r  leu rs m œ urs , e t leu r  

d o n n e r  des h a b itu d es  d ’ orclre e t d ’ éco n o m ie.

Mais ces établissemens de jeunes déte
nus réclamaient une mesure complémen
taire et essentielle, le patronage de ci
toyens éclairés et généreux, pour ne pas 
laisser ces enfans sans surveillance et sans 
placement à l’époque critique de la libé
ration. Dans une lettre qu’il publie et 
adresse à M. le baron de Gerando, en jan
vier '1833 , M. Lucas expose la nécessité 
de l’institution des sociétés de patronage ; 
et, au mois de mars de la même année, il 
propose et fait agréer à une réunion spé
ciale de citoyens les motifs et les moyens 
d’organisation de la société de patronage
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des jeunes libérés du département de la 
Seine, depuis si connue par les services 
qu’elle a rendus. Puis, une fois le précé
dent créé à Paris, M. Lucas va dans toutes 
les villes où se trouve un quartier déjeu
nes détenus, il rassemble les principaux 
citoyens de la cité, les harangue avec la 
chaleur de sa foi qu’il communique à tous 
par l’ascendent et l’éloquence de sa pa
role: c’est ainsi que ce tribun de la ré
forme pénitentiaire propage l’organisation 
des sociétés de patronage. Qu’on ouvre 
partout les comptes rendus de ces socié
tés, partout l’on y trouvera le nom de leur 
fondateur proclamé par la reconnaissance 
publique : « I l  y  a un  an à  p e in e ,  dit l’ho- 
« norable président de la société de Lyon 
« devant la première assemblée annuelle, 
« q u e d a n s n o tr e  v ille  s’ est fa it  e n ten d re  

« l ’ a p p e l cl’ un hom m e de c œ u r  et d ’ a c t io n ,  

« q u ia  d év o u é  sa  v ie , son  sa v o ir  et so n  i n - 
« g én ieu se  a ctiv ité  à to u s les o r d r e s  cle d éle-  

« n us : c ’ é ta it  à  cr é e r  le p a tr o n a g e  ly o n n a is  

« q u e M . L u c a s  n o u s a p p e la it  to u s:»  « C’ est  

« la  P r o v id e n c e , s’écrie l’abbé Dupucht, 
« devant l’assemblée présidée par M. l’ar- 
« chevêque de Bordeaux, q u i l ’ a  ra m en é  

« p a r m i n o u s, p o u r  co n s o lid e r  et c o u r o n n e r  

« so n  œ u v re. »
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« Un h o m m e , disait le président de la 
« société de Rouen, s 'e s t  r e n c o n tr é  q u i ,  

" sa n s a u tr e  m issio n  qu e ce lle  de fa ir e  le  

« b ien , a vec ses seu les r esso u r ce s  et la  p e r -  

« sé v ér a n ce  d ’ une v o lo n té  fe r m e , sa n s se 

«• p la in d r e  de l’ iso lem e n t d a n s le q u e l on  

« le  la is s a i t , m a r ch a it d  so n  b u t ;  r ie n  

« n’ a p u  le d é to u r n e r  de sa  h a u te  m is s io n .. .  

« M . L u c a s  a fin i p a r  ê tre  co m p ris  ;  r ie n  

« m a in te n a n t ne p o u r r a it  a r r ê te r  la  voie  

« d u  p r o g r è s . »
M. Lucas poursuivait sa mission sans se 

rebuter , non seulement de l’isolement 
dans lequel on le laissait, mais même de 
l’injustice dont il était victime.

« On s ’ é to n n e , dit un jour, dans son rap- 
« p o rt, une commission du budget, que 
« l’undesinspecteursgénérauxdesprisons 
« reçoivel 0,000 fr., et que le second, d o n t  

« le  nom  est e u r o p é e n , n’ait que 7,000 fr. 
« de traitement. » C’est à celte réclama
tion que M. Lucas dut de recevoir enfin, 
en 1857, le traitement que la chambre lui 
avait alloué en 1851. Il est vrai qu’à cet 
acte de réparation pécuniaire, le ministre 
qui dirigeait le ministère de l’intérieur 
voulut loyalement en ajouter un autre : 
dans un rapport au Roi sur les prisons, dis
tribué aux chambres, il signala hautement

les services rendus par M. Lucas, en dé
clarant : q u e  c ’ é ta it  so u s l’ a c tio n  r é p é té e  

d e  so n  in sp e ctio n , qu e le  m in istère  de l ’ in t é 

r ie u r  a v a it p u  ra ssem b ler  le p lu s  de fa its  et 

o b te n ir  le  p lu s  de r é s u lta ts  d a n s l ’ a m é lio 
r a tio n  d es p r is o n s .

Mais il s’agissait de sortir enfin des ré
sultats partiels pour arriver à un système 
qui vînt généraliser les principes et les ap
plications. La réforme pénitentiaire atten
dait encore son programme. C’est au sein 
de l’observation des faits et de l’expérience 
pratique, que M. Lucas travaillait à le tra
cer. En 1856 parut le premier volume de 
la T h é o r ie  d e  l ’ E m p riso n n e m e n t.

«Il est heureux pour la France, dit M. Louis 
flaybaud , que du sein de la race un peu mouton- 
mere qui fait de l’administration à la mécanique, il 
sorte par intervalle un théoricien, un écrivain géné
ralisateur, qui , en dehors de ses attributions eir- 
consentes, ait le temps, la volonté et le talent de 
s elever h des vues d’ensemble, e t ,  au milieu de 
1 adoration pour ce qui est, trouve le temps de dire 
ce qui doit être. Ces hommes, il faut le dire, sortent 
rarement des bureaux mêmes ; les bureaux façon
nent tellement la pensée à l’excellence des idées 
acquises et des procédés en usage, qu’il faudrait 
etre doue d un vigoureux et énergique esprit pour 
s isoler des impressions qui en résultent. Les th éo
riciens naissent et grandissent au-dehors des admi
nistrations, et quand ils y entrent, ils s’v énervent 
souvent au point de déserter la pratique de leurs 
idées. M. Charles Lucas n’a point fait ainsi, Sous la 
Restauration , et quand peu de personnes, dans le 
gouvernement et dans la presse, s’occupaient des
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reformes à introduire dans le régime des prisons» il 
a adopté , l u i , cette réforme sociale comme le tra
vail important et presque exclusif de sa vie. Voici 
aujourd’hui son œuvre organique sous ce titre : De 
la lheorie de VEmprisonnement ou de la Réforme 
des Prisons, qui non seulement ne désavoue aucune 
des idées antérieurement émises , mais au contraire 
les reprend, les résumé, les corrobore et les applique. 
Itt pourtant, entre les premiers et son dernier ou
vrage, M. Charles Lucas a été nommé inspecteur- 
général des prisons; il a touché à cet arbre de l ’é
margement qui dessèche tant de bras ; il a bu à ce 
Léthé du trésor public qui emporte avec lui tant de 
serment et de promesses. Persévérance assez rare !
1 inspecteur-genera 1 des prisons est resté à peu près 
le même homme qui poursuivait en 1827 la réforme
de notre régime pénitentiaire! »

M. Lucas publia l’année suivante les 
tomes 2 et 3 de cet ouvrage qui a obtenu 
ungrandsuccèsetexercédéjà unesi grande 
influence sur la marche de la reforme en 
Irance et en Europe. Des cinq degrés en
tre lesquels M. Lucas a divisé le program
me de la réforme pénitentiaire , il en est 
quatre oit la théorie a été accueillie par 
un assentiment presque unanime s tvoir : 
1° pour les je u n e s  d é te n u s , le régime cel
lulaire de nuit seulement et de travail en 
commun dejour, soit industriel, soit agri
cole, avec classement répressifetrémuné- 
ratoire qui mette en action les mobiles de 
1 émulation et de l’exemple, de la crainte 
et de 1 espérance ; 2“ pour le s  p r é v e n u s  et 
a ccu sé s  un système cellulaire de jour et de
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nuit qui ne soit qu’un emprisonnement 
s é p a r é , c est-à-dire qui, en épargnant au 
prévenu le contact delà cohabitation avec 
les prisonniers, respecte les communica
tions de la famille et de la défense ; 3° pour 
les petits d é lin q u a n s , l'e m p riso n n e m en t s o 

lita ir e , à  litr e  d ’ in t im id a tio n ,seule influence 
que la peine puisse exercer ici dans le ca
dre si limité de la durée ; 4° pour les d é te 

n us p a ssa g e rs  qui doivent être conduits 
d’un lieu à un autre, le système de tr a n s

fè rem e n t p a r  v o itu r e s  c e llu la ir e s . Ce n’est 
que pour les condamnés à long term e, 
c ’est-à-dire à deux ans et plus, que M. 
Lucas, ayant repoussé l’emprisonnement 
solitaire de Philadelphie, excepté comme 
moyen de remplacer la peine de mort, sou
leva contre cette partie de sa théorie tous 
les nombreux adeptes du système pensil- 
vanien. Mais M. Lucas était homme à faire 
tète à l’orage. « J ’é c r is , disait-il en 1858,
« en publiant son troisième et dernier vo- 
« lum e, a u  m ilieu  de la  d é s e r tio n  d es o p i-  

« n io n s  a d v erses, e t ce q u i est p lu s  g ra v e  à  

« m es y e u x , d ev a n t les h é sita tio n s  de p lu -  

« s ie u r s  g o u v ern em en s. On v o it q u ’en  lo y a l  

« a d v e r sa ir e , j e  ne ch e r c h e  p a s  à co n te ste r  

« c i l  é c o le  p en silv a n ien n e  le te rr a in  q u ’ e lle  a  

« g a g n é , e t su r  le q u e l j e  v ien s la  co m b a ttre



« avec le calme d’une conviction profonde, 
« qui a plus d’une fois appris, à plusieurs 
« épreuves, à ne jamais désespérer du suc- 
« cès de ce que l’on croit la vérité. » Un an 
s’est à peine écoulé, si prompte et si grande 
a été l’influence de l’ouvrage de M. Lucas, 
que les hésitations des gouvernemens se 
sont toutes jusqu’ici résolues dans le sens de 
sa théorie, en laveur de laquelle on a vu 
successivement se prononcer le duché de 
Bade, en Allemagne; en Suisse, le canton 
de St.-Gall ; en Italie, la Sardaigne dont 
le roi a fondé un prix de 5,000 fr. pour 
1 architecte national ou étranger qui tra
cerait le plan de construction le mieux 
approprié à l’exécution de la théorie de 
M. Lucas, en l’honneur duquel il a fait 
frapper une médaille en or, avec cette in
scription : Carolo Lucas, in theorilica pœ- 
norum eximio.

En France, M. Lucas avait déjà été ré
compensé de son beau travail par la déco
ration de la Légion-d’Honneur.

Tel est le point où en sont arrivés le ré
formateur et la réforme pénitentiaire, car 
la gloire de M. Lucas, c ’est que la biogra
phie de l’un est désormais inséparable de 
l’histoire de l’autre.

Pour suivre la trace du réformateur,
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nous avons perdu celle de l’avocat dont 
M; Lucas exerça la profession , de 1825 à 
1830 j à la Cour Royalede Paris, où il plaida 
avec succès plusieurs causes importantes, 
et notamment celle relative à l’abrogation 
du réglement de 1725, où il fit, à la Cour 
Royale de Paris, rétracter la jurisprudence, 
et sauva en partie le commerce de la li
brairie que ce réglement frappait de mort.

Dans la grave question de droit public 
soulevéepar l’expulsion de deux Français, 
MM. Belet et Jador, du royaume des Pays- 
Bas, en violation de la loi fondamentale , 
ce fut M. Lucas qui rédigea la remarqua» 
ble consultation adressée par le barreau de 
Paris au barreau de Bruxelles. Et lors
qu’une association s’organisa en Bretagne 
pour le refus del’impôtdanslaprévoyance 
des ordonnances dejuillet,ce futM. Lucas 
qui publia l’énergique manifeste de sa pro
vince sous ce titre ; De l'Association bre
tonne et de sa légalité.

Cet écrit produisit une impression pro
fonde, et mérita à M. Lucas les témoi
gnages publics d’approbation de tous les 
hommes éminens du parti patriote. << En 
« lisant l’excellent écrit de M. Lucas sur 
« l’ association bretonne, disait le général 
« Lafayette, mes droits de demi-Breton et

—  T  —
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« mon entier attachement à son énergique 
« patrie m’ont fait reconnaître avec une 
« vive satisfaction, qu’aujourd’hui, comme 
« en\ 788, la Bretagne avait donné un grand 
« et fécond exemple de résistance au pou- 
« voir arbitraire. Nous nous entendons aussi 
« bien sur cet objet, M. Lucas et moi, que 
« sur Vabolition de la peine de mort. »

C’est ainsi que M. Lucas se signala en 
plusieurs occasions par l’énergie de son 
opposition aux tendances réactionnaires 
delà restauration. Depuis la révolution de 
juillet, M. Lucas a fait preuve de fermeté 
et de probité par l’indépendance et la per
sévérance avec lesquelles il a soutenu ses 
principes en matière de réforme péniten
tiaire; mais il serait difficile de porter un 
jugement motivé sur l’homme politique , 
car M. Lucas s’est abstenu en toute occa
sion de le devenir. Voué exclusivement à 

la réforme qu’ilpoursuit. il a plusieurs fois 
décliné les candidatures électorales qui lui 
étaient offertes, en montrant pour la dé
putation un éloignement qui nous semble 
une faute, même de son point de vue spé
cial : ca r , dans tout pays où il existe une 
tribune, quiconqueaspire, à quel titreque 
ce soit, au rôle de réformateur, doit viser 
à y monter.
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En 1836, M. Lucas fut élu en remplace
ment de M. le comte Rœderer, membre de 
l’Académie des sciences morales et politi
ques. Les comptes rendus par le journal 
b Institut et autres journaux, des séances 
de cette Académie, attestent la part active 
et éclairée que M. Lucas prend aux travaux 
de cette classe importante de l’Institut, 
ens y montrant, en toute occasion, le par
tisan de la cause du progrès.

M. Lucas a é té , sous la restauration, 
l’un des pricipaux rédacteurs de 1 ancien 
journal le Globey il a aussi publié, à la 
même époque, dans la Gazette des Tribu
naux, plusieurs articles sur la législation 
criminelle, sur les prisons et sur les bagnes. 
Voici les pricipaux ouvrages de M. Lucas : 
Du Système Pénal en général, et de la Peine 
de Mort en particulier, ouvrage couronné 
à Genève et à Paris, 'I vol. in-8°.1827. Du 
Système Pénitentiaire en Europe et aux 
Etats-Unis, ouvrage auquel l’Académie 
française a décerné le grand prix Mon- 
thyon, 1828-1830. 2 vol. in-8°. Recueil des 
Débats des assemblées législatives de France 
sur la Question de la Peine de Mort. 1 vol. 
in-8 ’. 1 So i . De la Théorie de VEmprisonne
ment, ou de la Réforme des Prisons, 5 vol. 
in-86. Paris, 1856-1838. La dédicace de
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chacun de ces ouvrages qui ont été tra
duits à l'étranger, caractérise le but du li
vre et l'indépendance de l’auteur. L’ou
vrage sur la peine de mort est dédié au 
Conseil représentatif de Genève, où M. de 
Sellon faisait alors sa proposition d’aboli
tion; le système pénitentiaire, aux deux 
chambres de France; le Recueil des Débats 
sur laPeinedeMort, au général Lafayélle; 
enfin, la Théorie de l’Emprisonnement, à 
lord J. Russel, qui se préparait à en intro
duire plusieurs parties en Angleterre, où 
en effet l’emprisonnement séparé s’appli
que en ce moment aux prévenus et aux 
petits délinquans. A l’occasion de la pro
pagation et de la défense de ses principes, 
développés dans les ouvrages précédées, 
M, Lucasapublié plusieurs brochuressous 
les titres suivans : Observations sur un ar ■> 
ticle de M. le duc de Broglie relatif à la 
Peine de M ort, inséré dans la Revue fran
çaise, brochure in-8° extraite dè la Revue 
encyclopédique , mars 1859. — Première 
pétition aux Chambres sur la nécessité d,'une 
Réforme pénitentiaire, brochure in 8., mai 
1858. — Deuxième Pétition aux Chambres 
sur le même sujet, brochure in 8°, 1830. — 
Observations et pétition aux Chambres pour 
l’abolition de la Peine de Mort, 1 brochure
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in-8°, 4 830. — Lettre à M. le baron de Gé- 
ràndo, conseiller d état, sur V Etablissement 
de Maisons pénitentiaires pour les jeunes 
détenus, 1 brochure in-8ü, 1853. — Con
sidérations sur les Établissemens destinés 
aux jeunes Détenus, brochure in-8°, avril
1853. — Lettre sur le Régime sociétaire des 
Maisons centrales de détention, 1854, bro
chure in-8°. — De l’Abolition de la Peine 
de Mort en Belgique, brochure in-8°, mars 
1833. — Discours d la Société de patronage 
des jeunes Libérés de la Seine, in-8°, mai
1854. — Appendice à la théorie de l’em
prisonnement en réponse à l’école pensyl- 
vanienne, in-8°, 1838. -  Communication à 
l’Académie des sciences morales et politiques 
sur les détenus cellulés dansles maisons cen
trales, brochure in-8”, !859 — Discours A 
la Société de la morale chrétienne sur l’é 
tat de la question des prisons, brochure 
in 8% avril 1859. Enfin , comme publi
ciste et comme avocat, M. Lucas a pu
blié divers écrits dont voici l’énumération 
par ordre chronologique: Les prochaines 
Elections seront-elles constitutionnelles, 
2 brochures in-8”, 1822 -  Défense des 
intérêts des Hospices, brochure in-8’, 1825. 
— Résumé de l’histoire physique, civile et 
morale de Paris, 1 vol. in 18, 1825. —
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Débats judiciaires de Vordonnance inter
prétative du réglement de '1723, brochure 
in-8°, 1828. — Consultation relative à l’ex 
pulsion des Pays-Bas de MM. Belet et Ja- 
dor, brochure in-8°, 1828. —  De l’ Usure 
considérée dans ses rapports avec l’écono
mie politique , la morale et la législation, 
brochure in-8°, 1829. — De VAssociation 
bretonne, brochure in -8.1850. — De l’ ac- 
tiondela Charte sur les ouvrages antérieurs 
à sa promulgation, brochure in-8°, 1850. 
— Plaidoyer pour les Commissions des ou
vriers typographes, brochure in-8", 1850. 
— De Vextinction de la Mendicité par le 
perfectionnement de l’ agriculture, brochure 
in-8", 1859.

v . \

FIN.

D E S  M O Y E N S  E T  D E S  C O N D IT IO N S

d’une

PÉNITENTIAIRE
EN FRANCE,

P \ R

M .  CHARLES LUCAS,
M EM BRE DE l ’ iJTSTITUT.

Au moins on saura que nous ne faisons pas 
<le la littérature pénitentiaire à l’usage des 
gens du monde, mais que nous donnons des 
conseils et des solutions pratiques qui s’adres
sent aux hommes d’état (p. 59).

P A R I S ,

AU BUREAU DE LA REVUE DE LÉGISLATION, 
ruf, des deaux- arts, 9.

•IS40 .



Cet écrit a paru d Uns 1 U Revue de législation' et de jurispru
dence de M. Wolwski, t. X I , 3 e et 4 ' livraisons. La même 
Revue contient, sur le même sujet, nos communications à 
l’Académie des sciences morales et politiques, citées dans cet 
écrit.

IN T R O D U C T IO N .

Plusieurs membres éminens des deux chambres et de 

la magistrature, en me témoignant leurs sympathies pour 

la réforme pénitentiaire, telle que j’cn avais développé 

les principes, les moyens et les conditions d’application 

dans mon ouvrage sur la théorie de ï emprisonnement, 

m ont exprimé toutefois l'utilité, la nécessité même d’un 

exposé rapide et substantiel qui, prenant la question au 

point de vue actuel des prisons départementales, des mai

sons centrales et des bagnes, démontrât les moyens et 

les conditions d’une solution pratique, d’abord en n’y 

procédant que d une manière progressive; et ensuite en 

écartant toutes ces exigeances déraisonnables et ces sa

crifices illimités qui rendraient la réforme impraticable h 

leurs yeux, du moment où l’on y rattacherait la nécessité 
de tout détruire et de tout rééifier.

C’est pour répondre à ce désir que j’ai entrepris cet 

écrit ( i ) . La tâche était facile pour moi, qui m’y étais 

préparé de longue main ; « Sous ce mot théorie, disais-je 

»en 1837 (2 ) , il y a tout un système pratique en grande

(1) On doit comprendre que j’ai dû écarter toutes les questions du régime 
intérieur, traitées dans mon ouvrage, et qui sont l’affaire de l’administration.

(2) Théorie de Vemprist. Ier, p. 75 de l’inlrqductiop.




